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MONSEIGNEUR L'ILLUSTRISSIME CARDINAL

DUC DE RICHELIEU,
CHEF, GRAND MAITRE ET SUR-INTENDANT GENERAL DU COM-

MERCE ET NAVIGATION DE FRINCE.

MONSEIGNEUR,

CEs Relations se présentent à vous, comme
à celui auquel elles sont principalement dues,
tant à cause de l'éminente Puissance que vous
avez en l'Eglise, et en l'Estat, comme en l'au-
thorité de toute la Navigation, que pour estre
informé ponctuellement de la grandeur, la
bonté, et la beauté des lieux qu'elles vous
rapportent. Partant, que ce n'est pas sans
grandes et preignantes causes que les Roys
prédécesseurs de Sa Majesté, et elle, non-seu-
lement y ont arboré l'estendart de la Croix,
pour y planter la Foy comme ils ont fait,"ains
encores y ont voulu adjouster le nom de la
Nouvelle France. Vous y verrez les grands
et périlleux«Voyages qui y ont esté entreprins,
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les Descouvertes qui s'en sont ensuivies, l'es-
tendue de ces terres, non moins grandes quatre
fois que la France, leur disposition, la faci-
lité de i'asseuré et important Commerce qui
s'y peut faire, la grande utilité qui s'en peut
retirer , la possession que nos Roys ont prinse
d'une bonne partie de ces pays, la mission
qu'ils y on t faite de divers Ordres de religieux,
leur progrez en la conversion de plusieurs
Sauvages, celle du desfrichem'ent de quelques
unes de ces Terres, par lequel vous cognois-
trez qu'elles ne cèdent en aucune façon en
bonté à celles de la France, et enfin les habi-
tations et forts qui y ont été construits sous
le nom François. A la conservation desquels,
comme en une bonne partie de ces Descou-
vertes ayant ainsi que j'ai esté assidueient
employé depuis trente ans, tant sous l'aucto-
rité de nos Vice-roys, que de celle de votre
Grandeur, c'est, Monseigneur, ce qui excusera,
s'il vous plais, la liberté que je preûds de vous
offrir ce petit Traitté, en ceste asseurance
qu'il ne vous sera point désagréable : non pour
ma considération propre; mais'bien seulement

pour celle du public, qui faiet desjà retentir
votre nom en toute l'esten.due des rivages ma-
ritimes de la Terre habitable, par les accla-
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mations des effects qu'il se promet de la conti-
nuation de la gloire de vos actions: et que
comme vostre Grandeur les a eslevées en terre

jusques au dernier degré, par la Paix qu'elle
a procurée en ce Royaume, après tant et de
si heureuses victoires , aussi ne sera-t-elle
point portée à se faire admirer durant la Paix
aux choses qui la concernent; sur-tout au res-
tablissement du Commerce de France, dans
les pays plus esloignez ; comme le moyen plus
asseuré qu'elle ait pour reflorir de nouveau
sous vos heureux auspices. Mais entre ces na-
tions estranges, celles de la Nouvelle France
vous tendent principalement les mains: se
figurants avec toute la France que puisque
Dieu vous a constitué d'un costé Prince de
l'Eglise, et de l'autre eslevé aux suréminentes
dignitez que vous tenez, non-seulement vous
leur redonnerez la lumière de la Foy, laquelle
ils respirent continuellement, mais encores
reléverez et soustiendrez la possession de ceste
Nouvelle Terre, par les Peuplades et Colonies
qui s'y trouveront nécessaires, et qu'enfin Dieu
vous ayant choisi expressément entre tous les
hommes pour la perfection dece grand ouvre,
il sera entièrement accompli par vos mains.
C'est le souhait que je fais sans cesse, auquel
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je joincts encores les offres que je vous présente
du reste de mes ans, que je tiendrai très heu-
reusement et nécessairement employez en un
si glorieux dessein, si avec tous mes labeurs
passez, je puis estre encore honoré des com-
mandements qu'attend de votre Grandeur,

MoeNsEIGNEUUR,

Votre très humble et très
affectionné serviteur,

CHAMPLAIN.



SUR LE LIVRE DES VOYAGES

Du SIEUR

DE CHAMPLAIN,
CAPITAINE POUR LE ROY EN LA MARINE.

Veux-tu, Voyageur bazardeux,
Vers Canada tenter fortune? -

Veux-tu sur les flots escumeux
Recevoir l'ordre de Neptune'?
Bien équipé, fais choix soudain
D'un temps propice 'a ton dessein,
Et tu verras qu'eu son empire
Le vent plus violent et fort,
Pressant les flancs de ton navire,
Te fera tost surgir au port.

Que si le Pilote est mal duiet
Aux routes qu'il lui convient suivre,
Il pourra estre mieux conduict,

S'il se gouverne par le Livre

Qu'en sa faveur a fait Champlain,

A qui les Graces ont à plein
Prodigué tout leur héritage:
De qui Pithon a prins le soing
D'orner son élégant langage,
Afin qu'il t'aide à ton besoing.



Va donc, Pilote, sans frayeur,
Ancrer en la Nouvelle France;
Ne crains de Thétis la fureur
Ni des Autans la violence:
Champlain, comme s'il estoit fils,
Ou de Neptune, ou de Tiphys,
Rendra ta nef si asseurée,

Que ni les monstres de la mer,
Ni tous les efforts de Borée
Ne la pourront faire abysmer.

Que si quelqu'un, par vanité,
Estime avoir cet advantage
De porter quelque Déité
Et ne pouvoir faire nauffrage,
Reproche-lui qu'en ce qu'il croit
Tu es fondé en meilleur droict,
Si la raison trouve en toy place;
Car déférant aux bons advis
Dieu favorise de sa grace
Ceux qui tousjours les ont suivis.

PIERRE TRICHET,
Advocat Bourdelois.
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CHAPITRE PREMIER.

Estendue de la Nouvelle France et la bonté de ses terres. -

- Sur quoi fondé le dessein d'establir des c6lonies à la nou-

velle France occidentale. - Fleuves , lács , estangs, bois,
prairies et isles de la Nouvelle Francei sa fertilité; ses peuples.

LES travaux que le sieur de Champlain a souf-
ferts aux descouvertes de plusieurs terres, lacs,
rivières et isles de la nouvelle France depuis
vingt-sept ans, ne lui ont point fait perdre
courage pour les difficultez qui s'y sont ren-
contrées; mais au contraire les périls et hazards qui

qu'il a courus, le lui ont redoublé, au lieu de t"rrlr1.
ner en la Nou-

l'en destourner; et sur-tout, deux puissantes "elleFrance.

TOME J- - 1



2 VOYAGES

considérations l'ont fait résoudre d'y faire de
nouveaux voyages. La première, que sous le
regne du Roi Louis le Juste, la France se verra
enrichie et accrue d'un pays dont l'estendue
excède plus de seize cents lieues en longueur,
et de largeur près de cinq cents. La seconde,
que la bonté des terres, et l'utilité qui s'en
peut tirer, tant pour le commerce du dehors,
que pour la douceur de la vie au-dedans, est
telle que l'on ne peut estimer l'advantage que les
François en auïront quelque jour, si les colonies
françoises y estant establies, y sont protégées
de la bienveillance et authorité de Sa Majesté.

Ces nouvelles descouvertes ont causé le des-
sein d'y faire ces colonies, lesquelles quoique
d'abord elles aient esté de petite considération,
néantmoins par succession de temps, au moyen
du commerce, elles égalent les Estats des plus
grands roys. On peut mettre en ce rang plusieurs
villes que les Espagnols ont édifiées au Pérou et
autres parties du monde, depuis six vingts ans
en çà, qui n'estoient rien en leur principe.
L'Europe peut rendre tesmoignage de celle de

coriuesg:Venise, qui estoit à son commencement une
desviles. retraite de pauvres pescheurs. Gênes, l'une des

plus superbes villes du monde, édifiée dedans
un pays environné de montagnes, fort désert
et si infertile que les habitants sont contraints
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de faire apporter la terre de dehors pour cul-
tiver leurs jardinages d'alentour, et leur mer est
sans poisson. La ville de Marseille, qui autrefois
n'estoit qu'un marescage environné de collines
et montagnes assez fascheuses, néantmoins par
succession de temps a rendu son territoire
fertile, et est devenue fameuse et grandement
marchande. Ainsi, plusieurs petites colonies
ayant la commodité des ports et des havres,
se sont accrues en richesses et réputation.

Il se peut dire aussi que le pays de la Nou-
velle France est un nouveau monde, et non un
royaume, beau en toute perfection, et qui a des
scituations très commodes, tant sur les rivages
du grand fleuve Sainct Laurent (l'ornement du
pays) que sur les autres rivières, lacs, estangs et
ruisseaux, ayant une infinité de belles isles
accompagnées de prairies et bocages fort plai-
sants et agréables, où, durant le printemps et
l'esté, se voit un grand nombre d'oiseaux , qui
y viennent en leur temps et saison; les terres
très fertiles pour toutes sortes de grains; les
pasturages en abondance; la communication
des grandes rivières et lacs, qui sont comme des
mers traversant les contrées, et qui rendent
une grande facilité à toutes les descouvertes
dans le profond des terres, d'où on pourroit
aller aux mers de l'Occident, de l'Orient, du

1.
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Septentrion, et s'estendre jusques au Midi.

Le pays est rempli de grandes et hautes forests,

peuplé de toutes les mesmes sortes de bois que
nous avons en France; l'air salubre, et les eaux

excellentes sur les mesmes parallèles d'icelle:
et l'utilité qui se trouvera dans le pays, selon

que le sieur de Champelain espère le représenter,
est assez suffisant pour mettre l'affaire en consi-

dération, puisque ce pays peut produire au

service du roy les mesmes advantages que nous

avons en France , ainsi qu'il paroistra par le

discours suivant.
L Dans la Nouvelle France, il y a nombre infini

en leu rs moeurs
et forme de de peuples sauvages; les uns sont sédentaires,
vivre.>

amateurs du labourage, qui ont villes et villages

fermez de palissades,; les autres errants qui vi-
vent de la chasse et de pesche de poisson, et
n'ont aucune cognoissance de Dieu. Mais il y a
espérance que les religieux qu'on y a menez, et
qui commencent à s'y establir, y faisant des
séminaires, pourront en peu d'années y faire
de beaux progrez pour la conversion de ces

peuples. C'est le principal soin de Sa Majesté,
laquelle levant les yeux au ciel, plustost que les
porter à la terre, maintiendra, s'il lui plaist, ces

Dessein d'y entrepreneurs, qui s'obligent d'y faire passer
faire fleutrirq s'poposent ' aer

vrierliio.des ecclésiastiques, pour travailler à ceste saincte

moisson . et qui se proposent d'y establir une
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colonie, comme estant le seul et unique moyen
d'y faire recognoistre le nom du vrai Dieu, et
d'y establir la religion chrestienne, obligeant
les François qui y passeront, de travailler au

labourage de la terre avant toutes choses., afin
qu'ils ayent sur les lieux le fondement de la

nourriture, sans estre obligez de le faire apporter
de France : et cela estant, le pays fournira avec

abondance tout ce que la vie peut souhaiter,
soit pour la nécessités ou pour le plaisir, ainsi
qu'il sera dit ci-après.

Si on désire la vollerie, il se trouvera dans ces C

lieux de toutes sortes d'oiseaux de proie, et autant
qu'on en peut désirer les faucons, gerfauts, sacres,
tiercelets, esperviers, autours, esmérillons, mous-
chetsde deux sortes d'aigles, hiboux petits et
grands, ducs grands outre l'ordinaire, pies gries-
ches, piverts, et autres sortes d'oiseaux de proie,
bien que rares au respect des autres, d'un plumage,
grissur le dos et blanc sous le ventre, estants de la
grosseur et grandeur d'une poule, ayant un pied
comme la serre d'un oiseaude proie, duquel il
prend le poisson ; l'autre est comme celui d'un
canard, qui lui sert à nager dans l'eau, lorsqu'il,
s'y plonge pour prendre le poisson: oiseau qu'on
croit. ne s'estre vu ailleurs qu'en la Nouvelle
France.

Pour la chasse du chien couchant, les per- j du,
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drix s'y trouvent de trois sortes : les unes sont
vraies gelinotes, autres noires, autres blanches,
qui viennent en hyver, et qui ont la chair
comme les ramiers, et d'un très excellent goust.

Chasse du Quant à l'autre chasse du gibbier, il y abonde
gibbier.

grande quantité d'oiseaux de rivière, de toutes
sortes de canards, sarcelles, oyes blanches et
grises, outardes, petites oyes, beccasses, bec-
cassines, allouettes grosses et petites, pluviers,
hérons, gruës, cygnes, plongeons de deux ou
trois façons, poules d'eau, huarts, coutlieux,
grives, mauves blanches et grises; et sur les
costes et rivages de la mer, les cormorans,
marmettes, perroquets de mer, pies de mer,
apois , et autres en nombre infini, qui y vien-
nent selon leur saison.

lestes qui se Dans les bois, et en la contrée où habitenttrouvent dansle>
bois. les Hiroquois, peuples de la Nouvelle France, il

se trouve nombre de cocs d'Inde sauvages, et à
Quebec quantité de tourtres tout le long de
l'esté, merles, fauvis, allouettes de terre, autres
sortes d'oiseaux de divers plumages, qui font en
leur saison de très doux ramages.

Après ceste sorte de chasse, y en a une autre
moins plaisante et agréable, mais plus pénible,
y ayant audit pays des renards, loups communs

chasse aux et loups cerviers, chats sauvages, porcs-espics,
Lestes sauoageu.

castors, rats musquez, loutres, martres, fouines,,
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espèces de bléreaux, lapins, ours, eslans, cerfs,
dains, caribous de la grandeur des asnes sau-
vages, chevreux, escurieux vollants, et au-
tres, des hermines, et autres espèces d'animaux
que nous n'avons pas en France. On les peut
chasser, soit à l'affus ou au piége, par huées
dans les isles, où ils vont le plus souvent , et
comme ils se jettent en l'eau entendant le bruit,
on les peut tuer aisément , ou ainsi que l'indus-
trie de- ceux qui. voudront y. prendre le plaisir,
le fera voir.

Si on aime la pesche du poisson, soit avec les ýescLedu
lignes, filets, parcs, nasses, et autres inven-
tions, les rivières, ruisseaux, lacs et estangs,
sont en tel nombre que l'on peut désirer, y ayant
abondance de saumons, truittes très belles,.
bonnes et grandes de toutes sortes, esturgeons
de trois grandeurs, aloses, bars forts bons, et
tel se trouve qui pèse vingt livres : carpes de
toutes sortes, dont y en a de très grandes; et
des brochets, aucuns de cinq pieds. de long,
barbus qui sont sans escaille, de deux à trois
sortes, grands. et petits : poisson blanc d'un pied
de long:, poisson doré, esplan, tanche, perche,
tortue, loups marins, dont l'huile estfort bonne,
mesme à frire, marsouins blancs, et beaucoup
d'autres que nous n'avons point, et ne se trou-
vent dedans nos rivières et estangs. Toutes ces
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espèces de poissons se trouvent dans le grand
fleuve Sainct Laurent : et davantage, molluës

et baleines se peschent tout le long des costes de

la Nouvelle France, presque en toute saison.
Ainsi de là on peut juger le plaisir que les

François auront en ces lieux y estants habituez,
vivants dans une vie douce et tranquille, avec
toute liberté de chasser, pescher, se loger et

s'accommoder selon sa volonté, y ayants de quoi
occuper l'esprit à faire bastir, défricher les terres,
labourer des jardinages, y planter, enter et faire
pépinières, semer de toutes sortes de grains, ra-
cine, légumes, sallades et autres herbes pota-
gères, en telle estendue de- terre, et en telle
quantité que l'on voudra. La vigne y porte des
raisins assez bons, bien qu'elle soit sauvage,
laquelle estant transplantée et labourée, portera
des fruicts en abondance. Et celui qui aura
trente arpents de terre défrichée en ce pays-là,
avec un peu de bestail, la chasse, la pesche et
la traitte avec les Sauvages, conformément à
l'establissement de la Compagnie de la-Nouvelle
France, il y pourra vivre lui dixiesime, aùssi bien
que ceux qui auroient en France quinze à vingt
mil livres de rente.
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CHAPITRE IL.

Que les roys et grands princes doivent estre plus soigneux d'aug-
menter la cognoissance du vrai Dieu, et accroistre sa gloire
parmi les peuples barbares, que de multiplier leurs estats.-
Yoyages des François faits aux Terres Neufves, depuis l'an 1 504
jusques à présent.

LES palmes et les lauriers les plus illustres
que les roys et les princes peuvent acquérir en
ce monde, est que mesprisants les biens tem-
porels, porter leur désir à acquérir les spiri.-
tuels : ce qu'ils ne peuvent faire plus utilement,
qu'en attirant par leur travail et piété un nom-
bre infini d'ames sauvages (qui vivent sans foy ,
sans loy, ni cognoissance du vrai Dieu) à la
profession de la religion catholique, apostolique
et romaine. Car la prise des forteresses, ni le
gain des batailles, ni la conqueste des pays,
ne sont rien en comparaison, ni au prix de
celles qui se préparent des couronnes au ciel,
si ce n'est contre les infidèles, où la guerre est
non seulement nécessaire, mais juste et saincte,
en ce qu'il y va du salut de la chrestienté, de
la gloire de Dieu, et de la défense de la foy,
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et ces travauX sont de soi louables et très recom-
mandables, outre le commandement de Dieu,
qui dit : Que la conversion d'un infidèle vaut
mieux que la conqueste d'un royaume. Et si
tout cela ne nous peut esmouvoir à rechercher
les biens du ciel aussi passionnément du moins
que ceux de la terre, d'autant que la convoitise
des hommes pour les biens du monde est telle,
que la pluspart ne se soucient de la conversion
des infidèles, pourveu que la fortune corres-
ponde à leurs désirs, et que tout leur vienne à
souhait. Aussi, est-ce ceste convoitise qui a
ruiné et ruine entièrement le progrez et l'ad-
vancement de ceste saincte entreprise, qui ne
s'est encores bien avancée, et est en danger de
succomber, si Sa Majesté n'y apporte un ordre
très sainct , charitable et juste , comme elle est,
et qu'elle mesme ne prenne plaisir d'entendre
ce qui se peut faire pour l'accroissement de la
gloire de Dieu, et le bien de son estat, repous-
sant l'envie qui se met par ceux qui devroient
maintenir ceste affaire, lesquels en cherchent
plustost la ruine que l'effect.

Ce n'est pas chose nonvelle aux François
d'aller par mer faire de nouvelles conquestes:
car nous sçavons assez que la descouverte des
Terres Neufves, et les entreprises généreuses de
mer ont esté commencées par nos devanciers.
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Ce furent les Bretons et les Normands, qui, o

en l'an 1504, descouvrirent les premiers des
chrestiens, le grand Banc des Moluques, et les
Isles de Terre Neufve , ainsi qu'il se remarque
dans les histoires de Niflet et d'Antoine Maginus.

Il est aussi très certain que du temps du roy
François Ier, en l'an 1523, il envoya Verazzano,
Florentin, descouvrir les terres, costes êt ha-
vres de la Floride , comme les relations de ses
voyages font foy: où après avoir recognu depuis
le trente-troisiesme degré jusqu'au quarante-
septiesme de pays, ainsi comme il pensoit s'y
habituer, la mort lui fit perdre la vie avec ses
desseins.

Du depuis, le mesme roy, François,,à la per-
suasion de messire Philippe Chabot, admiral
de France, despescha Jacques Cartier, pour allerJacsC:
descouvrir nouvelles terres : et pour ce sujet, il'ier
fit deux voyages dans les années 1534 eti 535.
Au premier, il descouvrit l'isle de Terre Neufve,
et le golfe de Sainct Laurent , avec plusieurs
autres isles de ce golfe; et eust fait davantage
de progrès, n'eust esté la saison rigoureuse qui
le pressa de s'en revenir. Ce Jacques Cartier
estoit de la ville de Sainct Malo, fort entendu
et expérimenté au faict de la marine, autant
qu'autre de son temps : aussi Sainct Malo est
obligée de conserver sa mémoire. Tout son plus



grand désir estant de descouvrir nouvelles ter-
res, et à la sollicitation de Charles de Mouy,
sieur de la Maillères, lors vice-admiral, il en-
treprint le mesme voyage, pour la deuxiesme
fois : et pour venir à chef de son dessein, et y
faire jetter par Sa Majesté le fondement d'une
colonie, afin d'y accroistre l'honneur de Dieu
et son authorité royale; pour cet effect, il donna
ses commissions, avec celle dudit sieur admiral,
qui avoit la direction de cet embarquement,

Le roy donne auquel il contribua de son pouvoir. Les com-
missions expédiées, Sa Majesté donna la charge
audit Cartier, qui se met en mer avec deux vais-
seaux, le 16 mai 1535, et navige si heureu-

Sdesement, qu'il aborde dans le golfe Sainct Lau-
de S. Lauren!.

" rent, entre dans la rivière avec ses vaisseaux,
du port de huit cents tonneaux, et fait si bien

sle d'Orlans. qu'il arrive jusqu'à une isle, qu'il nomma l'isle
d'Orléans, à cent vingt lieues à mont le fleuve.
De là va à quelque dix lieues du bout d'amont du
dit fleuve, hyverner à une petite rivière qui assè-

Is (le. che presque de basse nier, qu'il nomma Saincte
Croix, pour y estre arrivé le jour de l'Exalta-
lion de Saincte Croix : lieu qui s'appelle main-

ivièrede s. tenant la rivière Sainct Charles, sur laquelle àChlarles.

présent sont logez les Pères Récollets et les Pères
Jésuites , pour y faire un séminaire à instruire
la jeunesse.

12 VOYAGES



DE CHAMPLAIN. 13

De là ledit Cartier alla à mont ledit fleuve,
quelque soixante lieues, jusques à un lien qui
s'appeloit de son temps Ochelaga, et qui main-
tenant s'appelle Grand Sault Sainct Louis, les- G ran d Sa 

quels lieux étoient habitez de sauvages, qui es-
tants sédentaires, cultivoient les terres. Ce qu'ils
ne font à présent, à cause des guerres qui les
ont fait retirer dans le profond des terres.

Cartier ayant recogna , selon son rapport, la
difficulté de pouvoir passer les Sauts, et comme
estant impossible, s'en retourna où estoient
ses vaisseaux, où le temps et la saison le pres-
sèrent de telle façon , qu'il fut contraint d'hy-
verner en la rivière Saincte Croix, en un endroit
ou maintenant les Pères Jésuites ont leur de-
meure, sur le bord d'une autre petite rivière
qui se décharge dans celle de Saincte Croix,

Rivière de
appelée la rivière de Jacques Cartier , comme jcle ca

ses relations font foy.
Cartier receut tant de mescontentement en

ce voyage, qu'en l'extrême maladie du mal de
scorbut, dont ses gens la pluspart moururent, de

que le printemps revenu il s'en retourna en
France assez triste et fasché de ceste perte, et du
peu de progrès qu'il s'ina ginoit ne pouvoir faire,
pensant que l'air estoit si contraire à nostre na- S'en icii

en France.

turel, que nous n'y pourrions vivre qu'avec
beaucoup de peine, pour avoir esprouvé en son
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ai descor- hyvernement le mal de scorbut, qu'il appeloit
aux Indes. mal de la terre. Ainsi ayant fait sa relation au

roy, et audit sieur Admiral, et de Maillères, les-
quels n'approfondirent pas ceste affaire, l'en-
treprise fut infructueuse. Mais si Cartier eust

peu juger les causes de sa maladie, et le remède
salutaire et certain pour les éviter, bien que lui
et ses gens receurent quelque soulagement par
le moyen d'une herbe appelée aneda, comme
nous avons fait à nos despens aussi bien que lui,
il n'y a point de doute que le roy dès-lors n'auroit
pas négligé d'assister ce dessein, comme il avoit
desjà fait : car en ce temps-là le pays estoit plus
peuplé de gens sédentaires qu'il n'est à présent;
qui occasionna Sa Majesté à faire ce second
voyage, et poursuivre ceste entreprise, ayant
un sainct désir d'y envoyer des peuplades. Voilà
ce qui en est arrivé.

D'autres que Cartier eussent bien peu entre-
prendre ceste affaire, qui ne se fussent si promp-
tement estonnez, et n'eussent pour cela laissé de
poursuivre l'entreprise, estant si bien com-
mencée. Car, à dire vrai, ceux-là qui ont la
conduite des descouvertures, sont souventefois

IIIiiotiçqu; ceux qui peuvent faire cesser un louable dessein,
enîplescbcîut la
poursiii de* ce
bon desseiin quand on s'arreste à leurs relations: car y ad-

joustant foi, on le juge comme impossible, ou
tellement traversé de difficultez, qu'on n'en
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peut venir à bout qu'avec des despenses et diffi-
cul tez presque insupportables. Voilà le sujet qui
a empesché dès ce temps-là que ceste entreprise
sortist effect; outre que dans un Estat se présen-
tent quelquefois des affaires importantes, qui
font que celles-ci se négligent pour un temps;
ou bien que ceux qui ont bonné volonté de les
poursuivre, viennent à mourir, et ainsi les an-
nées se passent sans rien faire.
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CHAPITRE III.

Voyage en la Floride sous le règne du roy Charles IK, par Jean
Ribaus. - Fit bastir un fort, appelé le fort de Charles, sur la
rivière de May.- Albert, capitaine qu'il y laisse, demeure sans
vivres , et est tué des soldats. - Sont ramenez en Angleterre
par un Anglois. - Voyage du capitaine Laudonnière.- Court
risque d'estre tué des siens : en fait pendre quatre.-Est pressé
de famine. - Récompense de l'empereur Charles V à ceux qui
firent la descouverte des Indes. - François chassez de la 'ri-
vière de May par les Espagnols. - Attaquent Laudonnière. -
François tuez et pendus avec des escriteaux.

Sous le règne du roi Charles IX, et à la pour.-
Voyage de suite de l'admiral de Chastillon, Jean Ribaus se

Jean Ilibaus.>

met en mer le I8 février 1562, avec deux vais-
seaux esquipez de ce qui lui estoit nécessaire
pour aller jetter les fondements d'une colonie.
Passant par les isles du golphe de Mexique, vint
ranger la coste de la Floride, où il recognut
une rivière, qu'il appela la rivière de May, et y fit
édifier un fort, qu'il nomma du nom de Charles,
y laissant pour y commander le capitaine Al-
bert, fourni et muni de tout ce qu'il jugeoit
estre nécessaire. Cela fait, il met la voile au

sn vent, et s'en revint en France le 20 de juillet,
et fut près de six mois à son voyage.
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Cependant le capitaine Albert ne se soucie de

faire défric-her les terres, pour ensemencer et

éviterles nécessitez. Ils mangént leurs vivres sans
y apporter l'ordre nécessaire en telles affaires:
ce que faisant, ils se trouvèrent courts de telle
façon que la disette fut extrême. Sur ce, les
soldats et autres qui estoient sous son obéissan-
ce, ne voulant lui obéir, en fit pendre un pour
un bien petit sujet; ce qui fut cause que quel-
ques jours apres, la mutinerie s'y esmeut si vio-
lente, et la désobéissance fut telle, qu'ils tuè- a

rent leur chef, et en esleurent un autre, appel te

Nicolas Barré, homme de conduitte. Et voyants
que nul secours ne leur venoit de France, ils fi-
rent édifier une petite barque pour s'y en retour-
ner, et se mirent en mer avec fort peu de
vivres. L'histoire dit que la famine fut si cruelle,
qu'ils mangèrent un de leurs compagnons. Mais

1àImanger unDieu ayant pitié de ceste troupe misérable, leur t leursc

fit tant de gréce, qu'ils furent rencontrez d'un

Anglois, qui les secourut et emmena en Angle-
terre, où ils se rafraischirent. Voilà le peu de
soin que l'on eut à les secourir, pour les guerres
qui estoient entre la France. et l'Espagne.

Cependant c'estoit une grande cruauté de lais-
ser mourir des hommes de faim, et réduits à tel
poinct que de s'entre-manger, faute d'envoyer
une petite barque au risque de la mer, qui les

TOME T. 2
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pouvoit secourir. Ce fut un retardement pour
la Colonie, et un présage d'une plus mauvaise
fin, puisque le commencement avoit esté mal
conduit en toutes choses.

La paix se fait entre la France et l'Espagne,
qui donne loisir de faire nouveaux desseins et
embarquements. Ledit sieur admiral de Chas-

vcaiEe lu tillon fit équipper d'autres vaisseaux sous la
dosnière , Va charge du capitaine Laudonnière, qui fut accom-

modé de toutes choses pour sa peuplade. Il par-
tit le 22 d'avril i 564 et arriva à la coste de la
Floride par le 32e degré, au lieu de la rivière de
May, où estant, et ayant mis tous ses compa-

Fai un fort gnons à terre, et autres commoditez, il fit édi-
May. fier un fort, qu'il nomma la Caroline.

Pendant le temps que les vaisseaux estoient
en ce lieu, se firent des conspirations contre
Laudonnière, qui furent descouvertes: et toutes
choses remises, Laudonnière se délibère de ren-

Sen voyer ses vaisseaux en France, et laissa pour y
commander le capitaine Bourdet, lequel cin-

glant en haute mer pour achever son voyage,
laissant là Laudonnière avec ses compagnons,
partie desquels se mutinèrent de telle façon,

andnnre qu'ils menacèrent de faire mourir leur capitaine,
s'il ne leur permettoit d'aller ravager vers les
isles des Vierges, et Sainct Dominique; force
lui fut leur permettre, et donner congé. Ils se
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mettenten mer en unepetitebaique,fontquelque
proie sur les vaisseaux Espagnols, et après qu'ils
eurent bien couru toutes ces isles, ils furent
contraints s'en retourner au fort de la Caroline,
où estant arrivez, Laudonnière fit prendre qua-
tre des principaux séditieux, qui furent exé-
cutez à mort. En suite (le ces malheurs, les vi.- e

vres venant à leur manquer, ils souffrirent

beaucoup jusques en mai, sans avoir aucun se-
cours de France, et estant contraints d'aller
chercher des racines dans les bois l'espace de six Famine

sepmaines; enfin il se résolurent de bastir une
barque pour estre preste au mois d'aoust, et avec
icelle retourner en France.

Cependant la famine croissoit de plus en plus,
et ces hommes devenoient si foibles et débiles,
qu'ils ne pouvoient presque parachever leur
travail; ce qui les occasionna daller chercher à
vivre parmi les Sauvages, qui les traittoient fort
mal, leur survendant les vivres beaucoup plus
qu'ils ne valloient, se riants et moquants des
François , qui ne souffroient ces moqueries qu'à
regret. Laudonnière les afpaisoit le plus dou-
cement qu'il pouvoit : mais quoi qu'il fist, il
fallut venir à la guerre avec les Sauvages, pour
avoir de quoi se substanter, et firent si bien
qu'ils recouvrèrent du bled d'Inde, qui leur
donna courage de parachever leur vaisseau :v s

2.
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cela fait, ils se mirent à ruiner et démolir le
fort, pour s'en retourner en France. Comme ils
estoient sur ces entre-faites, ils apperceurent
quatre voiles; et craignants au commencement
que ce ne fussent Espagnols, enfin ils furent
recognus estre Anglois, lesquels voyants la né-

sont sou; cessité des François, les assistèrent de commo-
gez des Anglois

" leur retour. dités, et mesme les accommodèrent de leurs
vaisseaux. Ceste courtoisie remarquable fut faite
par le chef de cet embarquement, qui s'appel-
loit Jean Hanubins. Les ayant accommodez au
mieux qu'il peut, lève les anchres, met à la
voile, pour parachever le dessein de son voyage.

Comme Laudonnière estoit prest à s'embar-
quer avec ses compagnons, il apperceut des
voiles en mer; et estant en impatience de sça-
voir qui ils estoient, on recognat que c'estoit
le capitaine Ribaus, qui venoit donner secours
à Laudonnière. Les resjouissances de part et
d'autre furent graides, voyants renaistre leur
espérance, qui sembloit auparavant estre du
tout perdue, mais fort faschez d'avoir fait dé-
molir leur fort. Ledit Ribaus fit entendre à Lau-
donnière que plusieurs mauvais rapports avoient
esté faits de lui, ce qu'il recognoissoit estre faux,
et eust eu sujet de faire ce qui lui estoit com-
mandé, s'il en eust esté autrement.

C'est tousjours l'ordinaire que la vertu est

20 VOVAGES
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opprimée par la mesdisance des meschants, qui
en fin les fait recognoistre pour tels, et mes-
prisez d'un chacun : l'on sçait assez combien
cela a apporté de troubles aux conquestes des
Indes, tant envers Christofle Colomb, que de-
puis contre Ferdinand Cortais, et autres, qui
blasmez à tort, se justifièrent enfin devant l'em-
pereur. C'est pourquoi l'on ne doit adjouster
foy légèrement, premier que les choses n'ayent
esté bien examinées, recognoissant tousjours le
mérite et la valeur des généreux courages, qui se
sacrifient pour Dieu, leur roy et leur patrie,
comme firent ceux-ci, qui estants recognus de
l'empereur, malgré l'envie, les honora de ;.

biens, et de belles et honorables charges, pour cg; la.
leur de cear

leur donner courage de bien faire, à d'autres c;;iÏidla

l'envie de les imiter, et aux meschants de s'a- Indes.

mender.
Cependant que Laudonnière et Ribaus es-

toient à consulter· pour faire descharger' leurs
vivres, voici que le 4 septembre 1565 l'on ap-
perceut six voiles, qui sembloient estre grands
vaisseaux, et furent recognus pour estre espa-
gnols, qui vinrent mouiller l'anchre à la rade
où les quatre vaisseaux de Ribaus estoient, as-
seurant les Fran çois de leur amitié: et recognois-
sants que partie des soldats estoient à terre , ils "%s " les

Frtcnçois detirèrent des coups de canon sur les nostres : qui leur cse



fit qu'estant avec peu de force, coupèrent le ca-
ble sur les écubiers, et mettent à la voile : ce que
font aussi les Espagnols, qui les chassent tous le
lendemain. Et comme nos :vaisseaux estoient

Ma re meilleurs voiliers qu'eux, ils retournèrent à la
coste, prennent port à une rivière distante de
huict lieus du fort de la Caroline., et nos. vais-
seaux retournèrent à la rivière de-May. Cepen-
dant trois des vaisseaux. espagnols estoient venus
à la rade, où ils-firent descendre leur infanterie,
vivres, et munitions.

Le capitaine Ribaus, contre l'advis de Lau-
donnière, qui lui représentoit les inconvénients
qui lui pouvoient arriver, tant poar les grands
vents qui régnoient ordinairement en ce temps
là, que pour autre sujet, quoi que ce soit un
traict d'opiuiastre, ne voulant faire' qu'à sa vo-
lonté, sans conseil, chose très mauvaise en tel-
les affaires, il se délibère de voir l'Espagnol, et
le combattre à quelque prix que ce fût. A cet
effect il fit équiper ses vaisseaux -d'hommes - et
de tout ce qui lui estoit nécessaire-, s'embar-
qua le 8 septembre, laissant les siens fort in-
commodez de toutes choses, et' Laudonnière
assez malade, qui ne laissoit pas-de donner c'cou-
rage tant qu'il peut à ses soldats, et les exhorter
à se fortifier au mieux qu'ils pourroient, pour
résister aux forces de leur ennemi, lequel se mit
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en estat de venir attaquer Landonnière le 20 ,s7g-
septembre, auquel temps il fit une pluie fort que.''"d°"

violente, et si continuelle, que les nostres fati-
guez d'estre en sentinelle, se retirent de leur
faction, croyant aussi que les ennemis ne vien-
droient durant un temps si mauvais et impé- rançoio
tueux. Quelques-uns allant surle rempart apper- ". eureuse.

cevant les Espagnols venir à eux, crient allarnze,
allarme, l'ennemi vient. A ce cri, Laudonnière
se met en estat de les attendre, et encourage les
siens au combat, qui voulurent soutenir deux
bresches qui n'estoient encores remparées : mais
enfin ils furent forcez, et tuer, Loudonnière
voyant ne pouvoir plus soutenir, en esquivant
pensa estre tué, et se sauve dans les bois avec les
Sauvages, où il trouva nombre de ses soldats,
qu'il rallia avec beaucoup de peine. S'achemi-
nant par des palus et marescages difficiles, fait
tant qu'il arrive à l'entrée de la rivière de May,
où estoit un vaisseau, y commandant un Nepveu
du capitaine Riba us, qui n'avoit peu gaigner
ce lieu, pour la grande tourmente. Les autres
vaisseaux furent perdus a la coste , comme aussi

plusieurs soldats et mariniers , Ribaus pris,
avec beaucoup d'autres, qu'ils firent mourir
cruellement et inhumainement; et en pendirent
aucuns , avec un escriteau sur le dos , portant Escriteauxmis

ces mots : Nous n'avons pas fait pendre ceux-ci ""ra.°o des
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comme François , mais comme Luthériens, en-

nemis de la foi.
Laudonnière voyant tant de désastres, déli-

bère s'en retourner en France, le 25 septembre
1565. Il fait lever les anchres, met sous voile
le i i de novembre, et arrive proche de la coste
d'Angleterre, où se trouvant malade, se fit
mettre à terre pour recouvrer sa santé, et de
là venir en France faire son rapport au roi. Ce-
pendant les Espagnols se fortifient en trois en-
droits, pour s'asseurer contre tout événement.
Nous verrons au chapitre suivant le chastiment
que Dieu rendit aux Espagnols, pour l'injustice
et cruauté dont ils usèrent envers les François.
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CHAPITRE IV.

Le roy de France dissimule pour un temps l'injure qu'il receut
des Espagnols en la cruauté qu'ils exercèrent envers les Fran-
çois. - La vengeance en fut réservée au sieur Chevalier de
Gourgues. - Son voyage. - Son arrivée aux costes de la Flo-
ride. - Est assailli des Espagnols qu'il défait, et les traitte
comme ils avaient fait les François.

LE roi sçachant l'injustice et les ignominies
faites aux François ses subjects par les Espa-
gnols, comme j'ai dit ci-dessus, eut raison d'en
demander justice et satisfaction à Charles V, L ry de-

empereur et roi d'Espagne, comme estant un '%lepru
dumam.lacrede

outrage fait au préjudice de ce que les Espagnols ses suLj<s.

leur avoient promis, de ne les inquiéter ni
molester en la conservation de ce qu'avec tant
de travail ils s'étoient acquis en la Nouvelle
France, suivant les commissions du roi de
France leur maistre, que les Espagnols n'igno-
roient point; et néanmoins les firent mourir
ainsi ignominieusement, sous le prétexte spé-
cieux qu'ils estoient Luthériens, à leur dire,
quoiqu'ils fussent meilleurs catholiques qu'eux,

25



sans hypocrisie, ni superstition, et initiés en
la foi chrétienne plusieurs siècles devant les
Espagnols.

Sa Majesté dissimula cette offense pour un
temps, pour avoir les deux couronnes, quelques
différents à vuider auparavant, et principale-
ment avec l'empereur, qui empescha que l'on
ne tirast raison de telles inhumanités.

Mais comme Dieu ne délaisse jamais les siens,
et ne laisse impunis les traitements barbares
qu'on leur fait souffrir, ceux-ci, furent payés de
la mesme monnoie qu'ils avoient payé les Fran-
çois.

Voyage du -Car en l'an 1 567, se présenta le brave che-
chevalier de d
Gour-gues in valier de Gourgues, qui plein de valeur et de
1-567.%

courage, pour venger cet'affront fait à-la nation
française, et recognoissant qu'aucun d'entre la
noblesse, dont la France foissonne, ne s'offroit
pour tirer raison d'une telle injure , entreprint
de le faire. Et pour ne faire cognoistre du com-
inencement son dessein, fit courir le bruit qu'un
embarquement se faisoit pour' quelque exploit
qu'il vouloit faire en la coste -d'Afrique. Pour
ce sujet nombre denatelots et soldats s'assem-
blent à Bourdeaus ,où se faisoit tout l'appareil
de mer: il se pourveut et fournit de toutes les
choses qu'il jugea estre nécessaires en ce voyage.

Son embarquement se fit le 23 aoust de la

2.6 VOYAGES
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mesme année en trois vaisseaux, ayant avec lui
deux cent cinquante hommes. Estant en mer,
il relascha à la coste d'Afrique, soit pour se ra-
fraischir, ou autrement, mais ce ne fut pas
pour long-temps : car incontinent il fit:voile,
et fait publier par quelques siens amis affidéz, ii"ssei.

qu'il avoit changé son premier dessein en un
autre plus honorable que celui de la coste d'A-
frique, moins périlleux et plus facile à exécuter:
et au lieu où il auroit relasché, il eut advis que
ce qu'il disoit desplaisoit à plusieurs:. des siens.,
qui .croyoient que le voyage estoit rompu, et
qu'il faudroit s'en retourner sans rien faire:
toutesfois ils avoient tous grand désir de tenter
quelque autre dessein.

Le sieur de Gourgues sçachant la volonté de
ses compagnons, qui ne perdoient point cou-
rage, et estant assuré de son équipage, trouva
à propos d'assembler son conseil, auquel il fit
entendre la raison pourquoi il ne pouvoit exé-
cuter ce qu'il avoit entrepris, qu'il ne falloit
plus songer à ce dessein-: mais aussi que -de re-
tourner en France sans avoir rien fait, il- n'y

Le dèeelreavoit point d'apparence. Qu'il sçavoit une autre áÇ*"
entreprise non moins glorieuse que profitable
à des courages- tels qu'il en, avoit en ses vais-
seaux, et de laquelle la mémoire seroit immor-
telle, qui estoit un exploict des plus signalés
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qui se puisse faire: chacun brusloit d'ardeur et
de désir de voir l'effect de ce qu'il disoit, et
leur fit entendre que s'il estoit bien assisté en
ceste louable entreprise, il se sentiroit fort

glorieux de mourir en l'exécutant. Et voulant
ledit sieur de Gourgues leur déclarer son des-
sein, les ayant tous fait assembler, parla ainsi.

«Mes compagnons et fidèles amis de na for-
t iauce qu'il '-.1

leur rail. » tune, vous n'estes pas ignorants combien je
» chéris les braves courages comme vous, et
» l'avez assez tesmoigné par la belle résolution
» que vous avez prise de me suivre et assister

» en tous les périls et hazards honorables que
» nous aurons à souffrir et essuyer, lorsqu'ils

» se présenteront devant nos yeux, et lestat
» que je fais de la conservation de vos vies ; ne
» désiranut point vous embarquer au risque d'une

» entreprise que je saurois réussir à une ruine
» sans honneur : ce -seroit à moi une trop
»' grande et blasmable témérité, de hazarder

» vos personnes à un dessein d'un accez si dif-

» ficile ; ce que je ne crois pas estre , bien que

» j'aie eniployé une bonne partie de mon bien

» et de mes amis, pour équiper ces vaisseaux,
» et les mettre en mer, estant le seul entrepre-

» neur de tout le voyage. Mais tout cela ne me

» donne pas tant de sujet de m'affliger, comme

» j'en ai de me resjouir de vous voir tous ré-
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» solus à une autre entreprise , qui retournera
» à vostre gloire, savoir d'aller venger l'injure
» que vostre nation a receue des Espagnols, qui
» ont fait une telle plaie à la France, qu'elle
» saignera à jamais, par les supplices et traic-
» tements infàmes qu'ils ont fait souffrir à nos
» François, et exercé des cruautés barbares et
» inouies en leur endroit. Les ressentiments
» que j'en ai quelquefois, m'en font jetter des
» larmes de compassion, et me relèvent le cou-
» rage de tellesorte, que je suis résolu, avec
» l'assistance de Dieu et la vostre, de prendre
» une juste vengeance d'une telle felonnie et
» cruauté Espagnolle, de ces coeurs lasches et
» poltrons, qui out surpris malheureusement
» nos compatriotes, qu'ils n'eussent osé regar-
» der sur la défense de leurs armes., Ils sont
» assez mal logés, et les surprendrons aisé-
» ment. J'ai des hommes en mes vaisseaux qui
» cognoissent très bien le pays, et pouvons y
» aller en seureté. Voici, chers compagnons,
» un subject de relever nos courages, faites pa-
» roistre que vous avez autant de bonne volonté
» à exécuter ce bon dessein, que vous avez d'af-
» fection à me suivre : ne serez vous pas con-
» tents de remporter les lauriers triomphants
» de la despouille de nos ennemis? »

Il n'eut pas plustôt achevé de parler , que
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Les soldat chacun de joie s'escrièrent : « Allons où il vous
du sieur de

» plaira, il ne nous pouvait arriver un plus
leur bonne VO-

"delesui- »grand plaisir et honneur que celui que vous
vrei.

» nous proposez, et mille fois plus honorable
» qu'on ne se peut imaginer, aimant beau-
» coup mieux mourir en la poursuitte de ceste
» juste vengeance de l'affront qui en a esté fait
» à la France, que d'estre blessez en une autre
» entreprise; tout nostre plus grand souhait est
» de vaincre ou mourir, en vous tesmoignant
» toute sorte de fidélité : commandez ce que
» vous jugerez estre plus expédient; vous avez
» des soldats qui ont du courage de reste pour
» effectuer ce que vous direz; nous n'aurons
» point de repos jusques à ce que nous nous
» voyons aux mains avec l'ennemi. »

La joie crut plus que jamais dans les vais-
seaux. Le sieur de Gourgues fait changer la

Il fai tirer route, et tirer quelques coups de canon pour
quelquescoups
dea.aon el commencer la resjouissance , et donner cou-

rage à tous les soldats ; et alors ce généreux
chevalier fait cingler vers les costes de la Flo-
ride, et fut tellement favorisé du beau temps,
qu'en peu de jours il arriva proche du fort de
la Caroline; et le jour apperceu, les Sauvages
du pays firent voir force fumée, jusques à ce
que le sieur Gourgues eust fait abbaisser les

Sa"s'eges font
voir force ru- voiles et, mouiller l'anchre. Il. envoya à terre
MlIe.
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s'informer des Sauvages de l'estat des Espagnols,
qui estoient fort aises de voir le sieur Gourgues orn par

résolu de les attaquer. Ils assurèrent qu'ils es- Espagnols.

toient en nombre de quatre cents, très bien
armez, et pourveus de tout ce qui leur estoit
nécessaire. Puis s'estant fait instruire de la fa-
çon en laquelle les Espagnols estoient campez,

Ordonne sesil commença d'ordonner ses gens (le guerre esajur

pour les assaillir. Voyons s'ils auront le cou-
rage de soustenir le sieur de Gourgues, comme
ils firent Landonnière, mal pourveu de muni-
tions, et de ce qui lui estoit nécessaire.

Doncques le sieur de Gourgues se faisant
conduire par ses hommes et de quelques Sau-
vages par l'espaisseur des bois, sans estre ap-
perceu des Espagnols , fait recognoistre les
places et l'estat auquel elles estoient; et le sa-
inedi d'auparavant Quasimodo, au. mois d'avril
1568, attaque furieusement les deux forts, et w les

se dispose de les avoir par escallade, en quoi
il trouva grande résistance; et le combat s'es-
chauffant, ce fut alors que parut le courage de
nos François, qui se jettoient à corps perdu
parmi les coups, tantost repoussez, puis repre-
nant cœur, retournent an combat avec plus de
valeur qu'auparavant. Bien attaqué, mieux dé-
fendu. La mort ni les blessures ne les fait point
paslir , ni ne leur fait perdre le sens ni la
vaillance.



Nostre généreux chevalier de Gourgues, le
coutelase à la main, leur enflamme le'courage,
et comme un lion hardi, à la teste des siens,

Gaignent le
demus du rei.-gagne le dessus du rempart, repousse les Es-

pagnols, se fait voir parmi eux. Ses soldats le
suivent et combattent vaillamment, entrent de

Les deux fogi force dans les deux forts, tuent tout ce qu'ilsPris, et lesEs
pagilis tuez et"'ris. rencontrent, de sorte que ceux qui y moururent

et s'enfuirent , demeurèrent prisonniers des
François; et ceux qui pensoient se sauver dans
les bois, furent taillez en pièces par les Sau-
vages , qui les traittèrent comme ils avoient
fait les nostres. Deux jours après, le sieur de

.s Gourgues se rend maistre du grand fort que
Pnnise du

graud fort, les ennemis avoient abandonné après quel-
que résistance, lesquels en partie furent tuez,
les autres prisonniers.

Ainsi demeurant victorieux, et estant venu
à bout d'une si glorieuse entreprise, se ressou-
venant de l'injure que les Espagnols avoient

Le qieur (l faite auxFrançois, il en fit pendre quelques-uns,Gourgtues fi
pnidre quel. avec des escriteaux sur le dos, portant ces mots:ques Espagnols

tJle n'ai pas jait pendre ceux-ci comme Espa-
gnols, mais comme pirates, bandoliers et es-
cumeurs de mer. Après cette exécution, il fit
démolir et ruiner les forts, puis s'embarquaFait ruiner Fac as~s

les forts, et <e- pour revenir en France, laissant au coeur desvient uu Frarge irce. Sauvages un regret immortel de se voir privez
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d'un si magnanime capitaine. Son. partenent

fut le 3o de mai 1568, et arriva à la Rochelle
le 6 de juin , et de là à Bourdea us, où il fut
receu aussi honorablement, et avec autant ,de
joie que jamais capitaine aurait esté.

Mais il n'est si tost arrivé en France,- que denand i;

l'empereur envoya au roy demander justice de Ell] .
traitiez par le

ses subjects, que le sieur de Gourgues avait.fait ier de Cour·

pendre en lInde occidentale; de quoi Sa Ma-

jesté fut tellement irritée, qu'elle menaçoit ledit
sieur de Gourgues de lui faire trancher la teste,
et fut contraint de s'absenter pour quelque ?,9ui's
temps, pendant lequel la colère du roy se passa;
et ainsi ce généreux chevalier répara l'honneur
de la nation Françoise , que les Espagnols
avoient offensée; ce qu'autrement eust esté un
regret à jamais pour la France, s'il n'eust vengé
l'affront receu de la nation Espagnole. Entre-
prise généreuse d'un gentilhomme, qui l'exé-
cuta à ses propres cousts et despens, seulement
pour l'honneur, sans autre espérance, ce qui
lui a réussi glorieusement; et ceste gloire -est
plus à priser que tous les trésors du monde.

On a remarqué aux voyages de Ribaus et de :

Laudonnière de grands défaùts et manque-. ""n .
ments. Ribaus fut blasmé au sien, pour n'avoir
porté des vivres que pour dix rhois, sans don-
ner ordre de faire desfiicher Jles terres, et les Le

TOME I. 5
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rendre aptes au labourage, pour remédier aux
disettes qui peuvent survenir, et aux périls que
courent les vaisseaux sur mer, ou bien pour le
retardement de leur arrivée en saison conve-
nable, pour soulager les nécessitez, qui en fin
réduisent les entrepreneurs à de grandes extré-
mitez, jusques à estre homicides les uns des
autres, pour se nourrir de chair humaine,
comme ils firent en ce voyage, qui causèrent de
grandes mutineries des soldats contre leur chef,
et ainsi le désordre et la désobéissance régnant
parmi eux; enfin, ils furent contraints (quoi
qu'avec un regret incroyable, et après une perte
notable d'hommes et de biens) d'abandonner
les terres et possessions qu'ils avoient acquises
en ce pays, et tout cela, faute d'avoir pris leurs
mesures avec jugement et raison.

codfau. L'expérience fait voir qu'en tels voyages et
embarquements, les roys et les princes, et les
gens de leur conseil qui les ont entrepris ,
avoient trop peu de cognoissance dans les exé-
cutions de leurs desseins. Que s'il y en a en d'ex-
périmentez en ces choses , ils ont esté en petit
nombre; pour ce que la plupart ont tenté telles

Fauxrap- entreprises sur les vains rapports de quelques
O cajoleurs, qui faisoient les entendus en telles

affaires, dont ils estoient très ignorants, seule-
ment pour se rendre considérables : car pour les
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commencer et terminer avec honneur et uti.
lité, faut consommer de longues années aux
voyages de mer, et avoir l'expérience de telles
descouvertes.

La plus grande faute que fit Landonnière,
qui y alloit à dessein d'y hyverner, fut de n'estre
fourni que de peu de vivres, au lieu qu'il se de-
voit gouverner sur l'exemple de l'hyvernement
du capitaine Albert à Charles Fort, que Ribaus
laissa si mal pourveu de toutes choses; et ces
manquements arrivent ordinairement en telles
entreprises, pour s'imaginer que les terres de
ces pays-là rapportent sans y semer; joint à
cela, qu'on entreprend mal-à-propos tels voya--
ges sans practique ni expérience. Il y a bien de
la différence à bastir de tels desseins en des dis-
cours de table, parler par imagination de la si-
tuation des lieux, -de la forme de vivre des peu-
ples qui les habitent, des profits et utilitez qui
s'en retirent; envoyer des hommes au-delà des
mers en des pays loingtains, traverser des costes
et des isles incognues, et se former ainsi telles
chimères en l'esprit, faisants des voyages et des
navigations idéales et imaginaires; ce n'est pas
là le chemin de sortir à l'honneur de l'exécution
des descouvertes : il faut auparavant meurement
considérer les choses qui se présentent en telles ruit

ré srles ei
affaires, communiquer avec ceux qui s'en sont irepr;rks avec

5
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acquis de grandes cognoissances, qui savent les
difficultez et les périls qui s'y rencontrent, sans
s'embarquer ainsi inconsidérément sur de sim-

ples rapports et discours Car il sert de peu de
discourir des terres lointaines, et les aller ha-
biter., sans les avoir premièrement descouvertes,
et y avoir demeuré du moins un an entier, afin
d'apprendre la qualité des pays et la diversité
des saisons, pour par après y jetter les fonde-
iments d'une colonie. Ce que ne font pas la plus-

de la plus part
des tutertr- part des entrepreneurs et voyageurs, qui se

contentent seulement de voir les costes et les
élévations des terres en passant, sans s'y ar-
restér.

D'autres entreprennent telles navigations sur
de simples relations, faites à des personnes
qui, quoique bien entendues dans les affaires du
monde, etayant degrandes etlongues expériences,
néanmoins estants ignorants en celles-ci, croyent
que toutes choses se doivent gouverner selon
les élévations des lieux où ils sont; et c'est en

quoi ils se trouvent grandement trompez : car
s 4.1 la il y a des changements si estranges en la nature,

que ce que nous en voyons nous fait croire ce
qui en est. Les raisons de cela sont fort di-
verses et en grand nombre, qui est cause que

je les passerai sous silence. J'ai dit ceci en pas-
sant , afin que ceux qui viendront après nous,
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et qui bastiront de nouveaux desseins, s'en ser-
vent et les considèrent: de sorte que lorsqu'ils
s'y embarqueront, la ruine et la perte d'autrui
leur serve d'exemple et d'apprentissage.

Le troisiesme défaut, et le plus préjudiciable,
est en ce que fit Ribaus, de n'avoir fait des-
charger ses vivres et munitions qu'il aurait ap-
portez pour Laudonnière et ses. compagnons,
avant que s'exposer au risque de perdre tout,
comme il fit (quoi qu'il n'y allastpas pour combat-
trel'ennemi), mais demeurer tousjours sur la dé-
fensive, aider avec ses hommes à Laudonnière,
se fortifier, et attendre de pied, ferme ceux qui
le viendroient assaillir.: pouvant bien juger que
puisque son dessein estoit deý prendre le port,
qu'il, devoit être plus fort que ceux. %pi le-
gardoient, sans s 'exposer inconsidérément au
péril et'à,la fortune; et eust mieux fait de reco-
gnoistre les forces de l'ennemi avant qu'il l'ai-
last attaquer, et qu'il ne fust asseuré de la
victoire. Mais, au. contraire, ayant mesprisé les
conseils de Laudonnière, qui esi oit plus ex-

périmenté que-lui en. la cognoissance des lieux,
il lui en prit très mal.

Davantage, en telles entreprises les vaisseaux
qui portent les vivres et les munitions de guerre
pour une colonie, doivent tousjours faire leur
routte le plus droit qu'il est possible, sans se



destourner pour donner la chasse à quelque au.-
tre vaisseau; d'autant que s'il se faut battre, et
qu'ils viennent à se perdre, ce malheur ne leur
sera pas seulement particulier , mais ils mettent
la colonie en danger d'estre perdue, et les
hommes contraints d'abandonner toutes choses,
se-voyants réduits à souffrir une mort misérable,
causée par la faim, qui les assaillirait faute de
vivres, pour ne s'estre pourveus et munis de
moins pour deux ans, en attendant que la terre
soit desfrichée, pour nourrir ceux qui sont dans
le pays. Fautes très grandes, qui sont sembla.
bles à celles qu'ont faites ces nouveaux entre-

preneurs, qui n'ont fait desfricher aucunesterres,
ni trouvé nioyen de le faire depuis vingt-deux
ans que le pays est habité; n'ayant eu autre
pensée qu'à tirer profit des pelleteries : et un

jour arrivera qu'ils perdront tout ce que nous
y possédons. Ce qui est aisé à juger, si le roy n'y
fait ordonner un bon réglement.

Ce sont les plus grands défauts qui se peu-
vent remarquer dans les premiers voyages et
les suivants n'ont esté guères plus heureux,
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CHAPITRE V.

Voyage que fit faire le sieur de Roberval. - Envoie Alphonse,
Sainctongeois, vers Labrador. - Son partement , son arrivée.
- Retourne à cause des glaces. - Voyages des étrangers au
Nort, pour aller aux Indes occidentales. - Voyage du mar--
quis de la Roche, sans fruict. - Sa mort. - Défaut remar-
quable en son entreprise.

L'AN 154 t, le sieur de Roberval ayant renou- Aphonse de
Smoneen-

vellé cestesaincte entreprise, envoya Alphonse , "d;rArle
Sainctongeois (homme des plus entendus &Ua

faict de la navigation qui fust en France de son
temps), qui voulut par ses descouvertes voir et
rencontrer plus au Nort un passage vers Labra-
dor. Il fit équiper. deux bors vaisseaux de ce
qui lui estoit nécessaire pour ceste découverte,
et partit audit an 154. Et après avoir navigé le
long des costes du Nort, et terres de Labrador,
pour trouver un passage qui peust faciliter le
commerce avec les Orientaux, par un cheminrd

plus court que celui que l'on fait par le Cap de
Bonne Espérance et destroit de Magellan; les
obstacles fortunez, et le risque qu'il courut à
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1-f lç et cause (les glaces, le fit retourner sur ses brisées,bÙs lri$njes le

et n 'eustpas plus de quoi se glorifier que Cartier.
Ceste seconde entreprise n'estoit que pour

descouvrir un passage, mais l'autre estoit
pour le profond des terres, et'y habiter , s'il se

pouvoit; et ainsi ces deux voyages n'ont pas
réussi. Pour le passage, je n'alléguerai point le
discours au long des.nations estrangère ui ont

Ibrirngers qui
s'il tenté fortune de trouver passage par le Nort,

Pir "anl" t7 pou r aller aux Indés Oriéntales, comme les an-

Voyages de nées 1576, 77 et 78 MessireMartin Forbichet fit

ch"t e'de ilun- trois voyages : sept ans après, Hunfroy Gilbert
froy Gibert. ,y fut avec cinq vaisseaux , qui se perdit sur l'isle

de Sable 5 où il demeura:deux ans.:r A èes Jean
Voyage de Davis, Anglois, fit trois Voyages, péntra% sous le

Jean Davis an-
aig ; soixante douziesme degré, passa par un destroit

""°'g"-. appellé aujourd'hui de son nom«. Un autre ap-

pellé le capitaine Georges, en l'an1590, fit ce
voy4ge,,et fust contraint, à cause des glacese, de
s'en retourner. sans effect : et quelques autres
qui l'ont entrepris , ont eu pareille fortune.

Voyagps des Quant aux Espagnols et Portugais, il y ont
E.qpit-nos,Por-Lepa
tugais et 1ol- perdu leur temps. Les Hollandois n'en ont pas
landais.

eu plus certaine cognoissance par la Nouvelle
Zemble du costé de l'Est, pour trouver ce- pas-
sage, que-les autres'ont perdu tant de temps
pour chercher parl'Occident, au dessus des ter-
res dites Labrador.
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Tout ceci n'est que pour faire cognoistre que
si ce passage tant désiré se fust trouvé, combien

cela 'eust apporté d'honneur à celui qui l'eust Ia qei
cauîsò le pas-

rencontré, et de bien à l'estat ou royaume qui -as i!

l'eust possedé. Puis donc que nous seuls avins

jugé ceste entreprise d'un tel prix, elle.n'est

pas moins a mesp-iser en ce temps-ci, et ce qui
ne s'est peu faire par un lieu, se peut recouvrer
par- un autre ýavec le temps, pourveu que Sa
Majesté veuille assister'les entrepreneurs d'un si
louable dessein. Je 'laisserai ce discours, pour
retourner'à nos nouveaux travaux conquérants
au pays de la Nouvelle France.

Le sieur marquis de la Roche de Bretagne,
poussé d'une saincte envie d'aborder l'estendart
de Jésus-Christ, ety planter les armes de-son roy,
en l'an; 1598, prit commission du- roy Henri le Voyges dit

marquis de la

Grand (d'heureuse 'mémoire) qui avoit de l'a- Ro;el

mour pour ce dessein, fit équiper quelques vais-l'"58
seaux, avec nombre d'hommes, et un grand at-
tirail de choses. nécessaires à un' tel voyage :
mais comme ledit sieur' marquis de la Roche
n'avoit aucune cognoissance des lieux, que par
un 'pilote de navire appelé Chédotel, du pays Sans .
de iNormandie il mit les gens dudit sieur mar- Me. ses gens

quis sur l'isle de Sable, distante de ýla te'rre du e¿ 'isle de Sa.

Cap Breton de vingt-cinq lieues au Sud, où ce-
pendant les hommes qui restèrent en ce lieu



avec fort peu de commoditez, furent sept ans
abandonnez sans secours que de Dieu, et furent

Sontg- cocontraints de se tenir comme les renards dans

terre aoula terre, pour n'y avoir ni bois ni pierre en
ceste isle propres à bastir, que le débris et fracas
des vaisseaux qui viennent à la. coste de ladite
isle; et vescurent seulement de,-la chair des

viven)t be aces
chairs de boufs bœUfs et vaches, qu'ils y trouvèrent en quan-
et de vaches.

tité, s'y estants sauvez par la perte d'un vaisseau
espagnol qui s'estoit perdu voulant aller habiter

Se vestent de 1'isle du Cap Breton ; et se vestirent de peaux
peaux de loups
marins° de loups marins, ayant usé leurs hahits, et

conservèrent les huiles pour leur usage, avec la
pescherie de poisson , qui est abondante autour
de la dite isle; jusques à ce que la cour de par-

Chédotel est lement de Rouen par arrest condamna ledit Ché-
condamné de
les repasser. dotel d'aller repasser ces pauvres misérables, à

la charge qu'il auroit la mnoitié des commoditez
de ce qu'ils auroient peu practiquer pendant leur
séjour en ceste isle, comme cuirs de boufs,
peaux de loups .marins, huile, renards noirs;
ce qui fut exécuté : et revenants en France au
bout de sept ans, partie vint trouver Sa Majesté
à Paris, qui commanda au Duc de Suilly de

Le roy »leur ln
fait donner u donner quelques commoditez, comme il
quelqu"ar"ent fit., jusques à la somme de cinquante escus,

pour les encourager de s'en retourner.
Cependant le marquis de la Roche estant à
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poursuivre en Cour les choses que Sa Majesté Le rsis

de la Rocahe, ne

lui avoit promises pour son dessein, elles lui fu- Peut jouir dece que le roy

rent déniées par la sollicitation de certaines per- ' avait pro.

sonnes qui n'avoient désir que le vrai culte de
Dieu s'accreust, ni d'y voir florir la religion
catholique, apostolique et romaine. Ce qui lui
causa un tel desplaisir, que pour cela et auf re
chose, il se trouva assailli d'une forte maladie,
qui l'emporta, après avoir consommé son bien Tomsbe ma-

lade , dont il
et son travail, sans en ressentir aucun frUict. meurt.

En ce sien dessein se remarquent deux défauts; .,.en
l'un, en ce que ledit marquis n'avoit fait des--
couvrir et recognoistre le lieu par quelque
homme entendu en telle affaire, et oà il de-
voit aller habiter, premier que s'obliger à une
despense excessive. Uautre, que les envieux-qui LOfloÎes

estoient e 'ce temps près du roy en son conseil, re"'ede es"
gnoistre les en-empeschèrent l'effect et la bonne volonté qu'a- treprcneurs.

voit Sa Majesté de lui faire du. bien. Voilà comme
les roys sont souvent deceus par ceux en qui
ils ont quelque confiance. Les histoires du temps
passé le font assez cognoistre, et ceste-ci nous
en peut fournir d'eschantillon. Voici un qua-
triesme voyage rompu; venons au cinquiesme.
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CHAPITRE VI.

Voyage du sieur de Sainct-Chauvin. - Son dessein. - Remon-
trances que lui fait du Pont-Gravé. - Le sieur de Mons
voyage avec lui. - Retour de Sainct-Chauvin et du Pont en
France. - Second voyage de Chauvin; son entreprise blas-
mable.

Voyage d UN an après,, l'an 1599 le sieur Chauvin de
-Normandie, capitaine pour le roi en la marine,

homme très-expert et entendu au faict de la
navigation (qui avoit servi Sa Majestéaux guerres
passées, quoi qu'il fust de la religion pré-
tendue réformée) entreprit ce voyage sous la

ad commission de Sa dite Majesté, à la sollicitation

du Pour-Gra é. du sieur du Pont-Gravé, de Sainct Malo (.fort
entendu aux voyages demer, pour en avoir fait
plusieurs), accompagnez d'autres vaisseaux,jus-
ques à Tadoussac, quatre-vingt-dix lieues à
mont la rivière, lieu où ils faisoient trafic de
pelleterie et de castors, avec les Sauvages du
pays, qui s'y rendoient tous les printemps
le dit du Pont désireux de trouver moyen de
rendre ce trafic particulier, va en cour recher-
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cher quelqu'un d'authorité et pouvoir éminent Va en cour
pour obtenir

auprès du roy, pour obtenir une commission ;,'iio" du

portant que le trafic de ceste rivière seroit inter-
(lit à toustes personnes, sans la permission et
consentement de celui qui seroit pourven de la
dite commission, à la charge qu'ils habiteroient
le pays, et y fercoient une demeure. Voilà un
commencement de bien faire, sans qu'il en
couste rien au roy, si ce qui est en la dite com-
mission s'effectue; ayant dessein d'y mener cinq
cents hommes, pour s'y fortifier et défendre le
pays. Le roy qui avoit grande confiance en cet
entrepreneur, qui néantmoins prétendoit n'y
faire que la moindre despense qu'il pourroit,
pour sous le prétexte d'habiter et exécuter tout rentrepreneur.
ce qu'il promettot, vouloit priver tous les sub-

jects du royaume de ce trafic, et retirer lui seul
les castors. Et pour donner un esclat à ceste
affaire , se met en devoir de l'exécuter. Les vais-
seaux s'équipent de choses les plus nécessaires
qu'il croit estre propres à son entreprise. Tout
ira assez bien, horsmis qu'il n'y aura que des
ministres et pasteurs Calvinistes.

Ses vaisseaux hors, il met ledit Pont-Gravé
pour son lieutenant en l'un d'iceux tous estoient
catholiques, mais le chef estant de contraire eNtol1

religion, ce n'estoit pas le moyen de bien plan- le moyen d'ylanier la vraie
ter la foy parmi des peuples qu'on veut rédu.ire, 'y

45



et c'estoit à quoi l'on songeoit le moins. Ils
navigent jusques au port de Tadoussac, lieu
de la traitte , et fut ceste affaire assez mal con-.
duite pour y faire grand progr'es. Ils se délib'-
rent d'y faire une habitation, lieu le plus désa-
gréable et infructueux qui soit en ce pays, qui
n'estant rempli que de pins , sapins, bouleaux,
montagnes et rochers presque inaccessibles , et
la terre trèes mal disposée pour y faire aucun

Froidures er*
qui bon labourage, et où les froidures sont si exces-

rè~gnent.

sives, que s'il y a une once de froid à quarante
lieues à mont la riviere, il y en a là une livre.
aussi combien de fois me su-is-je estonné, ayant
veu ces lieux si effroyables sur le printemps?

Or , comme le dit sieur Chauvin y vouloit
bastir et y laisser des hommes , et les couvrir
contre la rigueur des froidures extrêmes, ayant
sceu du Pont-Gravé que son opinion n'estoit que

ceu a l'on y deust hastir, remonstra au dit sieur Chau-
Chau sieur
Chauivin. vin plusieurs fois qu'il fallait aller à mont le dit

fleuve , où le lieu est plus commode à babiter,
ayant esté en un autre voyage.jusques aux trois
rivières, pour trouver les Sauvages, afin de
traitt er avec eux.

Lens voyage Le sieur de Mons fit le mesme voyage pour
avcle Siet. oson plaisir, avec le dit sieur Chauvin, qui estoit

de la même opinion que Gravé, qui recognois-
sant ce lieu estre fort désagréable, eLust bien
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voulu voir plus à mont le dit fleuve. Mais quoi
que c'en soit, ou le temps ne le permettant pour
lors, ou autres considérations quiestoient en
l'esprit de l'entrepreneur, fust cause qu'il em-
ploya quelques ouvriers à édifier une maison de Maison de

plaisance, de quatre toises de long , sur trois de
Jarge , de huict pieds de haut, couverte d'ais, et
unecheminée au milieu, en forme d'un corps-de-
garde, entouré de clayes, (laquelle l'ai veue en
ce lieu là ) et d'un petit fossé fait dans le sable.
Car en ce pays-là où il n'y a point de rochers,
ce sont tous sables fort mauvais. Il y avait un
petit ruisseau au-dessous , où ils laissèrent seize
hommes, fournis de peu de commoditez, qu'ils
pouvoient retirer dans le mesne logis, où ce
peu qu'il y avoit estoit à l'abandon des uns et
des autres, ce qui dura peu. Les voilà bien chau-
dement pour leur hyver ! Ce qui fut cause que
le sieur Chauvin s'en retourna, ne voulant voir e eu
ni descouvrir plus avant, comme aussi fit le ditPont

nient en France.
du Pont.

Pendant qu'ils sont en France, nos hyver-
nants consomment en bref le peu qu'ils avoient;
et l'hyver survenant, leur fit bien cognoistre le
changement qu'il y avoit entre la France et Ta-
doussac : c'estoit la cour du roi Petault; chacun
vouloit commander; la paresse et fainéantise,
avec les maladies qui les surprirent , ils se trou-
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Misère de verent réduits en de grandes: nécessitez, et con-Veux qui y Pas-
-se1' traints de s'abandonner aux Sauvages, qui cha-

ritablemrent les retirèrent avec eux; et quittèrent.
leur demeure; les uns moururent misérable-
ment, les autres patissants fort, attendants le
retour des vaisseaux.

L sieur Le sieur Chauvin voyant, ses gens humer le
Chauvin des-
seigne un se-ve tfr
: ",I;;venit du Saguenay, fort dangereux, poursuit
aussi utile que
le premier. ses affaires pour refaire un second voyage, qui

fust aussi fructueux que le premier. Il en veut

faire un troisiesme mieux ordonné; mais il n'y

demeure long-temps sans estre saisi de mala-

die, qui l'envoya en I'autre monde.
Ce qui est Ce qui fut à blasmer, en ceste entreprise, est

blasnmable en

e d'avoir donné une, commission à un homme de

contraire religion, pour pulluler la foi catho-
lique, apostolique et romaine, que les héréti-

ques ont tant en horreur, et abbomination.
Voilà les défaats que j'avois à dire sur ceste en-
treprise.
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CHAPITRE VII.

Quatriesme entreprise en la Nouvelle-France,par le Commandeur
de Chaste.- Le sieur de Font-Gravé eslen pour le voyage de
Tadoussac. - L'autheur se met en voyage avec ledit sieur
Commandeur.- Leur arrivée à Grand Sault Sainct Louis.-
Sa difficulté à le passer. - Leur retraite. - Mort dudit Com-
mandeur, qui rompt le sixiesme voyage.

LA quatriesme entreprise fut celle du sieur Quatriestin
entreprise peir

Commandeur de Chaste, gouverneur de Dieppe, ieaeur

qui estoit homme très honorable, bon catho- Chaste.

lique, grand serviteur du roy, qui avoit digne-
ment et fidèlement servi Sa Majesté en plusieurs
occasions signalées. Et bien qu'il eust la teste
chargée autant de cheveux gris que d'années,
vouloit encores laisser à la postérité par ceste
louable entreprise, une remarque très charitable
en ce dessein, et mesmes s'y porter en person-
ne, pour consommer le reste de ses ans au ser-
vice de Dieu et de son roy, en y faisant une
demeure arrestée, pour y vivre et mouÈir glo-
rieusement, comme il espéroit, si Dieu ne l'eust
retiré de ce monde plus tost qu'il ne pensoit, et
se pouvoit-on bien asseurer que sous sa cem:-

TOME I. 4
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sos lui l'hé- duite l'hérésie ne se fust jamais plantée aux

i predre Indes : car il avoit de très chrestiens desseins,
uveeFran dont je pourrois rendre de bons tesmoignages,

pour m'avoir fait l'honneur de m'en communi-
quer quelque chose.

Donc après la mort dudit sieur Chauvin, il
Oblienicom- Obtint nouvelle commission de Sa Majesté. Et

mission du roy.

d'autant que la despense estoit fort grande, il

fit une société avec plusieurs gentils-hommes,
et principaux marchands de Rouen et d'au-
tres lieux, sur certaines conditions. Ce qu'es-
tant fait, ils font équiper vaisseaux, tant pour
l'exécution de ceste entreprise, que pour des-
couvrir et peupler le pays. Ledit Pont-Gravé,
avec commission de Sa Majesté (comme per-
sonne qui avoit desjà fait le voyage, et recognu

Lotée s- ~ les défauts du passé), fust éleu pour aller à Ta-
leu pour faire

Soade doussac , et promet d'aller jusques au Sault
Tadoussac.

Sainct Louis, le descouvrir, et passer outre,
pour en faire son rapport à son retour, et don-
ner ordre à un second embarquement; et ledit
sieur commandeur quitter son gouvernement,
avec la permission de Sa Majesté, qui l'aimoit
uniquement, s'en aller au pays de la Nouvelle
France.

Sur ces entre-faites, je me trouvai en cour,
venu fraischement des Indes Occidentales, où

j'avois esté près de deux ans et demi, après que
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les Espagnols furent partis de Blavet, et la paix
faicie en France, oü pendant les guerres j'avois
servi Sa dite Majesté sous messeigneurs le ma-
reschal d'Aumont, de Sainct Luc, et mareschal
de Brissac. Allant voir de fois à autre ledit sieur
commandeur de Chaste, jugeant que je lui pou- deur

deur de Chaite
vois servir en son dessein, il me fit ceste faveur, désire avoir

comme j'ai dit, de m'ien communiquer quelque "vae
chose, et me demanda si j'aurois agréable de
faire le voyage, pour voir ce pays, et ce que les
entrepreneurs y feroient. Je lui dis que j'estois
son serviteur : que pour me licencier ode moi-
mesme à entreprendre ce voyage, je ne le -pou-
vois faire sans le commandement de Sa dite Ne ie peut

.faire sans com-

Majestée, à laquelle j'estois obligé tant de nais- "d"*"

sance, que d'une pension de laquelle elle m'ho.-
noroit, pour avoir moyen de m'entretenir près
d'elle; et que s'il lui en plaisoit parler, et me le
commander, que je l'aurois très agréable. Ce
qu'il me promit, et fit, et recent commande-
ment de Sa Majesté pour faire ce voyage, et lui
en faire fidèle rapport : et, pour cet effet, mon-
sieur de Gesvre, secrétaire de ses commande-
ments, m'expédia, avec lettre addressante audit

- Est expédié
Pont-Gravé, pour me recevoir en son vaisseau, ar monsieur

et me faire voir et recognoistre tout ce qui secomman.
àmelLs.

pourroit en ces lieux, en m'ássistant de ce qui
lui seroit possible en ceste entreprise.
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Me voilà expédié, je pars de Paris, et m'em-

barque dans le vaisseau dudit du Pont, l'an
î.6o03; nous faisons heureux voyage jusques à

Tasi6o 1'a3.6 3 n u

Tadoussac, avec de moyennes barques de douze
à quinze tonneaux, et fasmes jusques à une

le prs lieue à Mont-le-Grand-Sault Sainct Louis. Le
S. Louis. Pont-Gravé et moi, nous nous mettons dans un

petit bateau fort léger, avec cinq matelots, pour
n'en pouvoir faire naviger de plus grand, à
cause des difficultez. Ayants fait une lieue avec
beaucoup de peine dans une forrue de lac, pour
le peu d'eau que nous y trouvasmes, et estants
parvenus au pied dudit Sault, qui se descharge

en ce lac, nous jugeasmes impossible de le passer
de S. Louis. aveec notre esquif, pour estre si furieux et en-

tre-meslé de rochers, que nous nous trouvas-
mes contraints de faire presque une lieue par
terre, pour voir le dessus de ce Sault, n'en
pouvants voir davantage; et tout ce que nous
peusmes faire, fut de remarquer les difficultez,
tout le pays, et le long de ladite rivière, avec
le rapport des Sauvages, de ce qui estoit dedans
les terres, des peuples, des lieux, et origines
des principales rivières, et notamment du grand
fleuve Sainct Laurent.

Je fis dès lors un petit discours , avec la carte
exacte de tout ce que j'avois veu et recognu, et
ainsi nous nous en retournasmes à Tadoussac,
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sans faire que fort peu de progrès : auquel lieu Lear retrai.

estoient nos vaisseaux qui faisoient la traitte Progrs.

avec les Sauvages; ce qu'estant fait, nous nous

embarquasmes, mettant les voiles au vent, jus-
ques à ce que nous fussions arrivés à Honne-

fleur, où sceusmes les nouvelles de la mort du nivent
nouveills à Ho.

sieur commandeur de Chaste, qui m'affligea fletir de la

fort, recognoissant que mal-aisément un autre c'i. d°

pourroit entreprendre ceste entreprise, qu'ilne
fust traversé, si ce n'estoit un seigneur de qui
l'àuthorité fust capable de repousser l'envie.

Je n'arrestai gueres en ce lieu de Honnefleur,
que j'allai trouver Sa Majesté, à laquelle je fis
voir la carte du dit pays, avec le discours fort
pàrticulier que je lui en fis, qu'elle eust fort
agréable, promettant de ne laisser ce dessein ,
niais de le faire -poursuivre , et favoriser. Voilà esma

le cinquiesme voyage rompu par la mort dudit motd

sieur commandeur. deur.

En ceste entreprise, je n'ai remarqué aucun Nul défaut

défaut, pour avoir esté bien commencée : mais er .e"""

je sçais qu'aussi tost plusieurs marchands de
France qui avoient intérest en ce négoce, com-
mençoient à faire des plaintes de ce qu'on leur
interdisoit le trafic des pelleteries, pour le
donner à un seul.

'à
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CHAPITRE VIII.

Voyage du sieur de Mons. - Veut poursuivre le dessein du fen
commandeur de Chaste - Obtient commission duRoy pour
aller descouvrir plus avant vers Midi. -- S'associe avec les
marchands de Rouen et de La Rochelle. - L'autheur voyage
avec lui. - Arrivent au cap de Hleve. - Descouvrent plusieurs
ports et rivières. - Le sieur de Poitrincourt va avec le sieur
de Mous. - Plaintes dudit sieur de Mons. - Sa commission

revoquee.

ApRÈS; la mort du sieur. commandeir de
Chaste, le sieur de Mops, de Sainctonge, de
la religion prétendue réformée, gentil-homme
ordinaire de la chambre du roy, et gouverneur
de Pons, qui avoit rendu de bons services à Sa
Majesté durant toutes les guerres passées, en
qui elle avoit une grande confiance , pour sa
fidélité , comme il a toujours fait paroistre jus.

Dessein d ques a sa mort; porté d'un zèlc et affectiçn
sieur de Mons
de poursuivre d'aller peupler et habiter le pays de la Nouvelle
Commandeur F ex oli
e°chast". France , et y exposer sa vie et son biep ,:voulu

niai cher sur les brisées du feu sieur comman-
deur audit pays, où il avoit esté comme dit est,
avec le sieur Chauvin , pour le recognoistre,
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bien que ce peu qu'il avoit Yeu, lui avoit fait ii avoit deejà
esté ait Voyage

perdre la volonté d'aller dans le grand fleuve ciai.
Sainct Laurent, n'ayant veu en ce voyage qu'un
fascheux pays, lui qui désiroit aller plus au Midi,
pour jouir d'un air plus doux et agréable. Et
ne s'arrestant aux relations que l'on lui en avoit
faictes , vouloit chercher un lieu 'duquel il ne
sçavoit l'assiette ni la température que par l'ima-
gination et la raison, qui trouve que plus vers
le Midi il y fait plus chaud. Estant en volonté ob-mm.

mission du ruy

d'eécuter ceste généreuse entreprise , il obtient ourallerdes

commission du roy l'an 1623, pour peupler et'"" Vers midi.

habiter le pays, à condition d'y planter la foy
catholique, apostolique et romaine., permet-
tant de laisser vivre chacun selon sa religion.
Cela estant, il continue sa société avec les mar- ssoeiavc

des marchands

chands de Rouen, de la Rochelle, et autres de 1ouen et de
La Rochuelle.

lieux , a qui la traitte de pelleterie estoit accor-
dée par ladite commission, privativement à tous
les subjects de Sa Majesté. Toutes choses ordon-
nées, ledit sieur de Mons fait son embarque-

S'emarqii
ment au Hâvre de Grace, faisant esquiper pln- slnâvre de

sieurs vaisseaux, tant pour ledit trafic de pelle-
teries de Tadoussac que des costes de la Nou-
velle France. Il assembla nombre de gentils-
hommes., et de toutessortes d'artisants, soldats nombredegil

ts - hommes ,

et autres, tant d'une que d'autre re!igion, 
prestres et ministres.



Le dit sieur de Mons me demanda si j'aurois
agréable delfaire. ce voyage avec lui. Le désir
que j'avois eu au dernier s'estoit accreu en moi,
qui me fit lui accorder; avec la licence que m'en

L'autheur donneroit Sa Majesté, qui nie le permit, pour
loi. du roy tousjours en voyant et descouvrant lui en faire

royage aeclul. vyn ar
fidèle rapport. Estants tous à Dieppe, on s'em-

S'embarquen t
à Dieppe. barque; un vaisseau va à Tadoussac, le dit du

Pont avec la commission du dit sieur Mons à
Cansseau, et le long de la coste vers I'isle du
Cap Breton, voir ceux qui contreviendroient
aux défenses de Sa Majesté. Le sieur de Mons
prend sa routte, plus à val vers' les costes de

Chacun Prena l'Acadie;. et le temps nous fut si favorable, quesa route.

nous ne fusmes qu'un mois à parvenir jusques
Arivt au Cap de la Hève,où estants nous passasmes

Cap de lallève.chranse
plus outre, cherchants lieu pour y habiter ne
trouvants celui-ci agréable. Le sieur de Mons

L',u,,, eme commit à la recherche de quelque lieu qui
commis à la
recherche d.. fust propre ce que je fis avec quelque pilote
lieu propre à
habiter. que je menai avec moi, où descouvrismes plu-

sieurs ports et rivières, jusques à ce que ledit
sieur de Mons s'arresta en une isle, qu'iljugea

D,,e d'assiette forte, et le terroir d'alentour très bon,
plusieurs ports
trère$. la température douce, sur la hauteur de qua-

rante-cinq degrés et demi de latitude, comme
Employ cha. Saincte Croix. Il y fait venir ses vaisseaux , em-

cun selon son
art et condi. ploye chacun selon sa condition et mestier,
lion.
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tant pour les descharger, que pour se loger
promptement. Ses vaisseaux deschargés, il les

renvoye au plus tost, et le sieur de Poitrincourt
joit Iî,oî le

(qui estoit venu avec le dit sieur de Mons pour Mons.
voir le pays, afin de l'habiter , et avoir quelque
lieu de lui, en vertu de sa commission') s'en
retourna.

Mais laissons-le aller, en attendant si nous
aurons meilleur marché des froidures, que ceux
qui hyvernèrent à Tadoussac. Nos vaisseaux es-
tants retournés en France , ouirent un nombre
infini de plaintes tant des Bretons , Basques ,Plntes des

rensîî1î lis-

que autres, de l'excès et mauvais traittement di sieur

qu'ils recevoient aux costes, par les capitaines
dudit sieur de Mons, qui les prenoit, et empes-
choit de faire leur pesche , les privants de l'u-
sage des choses qui leur avoient toujours esté
libres: de sorte que si le roy n'y :apportoit un
réglement, toute ceste navigation s'en alloit
perdre, et ses douanes par ce moyen diminuées,
leurs femmes et enfants pauvres et misérables ,
et contraints à mendier leurs vies. Requestes
sont présentées à ce sujet, mais l'envie et les
crieries ne cessent point; il ne manque en cour c ririescon-

tre lui.

de personnes qui promettent que pour une
somme de déniers l'on feroit casser la commis-
sion du sieur de Mons. Ceste affaire se pratique
en telle façon, que ledit sieur de Mons ne sceut
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si bien faire, que la volonté du roy ne fust des-
tournée par quelques personnages qui estoienten
crédit, qui lui avaient-promis d'entretenir trois
cents hommes audit pays. Doncques en peu de

Commission temps la commission deSa Majesté fut révoquée,
dua sieur de d om eti
Mous révoquée pour le prix de certaine somme qu'un certain

personnage eust, sans que Sa dite Majesté en
sceust rien. Cependant, pourrécompense de trois
ans que le sieur de Mons avoit consommés, avec
une despense de plus de cent mille livres, en la

Le sieur de première desquelles trois années ilsouffrit beau-
Mons souffit coup, et endura de grandes incommoditez à
première an- s e

e" cause des rigueurs du froid, et la longue durée
voyage.

des nèges de trois pieds de haut, durant cinq
mois, bien que l'on puisse- aborder en tout
temps aux costes où la mer ne g'ele point, si ce
n'est à l'entrée des rivières qui charrient des

glaces qui vont se descharger en la mer. Outre
La pluspart rs lamié

de ses hormes cela , presquela moitié de ses hommes mouru-
meurent de
maladie. rent de-la maladie de la terre, et fut contrainct

de faire revenir le reste de ses gens, avec le sieur
1607. de Poitrincourt , qui en ceste année estoit son
etour du lieutenant.: car le; Pont-Gravé l'avoit esté l'ansieur de Pi

précédent.
Voilà tous les desseins du sieur de Mons rom-

Desseins du

ropu. d s, lequel s'estoit promis d'aller plus au Midi

pour faire une habitation plus saine et eschauffée
que l'isile de Saincte Croix, où il- avoit hy-
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verné; et depuis l'on fut au Port Royal, où
l'on se trouva un peu mieux, pour n'avoir trouvé
l'hyver si aspre, sous la hauteur de quarante-
cinq degrés de latitude. Pour rescompense de
ses pertes, lui fut ordonné par le conseil de Sa Es!;rérom.penbé e roy.

Majesté six mille livres, à prendre sur les vais-
eaux qui iroient trafiquer des pelleteries.

Mais quelle despense lui eust-il fallu faire en
tousdes ports et havres, pour recouvrer veste
somme , s'informer de ceux qui auroient traitté,
et le département qu'il faudroit, sur plus de
quatre -vingts vaisseaux qui fréquentent ces
costes? c'estoit lui donner la nier à boire, en nee-

cessve qu'l

faisant une despense qui eust surmonté la re- -aite.

cepte, comme, il en a bien apparu. Car le dit
sieur de Mons n'en a preque rien retiré, et a
esté contraint de laisser aller cet arrest comme
il a peu. Voilà comme ces affaires furent mes-
nagées au conseil dei Sa Majesté : Dieu fasse
pardon à ceux qu'il a appelez, et amender ceux
qui sont vivants. -Hé bon Dieu! qu'est..ce que
l'on peut plus entreprendre, si tout se révoque
de la façon, sans juger meurement des affaires,
premier que d'en venir là?. e>ux qui ont le
moins de. cognoissance crient le plus. fort, et ea
veulent plus sçavoir que ceux qui en aurot tune Grand nat'

de eommqetre-

parfaite expérience, et ie parlent que pa en, -eles W

vie, on pour leur intérest particulier, sur de iace°"



faux rapports et apparences sans s'en informer
davantage.

Il se trouve quelque chose à redire en ceste
Deux reentreprise, (lui est, en ce que deux religions

est faici de vflya- 'r i t p u
gefl le rait contraires ne sont jamais un grand fruict pour
grand fru iet

l D oire la gloire de Dieu parmi les infidèles que 'on

veut convertir. J'ai' veu le ministre et nostre
cure s entre-battre à coups de poing, sur le diffé-
rend de la religion. Je ne sçais pas qui estoit le

plus vaillant, et qui donnoit le meilleur coup,
mais je sçais très bien que le ministre se plaignoit
quelquefois au sieur de Mons*d'avoiresté battu,
et vuidoient en ceste façon les* poincts de con-
troverse. Je vous laisse à penser si cela estoit
beau a voir; les Sauvages estoient tan tost d'un
costé, tantost de l'autre, et les François meslez
selon leur diverse croyance, disoient pis que
pendre de l'une-et de l'autre religion , quoi que
le sieur de Mons y apportast la paix le plus qu'il
pouvait. Ces insolences estoient véritablement
un moyen à l'infidèle de le rendre encore 'plus
endurci en son infidélité.

Or puisque ledit sieur de Mons n'avoit voulu
aller habiter au fleuve de Sainct Laurent, il de-
voit envoyer.et recognoistre un lieu propre pour
y jetter les fondements d'une colonie, qui ne
fust subjecte à estre délaissée, comme celle de
Saincte Croix, et Port-Royal, où personne n'y
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ognoissoit rien, et devoit faire une despense
le quaire à cinq mille livres, pour estre asseuré
lu lieu, et mesme donner charge d'y passer un
iyver, pour cognoistre ce climat. Cela estant,
il n'y a point de doute que le terroir et la cha-
leur, correspondants à quelque bonne tempé-
rature, l'on s'y fust arresté. Et bien que la com-
mission dudit sieur de Mons eust esté révoquée,
l'on n'eust pas laissé d'habiter le pays en trois
ans et demi, comme l'on avoit fait en l'Acadie,
et eust-on assez desfriché de terre pour se pou-
voir passer des commoditez de France. Que si ces
choses eussent esté bien ordonnées, peu à peu.
l'on s'y fust habitué, et les Anglois et Flamens
n'auroient joui des lieux qu'ils ont surpris sur
nous , qui s'y sont establis à'nos despens.

Il ne sera hors de propos pour contenter le
lecteur curieux, et principalement les voyageurs
de mer, (le descrire les descouvertes de ces
costes, pendant trois ans et demi que je fus à
l'Acadie, tant à l'habitation de Saincte Croix
qu'au Port-Royal, où j'eus moyen de voir et
descouvrir le tout, comme il se verra au livre
suivant.

FIN DU PREMIER LIVRE.
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L.IVRE SECOND.

CHAPITRE PREMIER.

Description de la Hlève. - Du port au Mouton. - Dur port du
cap Negrd. - Du cap et baie de Sable. - De l'isle aux Cormo-
rans. - Du cap Fourchu. - De l'isie Longue. - De la baie
Sainote Marie. - Du port de Saincte Marguerite, et de toutes
les choses remarquables qui sont le long de la. coste d'Acadie.

LE cap de la Hève est un lieu où il y a une du cap

baie, où sont plusieurs isles couvertes de sapins,
et la grande terre de chesnes, ormeaux et bou.-
leaux. Il est à la coste d'Acadie par les quarante-
quatre degrez et cinq minutes de latitude, et
seize degrez quinze minutes de déclinaison de la
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Guide-Aimant , distant à l'Est Nordest du cap
Breton, soixante-quinze lieues.

A septlieues de cestui-ci s'en trouve un autre,
°"" appelé le Port-au-Mouton, ou sont deux petites

rivières par la hauteur de quarante-quatre-degrés
et quelques minutes de latitude> dont le terroir
est fort pierreux, rempli de taillis et de bruyè-
res. Il y a quantité de lapins et. bon nombre de
gibbier, à cause des estangs qui y sont.

Allant le long de la coste, se voit aussi un
port très bon pour les vaisseaux, et au fond une
petite rivière qui entre assez avant dans les

Cap Negré. terres, que je nommai le port du cap Negré, à
cause d'un rocher qui de loin en a la semblance,
lequel est eslevé sur l'eau proche d'un cap, où
nous passasmes le mesme jour, qui en està quatre
lieues, et à dix du Port-au-Mouton. Ce cap est

rt dange fort dangereux, à raison des rochers qui jettent
à la mer. Les costes que je veis jusques là, sont
fort basses, couvertes de pareil bois qu'au cap
dela Ilève, et les isles toutes remplies de gibbier.
Tirant plus outre, nous fusmes passer la nuict
à la baie de Sable, où les vaisseaux peuvent
mouiller l'anchre sans aucune crainte de danger.

Du Cap de Le cap de Sable, distant de deux bonnes
Sable.

lieues de la baie de Sable, est aussi fort dange--
reux, pour certains rochers et batteures qui jet-
tent presque une lieue à la mer. De là on va en



DE CHAMPLAIN.

l'isle aux Cormorans, qui en est à une lieue, ,à des Cov.

ainsi appelée à cause du nombre infini qu'il y a
de ces oiseaux, et remplismes une barrique de
leurs oeufs; et de cette isle faisant l'ouest environ
six lieues, traversant une baie qui fuit au nord
deux ou trois lieues , l'on rencontre plusieurs
isles qui jettent deux ou trois lieues à la mer,
lesquelles peuvent contenir, les unes deux, les
autres trois lieues, et d'autres moins-, selon que

j'ai peu juger. Elles sont la plupart fort dange-
reuses à aborder aux grands vaisseaux, à cause
des grandes marées et des rochers qui sont à
fleur d'eau. Ces isies sont remplies de pins, ,
sapins, bouleaux, et de trembles. Un peu plus a"s "

leaux, et de

outre, il y en a encore quatre. En l'une y a Si Irembles.

grande quantité d'oiseaux , appelez tangudeux ,
qu'on les peut tuer aisément à coups de bAton.
En une autre y a des loups marins. Aux deux
autres, il y a une telle abondance d'oiseaux de or

2 Zauen

différentes espèces, qu'on ne pourroit se l'ima- ' dance.a

giner, si l'on ne l'avoit veut, comme cormorans,
canards de trois sortes, oyes, marmettes, ou tar-
des, perroquets de mer, beccassines, vaultours,
et autres oiseaux de proie: mauves, allouettes
de mer de deux ou trois espèces; hérons, goil-
lants, courlieux, pies de mer, plongeons, huats,
appoils, corbeaux, grues et autres sortes, les-
quels y font leurs nids. Je les nommai isles. aux

TOME I. 5
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Leurhaueurloups marins. Elles sont par la hauteur de qua-
et largeur. rante-trois degrez et demi de latitude, distantes

de la terre ferme ou cap de Sable, de quatre à
cinq lieues. De là l'on va à un cap que j'appelai

PortFoureba, le Port Fourchu, d'autant que sa figure est ainsi,
distant des isles aux Loups marins cinq à six
lieues. Ce port est fort bon pour les vaisseaux
en son entrée, mais au fond il assèche presque
tout de basse mer, hors le cours d'une petite
rivière, toute environnée de pra'iries, qui ren-

Pehe de dent ce lieu assez agréable. La pesche de mornes
y est bonne auprès du port; faisant le nort dix
ou douze lieues, sans trouver aucun port pour
les vaisseaux, sinon quantité d'ances, ou baies
très belles, dont les terres semblent estre propres

Bias tès pour cultiver. Les bois y sont très beaux, mais
il y a bien peu de pins et de sapins. Cette coste
est fort saine, sans isles, rochers, ni bases: de
sorte que selon mon jugement, les vaisseaux y
peuvent aller en asseurance. Estant éloignez un
quart de lieue de la coste, je fus à une isle, qui

Me Longue, s'appelle l'isle Longue, qui gist nord nordest,
et sur surouest, laquelle fait passage pour aller
dedans la grande baie Françoise, ainsi nommée
par le sieur de Mons.

Sa 1 r Ceste isle est de six lieues de long, et a en
quelques endroits près d'une lieue de large, et
en d'autres un quart seulement Elle est remplie
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de quantité de bois, comme pins et bouleaux.
Toute la costeest bordée de rochers fort dange. 
reux, et n'y a point e lietFpropre pour les
vaisseaux , qu'au bout de,-Pisle quelques petites
retraites pour des chalotippes, et trois ou quatre
islets de rochers; oùles Sauirages. preinent force
loups marins. Il y court de grandes marées, et
principalement au petit passage de:I'isle, qui
est fort dangereux pouri les vaisseaux, s'ils· vou-
loient se mettre au hazard de le passer.

Du passage de l'isle Longue, faisant le nord-
est deuxhieues, y a. une ance où les vaisseaux
peuvent auchrer en seurete, laquele a un quart
de lieue ou"environ de circuit. Le fond n'est que
vase, et la terre qui l'environne est toute
bordée de . rochers assez hauts. En ce lieu il y a
une mine d'argent très bonne selon le rapport

d'un nineur, appelé maistre Simon, qui estoit
avec moi. A quelques lieues plus outre, est aussi
une petite rivière, nommée du:Boulai, où la
mer monte demi-lieue dans les terres, à lentrée
de laquelle il y peut, librement surgir des navires
du port de cent tonneaux. A un quart de lieue
d'icelle, il y a un port bon pour les vaisseaux,
où nous trouvasmes une mine de fer que k
mineur jugea rendre cinquante poir cent. Tirant
-trois lieues plus outre au nord-est, y a une autre
mine de fer assez bonne, proche de laquelle il tifie dcfr.

5.
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y a une riviere environnée de belles et agréables

prairies. Le terroir d'alentour est rouge comme

m sang. Quelques lieues plus avant, il y a encore
une autre rivière qui assèche de basse mer, hors-
mis son cours qui est fort petit, qui va proche
du Port Royal. Au fond de ceste baie, y a un
achenal qui assèche aussi de basse mer , autour
duquel y a nombre de prez, et de bonnes terres

PrariesIe Ipour cultiver, toutesfois remplies de quantité
aes dejux de beaux arbres de toutes les sortes que j'ai ditareabes tuesja

ci-dessus. Ceste baie peut avoir, depuis l'isle
Longue jusques au fond , environ six lieues.
Toute la coste des mines est terre assez haute,
découpée par caps, qui paraissent ronds, advan-
çants un peu à la mer. De l'autre costé de la baie,
au suest, les terres sont basses et bonnes, où
il y a un fort bon port, et en son entrée un
banc par où il faut passer, qui a de basse mer
brasse et demie d'eau, et l'ayant passé, on en
trouve trois et bon fond. Entre les deux pointes

1.iet de i,. du port, il y a un islet de cailloux qui couvre
de pleine mer. Ce lieu va demi-lieue dans les
terres. La mer y baisse de trois brasses, et y a
force coquillages , comme moules., coques et
bregaux. Le terroir est des meilleurs que j'aie

port de s,.. veu : et nommai ce port le port Saincte Margue-
Margueritte.

ritte. Toute ceste coste du suest est terre beau-

coup plus basse que celle des Mines, qui ne sont
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qu'à une lieue et demie de la coste du port
Saincte Margueritte, de la largeur de la baie,
laquelle a trois lieues en son entrée. Je pris la
hauteur en ce lieu, etla trouvai par les quarante-
cinq degrez et demi et un peu plus de latitude,
et dix-sept degrez seize minutes de déclinaison
de la guide-aimant. Cette baie fut nommée la
baie Saincte Marie.



VOYAGES

CHAPITRE II.

Description du Port Royal et des particUlariités d'ideluI De
l'isle Haute. - Du port aux Mines. - De la grande baie
Françoise. - De la rivière Sainct Jean, et ce que nous avons
remarqué depuis le port aux Mines jusques à icelle. -- De l'isle
appelée par les sauvages Manthane. - De la rivière des Ete-
cihemins, et de plusieurs belles isles qui y sont. - De l'isle de
Saincte Croix, et autres choses remarquables d'icelle coste.

Du passage de l'isle Longue, mettant le cap
au nord-est', six lieues, il y a une ance où les
vaisseaux peuvent mouiller à l'anebre quatre à
cinq, six et sept brasses d'eau. Le fond est sable.
Ce lieu n'est que comme une rade. Continuant
au même vent deux lieues, l'on entre en l'un
des beaux ports qui soit en toutes ces côtes, où
il pourroit grand nombre de vaisseaux en seu-
reté. L'entrée est large de huit cents ving-ecinq
pas, et sa profondeur de deux brasses d'eau,
a deux lieues de long, et une de large, que je

ire, nommai Port Royal, où descendent trois ri-
où descendent .
tois riviée. vières, dont ily a une assez grande, tirant à l'est,

,Rvg de appellée la rivière de l'Esquille, qui est un petit
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poisson de la grandeur-d'un esplan, qui s'y pesche
en quantité; comme aussi on fait du haranc,
et plusieurs autrés sortes de poissons qui y sont
en. abondance en leurs saisons. Ceste rivière a
près d'un quart de lieue de large en son entrée,
où il y a une isle, laquelle peut contenir demi-
lieue de circuit , remplie de bois ainsi que tout
le reste du terroir; comme pins , sapins, pru-
ches, bouleaux, trembles , et quelques chesnes
qui sont parmi les autres-bois en petit nombre.
Il y a deux entrées en ladite rivière, du costé du
nort, l'autre au sud de l'isle. Celle du nort est la
meilleure, où les vaisseaux peuvent mouiller
l'an ebre à l'abri de l'isle, à cinq, six, sept, huit
et neuf brasses d'eau: mais il faut se donner
garde de quelques bases qui sont tenant à l'isle,
et à la grande terre, fort dangereuses, si on n'a
recôgneu l'achenal.

Je fus quatorze ou quinze lieues où la mer
monte, et ne va pas beaucoup plus avant dedans
les terres pour porter bateaux. En ce lieu elle
contient soixante pas de large, et environ brasse
et deinie d'eau. Le terroir de ceste rivière est rem- sol terroir

pli de force chesnes, fresnes, et autres bois. De lies, fresnes et

l'entrée dé la rivière jusques au lieu où nous fus-
mes, y a nombre de prairies, mais-elles sont inon-
dées aux grandes marées, y ayant quantité de
petits ruisseaux qui traversent d' iune part et
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d'autre, par où.des chaloupes et bateaux peuvent
aller de pleine mer. Dedans le port y a une autre
isle, distante de la première près de deux lieues,
où il'y aune autrepetiterivière quiva assez avant
dans les terres, que j'ai nommée larivièreSainct

Uivière S.An-
oe Antoine. Son entrée est distante du fond de la

baie Sain cte Marie d'environ quatre lieues par le
travers des bois. Pour ce qui est de l'autre rivière,
ce n'est qu'un ruisseau rempli de rochers, oùonne
peut monter en aucune façon que ce soit, pour le
peu d'eau. Ce lieu est par la hauteur de quarante-
cinq degrez de latitude, et dix-sept degrez huit
minutes de déclinaison de la guide-aimant.

Partant du Port Royal, mettant le cap au
nord-est huit ou dix lieues, rangeant la coste
du Port Royal, je traversai une partie de la baie,
comme de quelque cinq ou .six lieues, jusques

Cap desdeux à un lieu qu'ai nommé le Cap des deux Baies,
layes.

et passai par une isle qui en est à une lieue,
laquelle contient autant de circuit, eslevée
de quarante ou quarante-cinq toises de haut,

Isies entou-
rées de gros . toute entourée de gros rochers, horsmis en un
chers.

endroit qui est en talus,, au pied duquel y a
un estang d'eau salée, qui vient par dessous
une pointe de cailloux, ayant la forne d'un es-
peron. Le dessus de l'isle est plat, couvert d'ar-
bres, avec une fort belle source d'eau. En ce lieu
y a une mine de cuivre. De là j'allai à un port
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qui en est à une lieue et demie, où il y a aussi une
mine de cuivre. Ce port est sousles quarante-cinq
degrez deux tiers de latitude, lequel assèche de
basse mer. Pour entrer dedans, il faut ballizer
et recognoistre une batture de sable qui està l'en-
trée, laquelleva rangeant un canalsuivant l'autre
costé de terre ferme, puis on entre dans une baie
qui contient près d'une lieue de long, et demi-
lieue de large. En quelques endroits, le fond est
vaseux et. sablonneux, et les vaisseaux y peuvent
eschouer. La mer y pert et croist de quatreà cinq
brasses. Ce. Cap des deux Baies où est le port aux
Mines est ainsi appellé, parce qu'au nort'et sud
dudit cap y a deux baies qui courent vert l'est
nord-est, et nord-est quelque 'douze à quinze
lieues; et y a un, destroit à chaque baie qui ne
contient pas plus de demi-lieue de large. Cela
passé, il s'eslargit tout d'un coup d'environ trois,
quatre à cinq lieues. Il y a aussi quelques isles en
ceste baie où il y a des estangs, et deux ou trois
petites rivières qui y descendent avec les canots
des Sauvages, qui y vont à Tregaté et Misa-
m ichy , dans le golfe Sainct Laurent , partie
par eau, partie par terre.

Tout le pays que j'ai veu depuis le petit pas-
sage de l'isle Longue rangeant la coste, ne sont
que rochers, où il n'y a aucun endroit où les
vaisseaux se puissent mettre en seureté, sinon
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s es le Port Royal. Le pays est rempli de quantité de
de JjouIe-ux. pins et bouleaux, et à mon advis n'est pas trop

bon.
Nous fismes l'ouest deux lieues jusques au

Cap des deux Baies, puis le nort cinq ou six
lieues , et traversasmes l'autre Baie. Faisant
l'ouest quelque six lieues, y a une petite rivière,
à l'entrée de laquelle-y a un cap. assez bas, qui
advance à la mer., et un peu dansles terres une
montagne qui a la forme d'un chapeau de-car-
dinal. En ce lieu y a une mine de fer, et n'y a
anchrage que pour des . chaloupes. A quatre
lieues à l'ouest sur-ouest, y a une pointe de ro-
cher qui advance un peu vers l'eau, où il y a de
grandes marées, qui sont - fort dangereuses.

Proche de la pointe-y a une ance qui a environ
demi-lieue de circuiit, en laquelle est une autre
mine' de fer, qui est.très.bonne.'A quatre lieues

encore plus avant, y a une belle baie qui entre

dans les terres, où au fond y a trôis isles et un

rocher; deux, sont à une lieue du . cap tirant à

l'ouest, et l'autre -est à l'embouchure d'une ri-

vière des plus grandes et profondes que j'eusse

encore veu, que je nommai la rivière Sainct

Jean, pource que ce fut ce j ôur là que j'y arrivai,
et des Sauvages elle est appellée Ouygoudy. Ceste

rivière est dangereuse, si on ne recognoist bien

certaines pointes et rochers qui sont des deux
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costez. Elle est estroite en son: entrée,:puis
vient à s'eslargir, et ayant doublé une pointe
elle estressit de. rechef, etfait comme un sault
entre deux grands rochers, où l'eau y court
d'une si grande vistesse; qu'en y jettant du bois
il enfonce en bas, et nele voit-on plus : mais at-
tendant la pleine meryl'on peut passer;fort aisé-
ment ce destroit "et clors elle-s'eslargit environ
une lieue par laucuns endroits, où il y a trois
isies;auxquelles y a grande quantité,de prairies
et beaux boi comme:chesnes, hestêes, noyers
et lambruches de vignes sanvages.:Leshabitaults
du pays vont par icelle rivière jusques à Ta- e U est'

doussac, qui est dans la .grande rivière de Sainct rjiêresainci

Laurent, et ne passent que peu def terre pour y
parvenir.. De la rivièré Sainct Jean jusques à
Tadoussac y a soixante-cinq lieues; A l'entrée
d'icelle s qui est par la hautenrwde quarante-:cinq
degrez deux tiers, y Maune mine de fer. Les cha-
loupes ne peuvent aller -plus de-quinze lieues
dans ceste .rivière, à cause des àaults qui ne .se
peuvent naviguer que, par les canots des Sau-
vages..

De la rivière Sainct Jean je fus à quatre isles,
en l'une desquellesy a grande quantité d'oiseaux
appelez zmargos, dont les etits sont:aussi bons
que pigeonneaux. Ceste isle estesloignée de la
terre ferme de trois lieues. Plus à l'ouest y a

r7
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d'autres isles : entre autres une contenant six
lieues, qui s'appelle des Sauvages Menane, au

L'isldeMan- sud de laquelle il y a entre les isles plusieurs
tijane.

ports, bons pour les vaisseaux. Des isies aux
Margos je fus à une rivière en la grande terre,
qui s'appelle la rivière des Etechemins, nation
de Sauvages ainsi nommée en leur pays, et pas-
se-t-on par si grande quantité d'isles, assez
belles, que je n'en ai peu sçavoir le nombre;
les unes contenant deux lieues, les autres trois,
les autres plus ou moins. Elles sont toutes en un

Cul debacde cul de sac, qui contient à mon jugement plus
qur"ze lieues. de quinze lieues de circuit, y, ayant plusieurs

endroits bons po.ur y mette tel nombre de vais-
seaux que l'on voudra; autour desquelles y a
bonne pescherie de mollues, saulmons, bars,
harancs, flaitans, et autres poissons en grand
nombre. Faisant l'ouest nort-ouest trois lieues
par les isles, l'on entre dans, une rivière qui a
presque demi-lieue de large en son entrée, où
ayant fait une lieue ou deux, y a deux isles;
l'une fort petite proche de la terre de l'ouest, et
l'autre au milieu, qui peut avoir huict ou neuf
cents pas de circuit, élevée de tous costez de
trois à quatre toises de rochers, fors un petit en-
droit d'une pointe de sable et terre grasse, la-
quelle peut servir à faire briques, et autres cho-
ses nécessaires. Il y a un autre lieu à couvert
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pour mettre des vaisseaux de quatre-vingts à cent

tonneaux, mais il assèche de basse mer. L'isle

est remplie de sapins, bouleaux, érables, et
chesnes. De soi elle est en fort bonne scituation,
et n'y a qu'un costé où elle baisse d'environ qua-
rante pas, qui est aisé à fortifier : les costes de
la terre ferme en estant des deux costez éloi-
gnées d'environ neuf cents à mille pas , les vais-
seaux ne pourroient passer sur la rivière qu'à la
merci du canon d'icelle , qui est le lieu que l'on
jugea le meilleur, tant pour la scituation , bon
pays, que pour la communication que l'on pré-
tendoit avec les Sauvages de ces costes et du
dedans des terres, estant au milieu d'eux, les-
quels avec le temps on espéroit pacifier et amor-
tir les guerres qu'ils ont les uns contre les au-
tres, pour en tirer à l'advenir du service, et les
réduire à la foi chrestienne. Ce lieu fut nommé
par le sieur de Mons, l'isle Saincte Croix. Pas- sdei

sant plus outre, on voit un grande baie en la-
quelle y a deux isles, l'une haute et l'autre
platte, et trois rivières, deux médiocres, dont
l'une tire vers l'Orient, et l'autre au Nort, et la
troisiesme grande , qui va vers l'Occident : c'est
celle des Etechemins. Allant dedans icelle deux
lieues, il y a un sault d'eau, où les Sauvages
portent leurs canots par terre environ · cinq
cents pas, puis rentrent dedans icelle, d'où en
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après en traversant un peu de terre, on va dans

Vasue la rivière de Norembègue et de Sainct Jean. En
a"::l ' ce lieu du sault les vaisseaux ne peuvent passer,
de cette isle, à
cause des ro- a cause que ce ne sont que rochers, et qu'il n'y

a que quatre à cinq pieds d'eau. En mai et-juin
il s'y prend si grande abondance de harancs
et bars, que l'on y en pourroit charger des ba-
teaux. Le terroir est des plus beaux, et y a
quinze ou vingt arpents de terre défrichée. Les
Sauvages s'y retirent quelquefois cinq ou six
sepmaines durant la pewhe. Tout le reste du
pays sont forests fort espaisses. Si les terres es-
toient défrichées, les grains y viendroient fort
bien. Ce lieu est par la hauteur de quarante-cinq
degrez un tiers de làtitude, et dix-sept degrez
trente-deux minutes de déclinaison de la gui-
de-aimant. En -cet endroit y fut faite l'habita-
tion en l'an i6o4.
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CHAPITRE III.

De la coste, peuples et rivière de Norembègue.

DE la dite rivière de Saincte Croix, continuant
le long de la coste, faisant environ vingt-cinq
lieues, passasmes par une grande quantité d'isles,
bancs, battures et rochers, qui jettent plus de
quatre lieues à la mer par endroits, que je nom-
mai les isles rangées, la plupart. desquelles sont
couvertes de pins et sapins, et autres méchants
bois. Parmi ces isles y a force beaux et bons Force ports

ports, mais mal agréables, et passai proche d'une dans ces"ises.

isle qui contient environ quatre ou cinq lieues
de long. De ceste isle jusques au nord de la terre
ferme, il n'y a pas cent pas de large. Elle est
fort haute, et coupée par endroits, qui parois-
sent, estant dans la mer, comme sept ou huit
montagnes rangées les unes proche des autres.
Le sommet de la plus part d'icelles est desgarni
d'arbres , parce que ce ne sont que rochers. Les
bois ne sont que pins, sapins et bouleaux. Je l'ai

nsale desnommée .l'isle des Monts déserts. L'a haýuteurikMotis deseris.



est par les quarante-quatre degrez et demi de
latitude.

Les Sauvages de ce lieu ayant fait allianc.
avec nous, ils nous guid'erent en leur rivière de
Pemetegoit , ainsi d'eux appelée , où ils nous
dirent que leur capitaine , nommé Bessabez,
estait chef d'icelle. Je crois que ceste rivière est
celle que plusieurs pilotes et historiens appellent

NRinièee Norembègue, et que la plus part ont écrit estre
Nore n hgUe.

grande et spacieuse, avec quantité d'isles, et
son entrée par la hauteur de quarante-trois et
trois quarts et demi, et d'autres par les quarante-
quatre degrez, plus ou moins, de latitude. Pour
la déclinaison , je n'en ai leu ni ouï parler à
personne. On descrit aussi qu'il y a une grande
ville fort peuplée de Sauvages adroits et habiles,
ayants du fil de coton. Je m'asseure que la plus
part de ceux qui en font mention ne l'ont veue,
et en parlent pour l'avoir ouï dire à gens qui
n'en sçavoient pas plus qu'eux. Je crois bien
qu'il y en a qui ont peu.en avoir veu l'embou-
cheure, à cause qu'en effect il y a quantité
d'isles, et qu'elle est par la hauteur de quarante-
quatre degrez de latitude en son entrée, comme
ils disent; mais qu'aucun y ait jamais entré, il
n'y a point d'apparence, car ils l'eussent descrite
d'une autre façon, afin d'oster beaucoup de
gens de ce doute. Je dirai donc au vrai ce que
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j'en ai recogna et veu depuis- le commencement

jusques où j'ai este.
Premièrement en son entrée, il y a plusieurs

isles éloignées de la terre ferme dix ou douze
lieues, qui sont par la hauteur de quarante-
quatre degrez de latitude,- et dix-huit degrez et
quarante minutes de déclinaison de la guide-
aimant. L'isle des Monts déserts fait une des L'ie dei

pointes de l'emboucheure, tirant à l'est ; et
tes de em n

l'autre est une terre basse, appelée des Sauvages c c uredccsle

Bedabedec, qui est à l'ouest d'icelle, distantes
l'une de l'antre neuf ou dix lieues : et presque
au milieu à la mer, y a une autre isle fort haute
et remarquable, laquelle pour cette raison j'ai
nommée l'isle Haute. Tout autour il y en a un
nombre infini (le plusieurs grandeurs et largeurs,
mais la plus grande est celle des Monts déserts.
La pesche du poisson de diverses sortes y est La pese du

bonne, comme aussi la chasse du gibbier. A deux "
ou trois lieues de la pointe de Bedabedec, ran-
geant la grande terre au nord', qui va dedans
icelle rivière, ce sont terres fort hautes qui pa-
roissent à la mer, en beau temps, douze à quinze
lieues. Venant au sud de l'isle Haute, en la ran-
geant comme d'un quart de lieue, où il y a
quelques ba ttures qui sont hors de l'eau, mettant
le cap à l'ouest jusques à ce que l'on ouvre toutes
les montagnes qui sont au nord d'icelle isle,
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vous vous pouvez asseurer qu'en voyant les
huict ou neuf découpées de l'isle des Monts dé-
serts et celle de Bedabedec, l'on fêra le travers
de la rivière de Norembègue, et pour entrer

e de dans, il faut mettre le cap au nord, qui est
sur les plus hautes montagnes dudit Bedabedec,
et ne verrez aucunes ises devant vous, et pou-
vez entrer seurement, y ayant assez 'd'eau, bien
que voyez quantité de brisans, isles et rochers
à l'est et ouest de vous. Il faut les éviter la sonde
en la main, pour plus grande seureté; et crois,
à ce que j'en ai peu juger, que l'on ne ·peut
entrer dedans icelle rivière par autre endroit,
sinon avec des petits vaisseaux ou chaloupes:
car (comme je lai dit ci-dessus) la quantité des
isles, rochers, bases, bancs et brisans y sont de
toutes parts, en sorte que c'est chose étrange à
voir.

Or, pour revenir à la continuation de notre
route, entrant dans la rivière, il y a de belles
isles qui sont fort agréables, comme des prairies.
Je fus jusques à un lieu où les, Sauvages nous

guidèrent, qui n'a pas plus de -demi-quart de
lieue de large, et à quelque deux cents pas de la
terre de l'ouest, y a un rocher à fleur d'eau, qui
est dangereux. De là à l'isle Haute-, y a quinze
lieues : et depuis ce lieu estroit ( qui est la
moindre largeur que nous eussions trouvée)
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après avoir fait environ sept ou huit lieues, nous
rencontrasmes une petite rivière, où auprès il
fallut mouiller l'anchre; d'autant que devant
nous y visnes quantité de rechers qui descou-
vrent de basse mer'; et aussi que quand nous
eussions voulu passer plus avant, il eust esté
impossible de faire demi-lieue, à- cause d'un
sault d'eau qu'il y a, qui vient ei talus de quel-
que sept à huit pieds, que je veis allant dedans
un canot:, avec les Sauvages:que nous avions, et
n'y trouvasmes de l'eau que pour un canot ;mais
passé le sault, qui a environ deux cents pas de
large, la rivière est belle et plaisante, jusques
au lieu où nous avions mouillé l'anchre. Je mis
pied à terre pour voir le pays, et allant à la ce que'au

chasse, je le trouvai fort plaisant et agréable en""'o i

C'ire près Ceste
ce que j'y fis de chemin, et semble que les rivière.

chesnes qui y sont, aient été plantez par-plaisir.,
J'y veis peu de sapins, magis bien quelques pins
à un costé de la rivière, tous chesnes .à l'autre,
et un peu de bois taillis, qui s'estendent fort
avant dans les terres et dirai que depuis l'en-
trée où je fus, qui sont environ vingt-cinq
lieues, je ne veis aucune ville, ni village, ni
apparence d'y en avoir eu, mais bien une ou
deux cabanes de Sauvages , où il n'y avait per-
sonne , lesquelles estaient faites de la mesme
façon que celles des Souriquois, couvertes d'es-

6.
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corces d'arbres ; et à ce que j'ai pu juger, il y, a
peu de Sauvages en icelle rivière, qu'on appelle
aussi Pernetegoit. Ils n'y viennent non plus
qu'aux isles, que quelques mois en esté durant
la pesche du poisson et la chasse du gibbier qui

Sauvagesy est en quantité. Ce sont gens qui n'ont point
n'ont puilil de gen

de retraite arrestée, à ce que j'ai recognu et
appris d'eux : car ils hyvernent tantost en un
lieu, et tantost en un autre, où ils voient que la
chasse des bestes est meilleure, dont ils vivent
quand la nécessité les presse, sans mettre rien
en réserve pour subvenir aux disettes qui sont
grandes quelquefois.

Or, il faut de nécessité que ceste rivière soit
celle de Norembègue : car passé icelle jusques
au quarante-uniesme degré que j'ai costoyé, il
n'y en a point d'autre sur les hauteurs ci-dessus

dedites, que celle de Quinibequy, qui est presqueQuilhibeLjuy.d

en mesme hauteur, mais non de grande esten-
due. 'D'autre part, il ne peut y en avoir qui
entrent avant dans les terres, d'autant que la
grande rivière Sainct Laurent costoye la coste
d'Acadie et de Norembègue, où il n'y a pas
plus de l'une à l'autre par terre de quarante-
cinq lieues, ou soixante au plus large en droite
ligne.

Or je laisserai ce discours, pour retourner
aux Sauvages qui m'avoient conduit aux saults
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de la rivière de Norembègue, lesqueis furent
advertir Bessabez leur chef, et d'autres Sauva- el
ges , qui allèrent en une autre petite rivière ad-
vertir aussi le leur, nommé Cabahis , et li
donner advis de nostre arrivée.

Le 16 du mois, il vint à nous environ trente
Sauvages, sur l'asseurance que leur donnèrent
ceux qui nous avoient servi de guides. Vint
aussi ledit Bessabez nous trouver ce mesme jour
avec six canots. Aussitost que les Sauvages qui
estoient à terre le veirent arriver, ils se mirent hanIes

u chanter dance %c rivée de leur
tous a , cer, et sauter , jusques à chef.

qu'il eust mis pied à terre : puis après s'assi-
rent tous en rond contre terre, suivant leur
coustume, lors qu'ils veulent faire quelque ha-
rangue où festin. Cabahis, l'autre chef, peu après
arriva aussi avec vingt ou trente de ses compa-

gnons , qui se retirèrent à part, et se resjouirent
fort de nous voir, d'autant que c'estoit la pre-
mière fois qu'ils avoient veu des chrétiens. Quel-
que temps après, je fus à terre avec deux de mes
compagnons, et deux de nos Sauvages, qui nous
servoient -de truchement, et donnai charge a
ceux de nostre barque d'approcher près des Sau-
vages, et tenir leurs armes prestes pour faire
leur devoir s'ils appercevoient quelque émotion
de ces peuples contre nous. Bessabez nousvoyant
à terre- nous fit asseoir, et commença à petu-



ner avec ses compagnons-, comme ils font or-
dinairetent auparavant que faire leurs discours,
et nous firent présent de venaison et de gibbier.
Tout le reste de ce jour et la nuiht suivante, ils
ne firent que chanter , dancer ,.-et faire bonne
chère, attendant le jour. Par après, chacun s'en
retourna, Bessabez avec ses compagnons de son
costé, et nous du inostrè, fort satisfaits d'avoir
eu cognoissance de ces peuples.

Le 17 dlu mois, je prins la hauteur, et trouvai
quarante-cinq deg;rés et vingt -cinq minutes
de latitude. Ce fait, je partis pour aller à une
autre rivière appellée Quinibequy, distante de

Voyage de ce lieu de trente-cinq lieues-, et près de quinze
l'autbeur en la

are de Qui. -de Bedabedec. Cette nation de Sauvages -de Qui-
iubequy.

nibequy s'appelle Etech-emins aussi bien que
ceux de iNorembègue.-

Le 18 du mois, je passai près d7une petite ri-
vière où estoit Cabahis, qui vint avec nous de-
dans nostrebarque environ douze lieues. Et
lui ayant demandé d'où venoit la rivière 'de
Norembègue, il me dit qu'elle; passe le sault
dont j'ai fait ci-dessus mention, et que faisant
quelque chemin en icelle, on entroit dans un
lac par où?t ils vont à la rivière de Saincte Croix
_quelque peu par terre, puis entrent dans la ri-
vière des Etechemins. Plus au lac descend une
autre rivière par où ils vont quelques jours,. et
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après entrent en un autre lac , et passent par le
milieu; puis estants parvenus au bout, ils font
encore quelque chemin par terre, et après en-
trent dans une autre petite rivière qui va se des-
charger dans le grand fleuve Sainct Laurent.
Tous ces peuples de Norembègue sont fort ba-
sannés, habillés de peaux de castors, et autres
fourrures, comme les Sauvages Canadiens et
Souriquois, et ont mesme façon de vivre.

Voilà au vrai tout ce que j'ai remarqué tant
des costes, peuples, que rivière de Norembè-
gue , et ne sont les merveilles qu'aucuns en ont
escrites. Je croi que ce lieu est aussi mal agréa-
ble en hyver, que celui de Saincte Croix.
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CHAPITRE IV.

Descouvertures de la rivière de Quinibequy, qui estde la coste
des Almoucliquois., jusques au quarante-deuxiesme degré de
latitude, et des particularitez de ce voyage. - A quoi les
iommeset les femmes passent le temps durant l'hyver.

RANGÊANT la coste de l'ouest, l'on passe les
montagnes de Bedabedeé,. et cogneusmes l'en-
trée de la rivière, où il peut aborder de grands
vaisseaux , mais dedans il y a quelques battures
qu'il faut éviter la sonde en la main. Faisant
environ huit lieues , rangeant la coste de l'ouest,
passasmes par quantité d'isles et rochers qui jet-
tent une lieue à la mer, jusques à une isle dis-
tante de Quinibequy dix lieues, où à l'ouvert
d'icelle il y a une isle assez haute, qu'avons
nommée la Tortue, et entre icelle et la grande
terre y a quelques rochers espars, qui couvrent
de pleine mer : néantmoins on ne laisse de voir

~scitaion (le briser la nier par dessus. L'isle de la Tortue et
Viêre d la sontr.e
ue. ede la rivière sont sud-suest, et nord nort-ouest.

Comme l'on y entre, il y a deux moyennes isles
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qui font l'entrée, l'une d'un costé, et l'autre
de l'autre, et à quelque trois cents pas au de-
dans il y a deux rochers où il n'y a pas de bois,
mais quelque peu d'herbes..Nous mouillasmes
l'anchre à trois cents pas de l'entrée, à cinq et
six brasses d'eau; je me résolus d'entrer dedans
pour voir le haut de la rivière, et les Sauvages
qui y habitent. Ayants fait quelques lieues, nos-
tre barque pensa se perdre sur un rocher que
nous frayasmes en passant. Plus outre, rencon-
trasmes deux ý canots qui estoient venus à la
chasse aux oiseaux, qui la plus part muent en
ce temps, et ne peuvént voler. Nous accostas-
mes ces Sauvages,qui nous guidèrent. Et allants
plus avant pour voir leur capitaine,, appellé
Manthoumermer,- comme:nous eusmes fait sept
à hu it lieues, nous passasmes par certaines isles,
destroits , et ruisseaux qui se deschargent dans
la rivière,. où je veis de belles prairies; et. cos-
toyant une isle qui a environ quatre lieues de
long , ils nous. menèrent où estoit leur chef,
avec vingt-cing:ou trente Sauvages, lequel aussi
tost que; nous .eusmes mouillé l'anchre, vint à
nous dedans un canot un peu séparé de dix au-
tres, où estoient ceux qui l'accompagnoient.
Approchant près de nostre barque, il fit une
harangue, .où il faisoit entendre l'aise qu'il du

avoi dePnous nos

avoit de nous voir,, et qu'ildésiroit avoir nostre 'gnçis
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alliance, et faire paix avec leurs ennemis par
nostre moyen; disant que le lendemain il en-
voieroit à deux autres capitaines Sauvages: qui
estoient dedans les terres, l'un appellé Marchim,
et l'autre Sazinou, chef de la rivière de Qui-
nibequy.

Le lendemain ils nous guidèrent en descen-
dant la rivière par un autre chemin que n'es-
tions venus, pour aller à un lac:; et passant par
des isies, ils laissèrent chacun une flesche pro-
che d'un cap par où tous les Sauvages, passent,
et croient que s'ils ne le faisoient, il leur arri-
veroit du malheur, ainsi que leur persuade le

s, ,diable, et vivent en ces superstitions, comme
su ils font en beaucoup d'autres.

Par delà ce cap nous passasmes un sault d'eau
fort estroit, mais ce:ne fut pas sans grande dif-à
ficulté : car encores qu'eussions le -vent bon et
frais, et que le fissions porter dans nos voiles le

plus qu'il nous fut possibleý 'i nt. le pensmes--
nous 'passer de la fiçon g eét fusmes contraints
d'attacher à terre une haussière à des àrbres, et
y tirer tous. Ainsi nous fismes tant à force de
bras, âve Paide du vent, qui nous favorisoit,
que le passasmes. Les Savages qui estoient avec
nous portèrent leurs scanots-par terte, ne les

Bels pouvants passer à la rame. Aprs avoir franchi
ce sault, nous veismes de belles prairies. Je
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m'estonnai si fort:de ce sault, que dèscendant
avec la marée, nous l'avions fort bonne, et es-
tants au sault nous la trouvasmes contraire, et
après l'avoir passé, elle descendait comme au-
paravant, qui nous donna grand contentement.

Poursuivants nostre routte, nous vinsihes au
lac, qui a trois à quatre lieues de long, où il d,

y a quelques isles, et y descendent deux rivières
celle de Quinibequy qui vient de nort nor-est,
et l'autre du nort-ouest., par où dêvoient venir
Marchim et Sasinou, qu'ayant attendu tout ce

jour, et voyant qu'ils ne >venoient point, ré-
solusmes d'employer le temps. Nous levasmes
donc l'an chreet vinrent avec nous deuxSa uvages
de ce lac pour nous guider, et ce jour vinsmes
mouiller l'anchre à l'embouchenre de la rivière,
où nous peschasmes quantité de.plusieurs sor-
tes de poissons.: cependant nos Sauvages allè-
rent àla chasse, mais ils n'en revindrent point.
Le chemin par où nous. descendismes- ladite ri-

vière est.beaucoup plus seur et meilleur que
celui par où nous avions esté. L'isle de la Tor--
tue, qui est devant l'entrée de la ditte rivière,
est par la hauteur de quarante-quatre degrez
de latitude, et dix-neuf degrez douze .minutes
de déclinaison de la guide-aimant..Il y a envi-
ron quatre lieues de là en mer, vers le suest,
trois petites isles, oùles Anglois font pesche de
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molues. 'on va par ceste rivière au travers des
terres jusques à Quebec quelque cinquante
lieues, sans passer qu'un trajet de terre de deux
lienes, puis on entre dedans une autre rivière
qui vient descendre dedans le grand fleuve

Qtii"bq,Sainct Laurent. Ceste rivière de Quinibequy
fort dangereu.a

i est fort dangereuse pour les vaisseaux à demi-

lieue au dedans, pour le peu d'eau, grandes
marées, rochers, et bases qu'il y a, tant dehors
que dedans. Il n'y laisse pas d'y avoir bon ache-
nal s'il estoit bien recognu. Sipeu de pays que
j'ai veu le long des rivages est fort mauvais,
car ce ne sont que rochers de toutes parts. Il y
a quantité de petits chesnes, et fort peu de
terre labourable. Ce lieu est abondant en pois-
son, comme sont les autres rivières ci-dessus
dites. Les peuples vivent comme ceux de nostre

habitation, et nous dirent que les Sauvages
qui semoient le bled d'Inde, estoient fort avant
dans les terres, et qu'ils avoient délaissé d'en

faire sur les costes -pour la guerre qu'ils avoient

avec d'autres, qui leur venoient prendre. Voilà
ce que j'ai peu apprendre de ce lieu', lequel je
crois n'estre meilleur que les autres.

Les Sauvages qui habitent en toutes ces costes
Chasse des sont en petite quantité. Durant l'hyver au fort

sauvages qui

a"tetur ces les neges, ils vont chasser aux eslans, et autres
Ij;ýver. bestes, de quoi ils vivent la plus part du temps:
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et si les néges ne sont grandes, ils ne font guères
bien leur profit, d'autant qu'ils ne peuvent
rien prendre qu'avec un grandissime travail,
qui est cause qu'ils endurent et pâtissent.fort.
Lors qu'ils ne vont à la chasse, ils vivent d'un

coquillage qui s'appelle. coque. Ils se vestent Vivent de
i de ils fie chassent.

l'hyver de bonnes fourrures de castors et d'es- nq"'s quand

lans. Les femmes font tous les habits, mais
non pas si proprement qu'on ne leur voye la
chair au dessous des aisselles, pour n'avoir pas

l'industrie de les mieux accommoder. Quand ils
vont à la chasse, ils prennent de certaines ra- Fome de

leur c:

quettes, deux fois aussi grandes que celles de
par-deçà, qu'ils s'attachent sous les pieds, et
vont ainsi sur la nège sans enfoncer, aussi- bien
les femmes et enfants, que les hommes, les-
quels cherchent la piste des animaux; puis
l'ayant trouvée, ils la suivent, jtasques à ce qu'ils
apperçoivent la beste, et lors ils tirent dessus
avec leurs arcs, ou la tuent avec coups d'espées
emmanchées au bout d'une demi-pique, ce qui
se fait fort aisément, d'autant que ces animaux
ne peuvent aller sur les nèges, sans enfoncer
dedans; et lors les femmes et enfants y vien-

nent, et là cabannent, et se donnent la. curée

après ils retournent voir s'ils en trouveront d'au-
tres.

Costoyant la coste, fusmnes mouiller l'anchre
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derrière un petit islet proche de la grande terre,
où nous veismes plus de quatre-vingts Sauvages
qui accouroient le long de la coste pour nous
voir, dançants, et faisants signe de la resjouis-
sance qu'ils en avoient. Je fus visiter une isle,
qui est fort belle de ce qu'elle contient , y ayant
de beaux chesnes et noyers, la terre défrichée,
et force vignes, qui apportent de beaux raisins
en leur saison : c'estoit les premiers que j'eusse
veu en toutes ces costes depuis le cap de la Hève:
nous la nommasmes l'isle de Bacchus. Estants
de pleine mer nous levapmes l'anchre, et. en-
trasmes dedans une petite rivière, où nous ne
peusmes plus tost, d'autant que c'est un hAvre
de barre, n'y ayant de basse mer que demi-
brasse d'eau, de pleine mer brasse et demie,
et du grand de l'eau deux brasses -quand on est
dedans; il y en a. trois, quatre, cinq et six.
Comme nous eusmes mouillé l'anchre, il vint à
nous quantité de Sauvages sur le bord de la ri-
vière, qui commenc'erent à dancer. Leur capi--
taine pour lors n'estoit avec eux, qu'ils appel-
loient Honemechin. Il arriva environ deux on
trois heures après avec deux canots, puis s'en
vint tournoyant tout autour de nostre barque.

ms"e "e. Ces peuples se -rasent le poil de dessus le crâne
lieux se ra"en". assez haut, et portent le reste fort long, qu'ils

peignent et tortillent par derrière en plusieurs
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façons fort proprement, avec des plumes qu'ils

attachent sur leur teste. Ils se peindent le visage sit

(le noir et rouge, comme les autres Sauvages et rouge.

que j'ay veus. Ce sont gens dispos, bien formez
de leur corps. Leurs armes sont piques, mas- Lenrsarnmes.

sues, arcs et flesches, au bout desquelles aucuns
mettent la queue d'un poisson appellé signoc:
d'autres y accommodent des os, et d'autres en
ont toutes de bois. Ils labourent et cultivent la
terre, ce que n'avions encores veu. Au lieu de
charrues, ils ont un instrument de bois fort

Ineirumeni~ t

dur, fait en façon d'une besche. Ceste rivière i

s'appelle des habitants du pays Chouacoet.
Je fus à terre pour voir leur labourage sur le

bord de la-rivière, et veis leurs bleds, qui sont

bleds d'Inde, qu'ils font en jardinages, semants
trois ou quatre grains en un lieu; après ils as- C.e i

semblent tout autour avec des escailles du susdit'es

signoc quantité de terre, puis à trois pieds de là
en sèment encore autant, et ainsi consécutive-
ment. Parmi ce bled, à chaque touffeau, ils
plantent trois ou quatre febves de Brésil, qui

viennent de diverses couleurs. Estants grandes,
elles s'entrelacent autour dudit bled, qui lève

de la hauteur de cinq à six pieds, et tiennent
le champ fort net de mauvaises herbes. Nous y
veismes force citrouilles, courges, et petum,
qu'ils cultivent aussi. Le bled d'inde que j'y veis



Iiiur de pour lors estoit de deux pieds de haut: il y en

En quel emps avoit aussi de trois. Ils le sèment en mai, et le
se sèmfl.

recueillent en septembre. Pour les febves,' elles
commençoient à entrer en fleur, comme aussi les
courges et citrouilles. J'y veis grande quantité de
noix , qui sont petites etont plusieurs quartiers.
Il n'y en avoit point encores aux arbres, mais
nous en trouvasmes assez dessous, qui estoient
de l'année précédente. Il y a aussi force vignes,
auxquelles y avoit de fort beau grain ,' dont nous

fismes de très bon verjus, ce que n'avions point
encores- veu qu'en l'isle de Bacchus, distante
d'icelle rivière près de deux lieues. Leur de.
meure arrestée, le labourage, et les beaux ar-
bres, me fit juger que l'air y est plus i empéré et
meilleur» que celui où nous hyvernasmes, ni

Les rorests te iu
rans t que les autreslieux de la coste. Les forests dans

sont fort clai- les terres sont fort. claires, mais pourtant rem-
plies de chesnes, hestres, fresnes et ormeaux.

Sen Dans les lieux aquatiques ,' il y a quantité de
les lieux aqua.aue
tques. saules.

Les Sauvages se tiennent tousjours en 'ce

lieu, et ont une grande cabanne entourée de
pallissades faites d'assez gros: arbres rangez les
uns contre les autres, où ils se- retirent lorsque
leurs ennemis leur viennent faire la guerre; et
couvrent leurs cabannes d'escorce de chesnes.
Ce lieu est fort plaisant , et aussi agréable que
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l'on en puisse voir : la rivière abondante en
poisson, environnée de prairies. A l'entrée, y
a un islet capable d'y faire une bonne forte-
resse, où l'on seroit en seureté.

TOME I.
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CHAPITRE V.

Riviere de Chouacoët. - Lieux que Pautheur y recognoist.-Cap
aux Isles. - Canots de ces peuples, faits d'escorce de bouleau.
- Comme les Sauvages de ce pays-là font revenir à eux ceux
qui tombent en syncope. - Se servent de pierres au lieu de
couteaux. - Leur chef honorablement receu de nous.

LE dimanche douze du mois, nous partismes
de la rivière appellée Chouacoët, et rangeant la

coste, après avoir fait environ six ou sept lieues,
le vent se leva contraire , qui nous fit mouiller

l'anchre et mettre pied à terre, où nous veis-
mes deux prairies , chacune desquelles contient
une lieue de long, et demie de large. Depuis
Chouacoët jusques en ce lieu (où veismes de

pqui etits oiseaux, qui ont le chant comme merles,
les nierles. noirs horsmis le bout des aisles qui sont oran-

gées), il y a quantité de vignes et noyers. Ceste
coste est sablonneuse en la pluspart des en-

droits depuis Quinibequy. Ce jour nous retour-

nasmes deux ou trois lieues devers Choua coët,

jusques à un cap qu'avons nommé le Port aux

98



DE CIAMPLAIN. 99
Isles, bon pour des vaisseaux de cent tonneaux, ro a,

qui est par le milieu de trois isles.
Mettant le cap au nord-est quart du nort pro-

che de ce lieu, l'on entre en un autre port où il
n'y a aucun *passage (bien que ce soient isles)
que celui par où on entre, où à l'entrée y a
quelques brisans de rochers qui sont dangereux.
En ces isles y a tant de groseilles rouges, que
l'on ne voit autre chose en la pluspart , et un
nombre infini de tortues, dont nous en pris-
mes bonne quantité. Ce Port aux Isles est par
la hauteur de quarante-trois degrez vingt-cinq
minutes de latitude.

Costoyants la coste nous apperceusmes une fu-
mée sur le rivage de la mer, dont nous appro-
chasmesle plus qu'il nous fut possible, et neveis-
nies aucun Sauvage; ce qui nous fit croire qu'ils
s'en estoient fuis. Le soleil s'en alloit bas., et ne
peusmestrouver lieu pour nous loger icelle nuict,
à cause que la coste estoit platte et sablonneuse.
Mettant le cap au sud pour nous esloigner, afin
de mouiller l'anchre, ayants fait environ deux
lieues, nous apperceusmes un cap à la grande ç

terre au sud quart du sud-est de nous, où il
pouvoit avoir six lieues : à l'est deux lieues ap-
perceusmes trois ou quatre isles assez hautes,
et à l'ouest un grand cul-de-sac. La coste de ce
cul-de-sac toute rangée jusques au cap, peut

7-
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entrer dans les terres du lieu où nous estions
environ qatre lieues : il en a deux de large
nort et sud, et trois en son entrée. Et ne recog-
noissant aucun lieu propre pour nous loger,
nous résolusmes d'aller au cap ci-dessus à .pe-
tites voiles une partie de la nuict, et en appro-
chasmes à seize brasses d'eau , où nous mouil-
lasmes I'anchre attendant le poinct du jour.

res ce cap Le lendemain nous fusmes au sus dit cap, où

apeé ceil y a trois isles proches de la grande terre,
pleines de bois de différentes sortes, comme à
Chouacoët, et par toute la coste; et une autre
platte, où la mer brise, qui jette un peu plus
bas à la. mer que les autres où il n'y en a point.
Nous nommasmes ce lieu le cap aux Isles, pro-
che duquel apperceusmes un canot où il y avoit
cinq ou six Sauvages qui vindrent à nous , les-
quels estants près de nostre barque, s'en allèrent
dancer sur le rivage. Je fus à terre pour les voir,
et leur donner à chacun un couteau, et du bis-
cuit; ce qui fut cause qu'ils redancèrent mieux
qu'auparavant. Cela fait, je leur fis entendre le
mieux qu'il me fut possible, qu'ils me mons-
trassent comme alloit la coste. Après leur avoir
dépeint avec un charbon la baie et le cap aux
Isles où nous estions, ils me Figurèrent avec le
mesme crayon une autre baie, qu'ils représen-
toient fort grande, où ils mirent six cailloux d'é-
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gale distance; me donnantspar-là à entendre que
chacune de ces marques estoient autant de chefs
et peuplades : puis figurèrent dedans ladite baie
une rivière que nous avions passée, qui s'estend
fort loin, et est batturière. Nous trouvasmes en
cet endroit des vignes en quantité, dont le ver-

jus estoit un peu plus gros que des pois, et force
noyers, donti les noix n'estoient pas plus grosses
que des balles d'harquebuze. Ces Sauvages nous
dirent que tous ceux qui habitoient ce pays, en
cultivOient et ensemençoient la terre comme les
autres qu'avions veus auparavant. Ce lieu est par
la hauteur de quarante-trois degrez et quelques.
minutes de latitude.

Doublant le cap, nous entrasmes en une ance
oùil y avoit force vignes, pois de Brésil, courges,
citrouilles, et des racines qui sontbonnes ,tirants
sur legoust de cardes, queles Sauvages cultivent.

Ce lieu, qui est assez agréable, est fertile en . rort
quantité de noyers, cyprès, chesnes, fresnes
et hestres, qui sont très-beaux.

Nous veismes là un Sauvage qui se blessa tel-
lemnent au pied et perdit tant sang, qu'il en
tomba en syncope; autour duquel vindrent
nombre d'autres chantants quelque temps avant
qu'ils le touchassent : puis, faisants certaines aUVag' fos""s

gestes des pieds et des mains, lui remuoient la:c qui foi-

teste, et le soufflant il revint à soi. Nostre °oie.
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Chirurgien le pansa ,et ne laissa pour cela de
s'en aller gaiement.

Ayants fait demi-lieue nous apperceusmes

plusieurs Sauvages sur la pointe d'unirocher,
qui couroient le long de la coste, en dançant,
vers leurs compagnons, pour les advertir de
nostre venue. Nous ayants m»nstré le quartier
de leur demeure, ils firent signal de fumées,
pour nous, monstrer l'endroit 'de leur habita-
tion et fusmes mouiller.i,'anchre proche d'un
petit islet, où l'on envoya nostre canot pour leur
porter des côuteaux et des galettes, et apper-

cei.smes à la quantité qu'ils estoient, que ces
lieux sont plus habitez que les autres:que nous
'avions veus. -Après-.avoir arresté deux heures

CC, PeIuples -i

"te1rs ca- pour considérèr ces peuples, -qui Ont leurs ca-
de;;flt- nots faits d'escorce de bouleau, comme les Ca-

nadiens, Souriquois, et Etechemins, -Mous le-
vasmnes l'anchre et avec -apparence de beau
temps nous nous mismes à la voile. Poursuivants
nostre routte a% l'ouest surouest-, nousy veismes
plusieurs isles à l'un-et l'autre bord. fait-Ayant
sept à huit lieues:, noùs mouillasmes -l'anchre
proche d'une isle, où apperceusmes force fumée
tout le long de-la coste -et beaucoup;de auva-
ges qui accouroient pour nous voirE.L'on envoya
deux ou trois hommés vers eux :dedans un -ca-
not, ausquels on:âbilla des-couteaux et patenos-
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ti'es pour leur présenter, dont ils furent fort ai-
ses, et dancerent plusieurs fois en Payement.
Nous ne peusmes sçavoir le nom de leur cheF,
à cause que nous n'entendions pas leur langue.
Tout le long du rivage y a quantité de terres dé-
frichées, et semées de bled dInde. Le pays est
fort plaisant et agréable,y ayant forcebeauxbois.
Ceux qui l'habitent ont leur canots faits tout
d'un pièce, fort subjets à tourner, si on n'est

Comme ilsbien adroit à les gouverner, et n'en avions point r.. leurs ca-

encores veu de ceste façon voici comme ils les
font. Après avoir eu beaucoup de peine, et esté
long-temps à abattre un arbre le plus gros et le
plus haut qu'ils ont peu trouver, avec des ha-
ches de pierre (car ils n'en ont point en ce temps
d'autres , si ce n'est que quelques-uns d'eux en
recouvrent par le moyen des Sauvages de la coste
d'Acadie, ausquels on ën porte pour traicter de
pelleterie), ils ostent 1'escortce, et l'arrondissent,
horsmis d'un costé , où ils mettent du feu peu
à peu tout le long de la:pièce et prennent quel-
quefois des cailloux rouges et enflammez, qu'ils
posent aussi dessus, ét-quand le feu est tropas-
pre .ils Fësteignent'avec urpeu d'eau, non pas
du tout, mais seulemient de peur que le bord
du canot ne brusle. Estants assez creux à leur
fantaisie, :ils le rftlent de toutes parts avec

7-0ý.'* Se servenit de-ces pierre s. Lës cailloux- de quoi ils font leurs p;,r:"u"ie
de couteaux.



tranchants sont semblables à nos pierres à fusil.
Le lendemain 17 dudit mois, nous. levasmes

I'anchre pour aller à un cap, que nous avions
veulejour précédent, qui nous demeuroit comme
au sud sur-ouest. Ce jour nous ne peusmes faire
que cinq lieues, et passasmes par quelques isles
remplies de bois. Je recognus en la baie tout
ce que m'avoient dépeint les Sauvages au cap
des Isles. Poursuivants notre route, il en vint à
nous grand nombre dans des canots, qui sor-
toient des isles et de la terre ferme. Nous fusmes
anchrer à une lieue du cap qu'ai nommé Sainct
Louis, où nous apperceusmes plusieurs fumées,
et y voulant * aller, notre barque eschoua sur

une roche, où nous fusmes en grand danger,
er dan": car si nous n'y eussions promptement remédié,
dus, elle cust bouleversé dans la mer, qui perdoit

tout à l'entour, où il y avoit cinq à six brasses
d'eau; Mais Dieu nous préserva, et fusmes

mouiller l'anchre proche du sus. dit cap, où
vindrent quinze ou seize canots de Sauvages,
et en tel y en avoit quinze ou seize qui commen-
cèrent à monstrer, grands signes de resjouis-
sance, et faisoient plusieurs sortes de haraugues,
que nous n'entendions nullement. L'on envoya
trois ou quatre hommes à terre dans.nostre ca--
not, tant pour avoir de l'eau que pour voir leur

chef, nommé Honabetha, qui eut quelques cou-
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teaux et autres jolivetez, que trouvai à propos
lui donner, lequel nous vint voir jusques en
notre bord, avec nombre de ses êompagnons,
qui estoient tant le long de la rive que dans leurs
canots. L'on receut le chef fort humainement, V1efo.

bht-ment receu
et lui fit-on bonne chère; et y ayant esté quelque de nous-

espace de temps, il s'en retourna. Ceux que
nous avions envoyez devers eux nous apportè-
rent de petites citrouilles de la grosseur du ciesl
poing, que nous mangeasmes en sallade comme frme de"a

lade.
concombres, qui sont très bonnes, et du pour-
pier, qui vient en quantité parmi le bled d'Inde,
dont ils ne font non plus d'estat que·de mau-
vaises herbes. Nous -veisrmes en ce lieu grande Q";;"": de

m ais nnet es s nt .dansescharpsquantité de petites maisonnettes qui sont parmi
les champs où ils sèment leur bled d'Inde.

Plus y a en icelle baie une rivière qui est fort
spacieuse, laquelle avons nommée la rivière du
Gas, qui, â mon jugement, va rendre vers les Gasivière du

Hiroquois, nation qui a guerre ouverte avec
les montâgnards qui sont en la grande rivière
Sainct Laurent.
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CHAPITRE VI.

Continuation des descouvertures de la coste des Almouchiqois,
et de ce qu'y avons remarqué de particulier.

LE lendemain, doublasmes lecapSainct Louis,
que nous avons ainsi nïommé; terre médiocre-
ment basse, sous la hauteur de quarante-deux
degrez trois quarts de latitude , et fismes ce jour
deux .lieues de coste sablonneuse; et passant le

long d'icelle, nous y veismes quantité de ca-
bannés et jardinages, et -entrasmes dedans un
petit cul-de-sac. Il -vint:à nous deux ou trois ca-
nots, qui venoient de la pesche des morues et
autres poissons, qui sont là en quantité, qu'ils

faims de,- peschent avec des haims faits d'un morceau de
que is ils se ser-

t r- bois auquel ils fichent un os, qu'ils forment en
façon de harpon, et lient fort proprement, de
peur qu'il ne sorte, le tout estant en forme d'un
petit crochet. La corde qui y est attachée est de
chanvre, à mon opinion, comme celui deFrance,
et me dirent qu'ils en cueilloient l'herbe dans
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leur terre sans la cultiver, en nous monstrant
la hauteur comme de quatre à cinq pieds.:Ledit
canot s en retouria à terre advertir ceux de son
habitatiôn, qui nous firentdes fumées, et apper-
ceusmes dix-huit ou vingtSauvages qui vindrent
sur le bord de la coste, et se mirent à dancer.
Nostre canot fut à terre pour leur donner quel.
ques bagatelles-, dont ils furent fort contents. Il
en vint aucuns devers nous qui nous prièrent
d'aller en leur rivière. Nous levasmes l'anchre
pour ce faire, mais nous n'y peusmes entrer à
cause du peu d'eau que nlous y trouvasmes
estants de basse mer, ret fusmes contraints de
mouiller l'anchre à l'entrée d'icelle. Je descendis
à terre, où j'en veis quantité d'autres qui nous
receurent fort gracieusement, et fus recognoistre
la rivière, où je n'y veis autre chose qu'un bras
d'eau qui s'estend quelque peu dans Iles terres ,

qui sont en partie désertées, dedans lequel il
n'y a qu'un ruisseau qui ne peut porter ba-
teaux, sinon de plëine mner. Ce lieu peut avoir
une lieuë de circuit; en l'unedes entrées duquel
y a une manière d'isle couverite de bois,:et prin-
cipalëment de pins, qui tiënt d'un côsté àdes
dunes de sable, qui sont assez lougüès; l'atutre
costé eëst une terre assez haute. DIl y atde iis e

lets dans ladite baie, qu'n ne voit poititsi l'on
n'est dedans, et autour d'i>elle la mer as&éhe

10'7



presque toute de basse marée. Ce lieu est fort
remarquable de la mer, d'autant que la coste est
fort basse, horsmis le cap de l'entrée de la baie,
qu'avons nommé le port du cap-Sainct Louis,
distant dudit cap deux lieues, et dix du cap
aux Isles. Il est environ par la hauteur du cap
Sainct Louis.

Nous partismes de ce lieu, et rangeant la
coste commerau sud , nous fismes quatre à cinq
lieues,s et passasmes proche d'un rocher qui
est à fleur d'eau. Continuant nostre route, nous
apperceusmes des terres quejugions estre isles;
mais en estants plus pr'es, nous recogneusmes
que c'estait terre ferme, qui nous demeuroit

Cap d'ue.. au nord nord- ouest, qui estoit le cap d'une
' grande baie contenant plus de dix-huit à dix-

neuf lieues de circuit, où nous nous engouf-
frasmes tellement, qu'il nous 'fallut mettre à
l'autre bord pour doubler le cap qu'avions veu,>

CapBlanc. lequel nous nommasmes le cap Blanc, pource.
que c'estoient sables et dunes, qui paraissent
ainsi. Le bon vent nous servit beaucoup en ce
lieu, car autrement nous eusmes esté en danger
d'estre jettez à la coste. Ceste baie est fort saine,
pourveu qu'on n'approche -la terre que d'une
bonne lieue, n'y ayant aucunes isles ni rochers
que celui dont j'ai parlé, qui est proche d'une
rivière, qui entre assez avant dans les terres,
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que nommasmes Saincte Suzanne du cap Blanc, î de

d'où jusques au cap Sainct Louis y a dix lieues
de traverse. Le cap Blanc est une pointe de
sable qui va en tournoyant vers le sud environ
six lieues. Ceste coste est assez haute, eslevée de
sables,. qui sont fort remarquables venant de la
mer, où on trouve la sonde, à près de quinze ou
dix-huit lieues de la terre, à trente , quarante,
cinquante brasses d'eau, jusques à ce qu'on
vienne à dix brasses en approchant de la terre,
qui est très saine. Il y a une grande estendue de
pays descouvert sur le bord de la coste devant
que d'entrer dans les bois, qui sont fort agréa-
bles et .plaisants à voir. Nous mouillasmes l'an-
chre à la coste, et veismes quelques Sauvages,
vers lesquels furent quatre de nos gens, qui,
cheminant sur une dune de sable, advisèrent
comme une baie et des cabannes qui la bordaient
tout à l'entour. Estants environ une lieue et de-
mie de nousvint à eux dançant, commeils nous
rapportèrent, un Sauvage, qui estait descendu
de la haute coste , lequel s'en retourna peu après
donner advis de nostre venue à ceux de son ha-
bitation.

Le lendemain, nous fusmes en ce lieu que nos
gens avoientapperceu, que trouvasmes estre un
port fort dangereux, à cause des bases et bancs, e d

où nous voyons briser «de toutes parts. Il estoit



presque de basse mer, lors que nous y entrasmes,
et n'y avoit que quatra pieds d'eau par la passée
du nort; de haute mer il y a deux brasses. Comme
nous fasmes dedans, nous veismes ce lieu assez
spacieux, pouvant contenir trois à quatre lieues
de circuit, toüt entouré de maisonnettes, à
l'entour desquelles chacun a autant de terre
qu'il lui est nécessaire pour sa nourriture. Il y
descend une petite rivière qui est assez belle,
où de basse mer y a environ trois pieds et demi
d'eau, et y a deux ou trois ruisseaux bordez de
prairies. Ce lieu est très' béau, si le havre estoit
bon. J'en prins la hauteur , et trouvai quarante-
deux degrez de latitude, et dix-huit degrez qua-
rante minutes de déclinaison de la guide-ai-
mant. Il vint à nous quantité de Sauvages, tait
hommes que femmes, qui accouroient de toutes
parts en dançant. Nous nommasmes ce lieu le

Pori de Mal-
Iebarre. port de Mallebarre.

Le lendemain nous fusmes à leur habitation
avec nos armes, et fismes environ une lieue le
long de la coste. Devant que d'arriver à leurs
cabannes, nous entrasmes dans un champ semé
de bled d'Inde, à la façon que nous avons dit
ci-dessus. Il estoit en fleur, et avoit de haut
cinq pieds et demi, et d'autre moins advancé,
qu'ils sèment plus tard. Nous veismes aussi force
febves de Brésil, et des citrouilles de plusieurs
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grosseurs;, bonnes à:manger.; du petnm et des
racines qu'ils' cultivent , lésquelles ont le. goust
d'artichaut. Les bois Sont remplis de chèsnesn,
noyers et de très beaux cyprès, qùi sont rou- cy-

geastres, et ont fort bonne odeur. Il y avoit aussi
plusieurs champs qui n'éstoiint point cultivez,
d'autant qu'ils laissent reposer. les terres; et
quand ils y veulent semer, ils mettent lefeu dans
les herbes, et puis labourent avec leurs besches
de bois. Leurs cabannes sont rondes couvertes Forme de-

de grosses nattes faites de roseaux, et par en Pa de

haut il y a au milieu environ un pied et .demi
de descouvert, par où sort la fumée qu'ils y
font. Nous leur demandasmes s'ils avoient leur
demeure arrestée en ce lieu, et s'il y négeoit
beaucoup: ce que ne peusmes bien sçavoir pour
ne pas entendre leur langage, bien qu'ils s'y
efforçassent par signes , en prenant du sable en,
leur main, puis 1'espandant sur la terre, et
monstrant estre de la couleur dènos rabats , et
qu'elle venoit sur la terre de la hauteur d'un
pied, et d'autres nous monstroient moins; nous
donnants aussi à entendre que le port ne geloit

jamais: mais nous ne peusmes sçavoir si la nege
estoit de longue durée. Je tiens néantmoins que
le pays est tempéré, et que l'hyver n'y est pas
rude.

Tous ces Sauvages, depuis le cap aux Isles, ne

I'111



Le. robbes portent point defrobbes, ni de fourrures, que
Foit1 r' fort rarement, et sont icelles robbes faites d'herbe
bes et de chan-

et de chanvre, qui à peine leur couvrent le corps,
v> et leur vont jusques aux jarrets. Ils ont seule-

(les hommes et .ment la naturecachée d'une petite peau, et les
femmes aussi, qui leur. descendent un peu plus
bas qu'aux hommes par derrière, tout le reste du
corps estant nud : et lors qu'elles nous venoient
voir, elles prenoient des robbes ouvertes par le
devant. Les hommes se coupent le poil, dessus
la teste, comme ceux de la rivière de Chouacoët.
Je veys entre autres choses une fille coiffée assez
proprement, d'une peau teinte de couleur rouge,
brodée par dessus de petites patenostres de por-
celine; une partie de ses cheveux estoit pen-
dante par derrière, et le reste entrelacé de di-
verses façons. Ces peuples se peindent le visage

de rouge, noir, et jaulne. Ils n'ont presque
point de barbe, et se l'arrachentà mesure qu'elle
croist, et sont bien proportionnez de leur corps.
Je ne sçais quelle loy ils tiennent, et crois qu'en
cela ils ressemblent à leurs voisins, qui n'en
ont point du tout, et ne sçavent adorer, ni
prier. Pour armes, ils n'ont que des picques ,
massues, arcs et flesches. Il semble à les voir
qu'ils soient de bon naturel, et meilleurs que
ceux du nort, mais à dire vrai ils sont meschants;
et si peu de fréquentation que l'on a avec eux,
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les fait aisément cognoistre. Ils sont grands lar-
rons, et s'ils ne peuvent attraper avec les mains,
ils taschent de le faire avec les pieds, comme
nous l'avons esprouvé souventesfois : et se faut
donner de garde de ces peuples, et vivre en mes-
fiance avec eux, sans toutesfoisle leurfaire apper-
cevoir. Ils nous troquèrent leurs arcs, flesches,
et carquois, pour des espingles et des boutons;
et s'ils eussent eu autre chose de meilleur, ils en
eussent fait autant. Ils nous donnèrent quantité
de petum, qu'ils font sescher, puis le réduisent
en poudre. Quand ils mangent le bled d'Inde, Forme

ils le font bouillir dedans des pots de terre, qu'ils d'In .

font d'autre manière que nous. Ils le pilent aussi
dans des mortiers de bois, et le réduisent en fa-
rine, puis en font des gasteaux et galettes, comme
les Indiens du Pérou.

Il y a quelques terres desfrichées, et en desfri-
choient tous les jours: en voici la façon. Ils cou-
pentles arbres à la hauteur de trois pieds de terre,
puis font brusler les branchages sur le tronc, et
sèment leur bled entre ces bois coupez, et par
succession de temps ostent les racines. Il y a
aussi de belles prairies pour y nourrir nombre de
bestail.

Ce port est très-beau et bon, où il y a de
l'eau assez pour les vaisseaux, et où on se peut
mettre à l'abri derrière des isles. Ilest parla hau-
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teur de quarante-trois degrez de latitude, et
l'avons nommé le Beau Port

Le dernier de septembre, nous partismes du
Beau Port. Beau Port, et passasmes par le cap Sainct Louis,

et fismes porter toute la nuict pour gaigner le
cap Blanc. Au matin une heure devant le jour,
nous nous trouvasmes à van le vent du cap Blanc
en la baie blanche à huict pieds d'eau, esloignez
de la terre une lieue, où nous mouillasmes l'an-
chre, pour n'en approcher de plus près, en
attendant le jour , et voir comme nous estions
de la marée. Cependant envoyasmes sonder avec
nostre chaloupe, et ne trouva-t-on plus de huit
pieds d'eau, de façon qu'il fallut délibérer at-
tendant le jour ce que nous pourrions faire.
L'eau diminua jusques à cinq pieds, et nostre
barque talonnoit quelquefois sur le sable, sans
toutefois s'offenser, ni faire aucun dommage,
car la mer estoit belle, et n'eusmes point moins
de trois pieds d'eau sous nous, lors que la mer
commença à croistre, qui nous donna grande
espérance,
le jour estant venu, nous apperceusmes une

coste de sable fort basse, où nous estions le
travers plus à val le vent, et d'où on envoya la
chaloupe pour sonder vers un-terroir qui est-assez
haut, où on jugeoit y avoirbeaucoup d'eau; et
de faict on y entrouvasept brasses. INousyfusmes
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mouiller l'anchre, et aussitost appareillasmes la
chaloupe avec neuf ou dix hommes, pour aller
à terre voir un lieu ojiigions y avoir un beau D sco.reun

et bon port pour nous pouvoir sauver si le vent'a"°r

se fust élevé plus grand qu'il n'estoit. Etant re-
cogneu , nous y entrasnies à deux, trois et
quatre brasses d'eau. Quand nous fusmes de-
dans, nous en trouvasmes cinq et six. Il y avoit
force huistres qui estoient très bonnes, ce que Frcu

trs rs bonnes
n'avions encores apperceu, et le normniasmes le ep -

Port aux Huistres, et est par la hauteur de qua- IItýtlesart

rante-deux degrez de latitude. Il y vint à nous
trois canots de Sauvages. Ce jour le vent nous
fut favorable, qui fut cause que nous levasmes
l'anchre pour aller au cap Blanc, distant de ce
lieu de cinq lieues, au nort un quart du nort-est,
et le doublasmes.

Le lendemain 2 d'octobre, arrivasmes devant
Malebarre , où sejournasmes quelque temps,
pour le mauvais vent qu'il faisoit, durant lequel
nous fusmes avec la chaloupe., avec douze à
quinze hommes, visiter le port, où il vint au
devant de nous cent cinquante Sauvages, en
chantant et dançant , selon leur coustume.
Après avoir veu ce lieu, nous nous en retour-
nasmes en nostre 'vaisseau, où le vent venant
bon, fismes voile le long de la coste courants au
sud.
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CHAPITRE VII.

Continuation des sus dites descouvertures jusques au port For-
tuné, et quelque vingt lieues par delà.

COMME nOUs fusmes à six lieues de Male-
barre, nous mouillasmes l'anchre proche de la
coste, d'autant que n'avions bon vent. Le long
d'icelle nous advisasmes des fumées que faisoient
les Sauvages, ce qui nous fit délibérer de les
aller voir , et pour cet effect on équipa la cha-
loupe. Mais quand nous fusmes'proche de la
coste qui est aréneuse, nous ne penmes l'aborder,
car la houlle estoit trop grande. Ce que voyant
les Sauvages, ils mirent un canot'à la mer, et
vindrent à nous huit ou neuf en chantant, et
faisant signe de la joie qu'ils avoient de nous
voir, et nous monstrèrent que plus bas il y avoit

Prt .n.ei.un port, où nous pourrions mettre nostre bar-
gne aux tio!stres

s-a- que en seureté. Ne pouvants mettre pied à terre,
la chaloupe s'en revint à la barque, et les Sau-
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vages retournèrent à terre, après les avoir traie -
tés humainement.

Le lendemain, le vent estant favorable , nous
continuasmes nostre routte au nort cinqlieues,
et n'eusmes pas plustost fait ce chemin , que
nous trouvasmes trois et quatre brasses d'eau.
Estants esloignés une lieue et demie de la coste,
et allant un peu de l'avant, le fond nous haussa
tout à coup à brasse et demie et deux brasses, ce
qui nous donna de l'appréhension, voyant la
mer briser de toutes parts, sans voir aucun pas-
sage par lequel nous peussions retourner sur
nostre chemin, car le vent y estoit entièrement
contraire.

De façon qu'estants engagez parmi des bri-
sans et des bancs de sable, il fallut passer au
hazard, selon que l'on pouvoit juger y avoir plus
d'eau pour nostre barque, qui n'estoit que qua-
tre pieds au plus, et vinsmes parmi ces brisans

jusques à quatre pieds et demi. Enfin nous fis-
mes tant, avec la grace de Dieu, que nous pas--
sasmes par dessus une pointe de sable, qui jette
près de trois lieues à la mer, au sud-suest, lieu
fort dangereux. Doublant ce cap, que nous nom-
masmes le cap Batturier, qui est à douze- ou
treize lieues de Mallebarre , nous mouillasmes
l'anchre à deux brasses et demie d'eau·,. d'au-
tant que nous nous voyions entourez de toutes
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parts de: brisans et battures , reservés en quel-
ques endroits où la mer ne fleurissoit pas beau-
coup. O: envoya, la ,chaloupe pour trouver un
achenal, afin d'aller à un lieu que jugions estre
celui qùe lès Sauvages nous avoient donné à
entendreý, et creusmes aussi qu'il y avoit une
rivière, où nous pourrions estre en seureté.

Nostre ehaloupe y estant ,.nos gens mirent

pied à terre, et considérèrent le lieu, puis re-
vindrent avec .unSauvage qu'ils amenèrent, et
nous dirent que de pleine mer nous y pourrions
entrer, ce qui fut résolu; et aussitost levasmes
l'anchre, et fastnes, par la conduite du Sa uvage
qui nous pilota, mouiller l'anchre à une rade
qui est devant le port à six brassesd'eau, et bon
fond; car nous ne peusmes entrer dedans à
cause que la'nuict nous surprint.

Le lendemain, on -envoya mettre des balises
sur le bout d'unbanc de sable qui est à l'embou-
cheure du port; puis la pleine mer venant, y
entrasmes à deux brasses d'eau. Comme nous y
fusmes, nous« louasmes Dieu d'estre en lieu de

Bazard que seureté. Notre gouvernail.s'estoit rompu,que l'on
co ." avoit accomodé avec des cordages, et craignions

que-parmi ces bases et fortes marées, il ne rompist
de rechef, qui eust esté cause denotre perte.

Dedans ce po3rt il n'y a qu'une brasse d'eau,
et de pleine mer deux;; à l'est y a une baie qui
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refait au nort environ trois lieues, dans laquelle
se voient une isle et deux autres petits culs-de-
sac, qui décorent le pays: là sont beaucoup de
terres défrichées, et force petits costaux, où ils
font leur labourage de bled et autres grains ,
dont ils vivent. Il y a aussi de très belles vignes,
quantité de noyers, chesnes, cyprès, et peu de
pins. Tous les peuples de ce lieu sont fort ama- . de

teurs du labourage, et font provision de bledtcurs5 iabôu

d'Inde pour l'byver, lequel ils conservent en la
façon qui ensuit.

Ils font des fosses sur le penchant des cos-
teaux dans le sable cinq à six pieds plus ou
moins, et prennent leurs bleds et autres grains, Commeil

qu'ils mettent dans de grands sacs d'herbe,
qu'ils jettent dedans les dites fosses, et les cou-
vrent de sable trois ou quatre pieds par dessus
le superfice de la terre, pour en-prendre à leur
besoin, et se 'conserve aussi bien qu'il sçauroit
faire en nos greniers.

Nous veismes en ce lieu cinq à six cents Sau- sauva-es
vages, qui estoient tout nuds , horsmis leur
nature, qu'ils couvrent d'une petite peau de
faon ou de loup marin. Les femmes aussi cou-
vrent la leur avec des peaux ou des feuillages,
et ont les cheveux, tant l'un que l'autre, bien Leurs cheveux

peignez, et entrelacez en plusieurs façons, à la
manière de ceux de Chouacoët, et sont bien
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proportionnez de leurs corps, ayants le teint oli-
vastre. Ils se parent de plumes, de pastenostres,

Leurpareure. de porceline, et autres jolivetez , qu'ils accomo-
dent fort proprement en façon de broderie. Ils
ont pour armes des arcs, flesches et massues,
et ne sont pas si grands chasseurs comme bons
pescheurs et laboureurs.

Leur police Pour ce qui est de leur police, gouvernementetcroyanlce.
et croyance, je n'en ai peu que juger, et crois
qu'ils n'en ont point d'autres que nos Sauvages
Souriquois et Canadiens, lesquels n'adorent ni
le soleil, ni la lune, ni aucune chose, et ne prient
non plus que les bestes. Bien ont-ils parmi eux
quelques gens qu'ils disent avoir intelligence
avec le diable, à qui ils ont grande croyance,
lesquelsleur disent tout ce qui leur doit advenir,
encores qu'ils mentent le plus souvent : c'est
pourquoi ils les tiennent comme prophétes, bien
qu'ils les enjaulent comme les Egyptiens et les
Bohémiens font les bonnes gens de village. Ils

eIurs chefs ont des chefs qui ils Obéissent en ce qui est
de la guerre , mais non autrement, lesquels
travaillent et ne tiennent non plus de rang que
leurs compagnons.

Leurs loge. Leurs logements sont séparezles uns des autres
selon les terres que chacun d'eux peut occuper,
et sont grands, faits en rond, couverts de nattes
ou feuilles de bled d'Inde, garnis seulement d'un

120



DE CIIAMPLA IN.

lict ou deux, eslevez un pied de terre, faits eue; :

avec quantité de petits bois qui sont pressez les
uns contre les autres, dessus lesquels ils dressent
un estailre à la façon d'Espagne (qui est une
manière de natte espoisse de deux ou trois doigts)
sur quoi ils -se coùchent. Ils ont grand nombre
de pulces en esté, mesme parmi les champs. En d,." '
nous allants promener, nous en fusmes remplis pulces en esté.

en telle quantité, que nous fusmes contraints
de changer d'habits.

Tous les ports, baies et costes, depuis Choua-
Ports remn-

coët, sont remplis de toutes sortes de poissons, plisdepos ols.

semblables à celui qui est aux costes d'Acadie,
et en telle abondance, que je puis asseurer qu'il
n'estoit jour ne nuit que nous ne veissions et
entendissions passer aux costez de notre barque
plus de mille marsouins, qui chassoient le menu
poisson. Il y a -aussi quantité de plusieurs es-
pèces de coquillages, et principalement d'huis-
tres. La chasse des oiseaux y est fort abondante.

C'est _un lieu fort propre pour y bastir, et Le pays fort

jeter les fondemens d'une république, si le port prr

estoit un peu plus profond, et l'entrée plus
seure qu'elle n'est. Il fut nommé le Port Fôrtuné, Porfortune,

pour quelque accident qui y arriva. Il est par
la hauteur de quarante-un degrez un tiers de
latitude , à treize lieues de Mallebarre. Nous
visitasmes tout le pays circonvoisin, lequel est
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fort beau, comme j'ai dit ci-dessus, où nous
veismes quantité de maisonnettes çà et là.

Partants du -port Fortuné, ayants fait six ou
sept lieues, nous eusmes cognoissancé d'une isle,
que nous nominasmes la Soupçonneuse', Pour
avoir eu plusieurs fois croyance de loing que ce
fust autre chose qu'une isle. Rangeant la coste
au surouest près de douze lieues, passasmes
proche d'une rivière qui est fort petite, et de
difficile abord à cause des bases et rochers qui
sont à l'entrée, que j'ai nommée: de mon nom.
Ce que nous veismes de ces costes sont teries
basses et sabloneuses, qui ne laissent d'estre
belles et bonnes, toutesfois de difficile abord,
n'ayants aucunes retraites, les lieux fort battu-
riers , et peu d'eau à près de deux lieues de
terre. Le plus que nous en trouvasmes, ce fut
en quelques fosses sept à huit brasses, encore
cela ne duroit que la longueur ducable, aussitost
l'on revenoit à deux ou trois; brasses, et he s'y
fie qui voudra., qu'il ne l'ait bien recognuse la
sonde àila.main.

-Voilà toutes les costes que nous découvrismies
tant à l'Acadie, que chez les Etechemins et AI-
monchiquois, desqueles je fis;la carte fort exac-
tement de ce que Je veis, que je fis graver en
l'an i6o4, qui depuis a esté mise en lumière aux
discours de mes premiers voyages.
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CHAPITRE VIII.

Descouverture depuis le cap de la Hève jusques à Canseau, 'fort
particulièrement.

PARTINT du cap dela Hève jusquesà Sesambre,
qui est une, isle ainsi appelée par quelques
Mallouins, distante de la Hève de quinze lieues,
se trouvent-en ce chemin quantité d'isles, qu'a- MJa

tyrs, pourquoivons nommées les Martyrs, pour y avoir eu desainPleées.

François autrefois tuez par les Sauvages.Ces isles
sont en plusieurs culs-de-sac et baies, en l'une
desquelles y a une rivière , appelée Saincte Mar- s,uJ êre 5 Iå

gueritte, distante de Sesambre de sept lieues,""'"""e
qui est par la hauteur de quarante-quatre degrez
et vingt-cinq minutes de latitude. Les isles et
costes sont remplies de quantité de pins, sapins,
bouleaux, et autres meschants bois. La pesche
du poisson y est abondante, comme aussi la
chasse des oiseaux.

De Sesambre passasmes une baie fort saine,
contenant sept à huit lieues, où il n'y a aucunes
isles sur le chemin, horsmis au fond,: qui est à
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-l'entrée d'une petite rivière de peu d'eau, et
fasmes à un port distant de Sesambre de buit
lieues, mettant le cap au nort-est quart d'est,
qui est assez bon pour des vaisseaux du port de
cent à six vingts tonneaux. En son entrée il y a
une isle ,de laquelle on peut de basse mer aller
à la grande terre. Nous avons nommé ce lieu le

su li. port Saincte Héleine, qui est par la hauteur de
leine.

quarante-quatre degrez quarante minutes peu
plus ou moins de latitude.

tes fes ton- De ce lieu fusmes à une baie appelée la baie

de Toutes Isles, qui peut contenir quatorze à
quinze lieues : lieux qui sont dangereux à cause
des bancs, bases et battures qu'il y a. Le pays
est très mauvais à voir, rempli des mesmes bois
que j'ai dit ci-dessus.

De là passasmes proche d'une rivière qui en
est distante de six lieues, qui s'appelle la rivière

iièr. de de lIsle verte, pour y en avoir une en son en-
trée. Ce peu de chemin que nous fismes est rem-
pli de quantité de rochers qui jettent près d'une
lieue à la mer, où elle brise fort, et est par la
hauteur de quarante-cinq degrez un quart de
latitude.

Delà fusmes à un lieu où il y a un cul-de-sac,
et deux ou trois isles, et un assez beau port,
distant de l'Isle verte trois lieues. Nous passas-
mes aussi par plusieurs isles-qui sont rangées les
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unes proche des autres, et les nommasmes les

isles rangées, distantes de l'Isle verte de six à

sept lieues. En après passasmes par une autre

baie où il y a plusieurs isles, et fusmes jusques
à un lieu où trouyasmes un vaisseau qui faisoit
pesche de poisson entre des isles qui sont un peu
esloignées de la terre, distantes des Isles ran-
gées quatre lieues, et a ppelasmes ce lieu le port Port de Sava-

de Savalette, qui estoit le maître du vaisseau '.

qui faisoit pesche, qui estoit Basque.
Partants de ce lieu, arrivasmes à Canseau le c.

vingt-sept du mois, distaut du port de Sava-
lette six lieues, où passasmes par quantité d'isles

jusques audit Canseau, auxquelles y a telle
abondance de framboises, qu'il ne se peut dire

Plus.
Toutes les costes que nous rangeasmes depuis

le cap de Sable jusques en ce lieu, sont terres
médiocrement hautes, et costes de rochers, en
la pluspart des endroits bordées de nombre d'is-
les et brisans qui jettent à la mer par endroits
près de deux lieues , qui sont fort mauvais pour
l'abord des vaisseaux : néantmoins il ne laisse
d'y avoir de bons ports et rades le long des costes
et isles. Pour ce qui est de la terre, elle est plus
mauvaise et mal agréable qu'en autres lieux

qu'eussions veus, excepté en quelques rivi'res
ou ruisseaux, où le pays est assez plaisant : et
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hyver en ne faut douter qu'en ces lieux 'hyver n'y soit
long en ce pas -; s i

là froid, y durant pres de six mois.
rt Ce port de Canseau est un lieu entre des isles,slllquI 1?

qui est de fort mauvais -abord, si ce. n'est de
beau temps, pour les rochers et brisans qui sont
autour. Il s'y fait pesche de poisson verd et sec.

1;Ie du cap De ce lieu jusques à I'isle du Cap Breton, qui

est par la hauteur de quarante-cinq degrez trois
quarts de latitude, et quatorze degrez cinquante
minutes de déclinaison de l'aimant, y a. huict
lieues, et jusques au Cap-Breton vingt-cinq,: où
entre les deux y a une grande baie qui entre en-
viron neuf ou dix.lieues dans les terres, et fait
passage entre l'isle du Cap Breton , et la grande
terre qui va rendre en la grande baie Sainct Lau-
rent, par où on va à Gaspé et isle Percée, où
se fait pesche de poisson. Ce passage de l'isle du
Cap Breton est fort estroit. Les grands vaisseaux

n'y passent point, bien qu'il y ait de l'eau assez,
à cause des grands courants et transports de
marées qui y sont; et avons nommé ce lieu le
passage courant, quiÏest par la hauteur de qua-
rante-cinq degrez trois quarts delatitude.

Ceste isle du Cap Breton est en forme trian-
gulaire, qui a quatre-vingts lieües de circuit, et
est la pluspart terre montagneuse, toutesfois en
quelques endroits agréable. Au milieu d'icelle
y a une manière de lae, où la mer entre par le
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costé du nort quart de nort-est, et du sud quart du
suest, et y a quantité d'isles remplies de grand " "

nombre de gibbier et coquillages de plusieurs
sortes, entre autres des huistres qui ne sont de
grande saveur. En ce lieu y a plusieurs ports et
endroits où l'on fait pesche de poisson, sçavoir
le port aux Anglois, distant du Cap Breton en-
viron deux à trois lieues ; et l'autre, Niganis,
dix-huit ou vingt lieues plus au nort. Les Por-
tugais autrefois voulurent habiter ceste isle, et
y passèrent un hyver : mais la rigueur du temps
et les froidures leur firent abandonner leur ha-
bitation. Toutes ces choses veues, je repassai
en France, après avoir demeuré quatre ans,
tant à l'habitation de Saincte Croix, qu'au Port
royal.

FIN DU SECOND LIVRE.
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VOYAGES
DU SIEUR

DE CHAMPLAIN.

]LIVRE TROISIESME.

CHAPITRE PREMIER.

Voyages du sieur de Poitrincourt en la Nouvelle France, où il
laisse son fils, le sieur de Biencourt. - Pères Jésuites qui
y sont envoyez, et les progrès qu'ils y firent, y faisants fleurir
la foy chrétienne.

LE feu sieur de Poitrincourt père ayant ob-
tenu un don du sieur de Mons, en vertu de sa
commission, de quelques terres adjacentes au
Port Royal, qu'il avait abandonnées, l'habita-
tion demeurant en son entier, le dit sieur de Poi- Le sieur de

Pou riocourt
trincourt fait tout devoir de l'habiter, et y laisse ji!sse son fils le

sieur de Bien.

son fils le sieur de Biencourt lequel pendant courtenaNo
E velleFrance.
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qu'il excogite les moyens de s'y pouvoir establir,
les Rochelois et les Basques l'assistent en la plus
grande partie des embarquements, sous espé-
rance d'avoir les pelleteries par leur moyen:
mais son dessein ne lui réussit pas comme il
désiroit ; car madame de Guercheville très cha-
ritable, s'entremit en ceste affaire en faveur et
considération des Pères Jésuites. En voici le
discours.

Le dit sieur Jean de Poitrincourt, avant que le
sieur de Mons partist de la Nouvelle France,
lui demanda en don le Port Royal, qu'il lui ac-
corda , à condition que dans deux ans ensuite
le dit sieur Pointrincourt s'y transporteroit avec

plusieurs autres familles, pour cultiver et ha-
biter le pays, ce qu'il promit de faire; et en
l'an 1607, le feu roy Henry le Grand lui ratifia
et confirma ce don, et dit au feu révérend Père
Coton, qu'il vouloit se servir de leur compagnie
en la conversion des Sauvages, promettant deux
mille livres pour leur entretien. Le Père Coton
obéit au commandement de Sa Majesté, et entre

Le P. Biart, autres de leurs Pères se présenta le Père Biart,Jésuile, ebi éIeui
pour aller pour estre employé en un si sainct voyage; et

l'an 16o8 il fut envoyé à Bordeaux , où il
demeura long -temps sans entendre aucunes
nouvelles de l'embarquement pour Canada.

1609. L'an .1609 , le sieur de ·Poitrincourt arriva à
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Paris ; le roy en estant adverti, et ayant sced
que, contre l'opinion de Sa Majesté, il n'avoit ý ia

bougé de France, se fascha fort contre lui. Mais

pour contenter Sa dite Majesté, il s'équipe pour
faire le voyage. Sur ceste résolution le Père

Coton offre lui donner des religieux; sur quoi
le dit sieur de Poitrin court lui dit qu'il seroit
meilleur d'attendre jusques en l'an suivant,
promettant qu'aussitost qu'il seroit arrivé au
Port Royal, il renvoyeroit son fils, avec lequel
les PP. Jésuites viendroient.

De faict, l'an 161, le dit sieur de Poitrincourt
s'embarqua sur la fin de février, et arriva au S o

. . - 1%en la Nouvelle

Port Royal au mois de juin suivant, où ayant France.

assemblé le plus de Sauvages qu'il peut, il en fit
baptiser environ vingt-cinq le jour de sainct
Jean-Baptiste , par un prestre appelé messire
Josué Flèche, surnommé le Patriarche.

Peu de temps après, il renvoya en France le
sieur de Biencourt son fils, âAgé d'environ dix-
niuf ans, pour apporter les bonnes nouvelles
du baptesme des Sauvages, et faire en sorte
qu'il fust en brief secouru de vivres, dont il es-
toit mal pourv'eu, pour y passer l'hyver.

Le révérend Père Christophe Balthazar, pro-
commit pour aller avec le sieur de

-t, les Pères Pierre Biart et Raimond Pères ésuhe,

Masse; le roy Louis le Juste leur ayant fait dé-

I 3



livrer cinq cents escus promis par le feu roy
son père, et plusieurs riches ornements donnez
par les dames de Guercheville et de Sourdis.
Estants arrivez à Dieppe, il y eut quelque con-

Quelques mar- testation entre les Pères Jésuites, et des mar-
sent chands, ce qui fast cause que lesdits Pères se

retirèrent en leur collége d'Eu.
Ce qu'ayant sceu, madame de Guercheville

fut fort indignée de ce que de petits marchands
avoient esté si outrecuidez d'avoir offensé et
traversé ces Pères, dit qu'ils devoient estre pu-
nis, mais tout leur chastiement fust qu'ils ne
furent receus à l'embarquement. Et ayant sceu
que l'équipage ne se monterait qu'à quatre mille
livres , elle fit une queste en la Cour, et par

Soin la cet office charitable elle recueillit ladite somme,batie du Glier. el a ie JJAL~.

r n°" dont elle paya les marchands qui avoient trou-
se.

blé lesdits Pères, et les fit casser de toute asso-
ciation : et du reste de ceste somme et d'autres

Fait li fonds grands biens, fit un fonds pour l'entretien des
ppour 'entre.

ditPre, ne voulant qu'ils fussent à charge

au sieur de Poitrincourt, et faire en sorte que
le profit qui reviendroit des pelleteries et des
pesches que le navire remporteroit, ne revien-
·droit poiht au profit des associez, et autres mar.
chands, mais retourneroit en Canada, en la
possession des sieurs Robin et de Biencourt,
qui l'employeroient à l'entretien du Port Royal
et des François qui y résident.
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A ce subject fut conclu et arresté que cet ar-
gent de madame de Guercheville, ayant esté
destiné pour le profit de Canada, les Jésuites au-
roient part aux émoluments de l'association des
dits sieurs Robin et de Biencourt,. ei y partici-
peroient avec eux.

C'est ce contract d'association qui a fait tant
semer de bruits, de plaintes et de cricries contre
les Pères Jésuites, qui en cela, et en toute. autre
chose, se sont équitablement gouvernez- selon
Dieu et raison, à la honte et confusion de leurs
envieux et médisants.

Le 26 janvier-1611, les mesmes Pères s'em- e.
barquèrent avec ledit sieur de Biencourt, lequel Enibarue.
ils assistèrent d'argent pour mettre le vaisseausur de Biele

hors, et soulager les grandes nécessitez qu'ils
avoient eues en ceste navigation; d'autant que
costoyant les costes ils s'arrestèrent et séjour-
nèrent en plusieurs endroits avant qu'arriver au
Port Royal, qui fut le 1f6-jnin 16ri , le jour au or

de la Pentecoste; et pendant ce voyage les dits
Pères eurent grande disette de vivres, et d'autres
choses, ainsi que rapportèrent les pilotes David
de Bruges, et le capitaine Jeani Daune, tous
deux de la religion prétendue réformée, confes-
sants qu'ils avoient trouvé ces, bons Pères tout
autres que l'on les leur avoit dépeints.

Le sieur de Poitrincourt désirant retourner en

Î33



134 VOYAGES

France, pour mieux donner ordre à ses affaires,
laissa son fils le sieur de Biencourt, et les Pères
Jésuites a uprès de lui, qui faisoient tous ensemble
environ vingt personnes. Il partit la mi-juillet

Retour en de la ms~me année 16I Î, et arriva en France
Francedusieur l
dePuitrincourt. sur la fin du mois d'aoust.

Pendant l'hyvernement, ledit sieur de Bien-
court fit encores quelques fascheries aux gens
du fils dudit Pont-Gravé, appelé Robert Gravé,
qu'il traitta assez mal; mais enfn par le travail
des Pères Jésuites, le tout fut appaisé, et demeu-
rèrent bons amis.

Le sieur de Poitrincourt therchant en France
tous les moyens d'aller secourir son fils, ma-
dame de Guercheville, pieuse, vertueuse et fort
affectionnée à la conversion des: Sauvages, ayant
déjà recueilli quelques charitez, en communi-
qua avec lui et dit que très volontiers elle en-
treroit en la comnpagnie, et qu'elle envoyeroit
avec lui des Pères Jésuites, pour le secours de
Canada.

Contract de Le contract d'association fut passé avec laditela dame de
nGueceglea damne, autorisée :deM., de Liensoi"rt"> premiervcle sieur Ro. ea> e~. ~ ecuL

Lin pour le se-
cours de ca- escuyer du jroy , et gouverneur de Paris, son

mari. Par ce contract fut arresté : que présen-
teient elle donneroit mille escus pour la car-
gaison d'un vaisseau, noyennant quoi elle en-
treroit au partage des profits que ce navire
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rapporteroit , et des terres que le 'roy avoit
données au sieur de Poitrincourt , ainsi qu'il
est porté en la minute de ce contract. Lequel
sieur de Poitrincourt se réservoit le Port Royal
et ses terres; n'entendant point qu'elles entras-
sent en la communauté des autres seigneuries,
Caps, Havres et Prcvinces qu'il dit avoir au dit
pays contre le Port Royal. Ladite dame lui de-
manda qu'il eust à faire-paroistre tiltres par les- -urde Foi-

quels ces seigneuries et terres lui appartenoient,
et comme il possédoit tant de domaines. Mais il
s'en excusa, (lisant que ses tiltres et papiers es--
toient demeurez en la Nouvelle France.

Ce qu'entendant la dite dame, se mesfiant de
ce que disoit le sieur de Poitrincourt, et voulant

se ~ ~ ~ ~ ~ ~ E dereeltaialeEle trai(m
se garder d'estre surprise, elle traicta avec avec le sieur,

sieur de Mons, à ce qu'il lui rétrocedat tous
les droicts, actions, et prétentions qu'il avoit

jamais eus en la Nouvelle France, cause de la
donation à lui faite par feu Henry le Grand. La
Dame de Guercheville obtient lettres de Sa Ma- Elle obtientý

lettres du roy

jesté à présent régnant, par lesquelles donation de"la Nouvelle

nouvelle lui est faite de toutes les terres de la France.

Nouvelle France, depuis la grande rivière, jus-
ques à la Floride, horsmis seulement le Port
R oyal, qui estoit ce que le dit.sieur de Poitrin-
court avoit premièrement, et non autre chose.

Ladite Dame donna l'argent aux Pères Jé-



suites, pour le mettre entre les mains de quel-
que marchand à Dieppe : mais le dit sieur de
Poitrincourt fit tant avecles mesmes Pères, que
de ces mille escus il en tira quatre cents.

beinin il commit à cet embarquement un sien ser-
viteur appelé Simon Imnbert Sandrier, qui s'ac-
quitta assez mal de l'administration de ce na-
vire équipé et frété. Il partit de Dieppe le 31
décembre, au fort de l'hyver, et arriva au Port
Royal le vingt -trois de janvier l'an suivant

162.

Le sieurde Biencourt fort aise, d'une part, de
voir ce nouveau secours arrivé, et d'autre, fas-
ché de voir madame de Guercheville hors de
ceste compagnie, suivant ce que le dit Imbert
lui avait dict, et des plaintes que lui firent les

Pjitn!s quPères Jésuites du mauvais mesnage fait en tel em-
barquement par cet Imbert qui, à tort et sans
cause; accusoit les Pères, lesquels néanmoins le
contraignirent de confesser qu'il étoit gaillard
quand il parla audit sieur de Biencourt.

Enfin, toutes ces choses estants appaisées et
pardonnées, le père Masse estant avec les Sau-
vages pour apprendre leur langue, il devint
malade en un lieu, où il eut grande disette, car

tout estoit en désordre en ceste demeure. Le
Père Biart demeura au Port Royal, où il souffrit

plusieurs fatigues, et de grandes nécessitez quel-
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ques jours durant, à amasser du g1and, et cher-
cher des racines pour son vivre.

Pendant ce temps on dressoit en France un Fîipag, fi
loya e s ra; vilFrani-

équipage pour retirer les Jésuites du Port Royal, ce, , our iti

et fonder une nouvelle demeure en un autre en- Port RuyaI.

droit. Le chef de cet équiqage estoit la Saussaye ,
ayant avec lui trente personnes qui y devoient
hyverner, y compris deux Jésuites et leur ser-
viteur, qui se prendroient au Port Royal. Il
avoit desjà avec lui deux autres Pères Jésuites,
sçavoir le Père Quentin , et le Père Gilbet du
Thet, mais ils devoient revenir en France avec
'équipage des matelots, qui estoient trente-huit.
La Royne avoit contribué à la despense des ar-
mes, des poudres, et de quelques munitions.
Le vaisseau estoit de cent tonneaux, qui partit
de Ilonnefleur le 12 mars, l'an 1613, et arriva à63.

à la Hève, à l'Acadie, le 16 de mai, où ils mirent, voyage de l
Saussayeenlt'A&-

pour marque de leur possession, les armes de cadie.

madame de Guercheville. Ils vindrent au Port

Royal, où ils ne trouvèrent que cinq personnes,
deux Pères Jésuites, Hébert apothicaire (qui te-
noit la place du sieur de Biencourt, pendant
qu'il estoit allé bien loin chercher de quoi vivre)
et deux autres personnes. Ce fast à lui qu'on
présenta les lettres de la Royne , pour relascher ett, e

laR~ipourl's Pères, et leur permettre aller où bonleur sem- '.
bleroit ; ce qu'il fit : et ces Pères retirèrent leurs
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commoditez du pays, et laissèrent quelques vi-
vres audit Hébert, afin qu'il n'en eust nécessité.

Vont habi Ils sortirent de ce lieu, furent habiter les
Monts déserts, à l'entrée -de la rivière de Peme-
tegoët. Le pilote arriva au costé de l'est de l'isle
des Monts désert où les Pères logèrent, et rendi-
rent graces à Dieu, eslevant une croix, et firent le
sainct sacrifice de la messe : et fut ce lieu nommé
Sainct Sauveur, à quarante-quatre degrez et un
tiers de latitude.

Là à peine commençoient-ils à s'accomoder, et
Son t st!rpris dsre elu
e déserter le lieu, que l'Anglois survint, qui leur

donna bien d'autre besongne.
Depuis que ces Anglois se sont establis aux

Virgines, afin de se pourvoir de morues, ont
accoustumé de venir faire leur pesche à seize
lieues de l'isle des Monts déserts: et ainsi y ar-
rivants l'an 1613, estants surpris des bruines, et
jettez-à la coste des Sauvages de Pemetegoët,
estimants qu'ils estoient François, leur dirent
qu'il y en avoit à. Sainct Sauveur. Les Anglois
estants ennécessité de vivres, et tous leur hommes
en pauvre estat, deschirez, et à demi nuds,
s'informent diligemment desforces des François:
et ayants eu response conforme à leur désir, ils

°Fn a vont droit à eux, et se mettent en estat de 'les

combattre. Les François voyants venir un seul

navire à yleines voiles, sans sçavoir que dix au--
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tres approchoient, recogneurent que c'estoient
Anglois. Aussitost le sieur de la Motte le Villin ,
lieutenant de la Saussaye, et quelques autres,
accourent au bord pour le défendre. La Saussaye
demeure à terre avec la plus part de ses hommes:

maisenfin l'Anglois estant plus fort que les Fran-
çois, après quelque combat prirent les nostres.
Les Anglois estoient au nombre de soixante sol- S

dats, et avoient quatorze pièces de canon. En ce des

combat, Gilbert du Thet fut tué d'un coup de
mousquet, quelques autres blessez, et le reste
furent pris, excepté Lamets, et quatre autres,
qui se sauvèrent. Par après ils entrent au vais-
seau des François, s'en saisissent, pillent ce
qu'ils y trouvent, desrobent la commission du esinbela laqu ~ ue~uueu~ duCOMUlisbiou du
roy que la Saussaye avoit en son coffre. Le capi-
taine qui cornmandoit en ce vaisseau s'appelloit
Samuel Argal.

Les ennemis mettent pied à terre, cherchent la
Saussaye qui s'estoit retiré dans les bois. Le len-
demain il vint trouver 1'Anglois, qui lui fit
bonne réception : et lui demandant sa commis- La Sawsaýe

les y ienit trou-

sion, il va à son coffre pour la prendre, cro- ver.

yant qu'on ne l'auroit point ouvert. Il y trouve
toutes ses bardes et commoditez, horsmis la
commission, dont il demeura fort estonné. Et
alors l'Anglois faisant le fasché, lui dit Quoi? M

idsion déro-
vous nous donnez à.entendr-e que vous avezbée.
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commission du roi vostre maistre, et ne la pou-
vez produire ? vous estes done des forbants et
pirates, qui méritez la mort. Dès lors les Anglois
partirent le butin entre eux.

Les Pères Jésuites voyants le péril auquel les
François estoient réduits, font en sorte avec

LesJsutes Argal, qu'ils appais'erent les Anglois, et par des
raisons puissantes que lui donna le Père Biart,
il prouve que tous leurs hommes estoient gens
de bien , et recommandez par Sa Majesté très-
chrétienne. L'Anglois fit mine de s'accorder, et
croire aux raisons des Pères , et dirent au sieur
de la Saussaye; Ily a bien de vostre jaute de
laisser ainsi perdre vos lettres. Et par après
firent disner les dits Pères à leur table.

Ilfut parlé de renvoyer lesFrançois enFrance;frent une cha- .
rsmais on ne leur vouloit donner qu'une chaloupe

à trente qu'ils estoient, pour aller trouver pas-
sage le long des costes. Les Pèresleur remons-
trèrént qu'il estoit impossible qu'une chaloupe
peust suffire à les conduire sans péril. Et alors
Argal dit : J'ai trouvé un autre expédient pour
les conduire aux Firgines. Les artisans, sous
promesse qu'on ne les forceroit point au faict de
leur religion, et qu'après un an de service on les
feroit repasser en France, trois acceptèrent cet
offre : aussi le sieur de la Motte avoit dès le com-
mencement consenti de s'en aller à la Virgine,
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avec ce capitaine Anglois, lequel l'honoroit pour
l'avoir trouvé faisant son devoir ; et lui permit
d'amener quelques-uns des siens avec lui et le
Père Biart : que quatre qu'ils estoient, sçavoir
deux Pères, et deux autres, fussent conduits aux
ises où les Anglois faisoient la pesche des mo-
rues, et qu'il leur mandast que par leur moyen
il peust passer en France : ce que le capitaine
Anglois lui accorda très-volontiers. -

De ceste façon, la chaloupe se trouva capable
de porter les hommes divisez en trois bandes.
Quinze estoient avec le pilote qui s'estoit es-
chappé, quinze avec l'Anglois, et quinze en la
chaloupe accordée, où estoit le père Masse, et
fus délivrée entre les mains de la Saussaye , et
-du mesme père Masse, avec quelques vivres,
mais il n'y avoit aucuns mariniers, et de bonne
fortune.le pilote la rencontra, qui fust un grand
bien pour eux, et furent jusque à Sesembre,
par delà la Hève, où estoit le vaisseau Gravé, et
un autre. Ils divisèrent les François en deux .Fraucois di-

lisez eni deux

bandes, pour les repasser en France, et arrivè- bner
> p~ rtuner ci

rent à Sainct Malo, sans avoir couru aucun pé-Frane.
ril par les tempestes.

Le capitaine Argal mena les quinze François Les Français
menés par Ar-

et les Pères Jésuites aux Virgines, où estants, le g. aux Virgi-

chef d'icelle appelé le Mareschal, commandant
au pays, menaçoit de faire mourir les Pères, et



142 VOYAGES

tous les François : mais Argal se banda contre
lui , disant qu'il leur avoit donné sa parole. Et
se voyant trop foible pour les soustenir et dé-
fendre, se résolut de monstrer les commissions
qu'il avoit dérobées, et le Mareschal les voyants,
s'appaisa et promit que la parole qu'on leur
avoit donnée leur seroit tenue.

Gueu, Ce Mareschal fait assembler son conseil, et se

cesis"es, résolu r soult d'aller à la coste d'Acadie, et y razer
d'aller ruiner
l'Acadie. toutes les demeures et forteresses jusques au

quarante-sixième degré, prétendant que tout ce
pays lui appartenoit.

Sur ceste résolution du Mareschal, Argal re-
prend la route avec -.trois vaisseaux, divise les
François en iceux, et retourne à Sainct Sau-
veur; où croyants y trouver la Saussaye, et un
navire nouvellement arrivé, ils sceurent qu'il

Ai-îlis rom. r testoit retourné en France. Ils y plantèrent une
croix.

croix , au lieu de celle que les Pères y avoient

plantée, qu'ils rompirent; et sur la leur ils escri-
virent le nom du roi de la Grande-Bretagne,
pour lequel ils prenoient possession de ce lieu.

De là il fut à la saincte Croix, qu'il brusla,
osta toutes les marques qui y estoient, et print
un morceau du sel qu'il y trouva.

Par après il fut au Port Royal, conduit d'un
Sauvage qu'il print par force, les François ne le
voulant enseigner ; met pied à terre, entre de-
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dans, visite la demeure, et n'y trouvant per-
sonne, prend ce qui y estoit de butin, la fit
brusler, et en deux heures le tout fut réduit en au;ot

cendres, et osta toutes les marques que les Fran-
çois y avoient mises : de sorte que ceux qui y
estoient furent contraints d'abandonner ceste
demeure, et s'en aller avec les Sauvages.

Un François meschant et desnaturé; qui es- Françoisdes.
loyal, qui Ca-

toit avec ceux qui s'estoient sauvez dans les bois,
approchant du bord de l'eau, cria tout haut,
et demanda à parlementer, ce qui b.i fut ac-
cordé, et lors il dit : Je m'estonne qu'ayant
avec vous un Jésuite Espagnol, appelé le père
Biart, vous ne le faites mourir comme un mes-

chant homme, qui vousfera du mal si le laissez
faire. Est-il possible que la nation Françoise
produise de tels monstres d'hommes détestables,
semeurs de faussetez calomnieuses, pour faire
perdre la vie à ces bons Pères?

Les Anglois partent du Port Royal le 9 uovem-
bre 1613 pour retourner aux Virgines. En ce
vgyage la contrariété des vents et des tempestes
fut telle, que 1 es trois vaisseaux se séparèrent.
La barque où estoient six Anglois ne s'est peu
recouvrer du depuis ; et le vaisseau du capitaine
Argal abordant les Virgines, qui fit entendre
au Mareschal ce qu'estoit le père Biart, qu'il
tenoit pour Espaguol, et qui l'attendoit pour le °ère Bnri Es-
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faire mourir. Il estoit alors au troisiesme vais-.
seau, où commandoit un capitaine nommé Tur-
nel, ennemi mortel des Jésuites; et ce vaisseau
fut tellement battu du vent de surouest, que
mettant à contre-bord, il fut contraint de relas-
cher aux Esores, à cinq cents lieues des Virgines,
où on tua tous les chevaux qni avoient esté pris
au Port Royal, qu'ils mangèrent au défaut d'au-
tres vivres. Enfin il arrivèrent à une isle des Eso-

Ce quei'a: res, et alors il dit au Père « Dieu est courroucé
glois dit auPère
Biar. » contre nous, et nous contre vous, pour le mal

» que nous vous avons fait souffrir injustement.
» Mais je m'estonne comme des François estants
» dans les bois, au milieu de tant de misères et
» appréhensions, aient fait courir le bruit que
» vous estes Espagnol: et l'ont non seulement
» dit et asseuré , mais l'ont signé ? monsieur (dit

Sa response. » le Père) vous sçavez que pour toutes les calom-
» nies et mesdisances, je n'ai jamais mal parlé
» de ceux qui-m'accusoient, vous estes tesmoin
» de la patience que j'ai eue contre tant d'ad-
» versitez, mais Dieu cognoist la vérité. Non
» seulement je n'ai jamais esté en Espagne, ni
» aucun de mes parents, mais je suis bon et fidèle
» François pour le service de Dieu et de mon
» roy , et ferai tousjours paroistre, au péril de
» ma vie, que c'est à tort que l'on m'a calomnié,

. et que l'on m'appele Espagnol. Dieu leur par-
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» donne, et qu'il lui plaise nous délivrer d'entre
» leurs mains, et vous particulièrement, pour
» nostre bien, et oublions le passé. »

De là ils vont mouiller 1'anchre à la rade de
l'isle du Fayal, qui est une des Esores, et furent
contraints d'anchrer en ce port, et cacher les
Pères en quelque endroit au fond du vaisseau,
et tirèrent parole d'eux qu'ils ne se descouvri-
roient point; ce qu'ils firent.

La visite du vaisseau fut faite par les Por-
tugais, qui descendirent au bas où les Pères
estoient, et qui les voyoient sans faire aucun
signe, et néantmoins s'ils se fussent donnez à
epgnoist.re aux Portugais, ils eussent esté aussi
tost délivrez, et tous les Anglois pendus : mais iios

ces visiteurs pour ne chercher exactement, ne
veirent point les Pères Jésuites, et s'en retour-
nèrent à terre; et ainsi les Anglois furent délivrez
du hazard qu'ils couroient d'estre pendus;, al-
lèrent quérir tout ce qui leur estoit nécessaire,
puis levant l'anchre, mettent en mer, et font
mille remerciements aux Pères, qu'ils caressent;
et n'ayants plus opinion qu'ils fussent Espagnols,
les traitent le plus humainement qu'ils peuvent, Traent fort

admirent leur grande constance et vertu à soùf " "s Jérui.

frir les paroles qu'ils avoient dites d'eux, et ne
furent que bienveillances et tesmoignages de
bonne amitié, jusques à ce qu'ils fussent arrivez
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en Angleterre: leur monstrants parlà que c'estoit
contre l'opinion de plusieurs ennemis de l'é-

glise catholique et au préjudice de la vérité,
qu'ils leur imposent que leur doctrine enseigne
qu'il ne faut garder la foi aux Hérétiques.

1614. Enfin Argal arriveau port de Mil6ierl'an ii4,
Leur arrivée en la province de Galles, où le capitaine fust en-eu àtgtcrre.

prisonné, pour n'avoir passe-port, ni commis-
sion, son général l'ayant, et s'estant esgaré,
comme avait fait son vice-amiral.

Les Pères Jésuites racontèrent comme le tout
s'estoit passé, et par après le capitaine Argal fast
délivré, et retourna en son vaisseau, et les Pères
furent retenus à terre, aimez et caressez de plu-
sieurs personnes. Et sur le discours que le ca-
pitaine de leur vaisseau faisoit de ce qui se passa
aux Esores, la nouvelle vint à Londres, à la
cour du roide la grand'Biretagne; l'ambassadeur
de Sa Majesté très-chrestienne, poursuivit la

Tlirrallee délivrance des Pères, qui furent conduits à
ds pèese.

Douvre, et de là passèrent en France , et se
retirèrent en leur collége d'Amiens , après avoir
esté neuf mois et demi entre les mains des An-

glois.
Le sieur de la Motte arriva aussi au même

temps en Angleterre, dans un vaisseau qui estoit
de'la Bermude , ayant passé aux Virgines. Il fust
pris en son vaisseau, et arresté, mais. délivré
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par l'entremise de Monsieur du Biseau, pour
lors ambassadeur du roi en Angleterre.

Madame de Guercheville ayant advis de tout
ceci, envoya la Saussaye à Londres4 pour solli- La

citer la restitution du navire, et fust tout ce que rendr"elei
seau du sieur

l'on peut retirer pour lors. Trois François mou- &ea due.

rurerit à la Virgine, et quatre y restèrent pen-
dant qu'on travailloit à leur délivrance.

Les Pères y baptisèrent trente petits enfants,
exceptez trois, qui furent baptisez en nécessité.

Il faut advouer que cette entreprise fust.tra-
versée de beaucoup de malheurs, qu'on eust Ceste

bien peu esviter au commencement, si madame u

de Guercheville eust donné trois mille six cents
livres au sieur de Mons, qui désiroit avoir l'ha-
bitation de.Quebec, etde toute autre chose. J'en
portai parole deux ou trois fois au R. P. Coton,
qui mesnageoit cette affaire, lequel eust bien

désiré que le traicté se fust fait avec de moindres

conditions, ou par d'autres moyens, qui ne

pouvoient estre àl'avantage dudit sieur de Mons,
qui fust le sujet pourquoi rien ne se fit, quoique
je peusse représenter audit Père, avec les avan- Ce que

tages qu'il pourroit avoir en la conversion des taay '

infidèles, que pour le commerce et le trafc qui
s'y pouvoit faire par le moyen du grand fleuve

Sainct Laurent, beaucoup mieux qu'en l'Acadie,
mal aisée à conserver, à cause du nombre in-

10.
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fini de -ses-ports, qui ne se pouvoient garder que
par de grandes forces; joint que le terroir y est
peu peuplé de Sauvages; outre que ron ne pour-
roit pénétrer par ces lieux dans les terres, où
sont nombre d'habitants sédentaires, comme
on pourroit faire par la dite rivière Sainct Lau-
rent, plustost qu'aux costes d'Acadie.

Davantage, que l'Anglois qui faisoit alors ses
pesches en quelques isles esloignées de treize à
quatorze lieues del'isle des Monts déserts, qui-est
l'entrée de la rivière de Pemetegoët, feroit ce qu'il
pourroit pourendommager les nostres, pour estre
proche du Port Royal et autres lieux. Ce que
pour lors ne se pouvoit espérer à Quebec, où
les Auglois n'avaient aucune cognoissance. Que
si la dite dame de Guercheville eust en ce temps
là entré en possession de Quebec, on se fust peu
asseurer que par la vigilance des Pères Jésuites,
et les instructions que je leur pouvois donner,
le pays'se fust beaucoup mieux accommodé, et
PAnglois ne lPenst trouvé dénué de vivres et
d'armes, et ne s'en fust emparé, comme il a fait
en ces dernières guerres. Ce qu'il a fait par l'in-
dustrie de quelques mauvais François, joint
qu'alors lesdits Pères n'avoient avec eux aucun
homme pour conduire leur affaire, excepté la
Saàssaye, peu expérimenté en la cognoissance
des lieux. Mais on a beau dire et faire, on ne
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peut éviter ce qu'il plaist à Dieu de disposer.
Voilà comme les entreprises qui se font à la

haste, et sans fondement, et faites sans regar-
der au fonds de l'affaire, réussissent toujours
mal.
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CHAPITRE Il.

Seconde entreprise da sieur de Mons. - Conseil que l'autheur
lui donne. - Obtient commission du Roy. - Son partement.

- Bastiments que 'autheur fait au lieu de Quebec. - Crie-

ries contre le sieur de Mons.

RETOURNONS et poursuivons la seconde entre-
prise du sieur de Mons; qui ne perd point cou-
rage, et ne veut demeurer en si beau chemin.
Le R. P. Coton ayant refusé de convenir avec
lui des trois mille six cents livres, il me dis-
courut particulièrement de ses desseins. Je le

l'a s * r conseillai, et lui donnai advis de s'aller loger
me au sieur deMOUs. dans le grand fleuve Sainct Laurent, duquel

j'avois une bonne cognoissance par le voyage
que j'y avois fait, lui faisant gouster les raisons

pour quoi il estoit plus à propos et convenable
d'habiter ce lieu qu'aucun autre. Il s'y résolut;
et pour cet effect il en parle à Sa Majesté, qui
lui accorde, et lui donne commission de s'aller

Maisson du roy.

loger dans le pays. Et pour en supporter plus
facilement la despense , interdit le trafic de

I1o
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pelleterie à tous ses subjects, pour un an seu-
lement.

Pour cet effect, il fait équiper deux vaisseaux e

à iHonnefleur, et me donna au lieu de sa lieute-
nance au pays de la Nouvelle France, l'an -16o8.
Le Pont-Gravé prit le devant pour aller à Ta-
doussac, et moi après lui, dans un vaisseau chargé
des choses nécessaires et propres à une habita-
tion. Dieu nous favorisa si heureusement , que
nous arrivasmes dans ledit fleuve au port de
Tadoussac; auquel lieu je fais descharger toutes
nos commodités, avec les hommes, manou-
vriers et artisans, pour aller à montledit fleuve
trouver lieu commode et propre pour habiter.
Trouvant un lieu le plus estroit dela rivière, que
les habitants du pays appellent Quebec, j'y fis
bastir et édifier une habitation, et défricher des bec

terres, et faire quelques jardinages. Mais pen-
dant que nous travaillons avec tant de peine,
voyons ce qui se passe en France pour l'exécu-
tion de ceste entreprise.

Le sieur de Mons qui estoit demeuré à Paris
pour quelques siennes affaires, et espérant que
Sa Majesté lui continueroit sa dite commission ,
il ne demeura pas beaucoup en repos que l'on
ne crie plus que jamais qu'il faut aller au con-
seil. Les Bretons, Basques, Rochelois et Nor-
nands, renouvellent les plaintes; et estants ouïs
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de ceux qui les veulent favoriser, disent que
c'est un peuple, c'est un bien public. Mais l'on
ne recognoist pas que ce sont peuples envieux,
qui ne demandent pas leur bien, ains plustost
leur ruine, comme il se verra en la suite de ce
discours.

Quoi que c'en soit, voilà pour la seconde fois
la commission révoquée, sans y pouvoir remé-
dier. Il s'en faudra retourner de Quebec au prin-
temps prochain; de sorte que qui plus y aura
mis, plus y aura perdu, comme fera sans doute
le dit sieur de Mons, lequel me r'escrivit ce qui
s'estoit passé, qui me donna subject de retourner
en France voir ces remuemens , et comme l'ha-
bitation demeuroit au sieur de Mons, qui en
convint quelque temps de là avec ses associez;
lequel cependant la met entre les mains de quel-
que marchand de la Rochelle, à certaines con-
d itions , pour leur servir de retraite à retirer
leurs marchandises, et traiter avec les Sauvages.
C'estoit en ce temps-là que je fis l'ouverture au
dit. révérend Père Coton-, pour madame de
G uercheville , si elle le vouloit avoir;'ce qui ne
se put, comme j'ai dit, ci-dessus puisque la
traicte estoit permise, jusques à ce qu'il renou-
vellast une autre commission:,qui apportast un
meilleur réglernent que par le passé.

J'allai trouver. le sieur "de Mons, auquel je
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représentai tout:ce 'qui s'estoit passé eii notre J:Ie"
swiar de Nous

hyvernement, et ce que j'avais peu cognoistre et son e

apprendre des commoditez que l'on pouvoit es- velle France.

pérer dans lé grand fleuve Sainct Laurent, qui
m'occasiona de voi Sa Majesté pour lui en faire
particulièrement le récit, auquel elle y prit grand
plaisir. Cependant le sieur de Mons, porté d'af-
fection d'emlirasser cette affaire à quelque prix
que ce fast, fait de rechef ce qu'il peut pour Le sieur de

Mons poursuit
avoir nouvelle commission. Mais ses envieux, au une nouvelle3 comnmission.
moyen de la faveur, avaient mis si bon ordre,
que son travail fast en vain. Ce que voyant, pour
le désir qu'il avoit de voir ses terres peuplées,
il ne laissa, sans commission, de vouloir conti- ies en

bien le privent
nuer l'habitation, et faire recognoistre plus moyens de

particulièrement le dedans des terres à mont
le dit fleuve. Et pour l'exécution de cette entre-
prise, il fait équipper avec la société des vais-
seaux, comme font plusieurs autres, à qui le
trafic n'estoit pas interdit, qui couraient sur nos
brisées, qni emportèrent le lucre des peines de
nostre travail, sans qu'ils voulussent contribuer
à ses entreprises.

Les vaisseaux estants prests, le Pont-Gravé
et moi nous embarquasmes pour faire ce voyage
l'an i61o, avec artisans et autres manouvriers,
et fusmes traversez de mauvais temps. Arri-
vants au port de Tadoussac, et de là à Quebec,
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nous y trouvasmes chacun en bonne disposi-
tion.

Premier que passer plus outre, j'ai pensé qu'il

ne seroit hors de subject dedescrire la description
de la grande rivière, et de quelques descouvertes
que j'ai faites à mont ledit fleuve Sainct Laurent,
de la beauté et fertilité du pays, et de ce qui
s'est passé dans les guerres çontre les Hiroquois.
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CHAPITRE III.

Embarquement de Fautheur pour aller habiter la grande rivière
Sainct Laurent. - Description du port de Tadoussac. - De la
rivière de Saguenay. - De l'isle d'Orléans.

APRÈÊs avoir raconté au feu roy tout ce que
j'avois veu et descouvert, je m'embarquai pour
aller habiter la grande ri vière Sainct Laurent,
au lieu de Quebec, comme lieutenant pour lors
du sieur de Mons. Je partis de Honnefleur le 13
d'avril i6o8 , et le 3 :de juin arrivasmes devant
Tadoussac, distant de. Gaspé quatre-vingt ou
quatre-vingt-dix lieues, et mouillasmes l'anchre
à la rade du port de Tadoussac, qui est à une
lieue du port, qui est comme une ance à l'entrée
de la rivière du Saguenay, où il y a une marée
fort estrange pour sa vistesse, où quelquefois se
lèvent des vents impétueux qui ameinent de
grandes froidures. I'on tient que cette rivière a
quarante-cinq ou cinquante lieues du port de Ta- die

deserapmin.

doussac jusques au premier sault, qui vient du
nort-norouest. Ce port est petit, et n'y pourrait
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qu'environ vingt vaisseaux. Il y a de l'eau assez,
et est à l'abri de la rivière de Saguenay et d'une
petite isle de rochers qui est presque coupée de
la mer. Le reste sont montagnes hautes, eslevées,
où il y a peu de terre, sinon rochers et sables
remplis de bois, comme sapins et bouleaux. Il y
a un petit estang proche du port, renfermé de
-montagnes 'couvertes de bois. A l'entrée sont
deux pointes, l'une du costé du surouest, con-
tenant près d'une lieue en la mer, qui s'appelle

lf mau la pointe aux Allouettes ; et de l'autre du costé
du nort-ouest, contenant demi-quart de lieue ,

iax qui s'appelle la Pointe aux Roches. Les vents du
sud-suest frappent dans le port, qui ne sont
point à craindre, mais bien celui du Saguenay.
Les deux pointes, ci-dessus nommées, assèchent

de basse mer.,»,

Nombre de En ce lieu y avait nombre' de Sauvages, qui
Sauvages venus

;easedeOpe y estaient venus pour la traicte de pelleterie,
plusieurs desquels vindrent à nostre vaisseau
avec leurs canots, qui sont de huit ou neuf pas

sCaots".; de Iong, et environ un pas ou pas et demi de
large par le milieu, et vont en diminuant par

les deux bouts. Ils sont forts subjects à tourner

si on ne les sçait bien gouverner, et sont faits

d'escorce de bouleau, renforcez par dedans de
pétits 'ercles de cèdré blanc, bien proprement

airangez, et sont si légers, qu'un homme en

.156 VOYAGES



DE CHAMPLAIN. 157

porte aisément un. Chacun peut porter la pe-
santeur d'une pipe. Quand ils veulent traverser
la terre pour aller en quelque rivière où ils ont
affaire , ils les portent avec eux. Depuis Choua-
coët, le long de la coste jusques au port de Ta-
doussac, ils sont tous semblables.

Je fus visiter quelques endroits de la rivière n
du Saguenay, qui est une belle rivière, et d'une
grande profondeur, comme de quatre-vingts et
cent brasses. A cinquante lieues de l'entrée du

port, -comme dit est, y a un grand sault d'eau,
qui descend d'un fort haut lieu, et de grande
impétuosité. Il y a quelques isles dedans ceste
rivière fort désertes, n'estants que rochers, cou- fort déseites

vertes de petits sapins et bruyères. Elle contient
de -large demi-lieue en des endroits, et un
quart en son entrée, où il y a un courant si
grand, qu'il est trois quarts de marée couru de-
dans la rivière, qu'elle porte encore hors; et en
toute la terre que j'y ai vue, ce ne sont que
montagnes et promontoires de rochers, la plus
part couverts de sapins et bouleaux; terre fort
mal plaisante, tant d'un costé que d'autre enfin
ce sont de vrais déserts inhabitez. Allant chasser
par les lieux qui me semblaient les plus plai-
sants, je n'y trouvais que de petits oiselets,
comme arondelles.et quelques oiseaux de rivière,
qui y viennent en esté; autrement il n'y en a



point, pour l'excessive froidure qu'il y fait.
Ceste rivière vient du nort-ouest.

nRapprt Les Sauvages m'ont fait rapport qu'ayants
Sausugea iu-

passé le premier sault, ils en passent huict au-
tres , puis vont une journée sans en trouver, et
de rechief en passent dix autres, et vont dans
un lac, où ils font trois journées et en chacune
ils peuvent faire à leur aise dix lieues en mon-
tant. Au bout du lac y a des peuples qui vivent
errants. Il y a trois rivières qui se deschargent
dans ce lac, l'une venant du nort, fort proche
de la mer, qu'ils tiennent estre beaucoup plus
froide que leur pays; et les autres deux d'autres
costes par dedans les terres, où il y a des peuples
sauvages errants, qui ne vivent aussi que de la

rt nà, se nour 1v n
d:chasse, et est le lieu, ou nos Sauvages vont por-

ter les marchandises que nous leur donnons
pour traicter les fourrures qu'ils ont, comme
castor , martres, loups cerviers et loutres, qui y
sont en quantité, et puis nous les apportent à
nos vaisseaux. Ces peuples septentrionaux disent

Voyent la aux nostres qu'ils voyent la mer salée; et si cela
est, comme je le. tiens pour certain, ce ne doit
estre qu'un gouffre qui entre dans les terres par
les parties du notrt. Les Sauvages disent qu'il
peut y avoir de la mer du nort au port de Ta-
doussac quarante à cinquante journées, à cause
de la difficulté des chemins, rivières, et pays

158 VOYAGES



DE CHAMPLAIN. 159

qui est fort montueux , où la plus grande partie
de l'année il y a des nèges. Voilà au vrai ce que
j'ai appris de ce fleuve. J'ai souvent désiré faire
ceste descouverte, mais je ne l'ai peu faire sans
les Sauvages, qui n'ont voulu que j'allasse avec
eux -ni aucuns de nos gens; toutefois ils me l'a-
vaient promis.
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CHAPITRE IV.-

Descouverte de l'isle aux Lièvres. - De l'isle aux Couldres, et du
sault de Montmorency.

JE partis de Tadoussac pour aller à Quebec,
et passasmes près d'une isle qui s'appelle l'isle

L'iste aIux itne1 ~ 'fraux Lièvres, distante de six lieux dudit port, et
est à deux lieues de la terre du nort, et à près
de quatre lieues de la terre du sud. De l'isle aux
Li'evres, nous fusmes à une petite rivière qui
assèche de basse mer, où à quelque sept cents à
huit cents pas dedans, y a deux sauts d'eau.

SaRitilo ~is Nous la nonmasmes la rivière aux Saulmons, à

cause que nous y en prismes. Costoyants la coste
du nort, nous fusmes à une pointe qui advance

Cap Danphn. à la mer, qu'avons nommé le cap Dauphin,
distant de la rivière aux Saulmons trois lieues.
De là fusmes à un autre cap que nous nommas-

c p . mes le cap à l'Aigle, distant du cap Dauphin
huit lieues. Entre les deux y a une grande ance,
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ou au fond y a une petite rivière qui assèche de
basse mer, et peut tenir environ lieue et demie.
Elle est quelque peu unie, venant en diminuant
par les deux bouts. A celui de l'ouest y a des
prairies et pointes de rochers, qui advancent
quelque peu dans la rivière : et du costé du
surouest elle est fort batturière, toutesfois assez
agréable, à cause des bois qui l'environnent,
distante de la terre du nort d'environ demi-
lieue, où il y a une petite rivière qui entre assez
avant dedans les terres, et l'avons nommée la
rivière Platte, ou Malle-Baie, d'autant que le
travers d'icelle la marée y court merveilleuse-
ment : et bien qu'il face calme, elle est toujours
fort émeue, y ayant grande profondeur : mais
ce qui est de la rivière est plat, et y a force
rochers en son entrée et autour d'icelle. De l'isle
aux Couldres costoyants la coste , fusmes à un Vle -

Couldres,

cap, que nous avons nommé le cap de Tour-
mente, qui en est à sept lieues, et l'avons ainsi
appelé, d'autant que pour peu qu'il fasse de vent,
la mer y eslève comme si elle estoit pleine. En ce
lieu Peau commence à estre douce. De là fusmes
à -'isle d'Orléans, où il y a deux lieues, en la- Visie d'Or-

quelle du costé du sud y a nombre d'isles, qui
sont basses , couvertes d'arbres et fort agréables,
remplies de grandes prairies, et force gibbier,
contenants à ce que j'ai peu juger, les unes deux

TOME 1. Il



lieues , et les autres peu plus ou moins. Autour
d'icelles y a force rochers et bases fort dange.
reuses a passer, qui sont esloignez d'environ
deux lieues de la grande terre du sud. Toute
ceste coste, tant du nord que du sud, depuis
Tadoussac jusques à l'isle d'Orléans, est terre
montueuse et fort mauvaise, oû il n'y a que des
pins, sapins et bouleaux, et des rochers très
mauvais, et ne sauroit-on aller en la pluspart
de ces endroits.

Or nous rangeasmes l'isle d'Orléans du costé
du sud, distante de la grande terre une lieue et
demie; et du costé du nord demi-lieue, conte-.
nant de long six lieues, et de large une lieue,
ou lieue et demie par endroits. Du costé du nort
elle est fort plaisante, pour la quantité de bois
et prairies qu'il y a, mais il y fait fort dangereux
passer , pour la quantité de pointes et rochers
qui sont entre la grande terre et l'isle, où il y a
quantité de beaux chesnes, et des noyers en
quelques endroits, et à l'emboucheure des vignes
et autres bois, comme nous avons en France.

Ce lieu est le commencement du beau et bon
pays de la grande rivière, où il y a de son entrée
cent vingt lieues. Au bout de l'isle y a un torrent
d'eau du costé du nort, que j'ai nommé le sault
de Montmorency, qui vient d'un lac qui est en-
viron dix lieues dedans les terres, et descend de

. Sault dle
.MlonImoreuce-7.
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dessus une coste qui a près de vingt-cinq toises
de haut, au dessus de laquelle la terre est unie
et plaisante à voir, bien que dans le pays on voie
de hautes montagnes qui paroissent de quinze à
vingt lieues.

11.
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CHAPITRE V.

Arrivée de l'autheur à Quebec, où il fit ses logements. -Forme
de vivre des Sauvages de ce pays-là.

DE l'isle d'Orléans jusques à Quebec y a une
lieue, et y arrivai le 3 juillet, où estant , je cher-

chai lieu propre pour nostre habitation: mais je
n'en peus trouver de plus commode, ni mieux

scitué que la pointe de Quebec, ainsi appelée des

Sauvages, laquelle estoit remplie de noyers et de

vignes. Aussitost j'employai unelpartie de nos

ouvriers à les abattre, pour y faire nostre habi-

tation, l'autre à scier des aix, l'autre à fouiller

la cave et faire des fossez, et l'autre à aller quérir

nos commoditez à Tadoussac avec la barque. La

première chose que nous fismes fust le magasin
pour mettre nos vivresà couvert, qui fust promp-
tement fait par la diligence d'un chacun, et le
soin que j'en eus. Proche de ce lieu est une ri-
vière agréable, où anciennement hyverna Jac-
ques Cartier.
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Pendant que les charpentiers, scieurs d'aix et
autres onvriers travaillaient à notre logement,
je fis mettre tout le reste à défricher autour de L'auffieur fait

défricher le lie-u
l'habitation, afin de faire des jardinages pour y de leur denicu

semer des grains et graines, pour voir comme le
tout suecéderoit, d'autant que la terre paroissoit
fort bonne.

Cependant quantité de Sauvages estoient ca-
bannez proche de nous , qui faisoient pesche
d'anguilles,, qui commencent à venir comme
au 15 septembre, et finissent au r5 octobre. En
ce temps tous les Sauvages se:nourissent.de ceste sivagcs se

inanne, et en font sécher pour l'hyver jusques
au mois de février que les nèges sont grandes ,
comme de deux pieds et demi, et trois pieds
pour le plus, qui est le temps que, quand leurs
anguilles et autres choses qu'ils font chercher, Temps (e

sont accommodées, ils vont chasser aux cas-tors,
où ils sontjusques au commencement dejanvier.
Ils ne firent pas grand'chasse de castors, pour
estre les eaux trop grandes et les rivières débor-
dées, ainsi qu'ils nous dirent. Quand leurs an-
guilles leur faillent, ils ont recours à chasser
aux eslans et aux bestes sauvàges, qu'ils peu-
vent trouver en attendant le printemps, où j'eus
moyen de les entretenir de plusieurs choses. Je
considérai fort particulièrement leurs coutumes.

Tous ces peuples patissent tant, que quel- peIiesf&



quefois ils sont contraints de vivre de certains
coquillages, et ràanger leurs chiens et peaux
de quoi ils se couvrent contre le froid. Qui leur
monstreroit à vivre, et leur enseigneroit le

labourage des terres et autres choses, ils ap-
rendre. prendroient fort bien : car il s'entrouve assez

qui ont bon jugement, et respondent à propos
sur ce qu'on leur demande. Ils ont une mes-
chanceté en eux, qui est d'user de vengeance,

Sont vndi-
et men- d' estre grands menteurs, et ausquels il ne se

faut pas trop asseurer, sinon avec raison et la
force en la main. Ils promettent assez, mnais ils
tiennent peu, la pluspart n'ayant point de loy,
selon que j'ai pu voir, avec tout plein d'autres
fausses croyances. Je leur demandai de quelle
sortes de cérémonies ils usoient à prier leur
Dieu ; ils me dirent qu'ils n'en usoient point

de d'autres, sinon qu'un chacun le prioit en son
eure prièêres. co u 0''l ,fcoeur, comme il vouloit. Voilà pourquoi il n'y

a aucune loy parmi eux , et ne sçavent ce que
c'est d'adorer et prier Dieu., vivants comme
bestes brutes; mais je crois qu'ils seroient bien-
tost réduits au Christianisme, si on habitoit et
cultivoit leur terre , ce que la pluspart désirent.

Sauvages Ils ont parmi eux quelques Sauvages, qu'ils
appelkuz Plib.

appellent Pilotois , qu'ils croyent parler au
diable visibleient, leur disant ,ce qu'ils faut
qu'ils facent, tant pou'u la guerre, que pour
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autres choses; et s'ils leur cominandoient qu'ils Croyent au
diable.-

allassent, mettre en exécution quelque entre-
prise., ils obéiroient aussitost à son comman-
dement. Comme aussi ils croyent que tous les
songes qu'ils ont, sont véritables : et de faict,
il y en a beaucoup qui disent avoir veu et songé
choses qui adviennent ou adviendront. Mais
pour en parler avec vérité , ce sont visions dia-
boliques, qui les trompent et séduisent. Voilà
tout ce que j'ai peu apprendre de leur croyance
bestiale.

Tous ces peuples sont bien proportionnez de "ropt ;r
leurs corps, sans difformité, et sont dispos. Les """"r

femmes sont aussi bien formées, potelées et de
couleur bazannée, à cause de certaines peintures
dont elles se frottent, qui les fait paroistre olivas-
tres. Ils sont habillez de peaux: une partie de leur Leurs habits.

corps est couverte, et l'autre partie descouverte:
mais l'hyver ils remédient à tout, car ils sont
habillez de bonnes fourrures, comme de peaux
d'eslan, loutres, castors , ours, loups marins,
cerfs et biches, qu'ils ont en quantité. L'hyver,
quand les nèges sont grandes, ils font une ma-
nière de raquettes, qui sont grandes deux ou
trois fois plus que celles de France, qu'ils atta-
chent à leurts pieds, et vont ainsi dans les nèges, Marchesipr-

au les ne es

sans enfoncr : car autiement ils ne pourroient avecd"es a-

chasser, ni aller Ien beaucoup de lieux. Ils ont pieds.



Leurs na. aussi une façon de mariage, qui est, que quand
~es e une fille est en l'ége de quatorze ou quinze ans,

et qu'elle a plusieurs serviteurs, elle a compa-
gnie avec tous ceux que bon lui -semble : puis
au bout de cinq ou six ans , elle prend lequel il
lui plaist pour son mari, et vivent ensemble
jusques à la fin de leur vie , sinon qu'après
avoir demeuré quelque temps ensemble, et elles
n'ont point d'enfants, l'homme se peut dé.
marier et prendre une autre femme, disant que

Files snt la sienne ne vaut rien. Par ainsi les filles sont
plus libres que
les femmes. plus libres que les femmes.

Depuis qu'elles sont mariées , elles, sont un
peu plus chastes. Leurs maris sont la pluspart
jaloux, lesquels donnent des présents aux pères
ou parents des filles qu'ils ont espousées. Noilà
les cérémonies et façons dont ils usent en leurs
mariages.

Leurs enter- Pour ce qui est de leurs enterrements, quand
un homme ou une femme meurt , ils font une

Efosse , ou ils mettent tout le bien qu'ils ont,Enterrent ltius
leur-s Uqeneikes
ave, ie cor;, comme chaudières, fourrures , haches , arcs,

flesches, robbes, et autres choses : puis ils met-
tent le corps dans la fosse , et le couvrent de
terre, et mettent quantité de grosses pièces de
bois dessus, et une autre debout, qu'ils peindent

c,.(l. de rouge par en haut. Ils croyent l'immortalité
mrts.alit des eàt»fe- des ames , et disent qu'fil vont se resjouir en
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d'autres pays, avec leurs parents et amis qui
sont morts. Si ce sont capitaines ou autres
d'auctorité, ils vont après leur mort, une fois
l'an, faire un festin, chantants et dançants sur
leur fosse.

Ils sont fort craintifs, et appréhendent infi-
niment leurs ennemis, et ne dorment presque

point en repos en quelques lieux qu'ils soient,
bien que je les asseurasse tous les jours de ce
qu'il m'estoit possible, en leur remonstrant de
faire comme nous, savoir, veiller une partie,
tandis que les autres dormiront, et chacun avoir
ses armes prestes, comme celui qui fait le guet,
et ne tenir les songes pour vérité, sur quoi ils
se reposent. Mais peu leur servoient ces remon-
strances, et disoient que nous savions mieux
nous garder de toutes ces choses qu'eux, et
qu'avec le temps, si nous habitions leur pays,
ils le pourroient apprendre.
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CHAPITRE VI.

Semences de vignes plante's à Quebec par 1'autheur. - Sa
charité envers les pauvres Sauvages.

faitiser d LE Ier oCtobre -je- Semer:du bled, et a 15
bie~d. el planterdu s iI
des d seigle.

Le 3 du mois, il fit quelques gelées blanches,
et les fueilles des arbres commencèrent à tom-
ber au 15.

Le 24 du mois, je fis planter des vignes du
pays , qui vindrent fort belles. Mais après que
je fus parti de l'habitation pour venir en France,
on les gasta toutes, sans en avoir eu soin , ce
qui m'affligea beaucoup à mon retour.

Le 18 de novembre tomba quantité de nèges,
mais elles ne durèrent que deux jours sur la
terre.

Le 5 février il négea fort.
Le 20 du mois, il apparut à nous quelques

Sauvages qui estoient au-delà de la rivière, qui
crioient que nous les allassions secourir : mais
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il estoient hors de nostre puisssance, à cause de
la rivière qui charrioit un grand nombre de

glaces,; car la faim pressoit si fort ces pauvres
misérables, que ne sachant que faire ils se
résolurent de mourir, hommes, femmes et en-
fants, ou de passer1a rivière , pour l'espérance
qu'ils avoient que je les assisterois en leur ex-
treme nécessité. Ayant donc prins cette résolu-
tion , les hommes et les femmes prindrent leurs
enfants, et se mirent en leurs canots, pensants
gaigner nostre coste par une·ouverture de glaces
que le vent avoit faite: mais ils ne furent si tost

peopklis en h.%

au milieu de la rivière, que leurs canots furent
prins et brisez entre les glaces en mille pièces.
Ils firent si bien qu'ils se jetèrent avec leurs
enfants, que les femmes portoient sur leur dos,
dessus un grand glaçon. Comme ils étoient là-
dessus, on les entendoit crier, tant que c' estoit
grand'pitié, n'espérants pas moins que de mou-
rir. Mais l'heur en voulut tant à ces pauvres
misérables, qu'une grande glace vint choquer
par le costé de celle où ils estoient, si rudement,
qu'elles le jetta à terre. Eux voyants ce coup si
favorable, furent à terre avec autant de joie
que jamais ils en receurent, quelque grande
famine qu'ils eussent eu. Ils s'en vindrent à
nostre habitation si maigres et défaits, qu'ils
semblaient des anatomies, la pluspart ne se



pouvant soustenir. Je m'estonnai de les voir,
et de la façon qu'ils avoient passé, veu qu'ils

Charité de estoient si foibles et débiles. Je leur fis donner
v'uers eux.-Umi 'uet l

du pain et des febves, mais ils n'eurent pas la
patience qu'elles fussent cuites pour les manger;
et leur prestai des escorces d'arbres pour couvrir
leurs cabannes. Comme ils se cabanoient, ils.
advisèrent une charogne, qu'il y avoit près de
deux mois que j'avois fait jetter pour attirer des
regnards, dont nous en prenions de noirs et de
roux, comme ceux de France, mais beaucoup
plus chargez de poils. Ceste charongne estoit
une truie et un chien, qui avoient esté exposés
durant la chaleur et le froid. Quand le temps
s'adoucissoit, ellé puoit si fort que l'on ne pou-
voit durer auprès ; néantmoins ils ne laissèrent

Ii,' de la prendre et emporter en leur cabanne, ou
aussitost ils la dévorèrent à demi cuite, et ja-
mais viande ne leur sembla de meilleur goust.
J'envoyai deux ou trois hommes les advertir
qu'ils n'en mangeassent point, s'ils ne vouloient
mourir. Comme ils approchèrent de leur ca-
banne, ils sentirent une telle puanteur de ceste
charongne à demi eschauffée, dont ils avoient
chacun une pièce en la main, qu'ils pensèrent
rendre gorge,qui fit qu'ils n'y arrestèrent guères.
Je ne laissai pourtant de les accomoder selon
nia puissance , mais c'estoit pour la quantité
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qu'ils étoient, et dans un mois ils eussent bien
mangé tous nos vivres, s'ils les eussent eus en
leur pouvoir, tant ils sont gloutons. Car quand Sont rt

ils en ont, ils ne mettent rien en réserve, et en
font chère continuelle jour et nuict; puis après
ils meurent de faim.

Ils firent encore une autre chose, aussi misé-
rable que la première. J'avois fait mettre une
chienne au haut d'un arbre, qui servoit d'ap-
past aux martres et oiseaux de proie, où je pre-
nois plaisir , d'autant qu'ordinairement ceste
charongne en estoit assaillie. Ces Sauvages fu-
rent à l'arbre, et ne pouvants monter dessus à
cause de leur faiblesse, ils l'abbattirent, et aussi
tost enlevèrent le chien , où il n'y avoit que la
peau et les os, et la teste puante et infecte, qui t
fut incontinent dévoré.

Voilà le plaisir qu'ils ont le plus souvent en
hyver: car en esté ils ont assez de quoise main-
tenir, etfaire des provisions, pour n'estre as-
saillis de ces extrêmes nécessitez, les rivières
abondantes en poisson, et chasse d'oiseaux, et
autres bestes sauvages. La terre est fort propre
et bonne au labourage, s'ils vouloient prendre
la peine d'y semer des bleds d'Inde, commefont
tous leurs voisins Algomequins, Hurens, et
Hiroquois, qui ne sont attaquez d'un si cruel
assaut de famine, pour y sçavoir remédier par
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le soin et prévoyance qu'ils ont, qui fait qu'ils
vivent heureusement au prix de ces Montai-.
gnets,- Canadiens, et Souriquois, qui sont le

is cinq ,,: long des costes de la mer. Les neges ysont cinq
cin 1 mo1isé. le oW e cnq
""e Ua mois sur la terre, qui est depuis le mois de dé-

cembre, jusques vers la fin d'avril, qu'elles
sont presque toujours fondues. Depuis Ta-
doussac jusques à Gaspé., cap Breton, isle de
Terre Neufve, et grande baie,' les glaces et nèges
y sont encores en la plus part des endroits jus-
ques à la fin de mai: auquel temps quelquefois
l'entrée de la grande rivière est scellée de glaces,
mais à Quebec il n'y en a point, qui monstre
une estrange différence pour cent vingt lieues de
chemin en longitude: car l'entrée de la, rivi're
est par les quarante-neuf, cinquante et cm-
quante et unième degrés de latitude, et nostre
habitation par les quarante-six et demi. Pour
ce qui est du pays, il est beau et plaisant, et
apporte toutes sortes de grains et graines à ma-
turité, y ayant de ,toutes les espèces d'arbres
que nous avons en nos forests par deçà, et quan-

n ena- tité de fruicts, bien qu'ils soient sauvages, pour
Landancee. y #

n'estre cultivez: comme noyers, cerisiers, pru-
niers, vignes, framboises,. fraises, groseilles
vertes et rouges, et plusieurs autres petits fruicts
qui y sont assez bons. Aussi y a-t-il plusieurs
sortes de bonnes herbes et racines. La pesche de
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poisson y est en abondance dans les rivières, oi
il y a quantité de prairies. et gibbiers, qui est
en nombre infini.

Le huiL d'avril en ce temps les nèges estoient
toutes fondues, et néantmoins l'air estoit en-
cores assez froid jusques en mai que les arbres
commencent à jetter leurs feuilles.
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CHAPITRE VII.

Partement de Quebec jusques,à l'isle Sainct Éloy, et de la ren-
contre que j'y fis des sauvages Algomequins et Ochataiguins.

POUR cet effet je partis le 18 dudit mois, oùX
la rivière commence à s'eslargir quelquefois
d'une lieue, et lieue et demie en tels endroits.
Le pays v;a de plus en plus en embellissant. Ce
sont costeaux en partie le long de la rivière, et
terres unies sans rochers que fort peu. Pour la
rivière elle est dangereuse en beaucoup d'en-
droits, à cause des bancs et rochers qui sont
dedans, et n'y fait pas bon naviger, si ce n'est
la sonde à la main. La rivière est fort abon-
dante en plusieurs sortes de poissons, tant de
ceux qu'avons par deçà, comme d'autres que
n'avons pas. Le pays est tout couvert de grandes
et hautes forcests des mesmes sortes qu'avons vers
nostre habitation. Il y a aussi plusieurs vignes
et noyers qui sont sur le bord de la rivière, et
quantité de petits ruisseaux et rivières, qui ne
sont navigeables qu'avec des canots. Nous pas-
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f & Pointe desasmes proche de la pointe Saincte Croix. Cette

pointe est de sable , qui advance quelque peu
dans la rivière, à l'ouverture du norouest , qui
bat dessus. Il y a quelques prairies, mais elles
sont inondées des eaues à toutes les fois que
vient la pleine mer , qui pert de près de deux
brasses et demie. Ce passage est fort dangereux
à passer pour la quantité de rochers qui sont au
travers de la rivière, bien qu'il y ait bon achenal,
lequel est fort tortu, où la rivière court comme
un rat, et faut bien prendre le temps à propos
pour le passer. Ce lieu a tenu beaucoup de gens
en erreur, qui croyoient ne le pouvoir passer
que de pleine mer, pour n'y avoir aucun ache-
nal: maintenant nous avons trouvé le contraire;
car pour descendre du haut en bas, on le peut
de basse mer: mais de monter, il seroit mal-
aisé, si ce n'estoit avec un grand vent, à cause
du grand courant d'eau; et faut par nécessité
attendre un tiers de flot pour le passer, où il y
a dedans' le courant six, huit, dix, douze,
quinze brasses d'eau en Pachenal.

Continuant nostre chemin, nous fusmes à une
rivière qui est fort agréable, distante du lieu de
Saincte Croix de neuf lieues, et de Quebec vingt-

11ivière dé
quatre, et 'avons nomnaée la rivière Saincte saincie Marie,,ons nom ée-l ri-i Il - 1 1 î fort agréable
Marie. Toute cesterivière depuis Saincte Croix,
est fort plaisante et agréable.

TOME I. 12
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Continuant nostre routte, je fis rencontre de
deux ou trois Sauvages, qui estoient cabannez

le de St. proche d'une petite isle appelée Sainct Eloy,
distante de Saincte Marie, d'une lieue et demie,
et là les fusmes recognoistre, et trouvasmes que

Suaes c'estoit des nations de Sauvages appellez Ocha-
Ochateguins et

. teguins et Algoumequins, qui venoientà Quebec
pour nous assister aux descouvertures du pays
des Hiroquois, contre lesquels ils ont guerre
mortelle, n'espargnant aucune chose qui soit
a eux.

Après les avoir recognus, je fus à terre pour
qui les voir, et m'enquis estoit leur chef. Ils me

Leur che; dirent qu'il y en avoit deux, l'un appellé Yro-
quet, et l'autre Ochasteguin, qu'ils me mons-
trèrent: et fus en leur cabane, où ils me firent
bonne reception., selon leur coustume. Je com-
mençai à leur faire entendre le. sujet de mon
voyage, dont ils furent fort. resjouis; et après
plusieurs discours je me retirai. Quelque temps

après ils vindrent à ma chaloupe, où ils me
firent présent de quelque pelleterie , en. me

monstrant plusieurs signes de resjouissance, et
de là s'en retournèrent à terre.

he Le lendemain, les deux chefs s'en vindrent
ent.me trouver, où ils' furent un espace de temps

sans dire mot, en songeant et pétunant tous-

jours. Après avoir bien pensé, ils. commencèrent
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à haranguer hautement à tous leurs compagnons
qui estoient sur le bord du rivage avec, leurs
armes en la main, escoutants fort ententivement
ce que leurs chefs leur disoient, sçavoir: Qu'il y
avoit près de dix lunes, ainsi qu'ils comptent,
que le fils d'Yroquet m'avoit veu, et que je lui
avois fait bonne réception . et désirions les as-
sister contre leurs ennemis, avec lesquels ils
avoient dès long temps la guerre, pour beau-
coup de cruautez qu'ils avoient exercées contre
leur nation, sous pr:étxte d'amitié; et qu'ayants
toujours depuis désiré la, vengeance, ils avoient
sollicité tous.ies Sauvages sur le bord de la ri-
vière, devenir à nous, pour faire alliance avec
nous,, et qu'ils n'avoient jamais veu de Chres- suie, pour

tiens, ce qui les avoit aussi meus de nous venir'n°"°r

voir, et que d'eux et de leurs compagnons j'en
feroistout ainsi que je voudrois..Quils n'avoient
point d'enfants avec eux, mais gens qui sçavoient
faire la guerre, et pleins de courage:, sçachants
le pays et les rivières qui sont au pays des Hiro-
quois, et que maintenant ils me prioient de re-
tourner en nostre habitation pour voir nos mai-
sons : que trois jours après, nous retournerions
à la guerre tous ensemble: et que pour signe de
grande amitié et resjouissance je fisse tirer des
mousquets et harquebuses et qu'ils seroient "endrelescup

fort satisfaits : ce que je fis. Ils jetèrent de Ie

12.



grands cris avec estonnement, et principalement
ceux qui jamais n'en avoient ouïs n'y veus.

Apr'es les avoir ouïs, je leur fis réponse que,

e 1sequl àpour leur plaire, je désirerois bien m'en retourner
à nostre habitation, pour leur donner plus de
contentement, et qu'ils pouvoient juger que je
n'avois autre intention que d'aller faire la guerre,
ne portant avec moi que des armes et non des
marchandises pour traiter , comme on leur avait
donné à entendre. Que mon désir n'estoit que
d'accomplir ce que je leur avoi; promis : et si
j'eusse sceu qu'on leur eust rapporté quelque
chose de mal, que je tenois ceux-là pour enne-
mis plus que les leurs -mesmes. Ils me dirent
qu'ils n'en croyaient rien , et que jamais ils n'en
avoient oui parler, néantmoins c'estoit le con-
traire : car il y avoit quelques Sauvages qui le
dirent aux nostres. Je me contentai ,attendant
l'occasion de leur pouvoir monstrer par effect
autre chose qu'ils n'eussent -peu espérer de moi.
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DE CHAMPLAIN.

CHAPITRE YIL

Retour à Quebec, et depuis , continuation avec les Sauvages
jusques au sault de la rivière des Hiroquois.

LE lendemain, nous partismes tous ensemble
pour aller à nostre habitation, où ils se resjoui-
rent cinq ou six jours, qui se passèrent'en dances
et festins, pour le désir qu'ils avoient que nous
fussions à la guerre.

Le Pont vint aussitost de Tadoussac avec deux Arrive du

petites barques pleines d'hommes, suivant une 'ques.

lettre où je le priois de venir le plus prompte-
ment.qu'il lui seroit possible.

Les Sauvages le voyant arriver, se resjouirent
encores plus que devant, d'autant que je leur dis
qu'il me donnoit de ses gens pour les assister, et
que peut-estre nous irions ensemble.

Le 28 du mois je partis de Quebec pour assis-
ter ces Sauvages. Le premier juin arrivasmes a
Saincte Croix , distant de.Quebec de quinze
lieues, avec une chaloupe équipée de tout ce qui
m'estoit nécessaire.
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I'Âuilh de Je partis deSaincte Croixle 3 dejuin avec tous

les Sauvages, et passasmes -par les trois rivières,
qui est un fort beau pays, rempli de quantité de
beaux arbres. De ce lieu à Saincte Croix y a
quinze lieues. A l'entrée d'icelle rivière y a six
isles, trois desquelles sont fort petites, et les
autres de quinze à seize cents pas de long, qui
sont fort plaisantes à voir : et proche du lac
Sainct Pierre, faisant environ deux lieues dans
la rivière y a u4n petit sault d'eau, qui n'est pas
beaucoup difficile à passer. Ce lieu. est par la

hauteur de quarante-six degrez quelques minutes
moins de latitude. Les Sauvages du pays nous
donnèrent à entendre qu'à quelques journées,
il y a un lac par où passe la rivière, qui a dix
journées, et puis on passe quelques -sauts, et
après encore -trois ou quatre autres lacs de cinq
ou six journées : et estants parvenus au bout, ils
font qatre ou cinq lieues par terre, et entrert
de rechef dans un autre lac, où le Saguenay
prend la meilleure part de sa source. Les Sau-
vages viennent dudit Ilieu à Tadoussac. Les trois
rivières vont vingt journées des Sauvages; et
disent qu'au bout d'icelle rivière il y -a des peu-

ples qui soni grands-chasseurs, n'ayants de de-.
meure arrestée, et qu'ils voyent la mer du nord
en moins de six journées. Ce peu de terre que
j'ai veu est sablonneuse, assez eslevéeencosteaux,
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chargée de quantité de pins et sapins sur le bord
de la rivière: mais entrant dans la terre environ
un quart de lieue, les bois y sont très beaux et
clairs, et le pays uni.

Continuants nostre route jusques à l'entrée du Lac e St

lac Sainct Pierre, qui est un pays fort plaisant "ieu oi t
plaisant.

et uni, et traversant le lac à deux, trois et quatre
brasses d'eau, lequel peut contenir de long huit
lieues, ·et de large quatre. Du costé du nord,
nous veismes une rivière qui est fort agréable,
qui va dans les terres cinquante lieues, et l'ai
nommée Saincte Suzanne : et du costé du sud
il y en a deux, l'une appelée la rivière du Pont,
et l'autre de Gennes, qui sont très belles, et en " de Gen

beau et bon pays. L'eau est presque dormante
dans le lac, qui est fort poissonneux. Du costé
du nord il paroist des terres à quatorze ou quinze
lieues du lac, qui sont un peu montueuses.
L'ayant traversé, nous passasmes par un grand
nombre d'isles, qui sont de plusieurs grandeurs,
où il y a quantité de noyers et. vignes; et de
belles prairies , avec force gibbier., et animaux
sauvages, qui vont de la grand'terre auxdites
isles. La pescherie du poisson y est plus abon-
dante qu'en'aucun autre lieu de la rivière qu'eus-
sions veu. De ces isles fusmes à l'entrée de la
rivière des Hiroquois, où nous séjournasmes D ro°4" de

deux jours, et nous raffraischismes de bonnes
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venaisons, oiseaux et poissons, que nous don-
noient les Sauvages, et où il s'esmeut entre eux
quelque différend sur le subject de la guerre, qui
fust occasion qu'il n'y en eust qu'une partie qui se
résolurent de venir avec moi, et les autres s'en
retournèrent en leur pays avec leurs femmes et
marchandises qu'ils avoient traictées.

Partants de ceste entrée de rivière (qui a en-
viron quatre à cinq cents pas de large, et est fort
belle , courant au sud), nous arrivasmes à un
lieu qui est par la hauteur de quarante-cinq de..

grez de latitude , à vingt-deux ou vingt-trois
lieues des trois rivières. Toute ceste rivière,
depuis son entrée jusques au premier sault, où
il y a quinze lieues, est fort platte et environnée
de bois, comme sont tous les autres lieux ci-
dessus nommez, et des mesmes espèces. Il y a
neuf ou dix belles isles jusques au premier sault
des Hiroquois, lesquelles tiennent environ lieue
ou lieue et demie, remplies de quantité de ches-
nes et noyers. La rivière tient en des endroits
près de demi-lieue de large, qui est fort pois-
sonneuse. Nous ne trouvasmes point moins de
quatre pieds d'eau. L'entrée du sault est une
manière de lac où l'eau descend, qui contient
environ trois lieues de circuit, et y a quelques
prairies où il n'y habite aucuns Sauvages, pour
le subject (les guerres. Il y a fort peu d'eau ai
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sault, qui court d'une grande vistesse, et quan-
tité de rochers et cailloux, qui font que lus Sau-
vages ne les peuvent surmonter par eau : mais
au retour ils les descendent fort bien. Tout ce dit
pays est fort uni, rempli de forests, vignes et
noyers. Aucuns chrestiens n'estoient encores
parvenus jusques en ce dit lieu, que nous, qui
eusmes assez de peine à monter la rivière à la
rame.

Aussitost que je fus arrivé au sault, je prins
cinq hommes, et fusmes à terre voir si nous
pourrions passer ce lieu, et fismes environ lieue
et demie sans en voir aucune apparence, sinon
une eau courante d'une grande impétuosité, où
d'un costé et d'autre y avait quantité de pierres,
qui sont fort dangereuses, et avec peu d'eau. Le
sault peut contenir six cents pas de large. Et Cobinc

voyant qu'il estait impossible de couper les bois
et faire un chemin avec si peu d'hommes que

j'avais, je me résolis avec le conseil d'un cha-
cun, de faire autre chose que ce que nous nous
estions promis , d'autant que les Sauvages m'a-
vaient asseuré que les chemins estaient aisez;
mais nous trouvasmes le contraire, comme j'ai
dit ci-dessus,~qui fast l'occasion que nous en re-
tournasmes en nostre chaloupe, où j'avais laissé
quelques hommes pour la garder, et donner à
entendre aux Sauvages quand ils seraient arri-.
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vez, que nous estions allez descouvrir le long
dudit sault.

Apr'es avoir veu ce que désirions de ce lieu,
en nous en retournant nous fismes rencontre de
quelques Sauvages, qui venaient pour descou-
vrir eomme -nous avions fait, qui nous dirent
que tous leurs compagnons estaient arrivez à

Sauvages r. nostre chaloupe, où nous les trouvasmes fort
contents et satisfaits de ce que nous allions de
la façon sans guide, sinon que~par le rapport de
ce que plusieurs fois ils nous avaient fait.

Estant de retour , et voyant le peu d'appa-.
rence qu'il y avait de passer le sault avec nostre
chaloupe, cela m'affligea, et me donna beau-
coup de desplaisir de m'en retourner sans avoir
veu un grandlac rempli de belles isles, et quan-
tité de beau pays,, qui borne le lac où habitent
leurs ennemis, comme ils me l'avaient figuré.
Après avoir bien pensé en moi-mesme, je me
résolus d'y aller pour accomplir ma promesse,
le désir que j'avais, et m'embarquai avec les
Sauvages dans leurs canots, et prins avec moi
deux hommes de bonne volonté. Car quand ce

Ses gens n fust à bon escient que nos gens veirent que je
le veulent sui-
vre, me délibérai d'aller avec leurs canots, ils sai-

gnerent du nez, ce qui meles fit renvoyer à Ta-
doussac.

Aussi tost je fus parler aux capitaines des
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Sauvages, et leur donnai à entendre comme ils Parle i.

nous avaient dit le contraire de ce que j'avois t des Sau.

veu au sault, sçavoir , qu'il estait hors nostre
puissance d'y pouvoir passer avec la chaloupe,
toutesfois que cela ne m'empescherait de les as-
sister comme je leur avois promis. Ceste nou-
velle les attrista fort, et voulurent prendre une
autre résolution : mais je leur dis, et les y'sol-
licitai, qu'ils eussent à continuer leur premier
dessein, et que moi troisiesme je m'en iiais à la
guerre avec eux dans leurs canots, pour leur
monstrer que quant à moi je ne voulais man-. illesconsole

quer de parole en leur endroit, bien que je
fusse seul, et que pour ,lors je ne voulais forcer
personne de mes compagnons de s'embarquer,
sinon ceux qui en auraient la volonté, dont
j'en avais trouvé deux, que je mèenerais avec
moi.

Ils furent fort contents'de ce que je leur dis,
et d'entendre la résolution que j'avais, me pro-
mettant tousj ours, de ýme faire voir choses belles.
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CHOPITRE IX.

Partement du sault de la rivière des Iliroquois. - Description
d'un grand lac. - De la rencontre des ennemis, que nous
fismes audit lac, et de la façon et conduite qu'ils usent en allant
attaquer les Hiroquois,

JE partis dudit sault de la rivière des Hiro-
quois le 2 juillet. Tous les Sauvages commencè-
rent à apporter leurs canots, armes et bagages
par terre environ demi - lieue, pour passer
l'impétuosité et la force du sault, ce qui fut
promptement fait.

Son emL,,- hAussitost ils les mirent tous en l'eau, et deux
Shommes en chacun, avec leur bagage, et firent

aller un des hommes de chacque canot par terre

environ une lieue et demie que peut contenir
ledit sault, mais non si impétueux comme à
l'entrée, sinon en quelques endroits de rochers
qui barrent la rivière, qui n'est pas plus large
de trois à quatre cents pas. Après que nous
eusmes passé le sault, qui ne fut sans peine,
tous les Sauvages qui estaient allés par terre, par

188



DE CIIAMPLAIN. 189

un chemin assez beau et pays uni, bien qu'il
y ait quantité de bois, se rembarquèrent dans
leurs canots. Les hommes que j'avais, furent
aussi par terre, et moi par eau, dedans un ca-
not. Ils firent reveue de tous leurs gens, et
se trouva vingt-quatre canots, où il y avait
soixante hommes. Après avoir fait leur revene,
nous continuasmes le chemin jusques à une isle
qui tient trois lieues de long, remplie des plus
beaux pins que j'eusse jamais veus. Ils firent la
chasse , et y prindrent quelques bestes sauvages.
Passant plus outre environ trois lieues de là,
nous y logeasmes pour prendre le repos la nuict
ensuivant.

Incontinent un chacun d'eux commença l'un LILes
- acuvrt

à couper du bois, les autres à prendre des es- cuver

corces d'arbre pour couvrir leurs cabannes, pour
se mettre à couvert ; les autres à abbatre de gros
arbres pour se barricader sur le bord de la rivière
autour de leurs cabanes; ce qu'ils savent si pro-
prement faire, qu'en moins de deux heures, cinq
cents de leurs ennemis auraient bien de la peine
à les forcer, sans qu'ils en fissent beaucoup
mourir. Ils ne barricadent point le côté de la ri-
vière où sont leurs. canots arrangez, pour s'em-
barquer si l'occasion le requérait.

Après qu'ils furent logez, ils envoyèrent trois
canots avec neuf bons hommes, comme est leur



coustume, à tous leurs logements, pour desco-.
vrir deux ou trois lieues s'ils n'appercevront
rien, qui après se retirent. Toute la nuict ils se
reposent sur la descouverture des avant-cou-
reurs, qui est une très mauvaise coustune en
eux; car quelquefois ils sont surpris de leurs en-
nemis en dormant, qui les assomment, sans
qu'ils aient le- loisir de se mettre sur pied pour
se défendre.

liecognoissant cela, je leur remonstrais la
faute qu'ils faisoient, et qu'ils devaient veiller,
comme ils nous avaient veu faire toutes les
unicts,, et avoir des hommes aux aguets, pour
escouter et voir s'ils n'appercevroient rien, et
ne point vivre de la façon, comme bestes. Ils
me dirent qu'ils ne pouvoient veiller, et qu'ils
travailloient assez de jour à la chasse;, d'autant
que quand ils vont en guerre, ils divisent leurs
troupes en trois, sçavoir une partie pour la
chasse séparée en' plusieurs endroits; une;autre
pour faire le gros,. qui sont tousj ours sur leurs
armes; et l'autre partie en avant-coureurs, pour
descouvrir le- long des rivières, s'ils, ne verront
point quelque; marque ou signal par où- aient
passé leurs ennemis, ou leurs. amis, ce qu'ils
cognoissent par de certaines marques. que' les
chefs se donnent d'une nation àl'autre, qui ne
sont, tousjours 'semblables, s'advertissants: de
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temps en temps quand ils en changent, et par ce
moyen ils recognoissent si ce sont amis ou enne-
mis qui ont passé. Les chasseurs ne chassent

jamais de l'avant du gros, ni des avant-cou-
reurs, pour ne donner d'allarme ni de désordre,
mais sur la retraite et du costé qu'ils n'ap-
préhendent leurs ennemis, et continuent ainsi

jusques à ce qu'ils soient à deux ou trois jour.-
nées de leurs ennemis, qu'ils vont de nuict à la
desrobée, tous en corps, horsmis les coureurs>
et le jour se retirent dans le fort des bois, où ils
reposent, sans s'esgarer ni mener bruit, ni faire
aucun feu, afin de n'estre apperceus, si par for-
tune -leurs ennemis passoient , ni pour ce qui est
de leur manger durant ce temps. Ils ne font du
feu que pour pétuner, et mangent de la farine
de bled d'Inde cuite, qu'ils destrempent avec de
l'eau, comme bouillie. Ils conservent ces farines
pour leur nécessité, et quand ils sont proches
de leurs ennemis, ou quand ils font retraitte
après leurs charges, ils ne s'amusent à chasser,
se retirant promptement.

A tous leurs logements ilsont leur pilotois ou- leOn Pi-

ostemouy (qui sont manières de gens qui sont
les devins, en qui ces peuples ont croyance), le
quel fait une cabanne entourée de petits bois,,.
et la couvre de sa robbe. Après qu'elle est faite,.
il se met dedans en sorte qu'on ne le voit en; au



Comme ce cune façon, puis prend un des piliers de sa ca-lp;Iotois les a- bne rn e
buse. banne, et la fait bransler, marmottant certaine

paroles entre ses dents, par lesquelles il dit qu'il
invoque le diable, et qu'il s'apparoist à lui en
forme de pierre, et lui dit s'ils trouveront leurs
ennemis, et s'ils en tueront beaucoup. Ce pilo-
tois est prosterné en terre, sans remuer, ne fai-
sant que parler au diable, puis aussi tost se lève
sur les pieds, en parlant et se tourmentant d'une
telle façon, qu'il est tout en eau, bien qu'il soit
nu. Tout le peuple est autour de la cabanne, as-
sis sur leur cul comme des singes. Ils me disoient
souvent que le branslement que je voyois de la
cabanne, estoit le diable qui la faisoit mouvoir,
et non celui qui estoit dedans, bien que je
veisse le contraire, car c'estoit (comme j'ait dit
ci-dessus) le pilotois qui prenoit un des bâtons
de sa cabanne, et la faisoit ainsi mouvoir. Ils
me dirent aussi que je verrais sortir du feu par
le haut, ce que je ne veis point. Ces drosles
contrefont aussi leur voix grosse et claire, par-
lant en langage incogneu aux autres Sauvages;
et quand ils la représentent cassée, ils croyent
que cest le diable qui parle, et qui dit ce qui
doit arriver en leur guerre, et ce qu'il faut qu'ils
facent. Néantmoins tous ces garniments qui font

Sont les devins de cent paroles n'en disent pas deux
menteurs et

abueus. vértale, etvont abusants cspauvres gens
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comme il y en a assez parmi le monde, pour ti-

rer quelque denrée du peuple. Je leur remons-

trois souvent que tout ce qu'ils faisoient n'estoit

que folie, et qu'ils ne devoient y adjouster foy.
Or après qu'ils ont sceu de leurs devins ce

qui leur doit succéder, les chefs prennent des "uo ceq!

bâtons de la longueur d'un pied autant en nom-

bre qu'ils sont, et signalent par d'autres un peu
plus grands, leurs chefs : puis vont dans le bois,
et esplanadent une place de cinq ou six pieds en

quarré, où le chef, comme sergent-major, met

par ordre tous ses bâtons, comme bon lui semble;
puis appelle tous ses compagnons, qui viennent

tous armez, et leur monstre le rang et ordre
qu'ils devront tenir lorsqu'ils se battront avec
leurs ennemis: ce que tous ces Sauvages regar-
dent attentivement, remarquants la figure que nègie ils

leur chef a faite avec ces bâtons, et après se reti- guerre.

rent de là, et commencent à se mettre en ordre,
ainsi qu'ils ontveu lesdits bâtons; puis se mettent
les uns parmi les autres, et retournent de rechef
en leur ordre, continuants deux ou trois fois, et
font à tous leurs logemens sansqu'il soit besoin de

sergent pour leur faire tenir leurs rangs, qu'ils

sçavent fort bien garder, sans se mettre en confu-
sion. Voilà la règle qu'ils tiennent à leur guerre.

Nous partismes le lendemain, continuant
nostre chemin dans la rivière jusques à l'entrée

TOME I. 13
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du lac: En icelle y a nombre de belles isles, qui
sont basses, remplies' de irès-beaux bois et
prairies, où il y a quantité de gibbier et chasse
d'animaux, comme cerfs, daims, faons, che-.
vreuls, ours, et autres sortes d'animaux qui
viennent de la grande terre aux dites isles. Nous
y en prismes quantité. Il y a aussi grand nom.
bre de castors tant en la rivière, qu'en plusieurs
autres petites qui viennent tomber dans icelle.
Ces lieux ne sont habitez d'aucuns Sauvages, bien
qu'ils soientplaisants pour le sujet de leurs guer-
res, et se retirent des rivières le plus qu'ils peuvent
auprofonddesterres, afin de n'estre sitost surpris.

Le lendemain , entrasmes dans le lac, qui est
de grande estendue, comme de cinquante ou
soixante lieues-, où j'y véis quatre belles isles,
contenants dix douze ét quinze lieues dé long,
qui autrefois ont esté habitéés par les Sauvages,
comme·aussi la rivière des Hiroquois : mais elles

iiviéres des ont esté abandonnées depuis qlu'ils ont eu guerre
ng;dis les uns contre les autres : aussi y a-t-il plusieurs

leurs guerres.

rivières qui viennent tomber dedans le laë, en-
vironnées de nombre de beaux arbres, dës mesmes
espèces que nous avons en France, avec' force
vignes, plus belles qu'aucun lieu que j'eusse vnu:
foàrde hAtaigniers, et n'en avois'ëncores point nVu
que déssüu le bord de ce lac où ily a grande abon-
daûce de poisson de plusieurs espèces. Entre
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autres y en a un, appellé des Sauvages du pays
chaousarou, qui est'de plusieurs-longueurs : mais ,

ro>u. Sa forme.
les plus grands contiennent, à ce que m'ont dit
ces peuples, huict à dix pieds. J'en ai veu qui
en contenoient cinq, qui estoient de la grosseur
de la cuisse, et avoient la teste grosse comme
les deux :poings, avec un bec de deux pieds et
demi de long, et à double rang de dents fort
aiguës et dangereuses. 11 a toute la forme du
corps tirant au brochet,, mais -il. est armé d'es-
cailles- si fortes, qu'un coup de poignard ne les
sçauroit percer, et est. de couleur de gris argenté.
Il a aussi l'extrémité du bec comme un cochon.
Ce poisson fait la,, guerre à tous les autres, qui Fait lar

sont dans ces lacs et rivières, et a une industrie
merveilleuse, à ce que m'ont assuré ces peuples,
qui est, que quand il veut prendre quelques oi-
seaux, il va dedans des joncs ou roseaux, qui sont
sur les rives du lac en plusieurs endroits, et met
le bec hors de l'eau sans se bouger: de façon que
lors que- les oiseaux viennent se reposer sur le
bec,1 pensants que ce soit un tronc de bois, il est
si subtil, que serrant: le bec-qu'il tient entr'ou-
vert, il les tire par les: pieds sous l'eau. Lès
Sauvages m'en donnèrent une testé, dont ils
font grand estat , disants que lorsqu'ils ont mal
à la' teste, ils se saignent avec les dents de ce pois-
son à l'endroit de la douleur, qui se passe soudain.

13.
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Continuant nostre route dans ce lac du costé
de l'Occident, considérant le pays, je veis, du
costé de 'l'Orient, de forit hautes montagnes, où
sur le sommet y avoit de la n"ège. Je m'enquis
aux Sauvages si ces lieux estoient habitezb Ils meLieux où ba.

Hli<2 itrs Iiro.-respondirent que oui, et que c'estoient Hiro-

quois, et qu'en ces lieux y avoit de belles vallées,
et campagnes fertiles en bleds, comme j'en ai
mangé audit pays, avec infinité d'autres fruicts;
et que-le lac alloit proche des montagnes, qui
pouvoient estre esloignées de nous, à mon ju-
gement, de quinze lieues. J'en veis aa midi
d'autres qui n'estoient moins hautes que les
premières, horsmis qu'il n'y avoit point de nège.

1sVLes Sauvages me dirent que c'estoit où nous de-
monstrenta

A levions aller trouver leurs ennemis, et qu'elles-es-
toient fort peuplées et qu'il falloit passer par
un sault d'eau que je veis depuis, 'et -de là en-
trer dansun autre lac qui contient trois à quatre
lieues de long,et qu'estants parvenus au bout d'i-
celui.' il falloit faire quatre lieues de chemin
par terre, et passer une rivière, qui va tomber

en la coste des :Hiroquois, tenant ,à celle: des

Almouchiquois, et' qu'ils n'estoient que deux

jours à y aller avec leurs canots, comme je l'ai

sceu depuis par quelques prisonniers que nous
prismes, qui me discoururent fort particulière-

mnent de tout ce qu'ils en avoient recogneu, par
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le moyen de quelques truchements Algoume-
quins, qui sçavoient la langue des liroquois.

Or, comme nous commençasmes à approcher
à deux ou trois journées de la demeure de leurs
ennemis, nous n'allions plus que la nuit, le jour
nous reposions, néantmoins ne laissoient tous-

jours de faire leurs superstitions accoustumées,
pour sçavoir ce qui leurpourroit succéder de leurs
entreprises, et souvent me venoient demander si

j'avois songé, et avois Yeu leurs ennemis. Je leur
respondois que non,. et leur donnois courage et
bonnes espérances.. La nuict venue, nous nous
mismês en cheminjusques au leudemainoù nous
nousretirasmes dansle fort du bois, poury passer
le reste du jour. Sur les. dix ou onze heures, après
m'estre quelque peu promené autour de nostre
logement, je me fus. reposer. En dormant, je Soedel'Au-

songeai que je voyois les Hiroquois nos ennemis
dedans. le lac, proche d'une montagne,.qui se
noyoient à nostre veue; et les voulant secourir,
nos Sauvages alliez me disoient qu'il les falloit
tous laisser mourir, et qu'ils ne valloient rien.
Estant esveillé, ils ne faillirent, comme à l'ac-
coustumée, de me demander si j'avois songé
quelque chose. Je leur dis en effect ce que j'a-
vois songé. Cela leur apporta une telle croyance, son Songe.

qu'ils ne doutèrent plus de ce qui leur devoit
advenir pour leur bien.

I1)7



Le soir estant venu, nous nous embarquas-
mes en nos canots pour continuer nostre che-
min, et comme nous allions fort doucement,
et sans mener bruit, le vingt-nenfiesme du
mois nons rsmes rencontre des Hiroquois surIl rencontre

requoiles dix heures du soir au bout d'nn cap qui
guerre. advance dans le lac du costé de l'Occident,

lesquels venaient à la guerre. Eux e t nous com-
mençasmes à jetter de graads cris, chacun se
parant de ses armes. Nous ndus retirasmes vers
l'eau, et les Hiroquois mirent pied à terre , et
arrangèrent tous leus canots les uns contre les

Abbatient du autres, et commencèrent à abbattre du bois
Lois.

avec de meschantes haches qu'ils gaignent quel-
quefois à la guerre, et d'autres de pierre, et se
barricadèrent fort bien.

Canos ar- Aussi les nostres tindrent toute la nuict leurs
rigez de part·d'atre. canots arrangez les uns contre les autres, at-

tachez à des perches pour ne s'esgarer, et com-
battre tous ensemble s'il en estoit de besoin ; et
estions à la portée d'une flesche vers l'eau du
costé de leurs barricades.

Comme ils furent armez et mis en ordre, ils
envoyèrent deux canots séparez de la troupe,
pour sçavoir de leurs'ennemis s'ils vouloient
combattre, lesquels respondirent qu'ils ne dé-
siroient autre chose: mais que pour l'heure, il
d'y avait pas beaucoup d'apparence, et qu'il

198 VOYAGES



DE CHAMPLAIN. 199

falloit attendre le jour pour se.cognoistre, et
qu'aussi tost que le soleil se leveroit , ils nous
livreroient le combat.: ce qui fut accordé par les
nostres ; et en attendant toute la nuict se passa
en dances et chansons, tant d'un costé que
d'autre, avec une infinité d'injures, et autres S'i irjtàlit.

propos, comme du peu de courage qu'ils
avôient, avec le peu d'effect et résistance contre
leurs armes, et que le jour venant, ils le senti-
roient à leur ruine. Les nostres aussi ne man-
quoient de répartie, leur disant qu'ils verroient
des effects d'armes que jamais ils n'avoientveus;
et tout plein d'autres discours, comme on a
accoustumé à un siège de ville. Après avoir bien
chanté, dancé et parlementé les uns aux autres,
le jour venu, mes compagnons et moy estions
toujours couverts, de peur que les ennemis ne
nous veissent, préparant nos armes le mieux
qu'il nous estoit possible, estant toutesfois sé-
parez-, chacun en un des canots des Sauvages
montagnards. Après que nousfusmes armez d'ar-
mes légères, nous prismes chacun une harque-
buse, et descendismes à terre. Je veis sortir les
ennemis de. leur barricade, qui estoient près
de deux cents hommes forts et robustes à les
voir, qui venoient, au petit pas au devant de
nous, avec une gravité et asseurance qui me
contenta fort, à la teste desquels y avoit trois
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chefs. Les nostres aussi alloient en mesme or-
dre, et me dirent que ceux qui avoient trois

Leurs che?'penchs e
rten 'de grands pennacbes estoient les chefs, et qu'il

grands penna-
ches, n'y en avoit que ces trois , et qu'on les reco-

gnoissoit à ces plumes, qui estoient beaucoup
plus grandes que celles de leurs compagnons,
et que je fisse ce que je pourrois pour les tuer.
Je leur promis de faire ce qui seroit de ma puis-
sance, et que j'estois bien fasche qu'ils ne me
pouvoient bieh entendre, pour leur donner
l'ordre et façon d'attaquer leurs ennemis, et
qu'indubitablement nous les desferions 'tous,
mais qu'il n'y avoit remède que j'estois tr'es-
aise de leur donner courage, et leur monstrer
la bonne volonté qui estoit en moi, quand se-,
rions au combat.

Aussi tost que fusmes à terre, ils commencè-
rent à courir environ deux cents pas vers leurs
ennemis qui estoient de pied ferme, et n'avoient
encores apperceu mes compagnons, qui s'en
allèrent dansles bois avec quelques Sauvages.

LieLes nostres commenc'rent-à m'appeller à grands
l cris ; et pour me donner passage ils s'ouvrirent

en deux, et me mis à la teste, marchant environ
vingt pas devant, jusqu'à ce que je fusse à trente
pas des ennemis, ou aussi tost ils n'apperceu-
rent, et firent alte en me contemplant, et moi
eux. Comme je les veis esbranler pour tirer sur
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nous, je couchai mon harquebuse en joue, et ,En tue deux

visai droit à lin des;trois chefs, duquel coup ilqueLuzade.

en tomba deux par terre', et un dé leurs com-

pagnons qui fut blessé, qui quelque temps après
en mourut. J'avais mis quatre balles dedans

mon harquebuse.,Les nostres ayants veu ce coup
si favorable pour eux., ils commencerent à jet-
ter de si grands cris, qu'on n'eust pas ouï ton-
ner, et cependant les flesches ne manquoient
de part ne d'autre. Les Hiroquois furent fort Iîro,

estonnez, que si promptement deux hommes
avoient esté tuez, bien qu'ils fussent armez d'ar-
mes tissues de fil de cotton , et de bois, à l'es-
preuve de leurs flesches; ce qui leur donna une

grande appréhension. Comme je rechargeois,
l'un de mes compagnons tira un coup de dedans

le bois, qui les estonna de rechef de telle façon,
voyants leurs chefs morts, qu'ils perdirent cou-
rage, se mirent en fuite, et abandonnèrent le se ment

champ, et leur fort ,. s'enfuyant dedans le pro- "'i"°-

fond des bois, où les poursuivant , j'en fis de-
meurer encores d'autres. Nos Sauvages en tué-
rent aussi plusieurs, et en prindrent dix ou douze
prisonniers. Le reste se sauva avec les blessez.
Il y en eut des nostres quinze ou seize de blessez
de coups de flesches, qui furent promptement
gueris.

Après que nous euismes eu la victoire, ils s'a-
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musèrent à prendre force bled d'Inde , et les
farines des.ennemis , et aussi leurs armes, qu'ils
avoient laissées pour mieux courir. Et ayant fait
bonne chère, dancé et chanté, trois heures après
nous en retournasmes avec les prisonniers. .

Ce lieu où se fit ceste charge.est par les qua-
rante-trois degrez et quelques minutes de lati-
tude , et le nommai le lac de Champlain.
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CHAPITRE X.

Retour de la rencontre , et ce qui se passa par le chemin.

ApPRÈs avoir ·cheminé huit lieues , sur le soir
ils prindrent un des prisonniers, à qui ils firent
une harangue des cruautez que lui et les.siens
avoient exercées en leur endroit, sans avoir en
aucun égard, et qu'au semblable il devoit se ré-
soudre d'en. recevoir autant, et lui command'-
rent de chanter, s'il avoit du courage; ce qu'il
fit , mais avec un chapt fort triste à ouïr.

Cependant.les nostres allumèrent un feut,.et Prisonnrque
les Sauvages

comme il fut bien' embrazé, ils prindrent chacun traite* mal.

un tizon, et faisoient brusler ce pauvre miséra-
ble peu à peu pour lui faire souffrir plus de
tourments. Ils le laissoient quelquefois, lui jetant
de l'eau sur! le dos, puis lui arrachèrent les on-

gles,. et lui mirent du feu.sur les extrémitezdes
doigts et de son membre. Après ils lui escorchè-
rent le haut de la teste, et lui firent dégoutter
dessus certaine gomme toute chaude: puis lui
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percèrent les bras près des poignets, et avec des
bàtons tiroient les nerfs , et les arrachoient à
force : et comme ils voyaient qu'ils ne les pou-
voient ravoir, ils les coupoient. Ce pauvre mi-
serable jettoit des cris estranges, et me faisoit

pitié de le voir traicter de la façon ; toutesfois
il estoit si constant, qu'on eust dit qu'il ne sen-
toit par fois aucune douleur. Ils me sollicitoient
fort de prendre du feu pour faire comme eux:

L'AutIieur mais je leur remonstrois que nous n'usions point
leurremnonere.

de ces cruautez, et que nous les faisions mourir
tout d'un coup et que s'ils vouloient que je liii
donnasse un coup d'harquebuse , j'en serois
content. Ils dirent que non, et qu'ilne sentiroit
point de mal. Je m'en allai d'avec eux comme
fasché de voir tant de cruautez qu'ils exerçoient
sur ce corps. Comme ils veirent que jen'en estois
content, ils m'appelèrent,. et me dirent que je
lui donnasse un coup d'harquebuze: ce que je
fis, sans qu'il en veist rien. Après qu'il fut mort,
ils ne se contentèrent pas : car ils lui ouvrirent
le ventre, et jetèrent ses entrailles dedans le lac,
puis lui coupèrent la teste, les bras et les jambes,
qu'ils séparèrent d'un costé et d'autre, et réser-
vèrent la peau de la teste:, qu'ils avoient escor-
chée, comme ils avoient fait de tous les autres
qu'ils avoient tuez à la charge.

Autre niest qu
ehbanfei,é qu'ils, Ils firent encore une autre, nhesenancete, qui

uo4
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fust de prendre le coeur, qu'ils coupèrent en plu-
sieurs pièces, et le donnèrent à manger à un sien
frère et autres de ses compagnons qui estoient
prisonniers, lesquels en mirent en leur bouche,
mais ils ne le voulurent avaler. Quelques Sau-
vages Algotmequins qui les avoient en garde,
le firent recracher à aucuns,.et le jetèrent dans
l'eau. Voilà comme ces peuples traittent ceux
qu'ils prennent en guerre ; et vaudroit mieux
pour eux mourir en combattant, ou se faire tuer
à la chaude, comme il y en a beaucoup qui font,
plustost que de tomber entre les mains de leurs
ennemis.:Après ceste exécution faite, nous nous
mismes en chemin pour nous en retourner avec
le reste des prisonniers, qui alloient toujours
chantants, sans autre espérance d'estre mieux
traittez que l'autre. Estants aux sauts de la ri-
vière des Hiroquois , les Algoumequins s'en
retournèrent en leur pays, et aussi les Ochate-
quins, avec une partie des prisonniers, fort
contents de ce qui s'estoit passé'en la guerre, et
de ce que librement j'estois allé avec eux. Nous
nous départismes donc les uns des autres avec de
grandes protestations d'amitié, et me dirent.si

je ne désirois pas aller en leur pays, pour les
assister toujou rs comme frère : je le leur promis,
et m'en revins avec les Montagnets.

Après m'estre informé des prisonniers de leurs
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l'ere de pays, et de ce qu'il pouvoit y en avoir , nous
guerre. ployasmes bagage pour nous en revenir : ce que

fismes avec telle diligence, que chacun jour nous
faisions vingt-cinq -et trente lieues dans leurs
canots, qui est l'ordinaire.- Comme nous fusmes
à l'entrée de la rivière des Hiroqüois, il y eut

sog es- quelques Sauvages qui songèrent que leurs en-
nemis les poursuivoient. Ce songe leur fit aussi
tost lever le siége , encores que eeste nuict fust
fort mauvaise, à cause des vents et de la pluie
qu'il faisoit, et furent passer la nuict dedans de
grands roseaux , qui sont: dans le lac Sainct
Pierre, jusqu'au lendemain. Deux jours après,
àrrivasmes à nostre habitation, où je leur fis
donner du pain, des pois, et des patenostres,
qu'ils me demandèrent pour parer la teste de
leurs ennemis, pour faire des resjouissances à

L'Atheur leur arrivée. Le lendemain je fus avec eux dans
cérémonies, leurs canots à Tadoussac , pour voir leurs céré-

monies. Approchants de la terrë ils prindrent
chacun un batona o au bout estoient 'per:dues

les testes de leurs ennremis, avec ces patenostres,
chantants les uns et les' autres Comme ils en

furent près, les femmes se despouillèrent toutes

nues, et se jetèrent en l'eau, allants au devant

des canots' pòur prendre ces testes pour après
les pendre à leur cl,; conme une chaisne pré-
cieuse. Quelques jours après ils re firent présent
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d'une de ces testes, et d'une paire d'armes de
leurs ennemis, pour les conserver, afin de les
monstrer au roy: ce que je leur promis, pour
leur faire plaisir.



VOYAGES 7

CHAPITRE XI.

Desfaite des Hiroquois près de l'emboucheure de la diLe rivièrc

des Hiroquois.

L'AN i6io, estant allé dans une, barque et
quelques hommes de Quebec à l'entrée de la
rivière des Hiroquois , attendre quatre cents
Sauvages qui devoient me venir trouver pour
les assister en une autre guerre qui se présenta
plus proche que nous ne pensions, un Sauvage
Algoumequin avec son canot vint en diligence
advertir que les Algoumequins avoient fait ren-
contre des Hiroquois, qui estoient au nombre
de cent, et qu'ils estoient fort bien barricadez,
et qu'il seroi t mal aisé de les emporter, si les
Misthigosches ne venoient promptement ( ainsi
nous appellent-ils.)

Aussitost l'alarme commença parmi quelques
Sauvages, et chacun se mit en son canot avec
ses armes. Ils furent promptement en estat, mais
avec confusion ; car ils se précipitoient si fort,
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qu'au lieu d'advancer ils se retardoient. Ils vin-
drent à nostre barque, me priants, d'aller avec
eux dans leurs canots, et mes compagnons aussi,
et me pressèrent si fort, que je m'y embarquai
moi cinquiesmes Je priai La Routte , qui estoit
nostre pilote, de. demeurer en la barque:, et
m'envoyer encores quatre ou cinq de mes com-
pagnons.

Ayant fait environ demi-lieue en traversant , 1er.
reu t pe àner.

la rivière, tous les Sauvages mirent pied à terre,
et abandonnants leurs canots prindrent leurs
rondaches,. arcs, flesches:, massues. et épées
qu'ils emmanchent au bout de grands batons,
et commencèrent à prendre leur course dans les
)ois de telle façon que nous les ensmes bientost

perdus de veue, et nous laissèrent cinq que nous
estions sans guide; néantmoins nous les suivis-

mes tousjours.: Comme- nous eusnies cheminée
environ demi-lieue par l'espois des bois, dans
des pallus et marescages, tousjours l'eau jusques
aux genoux, armez chacun d'un corcelet de pi-
quier, qui nous importunoit beaucoup, et aussi
la quantité: des mousquitesý qui estoient si es-
poisses qu'elles ne:nous permettoient point pres-
que de reprendre nostre haleine, tant elles nous
persécutoient , et si cruellement que c'estoit
chose estrange, et ne sçavions où nous estions,
sans deux Sauvages que nous aperceusmes tra-

TOME I. I
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versants le bois, lesquels nous appelasmes, et
leur dismes qu'il estoit nécessaire qu'ils fussent
avec nous pour nous guider et conduire-où es-
toient les Hiroquois, et qu'autrement nous n'y
pourrions aller, et nous esgarerions; ce qu'ils
firent. Ayants un peu cheminé, nous aperceus-

sv mes un Sauvage qui venoit en diligence nous
ver% I'Aumbeurfar

chercber , pour nous faire advancer le plus
promptement qu'il seroit possible, lequel me fit
entendre que les Algoumequins et les Montagnets
avoient voulu forcer la barricade des Hiroquois,
et qu'ils avoient esté repoussez, et les meilleurs
hommes des Montagnets tuez, et plusieurs autres
blessez. Qu'ils s'estoient retirez en nous atten-
dant, et que leur espérance estoit du tout en
nous. Nous n'eusmes pas fait demi-quart de lieue
avec ce Sauvage, qui estoit capitaine Algoume-

Cris des uns quin, que nous entendions les hurlements et cris
des uns et des autres, qui s'entredisoient des in-

jures, escarmouchants tousjours légèrement en
nous attendant. Aussitost que les Sauvages nous
aperceurent, ils commencèrent à s'escrier de
telle façon qu'on n'eust pas entendu tonner. Je
donnai charge à mes compagnons de me suivre

p re tous ours et ne m escarter point. Je m'approchai
bricade s.icd senms
cdela barricade des ennemis pour la recognoistre.

Elle estoit. faite de puissants: arbres arrangez les
uns sur les autres en rond, qui est la forme or-
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dinaire de leurs forteresses. Tous les Montagnets
et Algoumequins s'approchèrent aussi de la dite
barricade. Lors nous commençasmes à tirer force Fait tirer for-

ce barquebuza-
coups d'harquebuze à travers les fueillards, d'au- ds.

tant que nous ne les pouvions voir, comme eux
nous. Je fus blessé, en tirant le premier coup sur
le bord de leur barricade, d'un coup de flesche f bIessé

qui me fendit le bout de l'oreille et entra dans'fle°ch.

le col. Je la prins et l'arrachai : elle estoit ferrée
par le bout d'une pierre bien aiguë. Un autre de
mes compagnons en mesme temps fut aussi blessé Et un sien

au bras d'une autre flesche que je lui arrachai. c

Néantmoins ma blesseure ne m'empescha de
faire le devoir, et nos Sauvages aussi de leur
part , et pareillement les ennemis , tellement
qu'on voyoit voler les flesches de part et d'autre
menu comme gresle. Les Hiroquois s'estonnoient

onzdu brti

du bruit de nos harquebuzes, et principalementdes larqueu-

de ce que les balles perçoient mieux que leurs
flesches, et eurent tellement l'espouvante de
l'effect qu'elles faisoient, voyants plusieurs de
leurs compagnons tombez morts et blessez, que
de crainte qu'ils avoient, croyants ces coups estre
sans remède, ils se jetoient par terre quand ils
entendoient le bruit ; aussi ne tirions-nous guè-
res à faute , et deux ou trois balles à chaque
coup, et. avions la pluspart du temps nos har-
quebuzes appuyées sur le bord de leur barricade.

14.
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Comme je veis que nos munitions commençoient
à manquer, je dis à tous les Sauvages qu'il les
falloit emporter de force', et rompre leurs barri-
cades, et pour ce faire, prendre leurs rondaches
et s'en couvrir, et ainsi s'en approcher de si près,
que l'on peust lier de bonnes cordes aux piliers
quI les soustenoient, et à force de bras tirer tel-
lement qu'on les renversast, et par ce moyen y
faire ouverture suffisante pour entrer dedans
leur fort, et que cependant nous, à coups d'har-
quebuzes, repousserions les ennemis qui vien-
droient se présenter pour les en empescher; et
aussi qu'ils eussent à se mettre quelque quantité
après de grands arbres qui estoient proches de
la dite barricade, afin de les renverser dessus
pour les accabler. Que d'autres couvriroient de
leurs rondaches, pour empescher que les enne-
mis ne les endommageassent, ce qu'ils firent fort
promptement. Et comme on estoit en train de
parachever, la barque qui estoit à une lieue et
demie de nous , nous enteudoient battre par
l'écho de nos harquebuzades qui retentissoit

jusques à eux; qui fit qu'un jeune homme de
Sainct Malo, plein de courage, appelé des Prai-1-fiionsIrt aux

ris.res le peu
de ries, qui avoit sa barque près de nous pour la

cunubaitl.re avec

s traitte de pelleterie, dit à tous ceux qui restoient,
que c'estoit une grande honte à eux de me voir
battre de la façon avec des Sauvages, sans qu'ils
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me vinssent secourir, et que pour lui il avoit
trop l'honneur cn recommandation, et ne vou-
loit point qu'on lui peust faire ce reproche : et
sur cela délibéra de me venir trouver dans une
chaloupe avec quelques siens compagnons, et
des miens, qu'il amena avec lui. Aussitost qu'il
fust arrivé, il alla vers le fort des Hiroquois, qui
estoit sur le bord de la rivière, où il mit pied à
terre et me vint chercher. Comme je le veis, je
fis cesser nos Sauvages qui rompoient la forte-
resse, afin que les nouveaux venus eussent leur
part du plaisir. Je priai le sieur Des Prairies et L'AuIIeur.a

prie de iirern

ses compagnons de faire quelque salve d'harque- ese

buzades, auparavant que nos Sauvages les em-
portassent de force, comme ils avoient délibéré:
ce qu'ils firent, et tirèrent plusieurs coups , où
chacun se comporta selon son devoir. Après avoir
assez tiré, je m'adresse à nos Sauvages, et les
incitai de parachever. Aussitost s'approchants de
la dite barricade, comme ils avoient fait aupara-
vant, et nous à leurs aisles, pour tirer sur ceux
qui les voudroient empescher de la rompre, ils.
se comportèrent si bien et si vertueusement,
qu'à la faveur de nos harquebuzades ils y firent
ouverture, néantmoins difficile à passer, car il y
avoit encore la hauteur d'un homme pour entrer
dedans, et des branchages d'arbres abattus, qui
nuisoient fort: toutesfois quand je veis l'entrée



assez raisonnable, je dis qu'on ne tirast plus: ce
qui fut fait. Au mesme instant, vingt ou trente,
tant des Sauvages que de nous autres, entrasmes
dedans l'espée à la main, sans trouver guère
de résistance. Aussitost ce qui restoit sain com-

Les ennemis
""i mença à prendre la fuitte, mais ils n'alloient pas

fuite. loin, car ils estoient défaits par ceux qui estoient

à l'entour de ladite barricade, et ceux qui es-
chappèrenit 'se noyèrent dans la rivière. Nous
prismes 15 prisonniers, et le reste fut tué à coups
d'harquebuzes , de flesches et d'espées. Quand
ce fut fait, il vint une autre chaloupe, et quel-

ques-uns de nos compagnons dedans, qui fut
trop tard, toutesfois assez à temps pour la des-
pouille du butin , qui n'estoit pas grand'chose ,
car il n'y avoit que des robbes, de castors, des
morts pleins de sang, que les Sauvages ne vou-
loient prendre la peine de despouiller, et se mo-
quoient de ceux qui le faisoient, qui furent ceux
de la dernière chaloupe. Ayants obtenu la vic-
toire, par la grâce de Dieu, ils nous donnèrent
beaucoup de louanges.

Ces Sauvages escorchèrent les testes de leurs
lestesdesmsors, ennemis morts, ainsi qu'ils ont accoustumé de

faire pour trophée de leur victoire, et les em-
portèrent. Ils s'en retournèrent avec cinquante
blessez des leurs, et trois morts desdits Mon-
tagnets et Algoumnequins ,en chantant, et leurs
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prisonniers avec eux. Ils pendirent ces· testes à
des batons devant leurs canots , et un corps
mort coupé par quartiers, pour le manger par
vengeance, à ce qu'ils disoient, et vindrent en
ceste façon jusques où estoient nos barques; au
devant de la dite rivière des Hiroquois.

Mes compagnons et moi nous embarquasmes L'AIier dé

dans une chaloupe, où je me fis panser de ma sncr Hiro

blesseure. Je demandai aux Sauvages un pri-
sonnier Hiroquois, lequel ils me donnèrent. Je
le délivrai de plusieurs tourments qu'il eust
soufferts, comme ils firent à ses compagnons,
ausquels ils arrachèrent les ongles, puis leur
coupèrent les doigts, et les bruslèrent en plu-
sieurs endroits. Ce dit jour ils en firent mourir
trois de cette façon. Ils en amenèrent d'autres
sur le bord de l'eau, et les attachèrent tous

%Cmm iaidroits à un bâton, puis chacun venant avec un

flambeau d'escorce de bouleau, les brusoient
tantost sur une partie, tantost sur l'autre; et
ces pauvres misérables sentant ce feu, jettoient
des cris si haut, que c'estoit chose estrange à
ouïr. Après les avoir bien fait languir de la fa-
çon, ils prenoient de l'eau, et leur versoient de
sur le corps, pour les faire languir davantage;
puis leur remettoient de rechef le feu de telle
façon que la peau tomboit de leur« corps, et
continuoient avec grands cris et exclamations,
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dançants jusques à ce que ces pauvres malheu-
reux tombassent morts sur la place.

Aussitost qu'il tomboit un corps mort à terre,
ils frappoient dessus à grands coups de bton,
puis lui coupoient les bras et les jambes, et au-
tres parties d'icelui, et n'estoit tenu pour homme
de bien entr'eux, celui qui ne coupoit un mor-
ceau de sa chair, et ne la donnoit aux chiens.
-Néantmoins ils endurent tous ces tourments si
constamment, que ceux qui les voient en de-
meurent tout e3tonnez.

Quant aux autres prisonniers qui restèrent,
tant aux Algoumequins, que Montagnets ils
furent conservez pour les faire mourir par les
mains de leurs femmes et filles, qui en cela ne
se monstrent pas moins inhumaines que les
hommes, et les surpassent encore en cruauté,
car par leur subtilité elles inventent des sup-
plices plus cruels, et prennent plaisir de leur
faire ainsi finir leur vie.

Ces naioni Le lendemain arriva le capitaine Yroquet, et

iii, un autreOchateguin, qui avoient quatre-vingts
hommes, et estoient bien faschez de ne s?estre
trouvez à la desfaite. En toutes ces nations il y
avoit bien près de deux cents homgmes qui n'a-
voient jamais veu de Chrestiens qu'alors,. dont
ils firent de grandes 'admirations.

Nous fusmes ýtrois jours ensemble . une isle
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le travers de la fivière des Hiroqfàois, puis cha-

cune nation s'en retourna en son pays. J'avûis
un jeune garçon, qui avoit hyverné deux ans à
Quebec, lequel avoit désir d'aller avec les AI-
goumequins, pour apprendre, la langue, cog-
noistre leur pays, voir le grand lac, remarquer
les rivières, et quels peuples y habitent en-
semble descouvrir les mines, et choses plus rares

de ces lieux, afin qu'a son retour il nous peust
donner cognoissauce de toutes ces choses. Je lui
demandai s'il l'avoit agréable, car de l'y forcer
ce n'estoit ma volonté. Je fus trouver le capitaine

CapitainieYro.

Yroquet, qui m'estoit fort affectionné, auquel queifort ao
je demandai s'il vouloit emmener ce jeune gar- theur.

çon avec lui en son pays pour y hyverner, et le
ramener au printemps. Il me promit le faire, et
le tenir comme son fils. Il le dit aux Algoume-
quins, qui n'en furent pas trop contents, pour
la crainte qu'il ne lui arrivast quelque accident.

Leur ayant remonstré le désir que j'en avois,
ils me dirent: Que puisque j'avois ce désir, qu'ils
l'emméneroient, et le tiendroient comme leur

enfant; m'obligeant aussi de prendre un jeune
homme en sa place, pour mener en Fiance, afin
de leur rapporter ce qu'il y auroit veu. Je l'ac-
ceptai volontiers, et en fust fort aise. Il'estoit de

la nation des Ochateguins, dits Hurons. Cela

donna plus de sujet de mieux traiter mon Sar-
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çon, lequel j'équipai de ce qui lui estoit néces-
saire , et promies les uns aux autres de nous

revoir à la fin de juin.
Prisonnier Quelques jours après, ce prisonnier Hiroquois

liroquois de

'aue." que je faisois garder, par la trop grande liberté
que je lui donnois, s'enfuit et se sauva, pour la
crainte et appréhension qu'il avoit, nonobstant
les asseurances que lui donnoit une femme de sa
nation que nous avions en nostre habitation.
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CHAPITRE XII.

Description de la pesche des Baleines en la Nouvelle France.

IL m'a semblé n'estre hors de propos de faire c

ici une petite description de la pesche des Balei-
nes, que plusieurs n'ont veue et croient qu'elles
se prennent à coups de canon, d'autant qu'il y
a de si imprudents menteurs qui l'affirment à
ceux qui n'en sçavent rien. Plusieurs me l'ont
soustenu obstinément sur ces faux rapports.

Ceux donc qui sont plus adroits à ceste pesche auu très

sont les Basques, lesquels pour ce faire mettent her les
91 1 -Ute.

leurs vaisseaux en un port de seureté, où pro-
che de là ils jugent y avoir quantité de Baleines,
et équipent plusieurs chaloupes garnies de bons
hommes et haussières, qui sont petites cordes
faites du meilleur chanvre qui se peut recouvrer,
ayant de longueur pour le moins cent cinquante
brasses, et ont force pertuisanes longues de demi-
pique; qui ont le fer large de six poulces, d'au-
tres d'un pied et demi, et' deux de long, bien
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tranchantes. Ils ont en chacune chaloupe unhar-
ponneur, qui est un homme des plus dispos et
adroits d'entre eux, aussi tire-t-illes plus grands
salaires après les maistres, d'autant que c'est
l'office le plus hazardeux. La dite chaloupe es-
tant hors du port, ils regardent de toutes parts
s'ils pourront voir et descouvrir quelque baleine
allant à la borde d'un costé et d'autre; et ne
voyant rien, ils vont à terre et se mettent sur un
promontoire le plus haut qu'ils trouvent, pour
descouvrir de plus loing, où ils mettent un
homme en sentinelle, qui appercevant la ba-.
leine, qu'ils descouvrent tant par sa grosseur,
que par l'eau qu'elle jette par les évents qui est
plus d'un poinçon à la fois, et de la hauteur de
deux lances; et à ceste eau qu'elle jette, ils j u-
gent ce qu'elle peut rendre d'huile. 11y en a telle
d'où l'on en peut tirer jusques à six vingts poin-
çons, d'autres moins.

Or voyants cet espouventable poisson, ils
s'embarquent promptemept dans leurs chaloupes,
et à force de rames ou de vent, vont jusques
à ce qu'ils soient dessus.. La voyant entre deux
eaux, à mesme instant l'harponneur est au de-
vant de la chaloupe avec un harpon, qui est un
fer long de deux pieds et demi de large par les
oreillons, emmanché en un baston de la Ion-
gueur d'une demi-pique, où au milieu il y a un
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trou où s!attache la haussière, et aussitost que le
dit harponneur voit son termpsiljette son harpon
sur la baleine., lequel entre fort avant, et in-
continent qu'elle se sent blessée, elle va au fond'
de l'eau. Et si d'aventure en se retournant quel-
quefois, avec sa queue elle rencontre la chaloupe
ou les hommes, elle les brise aussi facilement
qu'un verre. C'est. tout le hazard qu'ils courent Tard qtiis

d'estre tuez en la harponnant. Mais aussitost
qu'ils ont jetté le harpon dessus, ils laissent fi-,
ler leur haussière, jusques à ce que la baleine

soit au fond : et quelquefois comme elle n'y va
pas droit, elle entraîne la chaloupe plus de huict
ou neuf lieues, et va aussi viste qu'un cheval, et
sont le plus souvent contraints de couper leur
haussière, craignant que la baleine ne les attire
sous l'eau. Mais aussi quand elle va tout droit
au fond, elle y repose quelque peu, et puis
revient tout doulcement sur l'eau; et à mesure
qu'elle monte, ils rembarquent leur haussière
peu à peu, et puis comme elle est dessus, ils se
mettent deux outrois chaloupes autour avec leurs
pertuisanes, desquelles ils lui donnent plusieurs
coups; et se sentant frappée, elle descend de re-
chef sous l'eau en perdant son sang, et s'affoi-
blit de telle façon, qu'elle n'a plus de force ni
de vigueur; et revenant sur l'eau, il achèvent
de la tuer. Quand elle est morte, elle ne va plus
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au fond de l'eau : et lors ils l'attachent avec de

bonnes cordes, et la traînent à terre, au lieu où

ils font leur dégrat, qui est l'endroit où ils font

fondre le lard de la dite baleine, pour en avoir

l'huile.
Voilà la façon comme elles se peschent, et non

à coups de canon, ainsi que plusieurs pensent,
comme j'ai dit ci-dessus.
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CHAPITRE XIII.

Partement de l'Autheur de Quebec : du Mont Royal et ses ro-
chers. - Isle où se trouve la terre à potier. - Isle de Saincte
Helène.

L'AN 161 , je remenai mon Sauvage à ceux
de sa nation, qui devoient venir au grand sault
Sainct Louis, et retirer mon serviteur qu'ils
avoient pour ostage. Je partis de Quebec le 20

de mai, et arrivai au dit grand sault le 28, OÙ

je ne trouvai aucun des Sauvages qui m'avoient
promis d'y estre au 20 dudit mois. Aussitost je
fus dans un meschant canot, avec le Sauvage
que j'avois mené en France, et un de nos gens.,
Après avoir visité d'un costé et d'autre, tant
dans les bois, que le long du rivage, pour trou-
ver un lieu propre pour la scituation d'une ha-
bitation , et y préparer une place pour y bastir,
je cheminai huit lieues par terre costoyant le
grand sault par des bois qui sont assez clairs,
et fus jusques à un lac, où nostre Sauvage ne
mena, où je considérai fort particulièrement le
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pays. Mais en tout ce que je veis, je ne trouvai
point de lieu plus propre qu'un petit endroit,
qui est jusques où les barques et chaloupes peu-
vent monter aisément, néantmoins avec un

grand vent, ou à la cirque, à cause du grand
courant d'eau : car plus haut que le dit lieu

(qu'avons nommé la Place royale), à une lieue
Quni dquantité 

roi"ei"pis edu Mont royal, y a quantité de petits rochers
Mlont Royal.

et bases, qui sont fort dangereuses. Et proche
de la dite Place royale, y a une petite rivière qui
va assez avant dans les terres, tout le long de
laquelle y a plus de soixante arpents de terre
désertées qui sont ,comme prairies, où l'on
pourroit semer des grains, et y faire des jar-
din ages. Autrefois des Sauvages y ont labouré,
mais, ils les ont quittées pour les: guerres or-
dinaires qu'ils y avoient. Il y a. aussi grande

mes riisquantité d'autres belles prairies, pour. nourrir
tel nonibre de bestail que l'on voudra, et de
toutes les sortes de bois qu'avons en nos forests
de par-deçà, avec quantité de vignes, noyers,
prunes, cerises,, fraises, et autres sortes qui

sont très bonnes à-manger ; entre autres une qui
est fort excellente, qui a le-goust sucrain., t-
rant à celui des plantaines (qui est un, fruit des
Indes), et est aussi blanche que nege, et la
feuille ressemblant aux orties,,- et rampe le long
des arbres et de la terre, comme le lierre. La
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pesche du poisson y est fort abondante, et de Pescbeeicisas
se y sont fort

toutes les espèces que nous avons en France, et abonantes.

de beaucoup d'autres que nous n'avons point,
qui sont très bons': comme aussi la chasse des
oiseaux de différentes espèces ; et celle des cerfs,
daims, chevreuls, caribous, lapins, loups cer-
viers, ours , castors, et autres petites bestes qui
y sont en telle quantité, que durant que nous
fusmes audit sault, nous n'en nianquasmes au-
cunement.

Ayant donc recogneu fort particulièrement,
et trouvé ce lieu un des plus beaux qui fust en
ceste rivière , je fis aussitost couper et défricher
le bois de la dite place Royale, pour la rendre
unie, et preste à y bastir, et peut-on faire passer
l'eau autour aisément, et en faire une petite isle,
et s'y establir comme l'on voudra.

Il' y a un petit islet à vingt toises de la dite ritnoeo
se ilotrve ie t

Place royale, qui a environ cent pas de long, terre à potier.

où l'on peut faire une bonne et forte habitation.
Il y a aussi quantité de prairies de très bonne
terre grasse à potier, tant pour brique, que
pour- bastir, qui est une grande commodité.
J'en fis faire un bon essai, et y fis une muraille
de quatre pieds d'espoisseur, et trois à quatre
de haut, et dix toises de long, pour voir comme
elle se conserveroit durant l'hyver quand les
eaues descendroient, qui, à mon opinion, ne
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pouvoient parvenir jusques à la dite muraille,
d'autant que le terroir est de douze pieds eslevé
dessus la dite rivière, qui est assez haut. Au mi-
lieu du fleuve, il y a une isle d'environ trois
quarts de lieue de circuit, capable d'y bastir une
bonne et forte ville, et l'ai nommée l'isle de

IsledeSaine. Saincte Héleine. Ce sault descend en manière
de lac, où il y a deux ou trois isles, et de belles

L: u ~ prairies.
jardi8. Ean En attendant les Sauvages, je fis faire deux

jardins, l'un dans les prairies, et l'autre au
bois, que je fis déserter; et le deuxiesme jour
de juin, j'y semai quelques graines, qui sor-
tirent toutes en perfection , et en peu de temps,

]Envoie Sai. qui démonstre la bonté de la terre.
gion,.auvage,
au-devant de Je me résolus d'envoyer Savignon nostre Sau-
ceux de son

vage avec un autre, pour aller au-devant de ceux
de son pays, afin de les faire haster de venir, et
se délibérèrent d'aller dans nostre canot, qu'ils
doutoient, d'autantqu'il nevalloit pas beaucoup.

Le septiesme jour, je fus recognoistre une
petite rivière par où vont quelquefois les Sau-
vages à la guerre, qui se va rendre au sault de
la rivière des Hiroquois: elle est fort plaisante,
y ayant plus de trois lieues de circuit de prai-
ries, et force terres, qui se peuvent labourer.
Elle est à une lieue du grand sault , et lieue et
demie de la Place Royale.
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Le neuviesme jour, nostre Sauvage arriva,. aeto.r du

qui fust quelque peu par-delà le lac, qui a en-
viron dix lieues de long, lequel j'avois veu au-
paravant, oû il ne fit rencontre d'aucune chose,
et ne péurent passer plus loin à cause de leur
canot qui leur manqua, et furent contraints de
s'en revenir. Ils nous rapportèrent que passant
le sault , ils veirent une isle, où il y avoit si
grande quantité de hérons, que l'air en estoit
tout couvert. Il y eut un jeune homme appelé
Louis, qui estoit fort amateur de la chasse, le- çosfort

quel, entendant cela, voulut y aller contenter e-
sa curiosité, et pria fort instamment nostre dit
Sauvage de l'y mener: ce que le Sauvage lui ac-
corda, avec un capitaine sauvage Montagnet,
fort gentil personnage, appellé Outetoucos. Dès
le matin, le dit Louis fut appeller les deux Sau-
vages, pour s'en aller à la dite isle des Hérons.
Ils s'embarquèrent dans un canot, et y furent.
Ceste isle est au milieu du sault, où ils prirent
telle quantité de héronneaux, et autres oiseaux
qu'ils voulurent, et se rembarquèrent en leur
canot. Outetoucos, contre la volonté de l'autre
Sauvage, et de l'instance qu'il peut faire, voulut
passer par un endroit fort dangereux, où l'eau
tomboit près de trois pieds de haut, disant que
d'autres fois il y avoit passé, ce qui estoit faux.
Il fut long-temps à -débattre contre nostre Sau-

15.
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vage, qui le voulut mener du costé da sud le
long de la grand'terre, par où le plus souvent ils
ont accoustumé de passer : ce que Outetoucos
ne désira, disant qu'il n'y avoit point de dan-.
ger. Comme nostre Sauvage le veit opiniastre,
il condescendit à sa volonté: mais il lui dit qu'à
tout le moins, on deschargeast le canot d'une
partie des oiseaux'qui estoient dedans, d'autant
qu'il estoit trop chargé, ou qu'infailliblement
ils empliroient d'eau, et se perdroient: ce qu'il
ne voulut faire, disant qu'il seroit assez à temps
s'ils voyoient qu'il y eust du péril pour eux. Ils
se laiss'erent donc tomber dans le courant.

Les deux Sau- Comme ils furent dans la cheute du sault,vyiges tombent

dsns le courant ils en voulurent sortir, et jetter leurs charges,

niais il n'estoit plus temps, car la vistesse de
l'eau les maistrisoit ainsi qu'elle vouloit et em-
plirent aussitost dans les bouillons du sault, qui
leur faisoient faire mille tours hauts et bas, et ne
l'abandonn'rent de long-temps. Enfin la roi-
deur de l'eau les lassa de telle façon, que ce

pauvre Louis qui ne sçavoit aucunement nager,
perdit tout jugement, et le canot estant-au fond
de l'eau , il fut contraint de l'abandonner; et
revenant au haut, les deux autres qui le te-
noient tousjours ne veir'ent plus nostre Louis,
et ainsi mourut misérablement.

Estants sortis hors dudit sault, ledit Outetou-
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cos estant nud, et se fiant en son nager , aban-
donna le canot pour gagner la terre, si que l'ea*
y coùrant de grande vistesse, il se noya; car il
estoit si fatigué et rompu de la peine qu'il avoit
eue, qu'il estoit impossible qu'il se peust sauverg.

Nostre Sauvage Savignon, mieux advisé, tint
tousjours fermementle canot, jusques à ce qu'il
fût dans un remoul, où le courant de l'eau'l'a--
voit porté, et sceut si bien faire, quelque peine
et fatigue qu'il eust eue , qu'il vint tout doulce-
ment à terre, où estant arrivé il jetta l'eau du
canot, et s'en revint avec grande appréhension
qu'on ne se vengeast sur lui, comme ils font en-
tre eux, et nous conta ces tristes nouvelles, qui.
nous apportèrent du desplaisir.

Le lendemain, je fus dans un autre canot au- t-*u:ieurva
voir où les deux

dit sault avec le Sauvage et un autre de nos ,%,

gens, pour voir l'endroit où ils s'estoient per-

dus, et aussi si nous trouverions les corps. Je
vous asseure que quand il me monstra le lieu,
les cheveux me hérissèrent en la teste, et m'es-
tonnais comme les défuncts avoient esté si har-
dis et hors de jugement de passer en un endroit
si effroyable, pouvant aller ailleurs; car il est
impossible d'y passer., pour avoir sept à huict
cheutes d'eau, qui descendent de degré en de-
gré, le moindre de trois pieds de haut, où il se
faisoit un frein et bouillonnement estrange, et



230 VOYAGES

une partie dudit sault estoit toute blanche d'es-
cume, avec un bruit si grand, que l'on eust dit
que c'estoit un tonnerre, comme l'air retentissoit
du bruit de ces cataractes. Après avoir veu et
considéré particulièrement ce lieu, et cherché
le long du rivagelesdits corps, cependant qu'une
chaloupe assez légère estoit allée d'un autre
costé, nous nous en revinsmes sans rien trouver.
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CHAPITRE XIV.

Deux cents Sauvages ramènent le François qu'on leur avoit
baillé, et remmenèrent leur Sauvage qui estoit retourné de
France. Plusieurs discours de part et d'autre.

LE treiziesme jour dudit mois, deux cents Sau- Garçon de
l'Authieur ra-

vages Hurons, avec les capitaines Ochategtfin ,

Yroquet et Tregouaroti, frère de nostre Sau-
vage , amenèrent mon garçon. Nous fusmes fort
contents de les voir, et fus au devant d'eux avec
un canot, et nostre Sauvage. Cependant q'ils
approchoient doucement en ordre, les nostres
s'appareillèrent de leur faire une escopéterie
d'harquebuzes et mousquets, et quelques petites
pièces. Comme ils approchoient, ils comnien-
cèrent à crier tous ensemble, et un des chefs
commanda de faire leur harangue, où ils nous
louoient fort, et nous tenant pour véritables, sves te

tiennent pour

de ce que je leur avois tenu ce que je leur i

promis, qui estoit de les venir trouver au-
dit sault. Après avoir fait trois autres cris, l'es-
copéterie tira par deux fois, qui les estonna de

2z3 r
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telle façon, qu'ils me prièrent de dire que l'on
ne tirast plus, et qu'il y en avoit la plus grande
part qui n'avoient jamais veu de chrestiens, ni
ouï des tonnerres de la façon, et craignoient
qu'ils ne leur fist mai, et furent fort contents
de voir nostre dit Sauvage sain, qu'ils pensoient
estre mort, sur des rapports que leur avoient
faits quelques Algoumequins, qui l'avoient ouï
dire à des Sauvages Montagnets. Le Sauvage se
loua grandement du bon traittement, que je lui
avois fait en France, et des singularitez qu'il y
avait veues, dont ils entrèrent tous en admira-
tion,et s'en allèrent cabanner dans le bois assez
légèrement, attendant le lendemain que je leur
monstrasse le lieu où je désirois qu'ils se logeas-
sent. Aussi je veis mon garcon qui estoit habillé
à la Sauvage, qui se loua bien du bon traitte-
ment des Sauvages, selon leur pays, et me fit
entendre tout ce qu'il avoit veu en son hyver-
nement, et ce qu'il avoit appris avec eux.

Le lendemain venu, je leur monstrai un lieu
tg-f li Ge, pour

pour aller cabanner, où les anciens et principaux

devisèrent fort ensemble. Et après avoir esté un
long-temps en cet estat, ils me firent appeler
seul avec mon garçon, qui avoit fort bien ap-.
pris leur langue, et lui dirent qu'ils désiroient
contracter une estroitte amitié avec moi, veu les
courtoisies que je leur avois faites, par le passé,
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en se louant tousjours du traitteinent que j'avois Le a
du. lion traille-

fait à nostre Sauvage, comme à mon frère, et nient lent

que cela les obligeoit tellement à me vouloir du
bien , que tout ce que je désirerois d'eux, ils es-
saieroient à me satisfaire. Après plusieurs dis-
cours, ils me firent un présent de cent castors.' Lui fon- pré-

sent de centJe leur donnai en eschange d'autres sortes de castors.

marchandises, et me dirent qu'il y avoit plus de
quatre cents Sauvages qui devoient venir de
leur pays, et ce qui les avoit retardez, fust un
prisonnier Hiroquois qui estoit à moi, qui s'es-
toit eschappé, et s'en estoit retourné en son
pays. Qu'il avoit donné à entendre que je lui
avois donné liberté, et des marchandises, et
que je de-vois, aller audit sault avec six cents
Hiroquois attendre les Algoumnequins, et les
tuer tous. Que la crainte de ces nouvelles les
avoit arrestez, et que sans celails fussent venus.
Je leur fis response que le prisonnier s'estoit
desrobé sans que je lui eusse donné congé, et
que nostre dit Sauvage sçavoit bien de quelle
façon il s'en estoit allé, et qu'il n'y avoit aucune
apparence de laisser leur amitié, comme ils bsedece u'ls

avoient ouï dire, ayant esté à la guerre avec vouloire

eux, et envoyé mon garçon en leur pays, pour
entretenir leur amitié, et que la promesse que
je leur avois si fidèlement tenue, le confirmoit
encore. Ils me respondirent, que pour eux ils
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ne l'avoient aussi jamais pensé, et qu'ils reco-
gnoissoient bien que tous ces discours estoient
esloignez de la vérité, et que s'ils eussent creu
autrement, qu'ils ne fussent pas venus, et que
c'estoit les autres qui avoient eu peur, pour
n'avoir jamais veu de François, que mon gar-
çon. Ils me dirent aussi qu'il viendroit trois
cents Algoumequins dans cinq ou six jours, si
on les vouloit attendre, pour aller à la guerre
avec eux contre les Hiroquois, et que si je n'y
venois ils s'en retourneroient sans la· faire. Je
les entretins fort sur le sujet de la source de la
grande rivière, et de leur pays, dont ils me dis-
coururent fort particulièrement, tant des ri-
vi'res, saults, lacs, terres, que des peuples qui
y habitent , et de ce qui s'y trouve. Quatre d'en-
tre eux m'asseurèrent qu'ils avoient veu une
mer fort esloignée de leur pays, et le chemin
difficile, tant à cause des guerres que des déserts
qu'il faut passer pour y parvenir. Ils me dirent
aussi que l'hyver précédent il estoit venu quel-

uti nls-ques Sauvages du costé de la Floride, par der-
vagpes qui de-

rière le pays des Hiroquois, qui voyoient nostre
mer Océane, et ont amitié avec lesdits Sauvages.
Enfin ils m'en discoururent fort exactement,
me démonstrants par figures tous les lieux où ils
avoient esté, prenants plaisir à me raconter
toutes ces choses, et moi je ne m'ennuyois à les
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entendre, pour sçavoir d'eux ce dont j'estoiven

doute. Après tous ces discours finis, je leur dis

qu'ils mesnageassent ce peu de commoditez

qu'ils avoient, ce qu'ils firent.
Le lendemain, après avoir traitté tout ce

qu'ils avoient, qui estoit peu de chose, ils
firent une barricade autour de leur logement,
du costé du bois, et disoient que c'estoit pour
leur seureté, afin d'éviter la surprise de leurs
ennemis; ce que nous prismes pour argent
comptant. La nuict venue, ils appelèrent nostre
Sauvage, qui couchoit à ma patache, et mon
garçon, qui les furent trouver. Après avoir tenu

plusieurs discours, ils me firent aussi appeler Lappelent

environ sur la minuict. Estant en leurs cabanes, ne.

je les trouvai tous assis au conseil, où ils me
firent asseoir près d'eux, disants que leur cous-
tume estoit que quand ils vouloient proposer
quelque chose, ils s'assembloient de nuict, afin
de n'estre divertis par l'aspect d'aucune chose,
et que le jour divertissoit l'esprit par les ob-

jects; mais à mon opinion, ils me vouloient dire
leur volonté en cachette, se fiant en moi, comme
ils me donnèrent à entendre depuis, me disant
qu'ils eussent bien désiré me voirseul. Que quel-
ques-uns d'entre eux avoient esté battus. Qu'ils
me vouloient autant de bien qu'à leurs enfants, Lui

ayant telle fiance en moi, que ce que je leur di- g e
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saieils le feroient, mais qu'ils se mestioient fort
des autres Sauvages. Que si je retournois, que
j'amenassetelle quantité de gens que j e voudrois,
pourveu qu'ils fussent sous la conduite d'un
chef; et qu'ils m'envoyoient quérir, pour m'asseu-
rer davantage de leur amitié, qui ne se rom-
proit jamais, et que je ne fusse point fasché
contre eux. Que sçachants que j'avois pris déli-
bération de voir leur pays, ils me le feroient
voir au péril de leurs vies, m'assistants d'un
bon nombre d'hommes qui pourroit passer par-
tout, et qu'à l'advenir nous devions espérer
d'eux comme ils faisoient de nous. Aussitost ils

n " firent venir cinquante castors et quatre car-
carqu;uI:s de quants de leurs porcelaines (qu'ils estiment en-

tre eux comme nous faisons les chaisnes d'or.)
Que ces présents estoient d'autres capitaines,
qui ne m'avoient jamais veu, qui me les en-
voyoient , et qu'ils désiroient estre tousjours de
mes amis; mais que s'il y avoit quelques Fran-
çois qui voulussent aller avec eux, qu'ils en
eussent esté fort contents, et plus que jamais,
pour entretenir une ferme amitié.

Après plusieurs discours, je leur proposai,
qu'ayant la volonté de me faire voir leur pays,
je supplierois Sa Majesté de nous assister jus-
ques à quarante ou cinquante hommes armez de
choses nécessaires pour le dit voyage, et que je
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m'embarquerois avec eux, à la charge qu'ils
nous entretiendroient de ce qui seroit de besoin
pour nostre vivre durant ledit voyage. Quejeleur
apporterois de quoi faire des présents aux chefs
qui sont dans les pays par où nous passerions,
puis nous nous en reviendrions hyverner en
nostre habitation. Que si je recognoissois le
pays bon et fertile, l'on y feroit plusieurs ha-
bitations, et que par ce moyen aurions commu-
nication les uns avec les autres, vivants heureu-
sement à l'avenir en la crainte de Dieu, qu'on
leur feroit cognoistre.

Ils furent fort contents de ceste proposition,
et me prièrent d'y tenir la main, disants qu'ils o.

feroient de leur part tout ce qui leur seroit pos-
sible pour envenir à bout; et que pour ce qui
estoit des vivres , nous n'en manquerions non
plus qu'eux-mesmes: m'asseurants de rechef de
me faire voir ce que je désirois. Là dessus je pris
congé d'eux au poinct du jour, en les remer-
ciant de la volonté qu'ils avoient de favoriser
mon désir, les priant de tousjours continuer.

Le lendemain 17 jour dudit mois, ils déli-
bérèrent s'en retourner, et emmener Savignon,
auquel je donnai quelques bagatelles, me faisant
entendre qu'il s'en alloit mener une vie bien pé-
nible, au prix de celle qu'il avoit eue enFrance.
Ainsi il se sépara avec grand r2gret, et moi bien
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aise d'en estre deschargé. Deux capitaines ne
dirent que le lendemain au matin ils m'envoye-
roient quérir, ce qu'ils firent. Je m'embarquai,
etmon garçon avec ceux quivindrent. Estantau
sault, nous fusmes dans le bois quelques lieues,
où ils estoient cabannez sur le bord d'un lac,
où j'avois esté auparavant. Comme ils me vei-
rent, ils furent fort contents, et commencèrent
à s' escrier selon leur coustume, et nostre Sau--
vage s'en vint au devant de moi :me prier d'aller
en la cabanne de son frère, où aussitost il fit
mettre de la chair et du poisson sur le feu pour
me festoyer.

Durant que je fus là il se fit un festin, où
A tous les principaux furent invitez, et moi aussi.

Et bien que j'eusse desjà pris ma réfection hon-.
nestement, néantmoins pour ne pas rompre la
coustume du pays j'y fus. Après avoir repeu,
ils s'en allèrent dans les bois tenir leur conseil,
et cependant je m'amusai à contempler le pay-
sage de ce lieu, qui est fort agréable. Quelque
temps après ils m'envoyèrent appeller pour me

nqus oent ce nifii;(i~
en communiquer ce qu'ils avoient résolu entre eux.

conseil. J'y fus avec mon garçon. Estant assis auprès

d'eux, ils me dirent qu'ils estoient fort aises de
me voir , et n'avoir point manqué à ma parole
de ce que je leur avois promis, et qu'ils reco-
gnoissoient de plus en plus mon affection, qui
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estoit à leur continuer mon amitié, et que de-
vant partir, ils désiroient prendre congé de moi,
et qu'ils eussent eutrop de desplaisir s'ils s'en fus-
sent allés sans me voir encore une fois, croyants
qu'autrement je leur eusse voulu du mal. Ils Le prient de

me prièrent encores de leur donner un homme. "
Je leur dis que s'il y en avoit parmi nous qui
y voulussent aller, que j'en serois fort content.

Après m'avoir fait entendre leur volonté pour
la dernière fois, et moi à eux la mienne, il y
eut un Sauvage qui avoit esté prisonnier par
trois fois des Hiroquois, et s'estoit sauvé fort
heureusement, qui résolut d'aller à la guerre
lui dixiesme, pour se venger des cruautez que p

ses ennemis lui avoient fait souffrir. Tous les aeràlae
tu Sauvagefort

capitaines me prièrent de l'en destourner si je v
pouvois, d'autant qu'il estoit fort vaillant , et des Iliroqnois.

craignoient qu'il ne s'engageast si avant parmi les
ennemis avec si petite troupe, qu'il n'en revinst

jamais. Je le fis pour les contenter, par toutes les
raisons que je lui peus alléguer, lesquelles lui
servirent peu, me monstrant une partie de ses
doigt coupez, et de grandes taillades et bruslures
qu'il avoit sur le corps, et qu'il lui estoit impos-
sible de vivre, s'il ne faisoit mourir de ses en-
nemis, et n'en avoit la vengeance; et que son
coeur lui disoit qu'il falloit partir au plus tost

qu'il lui seroit possible: 'ce qu'il fit.



Après avoir fait avec eux, je les priai de me
ramener en nostre patache. Pour ce faire, ils
équipèrent huit canots pour passerledit sault, et
se despouillèrent tout nuds, et me firent mettre
en chemise; car souvent il arrive que d'aucuns

poperdesser l
°" eux. se perdent en le passant : par quoi se tiennent-

ils les uns près des autres pour se secourir promp-
tement, si quelque canot venoit à renverser.
Ils me disoient.: Si par malheur le tien venoit à

L'idvertiisçpnt tourner, ne sçachant point nager, ne 1'aban-
de ne quiler
son "'·li. donne en aucune façon, et te tiens bien à de petits

batons qui y sont par le milieu, car nous te sau-
verons aisément. Je vous asseure que ceux qui
n'ont veu ni passé le dit endroit en des petits ba-
teaux comme ils ont, ne le pourroienit pas passer
sans grande appréhension , mesmes les plus as-
seurés du monde. Mais ces peuples sont si adroits
à passer les saults, que cela leur est facile. Jele

passai avec eux: ce que je n'avois jamais fait, ni
aucun Chrestienhorsmis mon garçon, etvinsmes
à nos barques, où j'en logeai une bonne partie.

Jeune homme
des otommes Il y eut un jeune homme des nostres qui se
voulut aller

;;des Sau- délibéra d'aller avec les Sauvages, qui sont Hu-
rons, esloignez du sault d'environ cent quatre-
vingt lieues, et fut avec le frère de Savignon,
qui estoit l'un des capitaines, qui me promit lui
faire voir tout ce qu'il pourroit.

Le lendemaii vindrent nombre de Sauvages
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Algoumequins, qui traittèrent ce peu qu'ils
avoient, et me firent en coresprésent particulière-
ment de trente castors, dont je les récompensai. Ah
Ils me prièrent que je continuasse à leur vouloir
du bien: ce (lue je leur promis. Ils me discou-
rurent fort particulièrement sur quelques descou-
vertures du costé du nort, qui pouvoientapporter
de l'utilité. Et sur ce subjet ils me dirent que s'il
y avoit quelqu'un de mes compagnons qui vou-
lust aller avec eux, qu'ils lui feroient voir chose
qui m'apporteroit du contentement , et qu'ils le
traitteroient comme un de leurs enfants. Jè leur
promis de leur donner un jeune garçon, dont nn

un garcon.
ils furent fort contents. Quand il print congé
de moi pour aller avec eux, je lui baillai un
mémoire fort particulier des choses qu'il devoit
observer estant parmi eux.

Après qu'ils eurent traitté tout le peu qu'ils
avoient., ils se séparèrent en trois , les uns pour
la guerre, les autres par le dit grand sault, et
les autres par une petite rivière, qui va rendre
en celle dudit grand sault, et partirent le dix-
huitiesme jour du dit mois, et nous aussi.

Le dix-neuf, j'arrivai à Quebec, où je résolus Fentti. çn
France.

de retourner en France , et arrivai à la Rochelle
le onze d'Aoust.

FIN DU TROISIÈME LIVRE.
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CHAPITRE PREMIER.

Partement de France, et ce qui se passa jusques à nosire a&rrivée
au Sault Sainct Louis.

JE partiS de Rouen le 5 mars pour aller à Hon-
fleur, où je m'embarquai, et le 7 de mai j'arrivai
à Quebec, où je trouvai ceux qui y avoient hy-
verné en bonne disposition, sans avoir esté ma-
lades, lesquels nous dirent que l'hyver n'avoit
point esté grand, et que la rivière n'avoit 'point
gelé. Les arbres commençoient aussi à se reves-
tir de fueilles, et les champs à s'esmailler de

fleurs.
IG.
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Le 13, je partis de Quebec pour aller au sault
Sainct Louis, où j'arrivai le 21. Or n'ayant que
deux canots, je ne pouvois mener avec moi que
quatre hommes, entre lesquels estoit un nommé
Nicolas de Vignau, le plus impudent menteur
qui se soit veu de long-temps, comme la suitte
de ce discours le fera voir , lequel autrefois avoit
hyverné avec les Sauvages, et que j'avois en.
voyé aux descouvertes les années précédentes.
Il me iapporta à son retour à Pa·is en l'année
1612, qu'il avoit veu la mer du nort. Que la
rivière des Algoumequins sortoit d'un lac qui
s'y deschargeoit, et qu'en dix-septjournées l'on
pouvoit aller et venir du sault Sainct Louis à
la dite mer. Qu'il avoit veu le bris et fracas d'un
vaisseau Anglois, qui s'estoit perdu à la coste,
où il y avoit quatre-vingts hommes qui s'es-
toient sauvez à terre, que les Sauvages tuèrent,
à cause que les ditsAnglois leur vouloient pren-
dre leurs bleds d'Inde, et autres vivres, par
force, et qu'il en avoit veu les testes, qu'iceux
Sauvages avoient escorchées (selon leur cous-
tume), lesquelles ils me vouloient faire voir,
ensemble me donner un jeune garçon Anglois
qu'ils m'avoient gardé. Cèste nouvelle m'avoit
fort resjoui, pensant avoir trouvé bien priès ce
que je cherchois bien loin. Ainsi je le conjurai
de me dire la vérité, afin d'en advertir le roi;
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et lui remonstrai que s'il donnoit quelque me&.-
songe à entendre, il se mettoit la corde au cou-;
aussi que si sa relation estoit véritable, il se
pouvoit asseurer d'estre bien récompensé.. Il ne
l'asseura encores avec serments plus grands que

jamais. Et pour mieux jouer son rolle, il me
bailla une relation du pays, qu'il disoit avoir
faite au mieux qu'il lui avoit esté possible. I'as-
seurance donc que je voyois en lui, la simpli-
cité de laquelle je le jugeois plein, la, relation
qu'il avoit dressée, le bris et fracas du vaisseau,,
et les choses ci-devant dites, avoient grande
apparence, avec le voyage des Anglois vers

LabLdo trouve , 61a.Labrador, en l'année i6i2, où ils ont trouvé l'2.

un destroit qu'ils ont couru jusques par- le
soixante-troisiesme degré de latitude, et deux
cents quatre-vingt dixiesme de longitude, et ont
hyverné par le cinquaute-troisiesme degré, et
perdu quelques vaisseaux, comme leur relation
en fait' foy. Ces choses me faisant croire son
dire véritable, j'en fis dès lors rapport à Mon-
sieur le chancelier ; et le fis voir à Messieurs le Rappor t que

Alerfait à

mareschal de Brissac, et président Jean-in, et d

autres seigneurs de la Cour, lesquels me dirent
qu'il falloit que je veisse la chose en personne.
Cela fut cause que je priai le sieur Georges,
marchand de La Rochelle, de'lui donner pas-
sage dans son vaisseau, ce qu'il fit volontiers;
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où estant; il l'interrogea pourquoi il faisoit ce
voyage. Et d'autant qu'il lui estoit inutile, il
lui demanda s'il espéroit quelque salaire, lequel
fit response que non, et qu'il n'en prétendoit
d'autre que dà roi, et qu'il n'entreprenoit le
voyage qué pour me monstrer la mer du niort,
qu'il avoit véue, et lui en fit à La Rochelle une
déclaration par devant deui notaires.

Or, comme je prenois congé de tous les
chefs, le jour de la Pentecoste, aux prières
desquels je me recommandois, et de tous en
général, je lui dis ei leur présence, -que si ce
qu'il m'avoit ci-devant dit n'estoit vrai, qu'il
ne me donnast la peine d'entreprendre le voyage,
pour lequel faire, il falloit courir plusieurs dan-
gers. Il asseura encores de reclef tout ce qu'il
avoit dit, au péril de sa vie.

nbeI parte- .Ainsi nos canots chargez de quelques vivres,
Cie saincte . de nos armes et marchandises, pour faire pré-leie.

sent aux Sauvages, je partis le lundi u7 mai de
l'isle de Saincte léleine, avec quatre François
et un Saavage3 et me fust donné un adieu de
nostre barque avec quelques coups d.e petites
pièces. Ce jour nous ne fusmes qu'au sault
Sainct Louis, qui n'est q'une lieue an -dessus,
à causig'dn mauvais temps, qui ne nous permist
de passer ,plus outre.

Le 29 uous le passasmes partie par terre, par-

246.
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tie par eau> où il nous fallut porter nos canots,
hardes, vivres et armes sur nos espaules, qui
n'est pas petite peine à ceux qui n'y sont pas ac-

cousturrez: et après l'avoir esloigné deux lieues,
nous entrasmes dans un lac qui a de circuit en-
viron douze lieues, où se deschargent trois ri-
vières, l'une venant de l'ouest, du costé des
Ochataiguins, esloignez du grand sault de cent
cinquante ou deux cents lieues : l'autre du sud
pays des Hiroquois, de pareille distance : et
l'autre vers le nort, qui vient des Algoumequins
et Nebicerini, aussi à peu près de semblable dis-
tance. Ceste rivière du nort (suivant le rapport
des Sauvages) vient de plus loin, et passe par des
peuples qui leur sont incognues , distants envi,-
ron de trois cents lieues d'eux.

Ce lac est rempli de belles et grandes isles., c. ai. et.

qui ne sont que prairies, où il y a plaisir de l-es.

chasser, la venaison et le gibbier y estants en
abondance, aussi bien que le poisson. Le pays
qui l'environne est rempli de grandes forests.
Nous fusmes coucher à l'entrée dudit lac, et fis-
nies des barricades, à cause des Hiroquois'qui
rodent par ces lieux pour surprendre leurs enne-

mis; et m'asseurent que s'ils nous eussent tenu,
ils nous eussent fait le mesme traitement; c'est
pourquoi toute la nuict nous fismes bon guet.
Le lendenain je prins la hauteur dece lieu,
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qui est par les quarante-cinq degrez dix-huit
minutes de latitude. Sur les trois heures du soir
nous entrasmes dans la rivière qui vient du nort,
et passasmes un petit sault par terre pour sou-
lager nos canots, et fusnes à une isie le reste de
la nuict en attendant lejour.

Le dernier mai, nous passasmes par un autre

lac qui a sept ou huit lieues de long, et trois de
large, où il y a quelques isles. Le pays d'alen-
tour est fort uni horsmis en quelques endroits,
ou il y a des costeaux couverts de pins. Nous pas-
sasmes un sault, qui est appelé de ceux du pays

si Q. Quenechouan, qui est rempli de pierres et ro-

pli de ps chers, où 1'eau y court de grande vistesse; et nous

fallut mettre en l'eau, et traisner nos canots bord
à bord de terre avé6 une corde. A demi-lieue de
là nous en passasmes un autre petit à force d'avi-
ron, ce qui ne se fait sans suer; et y a une grande
dextérité à passer ces sauts, pour éviter les
bouillons et brisants qui les traversent: ce "que
les Sauvages 'iont d'une telle adresse qu'il est
impossible de plus, cherchants les destours et
lieux plus aisez qu'ils' cognoissent à l'oeil

Le samnedi 1e de juin, nous passasmes encores

deux auìtres sailts : le premie 'contenant demi-
lieue de long et le second une lieue, où nous
eusmes bien dë' la peine :' car la rapidité duthcou-

rant ests sr-iande, qu'elle fait un'bruit effroya-
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ble ; et descendant de degré en degré, fait une
escume si blanche par tout, que l'eau ne paroist
aucunement. Ce sault est semé de rochers, et da ers.

quelques isles qui sont çà et là, couvertes de tes couver;

pins et cèdres blancs., Ce fut là où nous eusmes "

de la peine car ne pouvant porter nos canots
par terre, à cause de l'espoisseur du bois , il
nous les falloit tirer dans l'eau avec des cordes,
et en tirant le mien , je me pensai perdre, àdangerde
cause qu'il traversa dans un des bouillons; et
si je ne fusse tombé favorablement entre deux
rochers, le canot n'entraisnoit, d'autant que
je ne peus défaire assez à temps la corde qui es-
toit entortillée à l'entour de ia main, qui me
l'offensa fort, et me la pensa couper. En ce
danger; je m'escriai à Dieu, et commençai à
tirer mon canot, qui me fut renvoyé par le re-
moul de l'eau qui se fait en ces saults; et lors
estant eschappé, je louai Dieu, le priant nous
préserver. Nostre Sauvage vint après pour me
secourir, mais j'estois hors de danger; et ne se
-faut estonner si j'estois curieux de conserver
nostre canot car s'il eust esté perdu, il falloit
faire estat de demeurer, ou attendre que quel-
ques Sauvages passassent par-là, qui est une
pauvre attenteà ceux qui n'ont de quoi disner,
et qui ne sont accoustumez à telle fatigue. Pour
nos Français, ils n'en 'eurent pas meilleur mar-
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ché, et, par plusieurs fois, pensoient estre per-
dus: mais la divine bonté ~nous préserva tous.
Le reste de la journée nous nous reposasmes,
ayant assez travaillé.

Rencontre Nous rencontrasmes le lendemain quinze ca-
de Sauves. nots de Sauvages appellez Quenongebin, dans

une rivière, ayants passé un petit lac long de
quatre lieues, et large de deux, lesquels avoient
esté advertis de ma venue par ceux qui avoient
passé au sault Sainct Louis, venants de la guerre
des Hiroquois. Je fus fort aise de.leur rencontre,
et eux aussi, qui s'estonn'erent (le me voir avec
si peu de gens, et avec un seul Sauvage: Après
nous estre saluez à la mode du pays, je les priai
de ne passer outre, pour leur déclarer ma vo-
lonté, et fusmes cabanner dans une isle.

Ce qu'il leur Le lendemain, je leur fis entendre que j'es-
tois allé en leur pays pour les voir, et pour
m'acquitter de la promesse que je leur avois par
ci-devant faite; et que, s'ils estoient résolus
d'aller à la guerre , cela. m'agréeroit fort, d'au-
tant que j'avois amené des gens à ceste inten-
tion; de quoi ils furent fort satisfaits. Et leur
ayant dit que je voulois passer outre pour ad-.
vertir les autres peuples, ils m'en voulurent
destourner, disants qu'il y avoit un meschant
chemin , et que nous n'avions rienveu jusques
alors. Pour ce, je les priai de me donner ün de
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leurs gens pour gouverner nostre deuxiesne
canot, et aussi pour nous guider, car nos con-
ducteurs n'y cognoissoient plus rieù. Ils le firent
volontiers, et"en récompense je leur fis un pré-
sent, et leur baillai un de nos Fr:nçois, le moins .

çs.
nécessaire, lequel je renvoyois au saült, avec
une feuille de tablette, dans laquelle, à faute
de papier, je faisois sçavoir de mes nouvelles.

Ainsi nous nous séparasmes : et continuant
nostre routte à. mont la dite rivière, en trou-
vasmes une autre fort belle et spacieuse, qui
vient d'une nation appellée Onescharini, les- m :

quels se tiennent au nort d'icelle, et à quatre

journées de l'entrée. Ceste rivière est fort plai-
sante, à cause des belles ises qu'elle contient,
et des terres garnies de beaux bois clairs qui la
bordent : et la terre est bonne pour le labou-
rage.

Le 4, nous passasmes proche d'une autre ri-
vière qui vient du nort, où se tiennent des peu-

Peuples ap.'
ples appelez Algoumequins, laquelle va tomber peiiez Algots

dans le grand fleuve Sainct-Laurent , trois lieues "nequins.

aval le sault Sainct Louis, qui fait une grande
isle contenant près de quarante lieues, laquelle
n'est pas large, mais remplie d'un nombre in-
fini de saults j qui sont fort difficiles à passer.
Quelquefôisces peuples passent par eeste rivière

pour éviter les rencontreS de leurs, ennemis,



sçachants qu'ils ne les recherchent en lieux de
si difficile accez.

A l'enboucheure d'icelle, il y en a une autre
qui vient du sud, où à son entrée, il y a une
cheutte d'eau admirable : car elle tombe d'une
telle impétuosité de vingt ou vingt -cinq brasses
de haut, qu'elle fait une arcade, ayant de lar-
geur près de quatre cents pas. Les Sauvages pas-
sent dessous par plaisir, sans se mouiller, que
du poudrin que fait la dite eau. Il y a une isle
au milieu de la dite rivière, qui est comme tout
le terroir d'alentour, remplie de pins et cèdres
blancs. Quand les Sauvages veulent entrer dans
la' rivière, ils montent la montagne en portant
leurs canots, et font demi-lieue par terre. Les
terres des environs sont remplies de toute sorte
de chasse , qui fait que les Sauvages s'y arres-
tent plustost. Les Hiroquois y viennent aussi

quelquefois les surprendre au passage.
Nous passasmes un sault à une lieue de là,

qui est large de demi-lieue, et descend de six à
sept brasses de haut. Il y a quantité de petites
isies, qui ne sont que rochers aspres et diffi-.
ciles, couverts de meschants petits bois. L'eau
tombe à un endroit de telle impétuosité sur un
rocher, qu'il s'y est cavé par succession de
temps un largeý et profond bassin : si bien que
l'eau courant là dedans circulairement , et au
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milieu y faisant de grosbouillons, a fait. que
les Sauvages l'appellent asticou, qui veut dire
chaudière. Ceste cheutte d'eau meine un, tel
bruit dans ce bassin, que l'on l'entend de plus Bau sonuban-

de deux lieues. Les Sauvages passants par là, l

font une cérémonie que nôus dirons en son lieu.
Nous eusmes beaucoup de peine à monter contre
un grand courant, à force.de rames, pour par-
venir au pied dudit sault, où les Sauvages pri-
rent les' canots, et nos François et moy, nos
armes, vivres, et autres commoditez, pour pas-
ser par l'aspreté des rochers environ un quart
de lieue que contient le sault, et aussitostrnous
fallut embarquer, puis de rechef mettre 'pied à
terre pour passer par des taillis environ trois
cents pas; et après se mettre en l'eau pour faire
passer nos, canots par dessus les rochers aigus,
avec autant de peine que l'on sçauroit s'imagi-
ner. Je prins la hauteur du lieu, et trouvai
quarante-cinq degrez, trente-huit minutes de
latitude.

Apres midi,' nous entrasmes dans un lac dbles iç
et de beaiar

ayant cinq lieues de long, et deux de large, où I
il y a de fort belles isles remplies de vignes,
noyers et autres arbres agréables et dix ou
douze lieues de là, à mont la rivière, nous pas-
sasmes par quelques isies remplies de pins. La
terre.est sablonneuse, et s'y trouve une racine

.253



qui teint en couleur cramoisie, de laqgelle les
Sauvages se peindent le visage, et mettent de
petits affiquets à leur usage. Il y a aussi une
coste de montagnes du long de ceste rivière, et
le pays des environs semble assez fascheux. Le
reste du jour, nous le passasmes dans une isle
fort agréable.

Lelendemain, nous continuasmes nostre che-
min jusques à un grand sault, qui contient près
de trois lieues de large, o" l'eau descend comme
de dix ou douze brasses de haut en talis, et fait
un merveilleux bruit. Il est rempli d'une infi-
nité d'isles couvertes de pins et de cèdres; et,
pour le passer, il nous fallut résoudre de quit-
ter nostre maïs ou bled d'Inde, et peu d'autres
vivres que nous avions, avec les hardes moins
nécessaires, réservants seulement nos armes et
flets, pour nous donner à vivre selon les lieux
et l'heure-de la chasse. Ainsi allégez, nous pas-.
sasmes tant à l'aviron, que par terre, en por-
tant nos canots et armes par le dit sault, qui a
une lieue et demie de long, où nos Sauvages
qui sont infatigables à ce travail, et accousta-
mez à endurer telles nécessitez, nous soulage-
rent beaucoup.

Poursuivants notre routte, nous passasmes
deux autres saults, l'un par terre, l'autre à la
rame, et avec des perches en débouttant, puis

:254 VOYA.GES



DE CHIAMPLAIN. 255

entrasmes dans un lac ayant six ou sept lieues

de long, où se descharge une rivière venant du

sud, où à cinq journées de l'autre rivière il y a

des peuples qui y habitent, appelez Matou-oües-lez Matou

cari ni. Les terres d'environ le dit lac sont sablon-
neuses et couvertes de pins, qui ont esté presque

tous bruslez par les Sauvages. Il y a quelques
isles, dans l'une desquelles nous reposasmes., et

veismes plusieurs beaux cyprès rouges, les pre-

miers que j'eusse veus en ce pays, desquels je fis

une croix que je plantai à un bout de l'isle, en

lieu éminent et en veue, avecles armes de France,
comme j'ai fait aux autres lieux où nous avions

passé. Je nommai ceste isle, l'isle Saincte Croix.

Le 6 nous partismes de cette isle Saincte Croix, Pauilimen1de
l'isle de Saiucte

où la rivière est large d'une lieue et demie, et croix.

ayants fait huit ou dix lieues, nous passasmes un

petit sault à la rame, et quantité d'isles de dif-

férentes grandeurs. Ici nos Sauvages laissèrent

leurs sacs avec leurs vivres et les choses moins

nécessaires, afin d'estre plus légers pour aller par

terre, et éviter plusieurs saints qu'il falloit passer.

Il y eut une grande contestation entre nos Sau- e:n'!°"

vages et nostre imposteur, qui affirmoit qu'il Imostur.

n'y avoit aucun danger par les saults, et qu'il y

falloit passer. Nos Sauvages lui dirent : Tu es las

de vivre. Et à moi, que je ne le devois croire, et

qu'il ne disoit pas la vérité. Ainsi ayant remar-



qué plusieurs fois qu'il n'avoit aucune cognois-
sance des dits lieux, je suivisl'advis des Sauvages,
dont bien m'en print, car il cherchoit des diffi-
cultez pour me perdre, ou pour me dégouster
de l'entreprise, comme il confessa depuis (de
quoi sera parlé ci-après.) Nous traversasmes
donc la rivière à l'ouest, qui couroit au nort, et
prins la hauteur de ce lieu, qui estoit par qua-
rante-six degrez deux tiers de latitude. Nous eus-
mes beaucoup de peine à faire ce chemin par terre.
estant chargé seulement pour ma part de trois
harquebuzes, autant d'avirons, de mon capot
et de quelques petites bagatelles. J'enconrageois
nos gens , qui estoient un peu plus chargez, et
plus grevez de mousquites que de leur charge.

Ainsi, apres avoir passé quatre petits estangs,
et cheminé deux lieues et demie, nous estions

lie tant fatiguez qu'il nous estoit impossible de
passer outre, à cause qu'il y avoit près de vingt-
quatre heures que n'avions mangé qu'un peu de
poisson rosti, sans autre saulce, car nous avions
laissé nos vivres, comme j'ai dit ci-dessus. Nous
nous reposasmes sur le bord d'un estang, qui
estoit assez agréable, et fismnes du feu pour chas-
ser les mousquites qui nous molestoient fort,
l'importunité desquelles est si estrange, qu'il
est impossible d'en pouvoir faire, la description.
Nous tendismes nos filets pour prendre quelques
poissons.
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Le lendemain nous passasmes cet estang, qui
pouvoit contenir une lieue de long, et puis par
terre cheminasmes trois lieues par des pays diffi-
ciles plus que n'avions encore veu, a cause que
les vents avoient abattu des pins les uns sur les
autres, qui n'est pas petite incommodité, car il
faut passer tantost dessus, et tantost dessous ces
arbres Ainsi nous parvinsmes à un lac, ayant
six lieues de long et deux de large, fort abon-
dant en poisson; aussi les peuples des environs
y font leur pescherie. Près de ce lac y a une ha-
bitation de Sauvages qui cultivent la terre et re-
cueillent du maïs. Le chef se nomme Nibachis,

> Chef de's Situ-

lequel nous vint voir avec sa troupe,, esmerveillé"
comment nous avions peu passer les saults et
mauvais chemins qu'il y avoit pour parvenir à
eux. Et après nous avoir présenté du petun.selon
leuir mode, il commença à haranguer ses compa-
gnons , leur disant qu'il falloit que fussions

tombez des nues, ne sçachant comment nous

avions peu passer, et qu'eux demeurants au

pays avoient beaucoup de peine à traverser ces

mauvais passages; leur faisant entendre que je

venois à bout de tout ce que mon esprit vouloit.

Bref qu'il croyoit de moi ce que les autres Sau-
vages lui en avoient dit. Et sçachants que nous
avions faim , ils nous donnèrent du poisson, que

nous mangeasmes: et après disnée je leur fis en-
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tendre par Thomas, mon truchement, l'aise que
j'avois de les avoir rencontrez. Que j'estois en ce
pays pour les assister en leurs guerres, et queje
désirois aller plus avant voir quelques autres
capitaines pour mesme effect ; de quoi ils furent

Monstrent
lurs jardiua. oyeux, et me promirent assistance. Ils nie mons-

trèrent leurs jardinages et champs, où il y avoit
du mais. Leur-terroir est sablonneux, et pour ce
s'adonnent plus à la chasse qu'au labeur, au
contraire des Ochataiguins. Quand ils veulent
rendre un terroir labourable, ils coupent et brus-.
lent les arbres, et ce fort aisément , car ce ne

sont que chesnes et ormes. Le bois bruslé, ils
remuent un peu la terre, et plantent leur maïs
grain à grain, comme ceux de la Floride. Il n'a-
voit pour lors que quatre doigts de haut.
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CHAPITRE Il.

Continuation. - Arrivée versTessouat, eL le bon accueil qu'il
me fit. - Façon de feurs cimetières. - Les Sauvages me pro-
mirent quatre canots pour continuer mon chemin. - Tost
après me les refusent. - Harangue des -Sauvages pour me dis-
suader de mon entreprise, me remonstrants les difficultez. -
flesponse à ces difficultez.- Tessouat arguë mon conducteur
de mensonge , et n'avoir esté où il disoit. - Il leur maintient
son dire véritable.- Je les presse de me donner des canots.-
Plusieurs refus. - Mon conducteur convaincu de mensonge,
et sa confession.

NIBACIS fit équiper deux canots pour me me-
ner voir un autre capitaine, nommé Tessouat , 1'irtl

capniue.

qui demeuroit à huit lieues de lui, sur le bord
d'un grand lac, par où passe la rivière que nous
avions laissée qui refuit au nort. Ainsi nous
traversasmes le lac à l'ouest norouest près de
sept lieues, oû ayants mis pied à terre, fismes
une lieue au nortest parmi d'assez beaux pays,
où il y a de petits sentiers battus, par lesquels
on peut passer aisément; et arrivasmes sur le
bord de ce lac, où estoit l'habitation de Tessouat,
qui estoit avec un autre chef sien voisin, tout

'7.
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estonné de me voir, et nous dit qu'il pensoit que
ce fust un songe, et qu'il ne croyoit pas ce qu'il

lotes dont voyoit. De là nous passasmes en une isle, où
labannes sont eurs cabannes sont assez mal couvertes d'escor-mnai cou vertes.

ces. d'arbres, qui est remplie de chesnes, pins et
ormeaux, et n'est subjecte aux inondations des
eaues, comme sont les autres isles du lac.

Ceste isle est forte de scituation ; car aux deux
bouts d'icelle, et à l'endroit où la rivière se jette
dans le lac, il y a des saults fascheux, et l'as-
preté d'iceux la rendent forte, et s'y sont lo-
gez pour esviter les courses de leurs ennemis.
Elle est par les quarante-sept degrés de lati-
tude, comme est le lac , qui a dix lieuesde
long, et trois ou quatre de large, abondant en
poisson, mais la chasse n'y est pas beaucoup
bonne.

Satires de Ainsi, comme je visitois l'isle, j'apperceusSaces ib, comme
leurs cimetières, où je fus grandement estonné,

2e""é" voyant des sépulchres de forme semblables aux
bières , faits de pièces de bois, croisées par en
haut, et fichées en terre, à la distance de trois
pieds ou environ. Sur les croisées en ha ut ils y
mettent une grosse pièce de bois, et au devant
une autre tout debout, dans laquelle est gravé
grossièrement (comme il est bien croyable) la
figure de celui ou celle qui y est enterré. Si c'est
un homme, ils y mettent une rondache, une
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espée emmanchée à leur mode, une masse, un
arc et des flesches. S'il est capitaine, il aura un
pennache sur la teste, et quelque autre baga-
telle ou joliveté. Si un enfant, ils lui baillent
unarc et une flesche. Si une femme ou fille,
une chaudière, un' pot de terre, une cuillier
de bois et un aviron. Tout le tombeau a de lon-
gueur six ou sept pieds pour le plus grand, et
de largeur quatre, les autres moins. Ils sont
peints de jaune et rouge, avec plusieurs ou-
vrages aussi délicats- que le tombeau. Le mort c n ils

ensevelissent.

est enseveli dans sa robbe de castor, ou d'autres leurs

peaux desquelles il se servoit en sa vie, et lui
mettent toutes ses richesses auprès de lui, comme
haches, couteaux, chaudières et aleines, afin
que ces choses lui servent au pays où il va; car
ils croient l'immortalité de l'ame, comme j'ai
dit autre part. Ces sépulchres de ceste façon ne
se font qu'aux guerriers, car aux. autres ils n'y
mettent non plus qu'ils font aux femmes, comme
gens inutiles; aussi s'en retrouve-t-il peu entre
eux.

Après avoir considéré- la pauvreté de ceste
terre, je demandai comment ils s'amusoiënt à
cultiver un si mauvais pays, veu qu'il y en avoit
de- beaucoup meilleur qu'ils laissoient désert et
abandonné,. comme le Sault Sainct Louis. Ils
me respendirent qu'ils en estoient contraints,
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Aspret, ddes pour se mettre en seureté, et que l'aspreté des
bilevart aux i* i

lieux leur servoit de boulevart contre leurs en-
nemis ; mais que si je voulois faire une habita-
tion de François au Sault Sainct Louis, comme
j'avois promis, qu'ils quitteroient leur demeure
pour se venir loger près de nous, estants as-
seurez que leurs ennemis ne leur feroient point
de mal pendant que nous serions avec eux.
Je leur dis que ceste année nous ferions les
préparatifs de bois et pierres, pour l'année sui-
vante faire un fort, et labourer ceste terre. Ce
qu'ayants entendu, ils firent un grand cri en
signe d'applaudissement. Ces propos finis, je

UAuheur priai tous les chefs et principaux d'entre eux,

;ieolese;h'Ia de se trouver le lendemain en la grande terre,
gre tuerre, l
Lijinde ter.en la caba nne de Tessouat, lequel me vouloit

faire tabagie, et que là je leur dirois mes inter.-
tions, ce qu'ils me promirent; et dès lors en-

voyèrent convier leurs voisins pour s'y trouver.

Le lendemain, tous les conviez vinrent avec

chacun son escuelle de bois', et sa cuillier, les-
quels, sans ordre ni cérémonie, s'assirent contre
terre dans:]a cabanne de Tessouat, qui leur dis-

Boti*iJef.ali tribua une manière de bouillie faite de maïs,
de mais '-sciaze
entredeuxpier- escrasé entre deux pierres, avec de la chair et
res.

du poisson, coupez par petits morceaux, le tout

cuit ensemble sans sel. Ils avoient aussi de la
chair rostie -sur les charbons, et du poisson
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bouilli à part, qu'il distribua aussi. Et pour
mon regard, d'autant que je ne voulois point
de leur bouillie, à cause qu'ils cuisinent fort
salement, je leur demandai du poisson et de la
chair, pour l'accommoder à nia mode, qu'ils
me donnèrent. Pour le boire, nous avions de
belle eau claire. Tessouat, qui faisoit la taba-
gienous entretenait sans manger, suivant leur
coustume.

La tabagie faite, les jeunes hommes qui n'as.
sistent pas aux harangues et conseils, et qui
aux tabagies demeurent à la porte des cabannes,
sortirent, et puis chacun de ceux qui estoient
demeurez commença a garnir son pétunoir, et
mien présentèrent les uns et les autres, et em-
ployasmes une grande demi-heure à cet exer-"
cice, sans dire un seul mot, selon leur coustume.

Après avoir, parmi un si long silence, am-

plement pétuné, je leur fis entendre par mon
truchement que le sujet de mon voyage n'estoit
autre, que pour les asseurer de mon affection,
et du désir que j'avais de les assister en leurs

guerres, comme j'avois fait auparavant. Que ce
qui rn'avoit empesché l'année dernière de venir,
ainsi que je leur avois promis, estoit que le roy
mi 'avoit occupé en d'autres guerres ,mais que
maintenant il m'avoit commandé de les visiter,
et les asseurer de ces choses, et que pour cet ef-.
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fect j'avois nombre d'hommes au Sault Sainct
Louis. Que je m'estois venu pourmener en leur
pays pour recognoistre la fertilité de la terre,
les lacs, rivières et mer, qu'ils m'avoient dit
estre en leur pays. Que. je désirois voir une
nation distante de huit journée, d'eux, nom-
mée Nebicerini, pour' les convier aussi à la
guerre; et pour ce je les priai de me donner
quatre canots, avec huit Sauvages, pour me
conduire aux dites terres. Et d'autant que les Al-
goumequins ne sont pas grands amis des Nebi-
cerini, ils sembloient rn'escouter avec plus grande
attention.

Mon discours achevé, ils commencèrent de

Deisent en- rechef à pétuner, et à deviser tout bas ensemble
Pp touchant mes propositions.; puis Tessouat pour

tous print la parole', et dit : Qu'ils m'avoient
tousjours recogneu plus affectionné en leur en-
droit, qu'aucun autre François qu'ils eussent
veu. Que les preuves qu'ils en avoient eues par
le passé, leur facilitoient la croyance pour l'ad.
venir. De plus, que je monstrois bien estre leur
ami, en -ce que j'avois passé tant de hazards
pour les venir voir, et pour les convier à la

guerre, et que toutes ces choses les obligeoient
à me vouloir.du bien comme à leurs propres en-
fants. Qùe toutesfois l'année dernière je leur
avois manqué de promesse, et que deux cents
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Sauvages estoient venus au Sault, en intention
de me trouver, pour aller à la guerre, et me
faire des présents, et ne m'ayants trouvé, furent
fort attristez, croyants que je fusse mort, comme
quelques-uns leur avoient dit : aussi que les
François qui estoient au Sault ne les voulurent
assister à leurs guerres , qu'ils furent mal traitez
par aucuns, de sorte qu'ils avoient résolu entre
eux de ne plus venir au Sault, et que cela les
avoit occasionnez (n'espérants plus de me voir)
d'aller à la guerre seuls, .comme de faict deux
cents des leurs y estoient allez. Et d'autant que
la plus part des guerriers estoient absents , ils
me prioient de remettre la partie à l'année sui-
vante, et qu'ils feroient sçavoir cela à tous ceux
de la contrée. Pour ce qui estoit des quatre ca-
nots que je demandois, ils me les accordèrent,
mais avec grandes difficultez, me disants qu'il
leur desplaisoit fort de telle entreprise, pour les
peines que j'y endurerois. Que ces peuples es-
toient sorciers, et qu'ils avoient fait mourir
beaucoup de leurs gens par sort et empoison ne-
ments, et que pour cela ils n'estoient amis. Au
surplus que pour la guerre je n'avois affaire
d'eux, d'autant qu'ils estoient de petit cœur,
me voulants destourner, avec plusieurs autres

propos sur ce sujet.
Moy d'autre part qui n'avois autre désir que
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Désir de l'Au. de voir ces peuples, et faire amitié avec eux,theur de voir .

pour voir la mer du nort, facilitois leurs diffi-
cultez, leur disant, qu'il n'y avoit pas loin jus-
ques en.leur pays. Que pourles mauvais passa-
ges, ils ne pouvoient estre plus fascheux que ceux
que j'avois passés par ci-devant: et pour le re-
gard deleurs sortiléges, qu'ils n'auroientaucune
puissance de me faire tort, et que mon Dieu m'en
préserveroit. Que je cognoissois aussi leurs h er-.
bes, et par ainsi je me garderois d'en manger.
Que je les voulois rendre ensemble bons amis,
et leur ferois des présents pour cet effet, m'as-
seurant qu'ils feroient quelque chose pour moy.
Avec ces raisons ils m'accordèrent , comme j'ai

u acc dit, ces quatre canots, de quoi je fus fort joyeux,
oubliant toutes les peines passées, sur l'espé-
rance que j'avois de voir ceste mer tant désirée.

Pour passer le reste du jour, je fus me pour-
enr parleu rsmener ar les jardins, qui n'estoient remplis

que de quelques citrouilles, phasioles, et de nos
pois, qu'ils commencent à cultiver, où Thomas
mon truchement, qui entendoit fort bien la

tuebeme langue, me vint trouver, pour m'advertir que
ces Sauvages, après que je les eus quittez, avoient
songé que si j'entreprenois ce voyage, que je
mourrois et eux aussi, et qu'ils ne me pouvoient
bailler ces canots promis, d'autant qu'il n'y avoit
aucun d'entre eux qui me voulust conduire, mais
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que je remisse ce voyage à l'année prochaine,
etqu'ilsm'y méneroient en bon équipage, pour
se défendre: d'iceux, s'ils leur vouloient mal
faire, pource qu'ils sont mauvais.

Ceste nouvelle m'a ffligea fort, et soudain m'en
allai les trouver, et leur dis, que je les avois jus-
ques à ce jour estimez hommes, et véritables,
et que maintenant ils se monstroient enfants et
mensongers; et que s'ils ne vouloient effectuer
leurs promesses, ils ne me feroient paroistre leur
amitié. Toutesfois que s'ils se sentoient incom-
modez de quatre canots, qu'ils ne m'en bail-
lassent que deux, et quatreSauvages seulement.

Ils me représentèrent de rechef la difficulté î.u;rer.n.
lent les difficul-

des passages, le nombre des saults, la mneschan- tezdes Passages.

ceté de ces peuples, et que c'estoit pour crainte
qu'ils avoient de me perdre qu'ils me faisoient
ce refus. Je leur fis response, que j'estois fasché s

de ce qu'ils se monstroient si peu mes amis, et
que je ne l'eusse jamais creu. Que j'avois un
garçon (leur monstrant mon imposteur) qui
avoit esté dans leur pays, et n'avoit recognu
toutes les difficultez qu'ils faisoient, ni trouvé
ces peuples si mauvais qu'ils disoient. Alors ils
commencèrent à le regarder, et spécialement
Tessouat, vieux capitaine, avec lequel il avoit

hyverné.; et l'appellant par son nom, luy dit
en son langage : Nicolas, est-il vrai que tu
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asdit avoir esté aux Nebicerini? Il fut long.-
temps sans parler , puis il leur dit en leur

langue, qu'il parloit aucunement': Ouy j'y ay
esté. Aussitost ils le regardèrent de travers,
et se jettant sur lui, comme s'ils l'eussent voulu
manger ou deschirer, firent de.grands cris, et
Tessonat lui dit: Tu es un asseuré menteur: tu
sçais bien que tous les soirs tu couchois à mes
costez avec mes enfants, et tous les matins tu
t'y levois: si tu as esté vers ces peuples, ça esté
en dormant. Comment as tu esté si imprudent
d'avoir donné à entendre à ton chef des men-
songes, et si meschant de vouloir hazarder sa
vie parmi tant de dangers? tu es un homme
perdu, et te devroit faire mourir plus cruelle-
ment que nous ne faisons nos ennemis. Je ne
m'estonne pas s'il nous importunoit tant sur

thr i l'asseurance de tes paroles. A l'heure e lui dis
E °qu'il eust à respondre, et que s'il avoit esté en

ces terres, qu'il en donnast des enseignements
pour me le faire croire, et me tirer de la peine
où il m'avoit mis; mais il demeura muet et tout

esperdu. Alors je le tirai à l'escart des Sauvages,
et le conjurai de me déclarer s'il avoit veu ceste
mer, et s'il ne l'avoit veue , qu'il me le dist. De
rechef avec jurement il affirma tout ce qu'il
avoit par ci-devant dit, et qu'il me le feroit voir,
si ces Sauvages vouloient bailler des canots.
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Sur ces discours Thomas me vint advertir que

les Sauvages de l'isle envoyoient secrettement

un canot aux Nebicerini, pour les advertir de
mon arrivée. Et pour me servir de l'occasion,
je fus trouver les dits Sauvages, pour leur dire
que j'avois songé ceste nuict qu'ils vouloient
envoyer un canot ax Nebicerini, sans m'en ad-
vertir ; de quoi j'estois adverty , veu qu'ils sça-

voient que j'avois volonté d'y aller. A quoi ils me
firent response , disants que je les offensois fort,
en ce que me fiois plus à un menteur , qui me
vouloit faire mourir, qu'à tant de braves capi-
taines qui estoient mes amis, et qui chérissoient
ma vie. Je leur répliquai, que mon homme
(parlant de nostre imposteur) avoit esté en ceste
contrée avec un des parents de Tessouat, et
avoit veu la mer, le bris et fracas d'un vaisseau
Anglois, ense'mble quatre-vingts testes que les
Sauvages avoient, et un jeune garçon Anglois,
qu'ils tenoient prisonnier, de quoi ils me vou-
loient faire présent.

Ils s'escrièrent plus que devant, entendants
parler de la nier, des vaisseaux, des testes des
Anglois, et du prisonnier, qu'il estoit un men-
teur, et ainsi le nommèrent-ils depuis, comme
la plus grande injure qu'ils lui eussent peu faire,
disants tous ensemble qu'il le falloit faire mourir,
ou qu'il dist celui avec lequel il y avoit esté,
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et qu'il déclarast les lacs, les rivières et che-
mins par lesquels il avoit passé. A quoiil fit
response, qu'il avoit oublié le nom du Sauvage,
combien qu'il me l'eust nommé plus de vingt fois,
et mesme le jour de devant. Pour les particula-
ritez du pays, il les avoit descrites dans un papier
qu'il m'avoit baillé. Alors je présentai la carte, et
la fis interpréter aux Sauvages, qui l'interro-
gèrent sur icelle: à quoi il ne it response, ains
par son morne silence manifesta sa meschanceté.

Mon esprit voguant en incertitude, je me re-
tirai à part, et me représentai les particularitez
du voyage des Anglois ci-devant dites, et les
discours de nostre menteur estre assez conformes;
aussi qu'il y avoit peu d'apparence que ce gar-
çon eust inventé tout cela, et qu'il n'eust voulu
entreprendre le voyage : mais qu'il estoit plus
croyable qu'il avoit veu ces choses, et que son
ignorance ne lui permettoit de respondre aux
interrogations des Sauvages; joint aussi que si
la relation des Anglois est véritable, il faut que
la mer du nort ne soit pas esloignée de ces terres
de plus de cent lieues de latitude; car j'estois
sous la hauteur de quarante-sept degrez de lati-
tude et deux cents quatre-vingt-seize de longi-
tude: mais il se peut faire que la difficulté de
passer les saults, l'aspretédes montagnes remplies
denèges, soit cause que ces peuples n'ont aucune
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cognoissance de cette mer : bien m'ont-ils tous

jours dit que du pays des Ochataiguins , il n'y a
que tren te-cinq ou quarante journées jusques à
la mer, qu'ils voient en trois endroits; ce qu'ils
m'ont encore asseuré ceste année : mais aucun
ne m'a parlé de ceste mer du nort, que ce men-
teur , qui m'avoit fort. resjoui à cause de la bries-
veté du chemin.

Or comme ce canot s'apprestoit, je le fis appe-
ler devant ses compagnons, et en lui représen-
tant tout ce qui s'estoit passé , je lui dis qu'il
n'estoit plus question de dissimuler , et qu'il
falloit dire s'il avoit veu les choses dites, ou non.
Que je me voulois servir de la commodité qui
se présentoit. Que j'avois oublié tout ce qui s'es-
toit passé, mais que si je passois plus outre, je
le ferois pendre et estrangler.

Après avoir songé à lui, il se jeta à genoux, et ,Liuepar

me demanda pardon, disant que tout ce qu'il r.

avoit dit, tant en France qu'en ce pays, touchant
ceste mer, estoit faux. Qu'il ne l'avoit jamais
veue, et qu'il n'avoit pas esté plus avant que le
village de Tessouat, et avoit dit ces choses pour
retourner en Canàda. Ainsi transporté de colère,
je le fis retirer, ne le pouvant plus voir devant Qui le

retirer.-

moi, donnant charge à Thomas de s'enquérir de
tout particulièrement : auquel il acheva de dire
qu'il ne croyoit pas que je deusse entreprendre



le voyage, à cause des dangers , croyant que
quelque difficulté se pourroit présenter, qui
m'empescheroit de passer, comme celle de ces
Sauvages, qui ne vouloient me bailler de canots:
ainsi que l'on remettroit le voyage à une autre
année, et qu'estant en France, il auroit récom-
pense pour sa descouverture, et que si je le vou-
lois laisser en ce pays, qu'il iroit tant qu'il la

Paroles que trouveroit, quand il y devroit mourir. Ce sont ses
"irap. paroles qui me furent rapportées par Thomas,

qui ne me contenterent pas beaucoup, estant
esmerveillé de l'effronterie et meschanceté de ce
menteur : ne pouvant m'imaginer comment il
avdit forgé ceste imposture, sinon qu'il eust ouï
parler du voyage des Anglois ci-mentionné, et
que sur l'espérance d'avoir quelque récompense,
comme il disoit, il avoit eu la témérité de mettre
cela en avant.

SalivagPs'ad. Peu de temps après, je fus avertir les Sauvages,
àl a mon grand regret, de la malice de ce menteur,
et qu'il m'avoit confessé la vérité; de quoi ils
furent joyeux, me reprochants le peu de con-
fiance que j'avois en eux, qui estoient capitaines,
-mes amis, qui disoient tousjours vérité, et qu'il
falloit faire mourir ce mentieur, qui estoit gran-
dement malicieux, me. disants Ne vois-tu pas
qu'il t'a voulu faire mourir? Donne-le nous, et
nous te promettons qu'il ne, mentira jamais.

VOYAGES2p2
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Comme je veis qu'eux et leurs enfants crioient
L'Antheur

tous après lui, je leur défendis de lui faire aucun leur air-n e
lui faire aucun

mal, et aussi d'empescher leurs enfants de ce "

faire,id'autant queje le voulois remener au Sault
pour lui faire faire son rapport, et qu'estant là,
j'aviserois ce que j'en ferois.

Mon voyage estant achevé par ceste voie, et

sans aucune espérance de voir la mer de ce cos-
té-là , sinon par conjecture, le regret de n'avoir
mieux employé le temps me demeura, avec les
peines et travaux qu'il me fallut tolérer patiem-
ment. Si je me fusse transporté d'un autre costé,
suivant la relation des Sauvages, j'eusse esbau-
ché une affaire qu'il fallut remettre à une autre
fois.

N'ayant pour l'heure autre désir que de m'en
Sa veiuir au Saii

revenir, je conviai les Sauvages de venir au Saultine r.fu;..

Sainct Louis, où ils recevroient bon traittement;
ce qu'ils firent sçavoir à tous.leurs voisins.

Avant que partir, je fis une croix de cèdre
blanc, laquelle je plantai sur le bord du lac en
un lieu éminent, avec les armes de France, et
priai les Sauvages la vouloir conserver, comme
aussi celles qu'ils trouveroient le long des che-
mins où nous avions passé. Ils me promirent
ainsi le faire, et que je les retrouverois quand je
retournerois vers eux.

TOME I 18
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CHAPITRE III.

Nostre retour au Sault. - Fausse alarme. - Cérémonie du Sault
de la Chaudière. - Confession de nostre menteur devant un
chacun. - Nostre retour en France.

"og LE 1 juin je prins congé de Tessôuat, auquel
de Tessouat.

je fis quelques présents, et lui promis, si Dieu
me conservoit en santé, de venir l'année pro.
chaine en équipage pour aller à la guerre, et
lui me promit d'assembler grand peuple pour ce
temps là, disant que je ne verrois que Sauvages
et armes, qui me donneroient contentement; et
me bailla son fils pour me faire compagnie.
Ainsi nous partismes avec quatre canots, et pas-
sasmes par la rivière que nous avions laissée, qui
court au nort, où nous mismes pied à terre
pour traverser des lacs. En chemin, nous ren-
contrasmes neuf grands canots de Ouescharini,
avec quarante hommes forts et puissants, qui
venoient aux nouvelles qu'ils avoient eues , et
d'autres que nous rencontrasmes aussi, qui fai-
soient ensemble soixante canots, et vingt autres
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qi estoient partis deyant uLayant chacun
assei de marchandises.

Nous"passasmes six ou sept sandts depuisl'isle
des Algoumequins -jusques au petit sauIt, pays
fort désagréable. Je recogneus bien que si no!uS
fassions venus par là4, que nous eussions eu
beaucoup plus de peines, ae.t-ai-aisément eus-
sions-nous passé : et ce j3estoit sans raispn que
les Sauvages contestoient contre nostre men-
teur, qui ne cherchoit qu'à me perdlreb

Continuants nostre chemin dix ou douze lieues dn
dessouz d

au dessous l'isle des Algoumequins, nous posas- ii

mes dans une isle fort agréable, remplie de vi-
gnes et.noyers, où nous fismes pescherie de beau
poisson. Sur la minuiet arrivèrent deux canots
qui venoient de la pesche plus loin, lesquels rap-
portèrent avoir veu quatre canots de leurs en-
nemis. Aussi tost on dépescha trois canots Iour
les recognoistre, mais ils retournèrent sans avqir
rien veu. En ceste asseurance chacun print le
repos, excepté les femmes, qui se résplurent de
passerla nuict dans leurs carts, ne se trouvants
asseurées à terre. Une heure avant le jour un
Sauvage songeantque les ennemis le chargeoient,
se leva en sursault, et se print à courir vers l'eau
pour se sauver, criant, Onme tue. Ceux de sa
bande s'esveillèrent tout estourdis ;- et croyants
estre poursuivis de leurs ennemis, se jetèrent

· 8.
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en l'eau; comme aussi fit un de nos François,
qui croyoit qu'on l'assommast. A ce bruit, nous
autres qui estions esloignez, fusmes aussi tost
esveillez, et sans plus s'enquérir accourusmés
vers eux. Mais les voyants en' l'eau erranis çà et
là, estions fort estonnez, ne les voyants pour-
suivis de leurs ennemis, ni en estat de se défen-
dre. Après que j'eus enquis nostre François de
la cause de ceste émotion , et m'avoir raconté
comme cela estoit arrivé, tout se passa en risée
et moquerie.

En continuant nostre chemin, nous parvins-
mes au Sault de la Chaudière, où les Sauvages

~~e- firent la cérémonie accoustumée, qui est telle:
des Sauvages.

Après avoir porté leurs canots au bas du sault,
ils s'assemblent en un lieu où un d'entr'eux avec
un plat de bois va faire la queste, et chacun
d'eux met dans ce plat un morceau de petum.
La queste faite, le plat est mis au milieu de la
troupe, et tous dancent à l'entour, en chantant
à leur mode : puis un des capitaines fait une ha-
rangue, remonstrant que dès long-temps ils ont
accoustumé de faire telle offrande, et que par
ce moyen ils sont' garantis de leurs ennemis:

qu'autrement il leur arriveroit du malheur,
ainsi que leur persuade le diable; et vivent en
ceste superstition , comme en plusieurs autres,,
comme nous avons dit ailleurs. Cela fait, le ha-
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rangueur prend le plat, et va jetter le petum au

milieu de la chaudière, et fontun grand. cri tous
ensemble. Ces pauvres gens sont si superstitieux,
qu'ils ne croioient pas faire bon voyage, s'ils

n'avoient fait ceste cérémonie en ce lieu, d'au-
tant que leurs ennemis les attendent à ce pas-
sage, n'osants pas aller plus avant, à cause des
mauvais chemins, et les surprennent là quel..
quefois.

Let lendemain nous arrivasmes à une isle qui
est à l'entrée du lac, distante du grand Sault
Sainct Louis de sept à huit lieues, où repo- VA nthesir t

les siens reoi-
sants la nuict, nous eusmes une- autre alarme vent une air,

les Sauvages croyants avoir veu des canots de
leurs ennemis; ce qui leur fit faire- plusieurs
grands feux , que je leur- fis esteind re, leur re-
ionstrant l'inconvénient qui en pouvait arri-
ver, sçavoir, qu'au lieu de se cacher ils. se ma.
nifestoient..,

Le 17 juin, nous arrivasmes' au Sault Sainct
Louis, où je leur fis enténdre que je ne désirois
pas qu'ilstraittassent aucunes marchandises que

je ne leur eusse permis; et que pour des vivres
je leur.en ferois bailler si tost que serions arri-
vez; ce qu'ils me promirent, disants qu'ils es-
toient mes amis. Ainsi poursuivants nostre che-
min, nous arrivasmes aux barques , et fasmes

saluez de quelques canonades, de quoi quelques
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uns de nos SauvagesestoieÙt j-eux; et d'autres

fort estohnez, n'ayantsjamais oüi tellé musique.

vi ; Ayants mis pied à terre, Maison-Neufvemrhe vint
l 'Autlueur avec Mnegeil
passe port de trouver, avec le passeport de Monseigneur le

Prince. Aussi tost que jè l' eus ven, je le laissai

lui et les siend jouir du bénéfice d'icelui, comme

nous autres, et fis dire aux Sauvages qu'ils pou-
vaient tràitter le lendemaii.

Ayant raconté à tous ceux de la barque les

particularitez de mon voyage, et la malite de
nostre menteur, ils furent fort estonnez, et les
priai- de s'assembler, afin qu'en leur présence,
des Sauvages, et de ses compagnons, il délarast
sameschanceté; ce qû'ils firent volontiers. Ainsi
estants assemblez, ils lé firent venir; et l'inter-
rogèrent pourquoi il ne m'avoit monstré la mer
du nort, comme il m'avoit promis. Il leur fit

response, qu'il avoit promis une chose impossi-

ble, d'autant qu'il n'avait jamais veu ceste iner:
mais que lé désir de faire le voyage lui avoit
fait:dire cela-; aussi. qu'il ne croyoit que je le
deusse entreprendre àPar quoi les prioit lui vou-
loir pardônner comme: il-fit à moi confessant
avoir graridement failli': mais qe sijé èeI voulois

laissèr au pays, qu'il feroit tant qu'il répareroit

sa faute ý verroit iceste mer, ét en rapporteroit
certaines nouvelles l'année 'suivante Pour quel-

ques considérations je lui pardonnai, à ceste

condition.
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Après que les Sauvages eurent traitté leurs p r
marchandises, et qu'ils eurent résolu de s'en gJ/"e nie'"

.ommes avre
retourner, je les priai de mener avec eux deux eux.

jeunes hommes pour les entretenir en. amitié ,
leur faire voir le pays, et les obliger à les rame-
ner, dont ils firent grande difficulté, me re-
présentants la peine que m'avoit donné nostre
menteur, craignants qu'ils me feroient de faux
rapports, comme il avoit fait. Je leur fis res-
ponse, que s'ils ne les vouloient emmener , ils
n'estoient pas mes amis; et pour ce ils s'y ré--
solurent. Pour nostre menteur , aucun de ces
Sauvages n'en voulut, pour prière que je leur
fis, et le laissasmes à la garde de Dieu.

Voyant n'avoir plus rien à faire en ce pays, Rour de
.l'Aulteur enl

je me résolus de passer en France, et arrivas- France.

mes à Tadoussac le 6 juillet.
Le 8 aoust, le temps se trouva propre, qui

nous en fit partir, et le 26 du mesme mois
nous arrivasmes à Sainct Malo.
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CHAPITRE IV,

Changement de Vice-roy de feu M. le mareschal'de Themines,
qui obtient la charge de Lieutenant général du Roy en la Nou-
velle France , de la. Royne Régente. - Articles du sieur de
Mons à la Compagnie. - Troubles qu'eut l'Autheur par ses
envieux.

ESTANT arrivé en France, nous eusmes nou-
velles de la détention de monseigneur le Prince,
qui me fit juger que nos envieux ne tarderoient
guères à vomir leur poison,. et qu'ils feroient ce

qu'ils n'avoient osé faire auparavant; car le
chef estant malade, les membres ne peuvent
estre en santé. Aussi dèslors -les affaires chan-
gèrent de face, et firent naistre un nouveau
vice-roy, par l'entremise d'un certain person-
nage, lequel s'ad7dresse au sieur de Beaumont,
maistre des requestes, lequel estoit ami de mon-
sieur le mareschal de Themines, qui donne ad-
vis de demander la charge de lieutenant de roy
de la Nouvelle France, pendant la détention de
mon dit seigneur le prince . lequel l'obtint de la
royne-mère régente. Cet ertremetteur va trou-
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ver monsieur le mareschal de Themines, lui fait
voir que l'on donnoit un cheval de mille escus à
monseigneur le Prince, et qu'il en pourroit bien
avoir un de quatre- mille cinq cents livres, par
les moyens qu'il lui dira, moyennant que mon-
dit sieur lui fasse quelque gratification, et le
continue en la charge _de faire les affaires de la
compagnie, et pouvoir estre son secrétaire. Il
lui dit qu'en considération de l'advis qu'il lui
avoit fait donner, et aussi pour le soin qu'il
avoit des affaires, il le recognoistroit, comme
dit est. Cela accordé, ledit solliciteur dit. aux
associez; qu'il avoit appris que monsieur de
Themines avoit l'affaire de Canada, et deman-
doit cinq cents escus davantage que les mille,
d'autant qu'il y en avoit d'autres qui vouloient
prendre ce parti, et lui offroient, mais qu'il les
vouloit préférer. Ces associez adjoustent foi à
ceci, jusques à ce que la mesche fust descou-
verte par l'un des secrétaires de mon ;dit siëur
de Themines; fasché de ce que ce personnage
emportoit ce qui lui devoit estre acquis. En ces
entre-faites, on donne advis,à monseigneur le
Prince de tout ce qui se passoit, qui donna
charge à monsieur Vignier de mesnager ceste Le riu i.

affaire; lequel fait arrest de ce qui estoit deub à
mon dit seigneurle Prince, et que s'ils payoient

.à inonsieur de Themines, ils payeroient deux

281I



282 VOYAGES

ronsei au~ fois. Voilà un procez qui s'esmeut au conseil
le Prince; 'i ,: entre les associez, monseigneur le Prince, le
de Them llnes. sieur de Themines et le sieur de Villemenon

comme intendant de l'admirauté, qui s'y en-
tremet pour monseigneur de Montmorency,
sur quelque poinct qui dépendoit de la charge
du dit sieur, pour le bien de la société, qui dé-
siroit aussi que les mille escus fussent employez
au bien du pays; chose qui eust esté très rai-
sonnable. Ils sont tous au conseil, et de là ren-
voyez à la cour du parlement. Laissons-les plai-
der, pour aller appareiller nos vaisseaux, qui
ne perdoient temps pour aller secourir les hy-
vernants de l'habitation.

cten aux a En ce miesme tenips, reionstrances furent
faites a messieurs les àssô-ciez du peu de fruict

qu'ils avoient fait cognoistre à advancer le prb-
grez de l'habitatiori, et qu'il n'y avoit chose

plus capable de rompre leur société, s'ils:n'y.re-
médioient par quelque augrmentation de faire
bastir, et envoyer quelques familles pour des-
fricher les terres.

Ils se résolurent donc d'y remédier, et pour
cet effect le sieuï· de Mons désirant de voir de
plus en plus fructifier ë dessein , met la plume
àjue à la main, fait quelques afticles, par lesquels la-

de MOUS. 'dite ëompagnie s'obligeoit à l'augmentation de
hommes pour laconservtionì du pays, muni-
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tions le guerre; et des vivres nécessaires pour
deuk afis, attendant que la terre peust fruc-
tifier.

Ces articlss furent mis entre les mah1s de 2°"l'uade
M. de Marillace.

monsieur de Marillac, pour estre rappôrtez au
conseil.- Voici bel acheminement hans pro-
fit; car le tout s'en alla en fumée, par je ne sçais
quels ac'idents, et Dieu ne perm-it pas que ces
articles eussent lieu. Néanetmoins môhgiêur de
Marillac trouva tonat cela juste, et s'en resjouit,
grandëiment porté à l'advancerment de ceté af-
faire.

-Pendant ces choses, je fus à Honnefleur pour ela
aller au voyage , où estant, un de la compagnie,
aussi mialiéiüx que grand chicaneur, appëlé lui fait

Boyer, comparoissant pour toute icelle compa- ret de la Cour.

gnie, me fait signifier ufl ariest de MM. de la cour
de parlernet,parlequel'il disoit que je né pouvois
plus prétendre l'honneur de la charge de lieute-
nant de nonseigneur le Prince, attéidu que la
cour avoit ordonné que les Èéigneurs prince de
Condé , de Montmorency et de Theines, sans
prj udicieí1 leurs qua litez, ne poü'rroient recë-
voir aucuns deniers de ce qu'ils pouvoient pré-
tendre, et défense aux assoéiež de he rië don-
ner sur les þ'eiàes du qüadrüplé. 'tuot élà ne
me touchoit point; tar ayant sefrvi tofnriej'a-
vois fait, ils ne' me pouvoiént Ôste ii la charge,
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ni moins les appointements, à quoi volontaire-
ment ils s'estoient obligez lors que je les asso-
ciai. Voilà la récompense de ces messieurs les

Le assoc associez, qui se deschargeoient sur le dit Boyer,se deschargent

que ce qu'il avoit fait estoit de son mouvement.
Je protestai au contraire; attendant le retour de
mon voyage.

Je m'embarquai donc pour le voyage de
l'an 1617, où il ne se passa rien de remar-
quable. Estant de retour à Paris, je fus trouver
mon dit sieur de Themines, duquel j'avois eu la
commission de son lieutenant pendant la déten-
tion de mon dit seigneur le Prince. Ib-obtient

M. de The. lettres du conseil de Sa Majesté pour y faire
mhines fat vo-

rcs envoyer'affaire, qui n'avoit pas este jugée à
son profit. Estantau conseil, la compagnie ne
demande maintenant que la descharge de ce
qu'elle doit payer, et qu'ils ne payent point à
deux. Ordonné que l'on donnera l'argent à mon-

Arrest du dit sieur de Themines. Néantmoins ledit sieur
proiti sVignier, intendant de monseigneur le Prince,

dit que les associez regardent ce q'ils font, à
ce qu'un jourils ne payent derechef. Ceste com-

Ce qe pagnie se trouve en peine, et eust voulu qu'ils
IM.VignierpoLur fusn

SPiuce. fussent accordez. Quoi que c'en soit, ils

payent à M. Themines, en vertu de l'arrest du
conseil. Or c'est à faire à payer encore une autre
fois , s'il y eschet (dirent-ils.) Au lieu que tous
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devroient contribuer à ce sainct dessein, on en
oste les moyens. Car les associez disent qu'ils
ne peuvent faire aucun advancement au pays,
si on ne les veut assister, et employer le peu
d'argent qu'ils donnent annuellement, ou le
donner aux religieux, pour aider à faire leur
séminaire, lesquels perdirent ceste occasion en-
vers mon dit seigneur le Prince.

Estants pour lors empeschez à des affaires
qui leur touchaient davantage que celles de
ceste entreprise, ils ne s'y voulurent employer,
disants qu'ils avoient assez d'affaires pour eux
en France, sans solliciter pour celles de Canada.
Ceci fut froidement sollicité , qui est le moyen
de ne rien faire, si Dieu n'eust suscité d'autres
voies.

En ceste mesme année arrive un autre assault
des effects du malin esprit. Les envieux croyent
qu'ils auroient meilleur marché pendant la dé-
tention de monseigneur le Prince, pour faire
romnpre scommission, et par conséquent celle quiropesa , cmiso.etprcnéut letaschenlde fatire

rompre la com-
de monsieut3 de Themines; et font tant que missioude 'au

theur.
messieurs des Estats de Bretagne tentent la for-
tune pour la seconde fois, afin de les favoriser,
et de coucher en leurs articles celui de la traitte
libre pour la province de Bretagne. Ils viennent
à Paris, présentent leurs cahiers à messieurs du
conseil, lesquels leur accordent cet article, sans
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avoir ouï les parties , qui estoient engagées bien
avant en ceste affaire. J'en parlai au feu sieur
évesque de Nantes, député pour lors des Estats,
et à monsieur de Sceaux, qui avoit les registres
(les Estats de Bretagne, lequel me disant que
c'estoit la vérité, je lui répartis « Monsieur,
» comment est-il possible que l'on ait octroyé si
» promptement cet article, sans ouïr Parties ? Il
» me répondit : L'on n'y a pas songé. » Je fais
aussitost présenter une requeste à messieurs du

co'..i-;. conseil, qui ordonnèrent des commissaires pour
(Cow"il juger l'affaire. Cependant l'article est sursis,
"--e jusques à ce qu'il en ait esté autrement ordonné,

et que les parties seroient appelées et ouïes sur
ce faict. J'escris aussitost à nos associez à Rouen,
qu'ils eussent à venir promptement, ce qu'ils
firent, car la chose leur touchoit de près. Estants

venus, les commissaires s'assemblent chez mon-
Conriisea ires sieur de Chasteauneuf. Messieurs les députez des

s'assern1bh ni
ch1iez ni Estats etmoi s'y trouvent avec nos associez, pour
iieuf décider de ceste affaire. L'on fut long-temps à

débattre sur ce que les Bretons prétendoient la
préférence de ce négoce aux autres subjects de ce
royaume, et plusieurs raisons furent agitées d'un
costé et d'autre. Je n'y oubliai rien de ce que j'en
sçavois , et avois peu apprendre par des autheurs
dignes de foi. Le tout bien considéré ,fut dit que

Commis'aires l'article seroit rayé, jusques à ce que plus à plein
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il en fust ordonné, et cependant desfenses faiteg
aux Bretons , de par le roy, de trafiquer en au-
cune maniere que ce soit, de pelleterie avec les une.

Sauvages, sansle consentement de la dite société;
et sans l'advis que j'en eus, l'affaire eust esté
rompue pour lors. Car combien de querelles et
procez se fussent-ils émeus, tant en la Nouvelle
France, qu'au conseil de Sa Majesté ?

En la mesme année 1618, les associez, crai-
gnants d'estre démis de la traitte de pelleterie ,
pour ne faire quelque chose de plus que ce qu'ils
estoient obligez par leurs articles, comme de
passer des hommes par delà pour habiter et des- to t'a-

friclier les terres; à quoi je les portois le plus'
qu'il m'estoitpossible; et au défaut des personnes,
s'offroient d'en mener, en leur accordant les
nesines priviléges qu'ils avoient. Que de moy
j'avois à informer Sa dite Majesté et Monseigneur
le Prince, du progrès qui se faisoit de temps ei
temps, comme j'avois fait. Que les troubles or-

dinaires qui avoient esté en France, avoient
empesché Sa dite Majesté d'y remédier, et qu'ils
eussent à mieux faire. Qu'autrement ils pour-
roient estre dépossédez de toutes leurs préten-
tions, qui ne tendoient qu'à leur profit particu-

lier, bien dissemblable aux miennes,, quin'avois
autre dessein que de voir le pays habité de gens iede t'Au-

laborieux, pour desfricher les terres, afin de ne
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point s'assubjectir à porter des vivres annuelle-.
ment de France, avec beaucoup de despense,
et laisser les hommes tomber en de grandes
nécessitez, pour n'avoir de quoi se nourrir,
comme il estoit jà advenu, les vaisseaux ayants
retardé près de deux mois plus que l'ordinaire,
et pensa y-avoir.une émotion et révolte à ce sujet
les uns contre les autres.

A tout ceci nos dits associez disaient que les
affaires de France estoient si muables, qu'ayants
fait. une grande despense, ils n'avoient lieu de
seureté pour eux, ayants veu ce qui s'estoit passé

e sieurdeau sujet du sieur de Mons. Je leur dis qu'il y
m'oyen de se
miti avoit bien de la différence de ce temps-là à ce-

Cour cotre

I - lui-ci, en tant que c'estoit un gentilhomme qui
n'avoit pas assez d'authorité pour se maintenir
en cour contre l'envie dans le conseil1 de Sa Ma-
jesté. Que maintenant ils avoient un prince pour
protecteur, et vice-roy du pays, qui les pouvoit
protéger et défendre envers et contre tous, sous
le bon plaisir ,du roy. Mais j'apercevois bien
qu'une plus grande crainte les tenoit; que si le
pays s'habitoit, leur pouvoir se diminùeroit, ne
faisants en ces lieux tout ce qu'ils voudroient, et
seroient frustrez de la plus grande partie des
pelleteries, qu'ils n'auroient que par les mains
des habitants du pays, et peu après seroient
chassez par ceux qui les auroient installez avec
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beaucoup de despense. Considérations pour ja.
mais n'y rien faire, par tous ceux 4ui auront de
semblables desseins; et ainsi sous de beaux pré
textes promettent des merveilles pour faire peu
d'exécution, et empescher ceux qui eussent en
bonne envie de s'habituer en ces terres, qui vo-
lontiers y eussent porté leur bien et leur vie, s'ils
n'en eussent esté empeschez. Et si cela eust
réussi, jamais I'Anglois n'y eust esté, comme il
a fait par le moyen des rebelles François.

A force de solliciter les dits associez, ils s'as-
semblèrent, et firent un estat du nombre d'hom--
mes et familles qu'ils y devoient envoyer, outre
celles qui y estoient: duquel estat j'en pris copie
pardevant notaires, comme il s'ensuit.

Estat des personnes qui doivent estre menez et
entretenues en l'habitation de Quebec., pour
l'année 1619.

Il y aura quatre-vingts personnes, y compris
le chef, trois Pères Récollets, commis, officiers.
ouvriers et laboureurs.

Deux personnes auront un materas, paillasse,
deux couvertes, trois paires de linceuls neufs,
deux' habits à chacun, six chemises, quatre
paires de souliers et un capot.

Pour les armes, quarante mousquets avec
TOME T. 19
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leurs ban dolières, vingt-quatre piques, quatre
harquebuzes à rouet de quatre à cinq pieds,
mille-livres de poudre fine, mille livres de pou-
dre à canon, mille livres, de balles pour les
pièces, six milliers de plomb, un poinçon de
mesche.

Pour les hommes, une douzaine de faux avec
leur manche , marteaux et le reste de l'équipage,
douze faucilles, vingt-quatre besches pour la-
bourer, douze picqs, quatre mille livres de fer,
deux barils d'acier, dix tonneaux de chaulx(l'on
n'en avoit encore point trouvé au dit pays comme
l'on a fait depuis), dix milliers de tuille creuse,
ou vingt mille de, platte, dix milliers de brique
pour faire un four et des cheminées, deux meules
de moulin, car il ne s'y en estoit trouvé que
depuis trois ans.

Pour le service de la table du chef, trente-six
plats, autant d'escuelles et d'assiettes, six sa-
li'ères, six aiguières , deux bassins, six pots de
deux pintes chacun, six pintes, six chopines,
six demi-septiers, le tout d'estain, deux dou-
zaines de nappes, vingt-quatre douzaines de
serviettes.

Pour la -cuisine, une douzaine de chaudières
de cuivre, six paires de chesnets, six poisles à
frire, six grilles.

Sera aussi porté deux taureaux d'un an, des
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genisses et des brebis ce que l'on pourra de
toutes sortes de graines pour semer.

Il y eust bien fallu plusieurs autres commo-
ditez qui nanquoient en ce mémoire : mais ce
n eust pas esté peu, s'il eust esté accompli comme
il estoit.

De plus y avoit : celui qui commandera à
l'habitation, se chargera des armes et munitions
qui y sont, et de celles qui y seront portées, du-
rant qu'il y demeurera.

Et le commis qui sera à l'habitation pour la
traitte des marchandises, se chargera, d'icelles,
eusemble des nieubles et ustensiles qui serontýà
la compagnie, et de tout il envoiera par les na-
vires un estat , lequel il signera.

Sera aussi porté une douzaine de materas

garnis, comme ceux des familles, qui seront nis
dans le niagazin, pour aider aux malades et
blessez.

Il sera besoin aussi que le navire qui pourra
estre acheté pour la compagnie', ou frété, aille
"Quebec, et qü'il soit rorté par la charte partie;
et selon la facilité qui se trouvera, il faudra
aussi faire monter le grand navire de la coi-
pagnie.

Fait et arresté par nous sous signez, et pro-
mettons accomplir en ce qui sera possible le
contenu ci-dessus. En tesmoin de quoi nous
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avons signé ces présentes. A Paris le i i décem
bre 1629. Ainsi signé, Pierre, Dagua, Legendre,
tant pour lui que pour les Vermulles, Bellois et
M. Dustrelot.

Collationnéà l'original en papier. Ce fait rendu
par les notaires sous signez, lan 1619, le 11 jour
de janvier. GUERREAU. Founcy.

Je portai cet estat à monsieur de Marillac,
pour.-le faire voir à messieurs du conseil, qui
trouvèrent très bon qu'il s'exécutast, recognois-
sants la bonne volonté qu'avoient les dits asso-
ciez de se porter au bien de ceste affaire; et ne
voulurent entendre d'autres propositions qui
leur estoient faites par ceux de Bretagne, la
Rochelle et Sainct Jean de Lus. Quoi que ce
soit, ce fut un bruit et une démonstration de
bien augmenter la peuplade, qui ne sortit pour-
tant à nul effect. L'année s'escoula, et ne se fit
rien, non plus que la suivante, que l'on recom-
mença à crier et se plaindre de ceste société, qui
donnoit des promesses, sans rien effectuer.

Voilà comme ceste affaire se passa, et sen-
bloit que tous obstacles se mettoient au devant,
pour empescher que ce sainct dessein ne réussist
à la ñloire de Dieu.

Une partie de ces dits associez estoient de la
religion prétendue réformée, qui n'avoient rien
moins à cœur que la nostre s'y plantast , bien
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qu'ils consentoient d'y entretenir des Religieux,
parce qu'ils sçavoient que c'estoit la volonté de
Sa Majesté. Les Catholiques en estoient très con-
tents; et c'estoit la chambre mi-partie car au
commencement on n'y avoit peu faire davan-

tage, et ne se trouvoit les Catholiques qui vou-
lussent tant bazarder, qui fit que -l'on receut
les prétendus réformez, à la charge néantmoins Tul ,
que l'on n'y feroit nul exercice de leur religion. lange de i:i

glon en eene.

Ce qui occasionnoit en partie tant de divisions °°"·
et procez les uns contre les autres, que ce que
l'un vouloit, l'autre ne le vouloit pas, vivants
ainsi avec une telle mesfiance, que chacun avoit
son commis, pour avoir égard à tout ce qui se
passeroit, qui n'estoit qu'augmentation de des-
pense. Et de plus, combien ont-ils eu de procez

contre les Rochellois, qui n'en vouloient perdre
leur part, sous des passe-,-ports qu'ils obtenoient
par surprise, sans rien contribuer? et autres sans
commission se mettoient en mer à la desrobée àDe'"ie

pour 1es com-

pour aller voler et piller contre les défenses de Plairnautli-

Sa dite Majesté, et ne pouvoit-on avoir aucune
raison ni justice en l'enclos de leur ville: car
quand on alloit pour faire quelque exploict de
Justice, le Maire disoit: « Je crois ne vous faire
» pas peu de faveur et de courtoisie, en vous

» conseillant de ne faire point de bruit, et de
» vous retirer au plus tost. Que si le peuple
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» sçait que veniez en ce lieu pour exécuter les
» commandements de messieurs du Conseil,
» vous courez fortune d'estre noyez dans le' port

de la Chaisne, à quoi je ne. pourrois rené-
» dier. Ï

Si faut-il que je dise encore, que ce qui sem-
bloit n'esfre à leur advantage, l'estoit plus qu'ils
ne pensoiènt; d'autant que c'est chose certaine,
quoutre le bien spirituel, le temporel s'accroist
infiniment par les peuplades, et plus il y.a de
gens laborieux, plus de commoditez peut-on
espérer, lesquels ayant leur nourriture et loge-
ment , se plaisent à faire valloir les:cornmoditez

qui y sont, et le débit ne se peut faire que par
les vaisseaux qui y vont.porter des marchandises
qui leur sont nécessaires, pour les -eschanger>en
celles du paysi: et par ains ceux qui ont les
commissions de Sa Majesté, d'aller seuls trafi-
quer privativement à tous autres avec les Fran-
çois habituez, pour subvenir à la despense
qu'ils pourroient avoir faite à y mener des
hommues de :toutes conditions, avec ce qui leur
seroit nécessaire., ils peuvent s'asseurer que
peadant le temps de leur commission les ha-
bitants ,de ces lieux seroient contraints et forcez
de porter au magazin des associez ce qu'ils
pourroient 'avùir de pelleterie, qui sont de mau-
vaise garde pour un longtemps, pour les in-
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convénients qui en peuvent arriver: en les fai-
sant valoir un honneste prix, pour recevoir de
France beaucoup de choses qui leur seroient
nécessaires. Que les vouloir contraindre à ne
traitter avec les Sauvages, cela leur donneroit tel
mescontentement, qu'ils tascheroient à perdre
le tout, plustost que les porter au magazin,
comme j'ai veu plusieurs fois. Car à quoi pen-
seroit-on que ces peuples voulussent faire amas
de pelleterie que pour leur usage, et traitter
le reste pour avoir des commoditez du magazin,
dont ils ne peuvent se passer? Au contraire,
trafiquant et négociant, en leur laissant la
traittelibre, ils prendront courage de travailler,
et d'aller en plusieurs contrées faire ce négoce
avec les Sauvages, pour trouver quelque advan-
tage en ce commerce.

Les Associez ayant leur arrest en main, font
nouveaux équipages, et aprestent leur vaisseau..

Je me mets en estat de partir avec ma famille,
et leur fais sçavoir, lesquels entrent en doute:guie pour aller

néantmoins ils me mandent qu'ils me feront
bonne réception, et qu'ils ýavoient advisé entre
eux que le Sieur du Pont, devoit demeurer pour
commander à l'habitation sur leurs gens, et mroy
à m'employer aux descouvertes, comme estant
de mon fait, et à quoi je m'estois obligé. C'es-

toit en un mot, qu'il.pensoient avoirle gouver-.



nement à eux seuls, et faire là comme une Ré-
ide lapublique à leur fantaisie, et se servir des Coni-

compagnie a
ion préjudice. missions de sa Majesté pour effectuer leurs pas-

sions, sans qu'il y eût personne qui les peust
controller, pour tousjours tirer le bon bout de-
vers eux, sans y rien adjonster, s'ils n'estoient
bien pressez. Ils n'ont plus affaire de personne,
et tout ce que j'avois fait pour eux n'entre point
en considération. Je suis honneste homme, mais

je ne dépends pas d'eux. Ils ne considèrent plus
leurs articles, et à quoi ils s'estoient obligez
tant envers le Roy, qu'envers Monseigneur le
Prince, et moy. Ils n'estiment rien leurs con-
tracts et promesses qu'ils avoient faites sous leur
seing, et sont sur le haut du pavé. Je ne sçais
pas en fin ce qui en sera, mais je sçais bien qu'ils
n'avoient point de raison, ni de justice de plaider
contre leur seing. Tout ceci s'esmouvoit à la
sollicitation de Boyer, qui dans le tracas vivoit
des chicaneries qu'il exerçoit : car s'il despensoit
un sol, il en comptoit pour le moins quatre à
chacun,. ainsi que j'ai ouï dire depuis.

Voyant ce qu'ils m'avoient mandé, je leur
escrivis, et m'achemine à Rouen avec-tout mon

L'Autheuréquipage. Je leur monstre les articles, et comme
driesse soni équi-
pgei." "Lieutenant de Monseigneur le Prince, que j'a-

vois droict de commander en l'habitation, et à
tous les hommes quiy seraient, fors et excepté
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au magazin où estoit leur premier Commis, qui
demeuroit pour mon Lieutenant en mon ab-
sence. Que pour les descouvertes, ce n'estoit
point à eux de me donner la loy: quejelesfaisois>
quand je voyois l'occurrence des temps propres
à cet effect, comme j'avois fait parle passé. Que
Je n'estois pas obligé à plus que ce que les ar-
ticles portoient, qui ne disôient rien de tout
cela. Que pour le Sieur du, Pont j'estois son ami,
et que son aage nie le feroit respecter comme
mon p're: mais de consentir qu'on lui donnast
ce qui m'appartenoit par droict et raison, je ne
le souffrirois point. Que les -peines, risques, et
fortunes de la vie que j'avois courus auxi des-
couvertes des terres et peuples amenez à nostre
cognoissance, dont ils en recevoient le bien,
m'avoient acquis l'honneur que je rpossédois.
Que le Sieur du Pont et moy ayant vescu parJe
passé en bonne amitié, je désirois y persévérer.

Que je n'entendois point faire le voyage qu'avec
la mesme auctorité que j'avois eue auparavant:
autrement, que je protestois tous despens ,'dom-
mages et intérêts contre eux à cause de mon re-
tardement. Et sur cela, je leur présentai ceste
lettre de Sa Majesté.

DE PAR LE ROY.

« Chers et bien-aimez, sur l'advis qui nous a



» esté donné, qu'il y a en ci-devant du mauvais
» ordre en l'establissement des familles et ou-
» vriers que l'on a menez en l'habitation de Que-
» bec, et autres lieux de la Nouvelle France,
» nous vous escrivons cestre lettre, pour vous

» déclarer le désir que nous avons que
» toutes choses aillent mieux à l'advenir : et vous

i mander, que nous aurons à plaisir que vous
» assistiez, autant que vous le pourrez commo-
» dément, le sieur de Champlain, des choses re-
» quises et nécessaires pour l'exécution du com-
» mandement qu'il a receu de nous, de choisir
» des hommes expérimentez et fidèles pour em-
» ployer à descouvrir, habiter, desfricher, cul-
» tiver, et ensemencer les terres, et faire tous

les ouvrages qu'il jugera nécessaires pour l'es--
» tablissement des Colonies que nous désirons
» de planter audit pays, pour le bien de nostre
» service, et l'utilité de nos subjects, sans que
» pour raison des dites descouvertures et habita-
» tions, vos facteurs, commis, et entremetteurs
»au faict du trafice-de la pelleterie, soient trou-

» blez ni empeschez en aucune façon et manière
» que ce soit, durant le temps que nous vous

» avons accordé. Et à ce ne faites faute. Car
» tel est nostre plaisir. Donné à Paris le 12 jour
» de mars, 1618. Ainsi signé Louis. Et plus
bas, POTIER.
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Ils ne voulurent rien dire davantage que ce

qu'ils m'avoieiit escrit; ce qui m'occasionna de

faire ma protestation et m'en retournai à Paris.
la flmft.

Ils font leur voyage', et le dit du Pont hyvernegnii rit i o

ceste année à l'habitation, pendant que je plaideroy.age

mon droict au conseil de Sa 'Majesté.

Je présente requeste avec la copie des articles,
afin de les faire venir. Nous voilà à chicaner,
et Boyer qui n'en devoit rien à personne, ceci
me donna sujet de suivre le conseil à Tours , où

à Tours.
je fais voir la malice de leur plaidoyer, assez re-
cognue d'un chacun. Et' après avoir bien dé-
battu, j'obtiens un arrest de Messieurs du con-
seil, par lequel il estoit dit que je commande-
rois tant à Quebec, qu'autres lieux de la Nou-
velle France, et desfenses aux associez de ne me

troubler, ni empescher en la fonction -de ma
charge, à peine de tous despens, dommages et
et intérests, et d'amende arbitraire., et hors de
despens : Lequel arrest je leur fais signifier en ¿e -

pleine Bourse de Rouen. Ils s'excusent sur le-
dit Boyer,; et disent qu'ils n'y avoient pas:con-
senti : mais j'estois très asseuré du contraire.

En ce temps Monseigneur le Prince estant mis
en liberté, on lui donne mille écus, desquels ils en
donna cinq centsauxPères Récollets, pouraider à
faire leurseminaire,qui ne firentpasgrand1chose.
Estant rentré en possession de sa commissionpour



·3oo VOYAGES

laNouvelleFrance, monsieurle Mareschal de The-
mines bors de ses prétentions, le Sieur de Ville-
menon qui dès long-temps avoit désir que ceste
affaire tombast entre les mains de Monseigneur
l'Admiral, pource qu'il croyoit que toutes choses

seroient mieux réglées à l'honneur de Dieu, du
service du roy, et bien du dit pays; et qu'ayant

l'intendance de l'Admirauté, tout se feroit avec

advancement. Il en parle à Monseigneur de Mon-

morency, qui monstroit le désirer par les couver-

tures que ledit Sieur de Villemenon lui donna.

MonditSeigneur en parleà Monseigneur le Prince,

t. vs.tile qui remet ceste affaire au Sieur Vignier qui fait en
"aire ° sorte qu'il tire de Monseigneur de Montmorency

onze mille escus pour ses prétentions, et promet,
sousle bon plaisir duroy,lui donnerla commission

de vice-roy audit pays de la Nouvelle France, qui

e ~,... en donne l'intendance à monsieur Dola, grand
de la Nouvelle

F a Audiencier de France, pour y apporter quelque
à et. Duiu.

hon réglement : lequel s'y employe de toute son

affection, bruslant d'ardeur de faire quelque

chose à l'advancement dela gloire du Dieu,et du

pays et mettre nostre Société en meilleur estat de
Lœ l)rbien faire, qu'elle n'avoit fait. Je le veis sur ceste

Toit M.1)olu.
affaire, et lui, fis cognoistre ce qui en estoit, eL lui

en donnai des mémoires pour s'en instruire.

Ety coniué Mond. Seigneur de Montmorency me conti-
ede 3. de nuant.enl'honneur de salieutenance enlad. Nou-
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velle France , me commande de faire le voyage,
et d'aller à Quebec m'y fortibier au mieux qu'il
me seroit possible, et lui donner advis de tout ce

qui se passeroit, pour y apporter l'ordre requis.
Donc je partis de Paris avec nia famille, équipé SoliPrteriii.

de tout ce qui m'estoit nécessaire. Estant à Hon-
nefleur, il y eut encore quelque brouillerie sur

le commandement que je devois avoir au dit

pays, et ceste compagnie receut un extrême des-.
plaisir de ce changement. J'en escris à Monsei-

gneur, et audit sieur Dolu, qui leur mandent que
le roy etMonseigneur ente ndoi ent que j'eusse l'en-
tier et absolu commandement en toute l'habita-
tion, et sur tout cequi y seroit, horsmis pour ce qui
estoit du niagazin de leurs marchandises, des-
quelles leurs commis ou facteurs pouvoient dis-
poser. Que Sa Majesté avoit promis de nous
donner armes et munitions de'guerre, pour la
défense du fort que je ferois bastir. Et s'ils ne
vouloient obéir aux volontez de Sa Majesté, et de
mondit seigneur, que je fisse arresterle vaisseau,

jusques à ceque cela fust exécuté. On en rescrit
au sieur (le Brecourt, maistre d'hostel de mondit

seigneur, et Receveur de l'Admirauté, et aux
officiers nos associez, bien faschez de tout ceci,
mais enfin ils acquiescèrent à la raison. Au
mesme temps Sa Majesté me fit l'honneur de
m'escrire ceste lettre sur mon partement.

3oi



Leure duRoy : CHAMPLAIN, Ayant scen le commandement
atu sieur de
Charplai. » que vous aviez reçu de mon cousin le duc de

» Montmorency, admiral de France, et mon vice,-
» roy, en la Nouvelle France, de vous acheminer
» au dit pays, pour y estre son lieutenant, et
» avoir soin de ce qui se présentera pour le bien
» de mon service, j'ai bien voulu vous escrire
» ceste lettre, pour vous asseurer que j'aurai bien
» agréables les services que me rendrez en ceste
» occasion, sur-tout si yous maintenez ledit pays
» en mon obéissance, faisant vivre les peuples
» qui y sont, le plus conformément aux loix de
» mon royaume, que vous pourrez, et y ayant
» le soin qui est requis de la religion catholique,
>a afin que vous attiriez par ce moyen la béné-
» diction divine sur vous, qui fera réussir vos
» entreprises et actions à la gloire de Dieu, que
» je prie (Champlain) vous avoir en sa saincte et
» digne garde. Escrit à Paris le 7 jour de mai,
» 1620. Signé Louis. Et plus bas, BRULART. »
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CHAPITRE. V.

L'Autheur va trouver le sieur de Mons qui lui commet la, charge
d'entrer en la société.- Ce qu'il remonstre à M. le comte de
Soissons. - Ccmmission qu'il lui donne. - L'Autheur s'ad-
dresse à M. le Prince, qui le prend en sa protection.

APtÈs mon retour en France, je fus trouver L e

le sieur de Mons à Pons en Xainctonge, d'où de "".

il estoit gouverneur, auquel je fis entendre le
succez de toute l'affaire, et le remède qu'il y de'ur°

voyage.

falloit apporter. Il trouva bon 1tout ce que je
lui en dis; et ses affaires ne lui pouvant per-
mettre de venir en Cour, il m'en commit la
poursuitte, et m'en laissa toute la charge, avec 2l li" ;d:

met la chsarge
procuration d'entrer en ceste société, de telldentrpr en la

société.

somme que j'adviserois bon estre pour lui. Es-
tant arrive en Cour, j'en dressai des mémoires,.
lesquels je communiquai à feu monsieur le pré- cm
sident Jeannin, qui les trouva très justes, et I;ersident

m'encouragea à la poursuitte, et mesmes voulut
me faire ceste faveur que de se charger desdits



Sfaromet rénioires, pour les faire voir au Conseil. Et10- fir voir au E
voyant bien, que ceux qui aimeroient à pescher
en eau trouble , trouveroient ces réglements
fascheux, et rechercheroient les moyens de l'em-

pescher, comme ils avoient fait par le passé, il
rme sembla à propos de me jetter entre les bras

de quelque grand, duquel l'autorité peust re-
pousser l'envie.

Ayant eu cognoissance avec feu Monseigneur
le comte de Soissons (prince pieux et affectionné

L'Autbeur en toutes vertueuses et sainctes entreprises)
remno'uîre à M1.
le comte de

ons d par 'entremise de quelques miens amis qui
estoient de son conseil, je lui montrai l'inipor-
tance de l'affaire , le moyen de la régler , le mal

que le désordre avoit apporté par le passé, et
apporteroit une ruine totale, au grand déshon-
neur du nom François, si Dieu ne suscitoit
quelqu'un qui le voulust relever.

Comme il fust instruit de toute l'affaire, il
veit la carte du pays, et me promit, sous le bon

Lui promet plaisir du roy, d'en prendre la protection. Ce-
d'est prendre la pendant mon dit sieur le président Jeannin fait

voir les articles à Messeigneurs du Conseil, par
lesquels nous demandions à Sa Majesté qu'il lui
pleust nous donner mondit seigneur le comte

Le Conseil pour protecteur. Ce qui fut accordé par nos dits
renvoie les ar-

tieles au seigneurs de son conseil ; lequel renvoya néant-
ct'Anville, ad- e a à f

miaideFrn-Ms les aricles à feu Monseigneur le duc
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d'Anville, pair et admiral de France, qui ap-
prouva grandement ce dessein, promettant d'y
apporter tout ce qu'il pourroit du sien en faveur
de ceste entreprise. Comme j'estois sur le point
de faire publier les patentes de sa commission
par tous les ports et hasvres du royaume, et
m'ayant honoré de sa lieutenance, pour faire
telle société qui me semblerait bonne, ainsi
qu'il se voit par sa ditte commission ici insérée,
une griesve maladie surprit mon dit seigneur à
Blandy, dont il mourut, qui recula ceste affaire;
ausquelles choses nos envieux n'avoient osé
attenter, jusques après sa mort, qu'ils pensoient
que tout fust déchen.

« CHARLES DE BoutBoN comte de Soissons, commission

» pair et grand maistre de France , gouverneur l coite de

» pour le roy ès pays de Normandie et Dau- " "

» phiné, et son lieutenant général au pays de la
» Nouvelle France; à tous ceux qui ces présen-
» tes lettresverront, salut. Sçavoir faisons à tous
» qu'il appartiendra , que pour la bonne et en-
» ti'ere confiance que nous avons de la personne
» du sieur Samuel de Champlain , capitaine or-
» dinaire pour le roy en la marine , et de ses
» sens, suffisance , practique et expérience

au faict de la marine, et bonne diligence,
».cognoissants qu'il a au dit pays:, pour les di-
» verses négociations, voyages et fréquenta-

TOME 1. q0
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» tions qu'il y a faits, et en autres lieux cir-
» convoisins d'icelui. A icelui sieur de Cham-.
» plain, pour ces causes, et en vertu du pouvoir
» nous donné par Sa Majesté, avons commis,
» ordonné et député, commettons, ordonnons
» et députons par ces présentes , nostre lieu-
» tenant , pour représenter nostre personne
» au dit pays de la Nouvelle France : et pour cet
» effect lui avons ordonné d'aller se loger avec
» tous ses gens , au lieu appellé Quebec , estant
» dedans le fleuve Saiuct Laurent, autrement
» appellé la grande rivière de Canada au dit
» pays de la'Nouvelle France : et au dit lieu,
» et autres endroits que le dit sieur de Cham-

plain advisera bon estre, y faire construire
» et bastir tels autres forts et forteresses qui lui
» sera besoin et nécessaire pour sa conserva-
» tion , et de ses dits gens, lequel fort, ou forts,
» nous gardera à son pouvoir : pour audit lieu
» de Quebec, et autres endroits en l'estendue
» de nostre pouvoir, et tant et si avant que
» faire se pourra, establir, éstendre, et faire
» cognoistre le nom, puissance, et auctorité
» de Sa Majesté, et à icelle assubjectir, sous-
» mettre , et faire obéir tous les peuples de
» la dite terre, et les. circonvoisins d'icelle, et
» par le moyen de ce, et de toutes autres voyes

» licites, les appeller, faire instruire, provoquer
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» et esmouvoir à la cognoissance et service de
» Dieu, et à la lumière de la foy et religion ca-
» tholique, apostolique et romaine, la y esta-
' blir, et en l'exercice et profession d'icelle
» maintenir, garder et consërver les dits lieux
» sous l'obéissance et autoritéde Sa dite Majesté.
» Et pour y avoir égard et vaquer avec plus
» d'asseurance, nous avons , en vertu de nostre
» dit pouvoir , permis audit sieur de Champlain
» commettre, establir, et constituer tels capi-
» taines et lieutenants que besoin sera. Et pa-
» reillement commettre des officiers pour la
» distribution de la justice, et entretien de la
» police, réglements et ordonna ices, traitter,
» contracter à mesme effect , paix , alliance, et
» confédération, bonne amitié , correspondance
» et communication avec les dits peuples, et
» leurs princes, ou autres ayant pouvoir et
» commandement sur eux; entretenir, garder,
» et soigneusement conserver les traittez et al.s
» liances dont il conviendra avec eux, pourveu
» qu'ils y satisfacent de leur part. Et à ce de-
» fault, leur faire guerre onverte, pour les con-
» traindre et amener à telle raison qu'il jugera
» nécessaire, pour l'honneur, obéissance, et
» service de Dieu, et l'établissement, manuten-
» tion et conservation de l'authorité de Sa dite

Majesté parmi eux; du moins pour vivre,
20.
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» demeurer, hanter, et fréquenter avec eux en
» toute asseurance, liberté, fréquentation et
».communication, y négocier et trafiquer amia-.
» blement et paisiblement : faire faire à ceste fin
» les descouvertures et recognoissances des dites
» terres , et notamment depuis le dit lieu ap-
» pellé Quebec, jusques et si -avant qu'il se
» pourra estendre au dessus d'icelui, dedans les
» terres et rivières qui se deschargent dedans
» ledit fleuve Sainct Laurent, pour essayer de
» trouver le chemin facile pour aller par dedans
» ledit pays au pays de la Chine et Indes Orien-
» tales , ou autrement, tant et si avant qu'il se
» pourra, le long des costes, et enla terre ferme :
» faire soigneusement rechercher et recognois-
» tre toutes sortes de mines d'or, d'argent, cui-
» vre , et autres métaux et minéraux ; les faire
» fouiller, tirer , purger , et affiner, pour estre
» convertis, et en disposer selon et ainsi qu'il
» est prescript par les esdits et réglements de Sa
» Majesté , et ainsi que par nous sera ordonné.
« Et où le dit sieur de Champlain trouveroit des
» François, et autres, trafiquants, négociants,
» et communiquants avec les Sauvages, et peu-

ples estants depuis ledit lieu de Quebec, et au
» dessus d'icelui, comme dessus est dit, et qui
) n'ont esté réservez par Sa Majesté, lui avons
» permis et permettons s'en saisir et appréhen-
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» der, ensemble leurs vaisseaux , marchandi-
» ses, et tout ce qui se trouvera à eux apparte-.
» nant, et iceux faire conduire et amener en
» France, dans les hasvres de nostre gouverne-
» ment de Normandie, aux mains de la justice,
» pour estre procédé contre eux selon la rigueur
» des ordonnances royaux, et ce qui nous a
» esté accordé par Sa dite Majesté : et ce faisant,
» gérer, négocier, et se comporter par ledit
» sieur de Champlain en la fonction de la dite
» charge de nostre lieutenant, pour tout ce
» qu'il jugera estre à l'advancement des dits
» conquestes et peuplements : Le tout, pour le
» bien, service, et authorité de Sa dite Majesté,
» avec mesme pouvoir, puissance et authorité
» que nous ferions si nous y estions en person-
» ne, et comme si le tout y estoit par exprès et
» plus particulièrement spécifié et déclaré. Et
» outre tout ce que dessus, avons au dit sieur
» de Champlain permis et permettons d'associer
» et prendre avec lui telles personnes, et pour
» telles sommes de deniers qu'il advisera bon
» estre pour i'effect de nostre entreprise. Pour
» l'exécution de laquelle, mesme pour faire les
» embarquements, et autres choses nécessaires
» à cet effect qu'il fera ès villes et hasvres de
» Normandie, et autres lieux où jugerez estre à
» propos , vous avons dé tout donné et donnons
» par ces présentes, toute charge, pouvoir>

3o().



» comnission, çt mandement spécial; et pour
» ce vous avons substitué et subrogé en nostre
» lieu et place, à la charge d'observer et faire
» observer par ceux qui seront sous vostre charge
» et commandement, tout ce que dessus, et
» nous faire bon et fidèle rapport à toutes occa-
» sions de tout ce qui aura esté fait et exploicté,
» pour en rendre par nous prompte raison à

Sa dite Majesté. Si prions et requérons tous
» princes, potentats, et seigneurs estrangers,
» leurs lieitenants généraux, admiraux, gou-
» verneurs de leurs provinces, chefs et conduc-
» teurs de leurs gens de guerre, tant par mer
» que par terre, capitaines de leurs villes et
» forts maritimes, ports, costes, hasvres, et
» destroits, donner audit sieur Champlain pour
» l'ntier effect et exécution de ces présentes,
» tout sipport , secours, assistançe, retraite,
» main-forte, faveur et aide, si besoin en a,
» et en ce qu'ils pourront estre par lui requis.
» En tesmoin de ce nous ayons ees dites présen-

tes signées de nostre main, et fait contresi-
» gner par l'un de nos secrétaires ordinaires ,
» et à icelles fait mettre et apposerle cachet de
» nos armes. A Paris, le quinziesmie jour d'oc-

Signé, CHARLES DE BOURBON. »
Et, ur le repli, par Moqseigneur le comte,

BRESSl . .

31o VOYAGES



DE CHAMPLkIN. 311

Mais ceste affaire ne dura que le moins qu'il dte4M.k

rince.m e fust possible : car je me résolus de m'addres,-
ser à Monseigneur le Prince ; auquel ayant re-
monstré l'importance', et le inérite. de ceste
affaire, que mon- dit seigneur 1e comle avait
embrassée, comne protecteur d'icelle, il eust
pour très agréable de la contimuer sous sn Quie Froa

teger.

authorité; qui m'occasionna de faire dresser
ses ccmmissions Sa Majesté lui ayant donné la

protection. Ses commissions scellées, mon dit
seigneur me continua en l'honneur de la lieu- Ilecontinne-eig eur e enelli~a li.utenlan-

tenance de feu Monseigneur leComte, avec i- -e

tendance d'icelle, pour associer telles persón-
nes quej'adviserais bon estre, et capables d'aider
à l'exécution de ceste entreprise.

Comme je moyennois de faire .publier en tous
les ports et hasvres du royaumeles commissions l

de France.

de mon dit seigneur le Prince, quelques brouil-
Ions qui n'avoient aucun intérest en l'affaire, Envieux qui

-taschient à les

l'importunèrent de la faire casser, lui faisantfaire caser.

entendre le prétendu intérest dé tous les, mar-
chands de France, qui n'avoient aucun subject
de se plaindre, attendu qu'un chacun estoit re-
ceu en l'association, et par ainsi on ne se pou-
voit justement offenser.; c'est pourquoifleur ina-
lice estant recognue, ils furent rejettèz, avec,
permission seulement d'entrer en la société.

Pendant ces altercation s,ilme fust impossible
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de rien faire pour l'habitation de Quebec , et se

é","f°n dofallut contenter pour ceste année d'y aller sans

on pas aucune association qu'avec passeport delmon-ne port de M. le 1 •

Prince pseigneur, qui fut donné pour cinq vaisseaux,
sçavoir trois de Normandie, un de la Rochelle,
et un autre de Sainct Malo, à condtion que
chacun me fourriiroit six hommes, avec ce qui
leur seroit nécessaire, pour m'assister aux des-
couvertes que j'espérois faire par delà le grand
Sault, et le vin gtiesme de ce qu'ils pourroient
faire de pelleterie, pour estre employé aux ré-
parations de l'habitation , qui s'en alloit en dé-
cadence. C'est donc tout ce qui se peut faire
pour ceste année, en attendant que la société
se formast.

Tous ces vaisseaux s'apprestèrent chacun en
son port et hasvre, et moi je m'en allai embar-

I @'emb quer à Honnefleur avec le dit sieur du Pont-
Gravé, qui faisoit pour les anciens associez qui
ne s'estôient désunis. Nous voilà embarquez jus-

ques à arriver à -Tadoussac, et de là à Quebe ,
où tous estoient en bonne santé, qui fut l'an
16î3.

De là continuant nostre voyage psques au
VOL a yngrand Saiult Sainct Louis, où chacun faisoit sa

traitte de pelleterie, je cherchai le vaisseau le
plus tostprest pour m'en retourner, qui fust ce-
lui de Sainct Malo,'dans lequel je m'embarquiai;



et levant les anchres, et mettant sous voile,
nous singlasmes si favorablement, qu'en peu de

jours nous arrivasmes en France, où estant , je
donnai à entendre à plusieurs marchands le
bien et utilité qu'apportoit une compagnie bien '

gmie bien ri.
réglée, et conduite sous l'authorité d'un grand 
prince, qui les pouvoit maintenir contre toute
sorte d'envie, et qu'ils eussent à considérer ce
que par le dérèglement du passé ils avoient
perdu, et mesme en la présente année, à l'envie
les uns des autres. Et jugeants bien tous ces dé-
fauts, ils me promirent venir en cour pour for-

Marchiandsmer leur compagnie, sous de certaines condi- forîneni leur
'y ~ c % ompagnie.

tions. Ce qu'estant accordé, je m'acheminai a
Fontainebleau, où estoit le roy et monseigneur
le Prince, ausquels je fis fidèle rapport de tout
mon voyage.

Quelques jours après, ceux de Sainct Malo et
deNormnandie se trouvèrent prests, mais ceux de
la Rochelle manquèrent. Cependant je ne lais-
sai de faire la société à Paris, réservéle tiers aux fail Loîîr

gnie à PariF.
Rochellois, qu'au cas que dedans un certain
iemps ils n'y voulussent entrer, ils n'y seroient

plus receus. Ils furent si long-temps en ceste af-
faire, que ne venants pas au temps, ils furent dé-
mis, et ceux de Rouen et Sainct Malo prirentMaIo

Bouct eilisre
l'affaire moitié par moitié. rFaire

En ce temps il falloit de t6ut bois faire flesches,
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car les importunitez qu'avoit monseigneur le
Prince , occasionnoit que je faisois beaucoup de
choses par son cominmandement. Voilà donc la
société et le contract fait, lequel je fais ratifier
à mon dit seigneur le Prince, et de Sa Majesté,
pour onze années.

Ceste société ayant vesca quelque temps en
tranquillité, il y eut quelque dissention entre
eux et les Rochellois, qui estoient faschez <le ce
qu'on les avoit démis, pour ne s'estre trouvez

Grand P..- au temps prescrit, qui fit qu'ils eurent un grand
procez, lequel est demeuré au crocq, jusquesà

lii eti c les

ce qu'ils obtindrent de mondit seigneur le Prince
un passe-port par surprise pour un vaisseau,
qui, par la permission de Dieu, se perdit à

; iera.st quinze lieues à val de Tadoussac, à la coste du

fort. Car sans ceste fortune, il n'y a point de
doute que comme il e;stoit bien armé, il se fast
battu, voulant jouir de son.passe-port injuste-
nient acquis contre les nostres, où mon dit sei-
gneur s'obligeoit ne douzier passe-port autre
qu a ceux de notre société, et que s'il s'en trou-
voit d'autres ob-tenus en quelque manière et fa-
çon que ce fust, u'il les déclaroit nuls d's à

présent ,comnme 'es lors. C'est pourquoi il y eust
eu raison de se ,saisir des Rochellois; ce qui ne se
pouvoit faire qu'avec la perte de nombre d'hom.
mes. Partie des matchandises de ce vaisseau
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furent sauvées, et prises par les nostres; qui en
firent très bien leur profit avec les Sauvages,
qui leur causa uie très bonne année : aussi à
leur retour eurent-ils un grand procez contre
les Rochellois, qui fut en fin jugé au bénéfice de
la dite société.

Continuant tousjours ceste entreprise sous
l'authorité de mon dit seigneur le Prince, et
voyant que nous n'avions aucuns religieux,
nous en eusmes par l'entremise du sieur Houel,
qui avait une affection particulièré à ce sainct
dessein, et me dit que les Pères Réçollets y se-reçoiel

Réciliets pour
roient propres, tant pour la demeure de nostre enmener

habitation, que pour la conversion des infi-
dèles. Ce que je jugeai à propos, estants sans
ambition, et du tout conformes à la règle sainct
François. J'en parlai à mon dit seigneur. le
Prince, qui l'eust pour tres agréable, et ceste
compagnie s'offrit volontairement de les nour-

9 les nourrir.
rir, attendant qu'ils peussent avoir un sémi-
naire, comme ils esperoient, par les charita-
bles aumosnes qui leur seroient faites, pour
prendre et instruire la jeunsse.r

Quelques particuliers de Sainct Malo, poussez
par d'autres aussi envieux qu'eux, de n'éstre de
la société (bien qu'il y en eust de leurs compa-
triotes), voulurent tenter une chose': mais n o- ceux de 5. Iale

pour ruiner un
sants se présenter devant mon dit seigneur leroi" ·
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Prince, ni trouver des conseillers d'estat qui se
voulussent charger de leur requeste contre son
authorité, ils font en sorte de fairemettre dans
le cahier général des estats, qu'il fust permis
'd'avoir la traitte de pelleterie libre en toute la

province, comme chose très importante. C'es.
toit un article fort sérieux, et ceux qui l'avoient
fait coucher (levoient estre pardonnez, car ils
ne sçavoient pas bien ce que c'estoit de ceste
affaire, qu'on leur avoit donné à entendre con-
traire à la vérité.

Voilà comme par les plus célèbres assemblées
il se commet souvent des fautes, sans s'informer
davantage. Ces envieux pensent avoir fait un
grand coup, et qu'en ceste assemblée des Estats
tenus à Paris, il se feroit des merveilles sur ce

subject, comme s'ils n'eussent eu autre fil à dé-
vuider. Ayant ouï le vent de ceci, j'en parlai à
Monseigneur le Prince, et lui remonstrai l'in-

L'Auleur re-

Strest qu'il avoit en la desfense si juste de cet
article, et que s'il lui plaisoit me faire l'hon-
neur de me faire ouïr, je ferois voir qué la Bre-
tagne n'a nulintérest en cela, que ceux de Sainct
Malo, dont des plus apparents avoient entré en
la dite société, et que d'autres l'avoient refusée,
et pour ce desplaisir avoient fait insérer ce dit
article au cahier général de la province. Il me
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dit qu'il me feroit parler à ces Messieurs; ce qui
fust fait, où je fis entendre la vérité de l'affaire,
qui fust cause que l'article estant recogneu, il ne
fus mis au néant.
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CHAPITRE VI.

Embarquement de l'Autheur pour aller en la Nouvelle France.
- Nouvelles descouvertures en l'an 1615.

Nous partismes de Hlonnefleur le 2 4e jour
d'aoust 16 15 , avec quatre Ileligieux, et* 6 smes
voile avec vent fort favorable, et voguasmes sans
rencontrer de glaces, ni autres hazards , et en

T:ae peu de temps arrivasmesà Tadoassac le 2 jour
de mai, où, nous rendismes graces à Dieu, de
nous avoir conduits si à propos au port de salut.

On commença à mettre des hommes en be-
songne pour accommoder nos barques, afin
d'aller à Quebec, lieu de nostre habitation , et
au grand Sault Sainct Louis, où estoit le ren-
dez-vous des Sauvages qui y viennent traitter.

Arrivée nuIncontinent (lue je fus arrivé au Sault, je visitai
ces peuples, qui estoient fort désireux de nous
voir, et joyeux de nostre retour, sur l'espé-

pérance qu'ils avoient que nous leur donnerions
quelques-uns d'entre nous pour les assister en
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leurs guerres contre leurs ennemis; nous re-
monstrants que mal aisément, ils pourroient
venir à nous, si nous ne les assistions, parce
que les Hiroquois leurs anciens ennemis, es-
toient tousjours sur le chemin, qui leur fer-

moient le passage ; outre que je leur :avois
tousjours promis de les assister en leurs guer-
res, comme ils nous firent entendre par leur
truclieient. Sur quoi j'advisai qu'il estoit très
nécessaire de les assister, tant pour les obliger
davantage à nous aimer, que pour moyenner la
facilité de mes entreprises et descouvertures, qui
ne se pouvoient se faire en apparence que par
leur moyen , et aussi que cela leur seroit comille

un acheminement et préparation pour venir au
Christianisme; en faveur de quoi je me résolus
d'y aller recognoistre leurs pays., et les assister
en leurs guerres, afin de les obliger à me faire
voir ce qu'ils m'avoient tant de fois promis.

Je les fis tous assembler pour leur dire ma vo-
lonté, laquelle entendue, ils promirent nous
fournir deux mille cinq cents hommes de guerre,
qui feroient merveilles,..et qu'à ceste fin je me-
nasse de ma part le plus d'hommes qu'il me seroit
possible: ce que je leur promis faire, estant fort
aise de les voir si bien délibérez. Lors je com-
mençai à leur descouvrir les moyens qu'il falloit

tenir pour combattre, à quoi ils prenoient un
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singulier plaisir , avec démonstration d'une
bonne espérance de victoire. Toutes ces réso-
lutions prises, nous nous séparasmes , avec in-
tention de retourner pour l'exécution de nostre
entreprise. Mais auparavant que faire ce voyage,
qui ne pouvoit estre moindre que de trois ou
quatre mois, il estoit à propos que je fisse un
voyage a nostre habitation, pour donner ordre,
pendant mon absence, aux choses qui y estoient
nécessaires. Et le jour ensuivant, je partis de là
pour retourner à la rivière des Prairies, avec
deux canots de Sauvages.

Le 9 dudit mois je m'embarquai moi troi-
siesme, à sçavoir l'un de nos truchements, et
mon homme, avec dix Sauvages, dans lesdits
deux canots, qui est tout ce qu'ils pouvoient
porter, d'autant qu'ils estoient fort chargez et
embarrassez de hardes, ce qui m'empeschoit de
mener des hommes davantage.

reuve . >Nous continuasmes nostre voyage amont le
urentil fleuve Sainct Laurent environ six lieues, et

fusmes par la rivière des Prairies, qui descharge
LOU;S St. dans ledit fleuve, laissant le sault Sainct Louis

cinq ou six lieues plus amont, à la main senextre,
où nous passasmes plusieurs petits sauts par
ceste rivière, puis entrasmes dans un lac lequel
passé, rentrasmes dans la rivière, où j'avois
esté autrefois, laquelle va et condait aux Aig6u-
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mequins, distante (du Sault 'Sainct Louis de
quatre-vingt-neuf liedes, de'laquelle rivière j'ai
fait ample description ci-dessus. Continuant Lacs'A

mon voyage-jusques au. lac des Algoumequins,
rentrasmes dedans une rivière qui descend
dedans le dit lac, et fusmes amont icelle en- aysdA

viron trente-cinq lieues, et passasmes grande
quantité de sauts, tant par terre' que par eau,
en un pays mal agréable, :rempli de sapins, Arbres du

bouleaux, et quelques chesnes, force rochers,
et en plusieurs endroits un peu montagneux;
au' surplus fort désert , stérile, et peu habité,
si ce n'est de quelques.Sauvages Algouequins,
appelie:z Otaguottouemiu qui se tiennent dans
les terres, et vivent de leurs chasses et pes- Âivrq des

cheries qu'ils font aux rivières, estangs et lacs,
dont le pays est assez muni. Il est vrai qu'il
semble que Dieu a voulu donner à ces terres
affreuses et désertes, quelque chose en sa saison,
pour servir de rafraischissement à l'homme , et
aux habitants de ces lieux. Car je vous asseure
qu'il se trouve le long des rivières' si grande
quantité de bluës, qui ,est un petit 'fruit fort
bon à manger, et force framboises,' et autres ane

petits fruicts, et en telle quantité, que c'est
merveilles: desquels fruicts ces peuples qui y
habitent en font seicher pour leur hyver, comme
nous faisons deslpruneaux eri France, pou[ le

TOME I. 21
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Caresme. Nouslaissasmes icelle rivière qui vient
du nort, et est celle par laquelle les -Sauvages
vont au Sacquenay pour-traitter des pelleteries
pour du petum. Ce lieu est par les quarante-six
degrez de latitude-, assez agréable à la vene,
encores que de peu de rapport.

Poursuivant niostre chemin par terre, en lais-
sant la dite rivière des Algoumequins , nous
passasmes par plusieurs lacs, où les Sauvages
portent leurs canots, jusques à ce que nous en-
trasmes dans le lac des Nipisierinijj par la hau-
teur de quarante-six degrez et un quart de la-
titude. -Et le vingt-sixiesme jour du dit mois,
après avoir fait tant par terre, que par les lacs,
vingt-cinq lieues, ou environ. Ce fait, nous
arrivasmes aux cabanmes des Sauvages, ou nous
séjournasmes déuxj ours avec eux. Ilsnous lirent
fort bonne réception, et estoient en bon nombre.
Ce sont gens qui ne cultivent la terre que fort
peu.

Durant tout le temps que je fus avec ces
Sauvages, le Chef -de -ces peuples , et autres des
plus anciens, nous festoy'èrent, en plusieurs
festins, selon leur coustume, et mettoient peine
d'aller pescher et chasser., pour nous traitter le

plus -délicatement qu'ils pouvoient. Ils- eStoient
bien en nombre de sept-àhuict cents ames, qui
se tiennent ordinairement- sr le lac, où il-y a
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grand nombre d'isles fort plaisantes, et entre
autres une qui a plus de six lieues de long, où
il y a trois ouquai.re-beaux estangs, et nombre
de belle prairies, avec de très beaux bois qui
l'environnent, et y a gi-andé abondance de gib-
bier, 'ui se retire dans ces dits petits étangs§, pù
les Sauvages y prennent du poisson 'Le'costé du
Septentrion du dit lac est fort agréable. Ily a de
belles prairies pour la nourriture du bestail, et
plusieurs petites rivières qui:se deschargent de-
dans.'

.Ils faisoient lors pescherie dans un lac fort s
abondant de plusieurs sortes de poisson, entre
autres d'un très bon, qui est-de la ,gandeur
d'un pied de long, comme aussi d'aùtres espè-
ces, que les Sauvages peschent pour faire ses-
cher, et en font provision., Ce lac a en son
estendue environ huict lieues de large,;et vingt-
cinq de long, dans lequel descend une rivière

qui vient dù nord-ouest, par où ils vont traitter
les marchandises que nous leur donnons en
trocq.et retour de leurs pelleteries, et ce avec

ceux'qii yhabitent., lesquels vivent de chasse et
de pescherie, parèe que ce pays:est grandement et de Ptscùe.

peupléitant d'animaux, oiseaux, qquepoisson.
Apres:nous. estre reposez deux jours-avec le

chef desdits Nipisierinij, -nous nous renibar-
quasnes en nos canots , et entrasmes dans une

21.



324 -VoYAGES

rivière paroù ce lac se descharge, et fismes par
icelle environ :cinq lieues et descendismes par
plusieurs petits saults, tant par terreque par

Z. Âi- eau, jusques au lac Attigouantan. Tout ce pays
est encores plus mal agréable que le précédent,
car je n'y ai point veu le long d'icelui dix ar-
pents de terre labourable, sinon rochers et
montagnes.

Ilest bien vrai que proche du lac des Atti-
gouantan , nous trouvasmes des bleds d'Inde,
mais en très petite quantité, on nos Sauva-
ges prirent des citrouilles, qui nous semblè-
rent bonnes, car nos vivres commençoient à
nous faillir, par, le mauvais mesnage des Sau-
vages, qui mangèrent si bien au commence-
ment, que. sur la fin il en resboit fort peu, en-
cores que ne fissions qu'un repas le jour : et
nous aidèrent beaucoup ces bluës et frambroises

(comme je l'ai déjà dit ci-dessus); autrement
nous eussions esté en danger d'avoir de la né-
cessité.

nommez: Nous fismes rencontre de trois cents hommes
eheveux rele- -e h v uvez, d'une nation que nous nommasmes les cheveux

relevez, pour les avoir fort relevez et ageancez,
et mieux peignez que nos courtisans, et ny a
nulle comparaison, quelques fers et façons qu'ils

y-puissent apporter': ce qui semble leur donner

une belle apparence.
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Lors qu'ils vont à la guerre., ils n'ont pour
armes que Parc et la flesche, faits en la façon
que voyez dépeints, qu'ils portent- ordinaire-%
ment, et une- rondache de cuir bouilli, qui- est
d'un animalecomme le buffle. Quand ils sortente
de leurs maisons, ils portent la massue. Ils
n'ont point de brayer , et sont fort découpez par
le corps, en plusieurs façons de compartiment:
et se peindent le visage de diverses couleurs,
ayants les narines percées, et les oreilles-bor-
dées de patenostres. Les ayant visitez et con-
tracté amitié avec eux, je donnai une hache à
leur chefg qui en fut aussi content et resjoui,
que si je lui eusse fait quelque riche présent..
Et m'enquérant sur ce qui estoit de son pays,
il me le figura avec du charbon sur une escorce
d'arbre: et me fit entendre-qu'iils estoient venus
en ce lieu pour faire sécherie de ce fruict ap-
pellé blus, pour leur servir;de manne en hyver,
lors qu'ils ne trouvent plus rien.

Le lendemain nous nous separasmes, et con-
tinuasmes nostre chemin le long du rivage de,
ce lac des Attigouantan, où il y, a un grand

3cn liac de ar

nombre d'isles, et fismes environ quarante. cinq

lieues, costoyants tousjours ce dit lac. Il est
fort grand, et a près de trois cents lieues de

longueur de l'Orient à lOccident, et de large
cinquante; et à cause de sa grande estendue, je
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l'ai nomié las mer douce. Il est fort abondant
en 'plusieurs espèces de très-bons poissonsytant
de ceuxquenous avons,, qe de deux que n'a-

en vruioe& î pas, tpri lient des, truittes qui
sont monstrueusement igrandesý, en,.ayant -veu
qii avoient jusques à quatre pieds et demi de
longet:les oindres qui seypient sont de deux
pieds et -demi,. Comme aussi des brochets .au
semblablle7 et certaine manière d'esturgeon,
qui est, u poisson fort grand,:et d'une ierveil-
leuse bonté.

Lé pays quiborne ce lac en partie:lest aspr-edu
cQsté' du not, et en;partieplat, et inhabité de,
Sauvages ,quelqueµ 'peu coùvert de bois "et de
chesùes. Puis aprs, noustraversasmes une baye,
qui-fait une des extrémitez dulac et 4smes en-
viron septlieues, jusques àce. que, nous -ari-
vasmes en la contrée' des Attigouantans, à uni

village no. 'Vilgel app1eé Otoüacha --qui fut le _reiier

jour d'aoust, oûùtrouvasnes:un igrand change-,
ient de. pays, celui-ci estant fort beau, et la

P>s déerë. plus..graide ýarfie. déSertë. accompagné de force-
dollines, et dejplusieurs ruisseaux.; quirendent
ce. terroir agréable. Je fus visiter leurs bleds
d'Inde, qui estoient lors fort advancez pour la
saison.

Ces lieux me semblèrent très plaisants, au
regard d'une si 'mauvaise contrée d'où nous ve
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nions de sortir. Le lendemain, Je fus à un autre
village appellé Ca.rmaron, distant d'iceluid'une
lieue, où ils nous receurent fort amiablement,
nous faisants festins de leur pain, citrouilles et
poisson. Pour la viande, elle y est fort rare. Le
chef du dit village me pria fort d'y séjourner,
ce que je ne peus lui, accorder, ains m'en re-
tournai à nostre.village.

Le lendemain, je partis de ce village pour al-
1er à un autre appellé Touaguainchain, et à un ouaincbain.
autre appellé Tequenonquiaye, esquels nous
fusmes receus des habitants des, dits, lieux fort
amiablement, nous faisants la meilleurecbère
qu'ils pouvoient de leurs bleds d'Inde en plu-
sieurs façons -tant ce pays est beau et bon par
lequel il fait beau cherniner.

De là, je me. fis conduire à arbagouha, fermé
de triple palissade de bois, de la hauteur de
trente-cinq pieds, pour leur desfense et leur con-
s aion. Estant en ces lieux le i à d'aoust, j'y
trouvai treize à quatorze François qui estoient
partis devant moi de la dite rivière des Prairies.

Et voyant que les Sauvages apportoient une telle
longueur à faire leurs gros, et que j'aurais du
temps pour visiter leur,;pays:, je délibérai de
m'en aller à petites journées, de village en vil-
lage, à Cahiagué, o devoit estre le rendez-vous
de toute l'armée, distant de Carantouan dequa-
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torze lieues, et partis de ce village le 14 d'aoust
avec dix de mes compagnons. Je visitai cinq des
principaux villages, fermez de pallissades de
bois, jusques à Cahiagué, le principal village
du pays, où il y a deux cents cabannes assez
grandes , ou tous les gens de guerre se devoient
assembler. Par tous ces villages ils nous receu-
rent fort courtoisement et humainement. Ce vil-
lage est tres beau, sous la hauteur de quarante-
quatre degrez et demi de latitude, et fort dé.-
serté, où ils sèment grande quantité de bleds
dinde, qui y vient très beau, comnie aussi des
citrouilles,: herbe au soleil, dont ils font de
l'huile de la graine de laquelle ils se frottent la
teste. il est fort traversé de ruisséaux qui se des-
chargent dedans le lac: et y a force vigrnes et
prunes, qui sont très bonnes, framboises, fraises,
petites pommes sauvages, noix, et une manière
de fruict qui est de la forme et couleur de petits
citrons, comme de la grosseur"d'un oeuf La
plante qui le porte a de hauteur deux pieds et
demi,et n'aque troisà quatre feuilles pour le
pluss, de la forme de celles du figuier, et :p
porte que deux pommes chaque plante. Les
chesnes, ormeaux, et hestres y sont en quantité;
comme aussiforce sapinières, qui est la retraite
Ordinaire des' perdrix et lapins. Il yaaussi quan-
tité de petites cerises et merises; et les mesmes
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espèces de bois que nous avons'en nos forests de
France -'sont en ce' pays là. A la vérité-ce ter-
roir me semble un peu sablonneux, mais -il ne
laisse pas d'estre bon pour ceste espèce <le fro-
ment. Et en ce peu de pays j'ai recogneu qu'il
est fort peuplé d'un nombre infini d'ames, sans
en ce comprendre les autres contrées où je n ai
pas esté, qui sont (au rapport commun) autant
ou plus peuplées que ceux ci-dessus: me repré-
sentant que c'est grand'pitié que tant de créa-
tures vivent et meurent, sans avoir la cognois-
sance de Dieu, et mesmes-sans aucune religion
ni loi, soit divine, politique ou civile, establie
parmi eux. Car ils n'adorent et ne prient en au-
cune façon, ainsi que j'ai peu recognoistre en
leur conversation. Ils ont bien quelque espèce
de cérémonie entre eux, que je descrirai en son
lieu, comme pour ce qui est des malades, ou
pour sçavoir ce qui leur doit arriver, mesme
touchants les morts; mais ce sont de certains
personnages qui s'en veulent faire accroire , tout
ainsi que faisoient, ou se faisoit du temps des
anciens Payens, qui se laissoient emporter aux
persuasions des enchanteurs et devins: néant-
moins la plus.part de ces peuples ne croyent
rien de ce qu'ils font et disent. Ils sont assez
charitables entre eux, pour ce qui est des vi-
vres, mais au reste fort avaricieux, et ne'don-
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nent rien pour rien. Ils sont couverts de peaux
de cerfs et castors, qu'ils traittent avec les AI-
goumequins et Nipisierinij, pour du bled d'Inde,
et farines d'icelui.
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CHAPITRE VIL.

Nostre arrivée à Cahia8ué. - Description de, la beauté du pays.
- Naturel des Sauvages qui y habitent, et les incomnodfitez
que nous receusmes.

LE dix-septiesme jour d'Aoust arrivai à
Cahiagué, où je fus'receu avec grande allégresse

et recognoissance de tous les Sauvages du pays.
Ils receurent nouvelles, comme ncertaine nation
de leurs alliez, qui habitent à. trois bonnes jour-
nées plushaut que les Entouhonoronsy ausquels
les Hiroqnois font aussi la guerrec,-les vo- °

loient assister en ceste expédition de cinq
cents bons hommes, et faire alliance, et jurer
aiitié avec nous , ayants grand désirde nous
voir, et que nous fissions laguerre tous. en-
semble, et tesmoignoient' avoir idu:contente-
ment de nostre cognoissance: et moipareille-
ment 'a voir irouvé ceste opportunit.é ,pour le
désir qei j'avoisde sçavoir des nouvelles de ce
pays là Ceste ationest foft belliqueuse, à ce que
tiennent éuxde lia nation des Attigouantans.
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Il n'y a que trois villages qui sont au milieu de
plus de vingt autres, ausquels ils font la guer-
re, ne pouvants avoir de secours de leurs amis,
d'autant qu'il faut passer parle pays des Chouon-.
touaroüon , qui est fort peuplé, ou bien faudroit
prendre un bien grand tour de chemin.

Arrivé que je fus en ce village, où il me con.
vint séjourner, attendant que les hommes de
guerre vinssent des villages circonvoisins, pour
nous en aller au plus tost qu'il nous seroit pos.
sible; pendant lequel temps on estoit tousjours
en festins et dances, pour la resjouissance en
laquelle ils estoient de nous voir si résolus de
les assister en leur guerre, et comme s'asseu~
rants desjà de la victoire.

La plus grande partie de nos gens assemblez,
nous partismes du village le premier jour de
septembre, et passasmes sur le bord d'un petit
lac-;, distant'dudit village de trois lieues, où il
se fait'de grandes pescheries de poisson, qu'ils
conservent pour l'hyver.,Il y a un autre lac tout
joignant, qui a vingt-six lieues de circuit, des-
cendantdans le petit par un endroit où se fait la
Grande pesche dudit poisson; par le moyen de
quantité de pallissades, qui. ferment presque le
destioit; y.laissant seulement de petites ouver-
tures où ils mettent leurs filets, où le poisson se
prend, et ces deux lacs se deschargent dans la
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mer douce. Nous sesjournasmes quelque peu en
ce lieu pour attendre le reste de nos Sauvages,
où estants tous assemblez avec leurs armes, fa-,
rines, et choses nécessaires, on se, délibéra de
choisir des hommes des plus résolus qui se trou-.
veroient en la troupe pour aller donner advis de
nostre partement à ceux qui nous devoient as-
sister de cinq cents hommes pour nous joindre,
afin qu'en un mesrne temps nous nous trouvas-
sions devant le fort des ennemis. Ceste déIþkéra-
tion prinse, ils dépeschèrent deux canots ; avec
douze Sauvages des plus robustes, et par imesme
moyen l'un de nos truchements, qui me pria lui
permettre faire le voyage; ce que je lui accordai
facilement, puisqu'il en avoit la volonté, et par
ce moyen verroit leur pays, et recognoistroit les
peuples qui y habitent. Le danger n'estoit -pas
petit, d'autant, qu'il falloit passer par le milieu
des ennemis. Nous continuasmes nostre chemin
vers les ennemis, et fismes environ cinq à six

lieues dans ces' lacs, et de là les Sauvages por-
tèrent leurs canots environ dix lieues par terre,
et rencontrasmes un autre lac de l'estendue de
six à sept lieues de long, et trois de large.:C'est
d'où sort une rivière qui se va descharger dans
le grand lac. des Entouhonorons. Et:ayants tra-
versé ce lac, nous passasmes un sault d'eau,
continuantle cours de la dite rivière, tousjours



334 VOYAGES

aval, environ soixante-quatre lieues, qui est

l'entrée du dit val desEntouhonorons, et passas-

mes cinq saults par terre, les uns de quatre à

cinq lieues de long, où y a plusieurs lacs qui

sont d'assez belle estendue ; comme aussi la dite

rivière qüi passe peri, est fortýabondante en

ho s poissons, et est tout ce' pays fort beau et
ileanteetfrer-

di pays. plaisant. Le long du rivage il semble que les

arbres y aient esté plantez par plaisir en la plus-

pàrtes endroits :caussi que tous 'ces pays ont

esté-autrefois habitez de Sauvages, qui 'depuis

ônt esté contraints de labandonner, pour la

crainte de leurs ennemis. Les vignes et noyers

y sont en grande quantité, et les raisins yvien-
neit a- aturité, mais il y reste tousjours

une aig'teurcere', ce.qui provierit àfaute d'estre
cultivez,: car ce qui est déserté en -ces lieux est

assez agréable.'

Inventon de 'La ihasse des cerfs et des ours y est fort fré-
prendreetchas-

Slors:' quente. Nousy chassasmeset*en piismes bon nom-
cerfs, el toute
rre de venai-sn e sibre en descendant. Pòur ce faire *,ils se mettoient

quatré OU ingcentsSauvagesen:h ayedans le bois,
jusques à,e qu'ils eussent atteints certaines poin-

tes "idon ient dans la rivière etpuis narchants

parorde; ayants laret la fiesche en la main, en

criant etmenant un grand bruict pour estonner les

bestes, iIs vont tousjours j usquesà ce qu'ils vien-

nentauboutde la poin te.Or tousiesanimaux qui se
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trouvent entrela pointe etlcs chasseurs, sont con-
traintsde sejetter à l'eau, sinon qu'ils 'pssentà la
merci des fleschesquileursont tirées par les chas-
seurs, et cependant les Sauvages qui sont dans les
canots posez etmis exprès sur le:bord du-rivage,
s'approchent des' cerfs, et 'utrs animiaux classez
et harrassez, et fort estonnez. Lorsles *hàsseurs
les tuent facilement avec des lames d'espées emi:-
manchées au bout d'un bois-,en façon de demi-
pique , et font ainsi leur chasse-; comme aussi
au semblable dans les islés, où il y en a à quan-
tité. Je prenois un singulier plaisir à les voir
ainsi chasser, remarquant leur iustrië.il en
fut tué beaucoup de coups d'harquebuze, dont
ils s'estonnoient fort. Mais il arriva par mallieur
qu'en tirant sur un cerf, un Sauvage :se ren cdp

SAccident par
contra devani le coup, et fut blessé d'une ar- ad

quebuzade, n'y pensant nullemnent, comme iii
est à présupposer, dont il s'ensuivit une grande
rumeur entre eux, qui iéanmoins s'appaisa, en
donnant quelquee présents au blessé, qui est la
façon ordinaire pour appaiseret am ortir les que-ý po;me d:

M fitiez.relles.jEt où le'blessé décéieroit on fait lëýpre-"
sents et dons aux-pa-ents de cuUi qui aura esté
tué. PourIle gibbier, il esten grand euhntité
lors de la saisonA ä y aussi forcegnrués bian-e
ches èomme'les cynes, et plusieurs ates- Aonae
p % e c e s ,ôa t s n l e à e u d F r a n c e . d 'o i s e a u x d e

pèces .d'o'iseauíx ýs-eiblab!ë es;,à- n cëxd.rñe
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Nous fusmes àpetites journées jusques sur le
bord du lac des;Entouhonorons, tousjours chas-
sants, comme dit est ci-dessus où,estants, nous
fismes la traverse en run des bouts, tirant -à
l'Orient, qui est l'entrée de la grande rivi're
Sainct Laurent, par la hauteur de quarante-trois
degrez de latitude, où il y a de belles isles fort
grandes en ce passage. Nous fismes environ qua-
torze lieues pour passer jusques à l'autre costé
du lac, tirant au sudy vers les terres des enne-
mis. Les Sauvages cachèrent -tous leurs canots
dans les bois, proche du rivage. Nous fismes

par terre environ quatre lieues sur une plaine de
sable . où je remarquai un pays fort agréable
et beau, traversé ,de:pusieurs .petits ruisseaux,
et deux petites rivières qui se deschargent audit
lac, 'et force estangs et prairies, où il y avoit un

daivndance nombre infini de gibbier, force vnignes, et beaux

Chastn. boisý,grand nombre de chataigniers, dont le
fruict estoit encore en, son escorce, qui est fort
petit, -mais d'un' bon goust. Tous les canots es-
tants ainsi cachez ,nous laissasmes le rivage du

lac, qui a quatre-vingts lieues de long, et vingt-
cinq de large ; la pla grande partie: duquel est

habité de Sauvages sur -les costes des-rivages d'i-
celui, et continuasmes nostré, chemin par terre
vingt!ý cinq à. trente ?lieues. Durant, quatre jour-
nées, nous traversasmes quantité de ruisseaux,
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et une rivière, procédante d'un lac qui se des-
charge dans celui des Entouhonorons. Ce lac est
de l'estendue de vingt-cinq ou trente lieues de
circuit, où il y a de belles isles, et est le lieu où
les Hiroquois ennemis font leur pesche de pois-
son , qui y est en abondance.

Le 9 du mois d'octobre, nos Sauvages allants s.
prennent c!t-
femmes prisonà

pour descouvrir, rencontrèrent onze Sauvages ilpre o

qu'ils prindrent prisonniers, à sçavoir quatre
femmes, trois garçons, une fille, et trois hom-
mes, qui alloient à la pesche de poisson, esloi-
gnez du fort des ennemis de quatre lieues. Or
est à noter que l'un des chefs voyant ces prison- crctéon

tre We; femmles

niers, coupa le doigt à une de ces pauvres fem- "

mes pour commencer leur supplice ordinaire.
Sur quoi je survins sur ces entrefaites, et blas-
mai le capitaine Hiroquet, lui représentant que
ce n'estoit l'acte d'un homme de guerre , comme
il se disoit estre, de se porter cruel envers les
femmes, qui n'ont desfense aucune que les pleurs,
lesquelles à cause de leur imbécillité et foiblesse
on doit traiter humainement. Mais au contraire
qu'on jugeroit cet acte provenir d'un courage vil
et brutal, et que s'il faisoit plus de cruautez, 
il ne me donneroit courage de les assister, ni
favoriser en leur guerre. A quoi il nie répliqua
pour toute response, que leurs ennemis les trait-
toient de mesme façon. Mais puisque ceste fa-
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çon m'apportoit du desplaisir, il ne feroit plus
rien aux femmes, mais bien aux hommes.

Le lendemain, sur les trois heures après midi,
arrivasmes devant le fort de leurs ennemis,

Guerre con- où les Sauvages firent quelques escarmouches
q."o"s ° les uns contre les autres, encores que nostre

dessein· ne fust de nous descouvrir jusques au
lendemain : mais l'impatience de nos Sauvages
ne le peut permettre, tant pour le désir qu'ils
avoient de voir tirer sur leurs ennemis, comme
pour délivrer quelques-uns des leurs qi s'es-

toient par trop engagez. Lors je m'approchai,
et y fus, mais avec si peu d'hommes que j'avois:
néantmoins nous leur monstrasmes ce qu'ils n'a-.
voient jamais veu, ni ouï. Car aussi tost qu'ils
nous veirent, et entendirent les coups d'har-

sativage quebuze, et les balles siffler à leurs oreilles, ils
harquebuzades. se retirèrent promptement en leur fort, empor-

tants leurs morts et blessez: et nous aussi sem-
blablement fismes la retraite en nostre gros, avec
cinq ou six des nostres blessez, dont l'un mourut.

Cela estant fait, nous nous retirasmes à la
portée d'un canon, hors de la veue des ennemis,
néantmoins contre mon advis, et ce qu'ils m'a-
voient promis. Ce qui m'esmeut , à leur user et

dire des paroles assez rudes et fascheuses, afin
de les inciter à se mettre en leur devoir, et pré-
voyant que si toutes choses alloient à leur fan-
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taisie, et selon la conduite deleur conseil, il n'en
pouvoit réussir que du mal à leur perte et ruine,
Néantmoins je ne laissai pas de leur envoyer et
proposer des moyens dont il falloit user pour
avoirleurs ennemis, qui fust de faire un cavalier
avec de certains bois, qui leur commanderoit par r"

dessus leurs pallissades, sur lequel on poseroit
quatre ou cinq de nos harquebuziers, qui tire-
roient par dessus leurs pallissades et galleries,
qui estoient bien munies de pierres, et par ce
moyen on deslogeroit les ennemis qui nous of-
fensoient de dessus leurs galleries, et cependant
nous donnerions ordre d'avoir des.ais pour faire
une maniere de mantelets, pour couvrir et garder
nos gens des coups de flesches et de pierres.
Lesquelles choses, à sçavoir le dit cavallier et
les mantelets, se pourroient porter à la main à
force d'hommes; et y en avoit un fait en telle
sorte, que l'eau ne pouvoit pas esteindre le feu,
que l'on appliqueroit devant le fort; et ceux qui
seroient sur le cavalier feroient leur devoir,
avecquelques ýharquebuziersqjui y seroient logez,
et en ce faisant nous enous défendrions, en sorte
qu'ils ne pourroient approcher pour esteindre
le feu que nous appliquerious à leurs clostures.
Ce que trouvants bon , le lendemain ils se mi-
rent en besongue pour bastir et dresser les dits
cavalier et -mantelets; et firent telle diligence,

22.
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qu'ils farent faits en 'moins de quatre heures.
Ils espéroient que le dit jour les cinq cents
hommes promis viendroient,' desquels néant-
moins on se doutoit, parce que ne s'estants point
trouvez au rendez-vous, comme on leur avoit
donné charge, et l'avoient promis, cela affligeoit

Façon de fort nos Sauvages. Mais voyants qu'ils estoient
bon nombre pour prendre leur fort, et jugeant
de ma part que la longueur -en toutes affaires
est tousjours préjudiciable, du moins à beau-
coup de choses, je pressai d'attaquer le dit fort,
leur remonstrant que les ennemis ayants reco-
gnea leurs forces, et l'effect de ios armes, qui
perçaient ce qui estoit à l'espreuve des flesches,
ils se seroient barricadez et couverts, comme
de ïfaict ils y remédièrent fort bien: car leur
village estoit enclos de quatre bonnes pallis-
sades de grosses pièces de bois entrelassées les
unes parmi les autres, où il n'y avoit pas plus
de demi - pied d'ouverture entre deux, de la
hauteur de trente pieds, et les galeries comme
en m'anière de parappet, qu'ils avoient garnies
de doubles pièces de bois, à l'espreuve de nos
harquebuzes, et estoie~nt proches d'un estang, où
l'eau ne leur manquoit aucunement , avec quan-
tité de goutières qu'ils avoient mises entre deux,
lesquelles jettoient l'eau au dehors, et la met-
toient par dedans à couvert pour esteindre le
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feu. Voilà la façon dont ils usent tant en leurs
fortifications, qu'en leurs desfenses, et bien plus
forts que les villages des Attigouanans, et autres.

Donc nous nous approchasmes pour attaquer
ce, village, faisant porter nostre cavalier par
deux cents hommes des plus forts, qui le po.-
sèrent devant-à la longueur d'une pique, oùje
fis monter quatre harquebuziers, bien à couvert
desflesches et pierres qui leur pouvoient estre ti-
rées etjettées. Cependant l'ennemi ne laissa pour
cela de tirer et jetter grand nombre de flesches
et de pierres par dessus leurs pallissades. Mais la
multitude des coups d'harquebuse qu'on leur ti-
roit, les contraignit de desloger, et d'abandonner
leurs galleries. Et comme on portoit le cavalier,
au lieu d'apporter les mantelets par ordre , et
celui où nous devions mettre le feu, ils les aban-
donnèrent, et se mirent à crier contre leurs en-
nemis, en tirant des coups de flesches dedans
le.fort, qui ( à mon opinion), ne faisoient pas
beaucoup d'exécution. Il les faut excuser, car ce
ne sont pas gens de guerre, et d'ailleurs ils ne
veulent point de discipline, ni de correction ,Velent int

et ne font que ce qui leur semble bon. C'est pour-
quoi inconsidérément on mit le feu contre
le fort tout au rebours de bien, et contre le
vent, tellement qu'il ne fit aucun effect. Le
feu passé, la plus part des Sauvages.,comm en:.



cerent à apporter du bois contre les pallissades,
mais en si petite quantité, que le feu ne fit grand
effect: aussi le désordre qui survint entre ce
peuple fut si pi'and, qu'on ne se pouvoit en-
tendre. J'avois beau crier après eux, et leur re-

ïonstrer au niieux qu'il m'ëstoit possible, le
'danger où ils se mèttoient par leur mauvaise in-
telligerice, -mais ils -'entendoient rien pour le
-grand bruit qu'ils faisoient. Et voyant que c'es-
toit me romipre la teste de crier, et que nes re-

înonstrañès es toientvaines, et n'y avoit moyen
de remédièr à ce désordre,jerne résluis avec meis

Rens de faire ce qui më seroit possible, et tirer
sur ceux que nous pourrions descouvrir; et ap-

percevoir. Cependant les ennemis faisôient profit
de nostrë désordre : ils alloiën't à l'eau - et en

jettoient en telle abondance , qu'on eusttdit que
c'estoient rûisseaux qui tomboient par leurs gou-
tières, tëllemet qu'en moins de rien le feu fut

dutout estehit , et ne cessoient de tirer plusieurs

deoups de fléëhes, qui tànbioient iar nous comme
gresle. Cexqui estoient aur le cavalier ýen ttè-

rént eët e'st rpièrent beaucoup. Nôns fusmes en

ce comibat eVirÔn tois hèeWrês. Il y eut deux
~de'nos Chefs, ét des principaux blessez, à sça-
'voir u ù appellé dhategs ai, l'autre Orani, et

envii uin'd'autres particuliêrs. ILes autres
dë kur costé µríts leurs 'gens ilessez, et quel-
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ques-uns de leurs Chefs , commencèrent à parler
de retraite, sans plus combattre, attendants les
cinq cents hommes, quine devoient plus guères
tarder à venir, et ainsi se retirèrent, n'ayants
que ceste boutade de désordre. Au reste, les,,,..ls Sauva

Chefs n'ont point de commandement absolu sur daudit-r

leurs compagnons, qui suivent leur volonté,
et font à leur fantaisie, qui est la cause de leur
désordre, et qui ruine toutes leurs affaires. Car
ayant résolu quelque chose entre eux, il ne
faudra qu'un bélistre, pour rompre leur réso-
lution, et faire un nouveau dessein. Ainsi les
uns pour les autres ils ne font rien, comme il
se peut voir par ceste expédition.

Ayant esté blessé de deux coups de flesche
l'un dans la jambe et l'autre au genouil, qi
m apporta une grande incommodité, nous nous
retirasmes en nostre fort. Où estants tous as-
semblez, je leur fis plusieurs remonstrances sur
le désordre qui s'estoit passé; mais tous mes dis-
cours ne servivent de rien, et ne les esmeurent
aucunement, disants que beaucoup des leurs.
avoient esté blessez, et moi-mesme, et que cela
donneroit beaucoup de fatigue et d'incormmodité
aux autres faisant la retraite., pour les porter.
Que de retourner plus contre leurs ennemis,
coime je le, leur proposois, il n'y avoit aucun
:moyen: mais bien qu'ils attendroient encores

3



quatre jours les cinq centshommes qui devoient
venir, et estants venus, ils feroient encores un
second effort contre leurs ennemis, et exécu-
teroient mieux ce que je leur dirois, qu'ils n'a-
voient fait par le passé. Il en fallut demeurer là,
à mon grand regret.

Le lendemain, il fit un vent fort impétueux qui
dura deux jours, grandement favorable à mettre
de rechef le feu au fort des ennemis; sur quoi je
les pressai fort: mais craignants d'avoir pis, et
d'ailleurs se représentants leurs blessez, cela fut
cause qu'ils n'en voulurent rien faire.

Nous fusmes campez jusques au 16 du dit
mois, où durant ce temps il se fit quelques escar-
mouches entre les ennemis et les nostrés, qui
demeuroient le plus souvent engagez parmi eux,

plustost par leur imprudence que faute de cou-
rage; et vous puis certifier qu'il nous falloit à
toutes les fois qu'ils alloient à la charge, les aller
desgager de la presse, ne se pouvants retirer
qu'en faveur de nos harquebuzades , que les en-
nemis redoutoient et appréhendoient fort. Car si
tost qu'ils apercevoient quelqu'un de nos har-
quebuziers, ils se retiroient promptement, nous
disants par forme de persuasion, que nous ne
nous ineslassions point en leurs combats, et que
leurs ennemis avoient bien peu de courage de
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nous requérir de les assister, avec tout plein
d'autres discours sur ce sujet.

Voyants queles cinq cents hommes ne venoient '

point, ils délibérèrent de partir, et faire retraite
au plus tost, et commencèrent à faire certains
paniers pour porter les blessez, qui sont mis là
dedans, entassez en un monceau, pliez et gar-
rotez de telle façon , qu'il est impossible de se
mouvoir, moins qu'un petit enfant en son mail-
lot , et n'est pas sans leur faire ressentir de
grandes douleurs. Je le puis certifier, ayant esté
porté quelques jours sur le dos de l'un de nos
Sauvages, ainsi lié et garroté, ce qui me faisoit
perdre patience. Aussi tost que je peus avoir la
force de me soustenir, je sortis de ceste prison,
ou à mieux dire, de la gehenne.

Les ennemis nous poursuivirent environ demi-
lieue de loin, pour essayer d'attraper quelques-
uns de ceux qui faisoient l'arrière-garde': mais
leurs peines furent inutiles, et se retirèrent.

Tout ce que j'ai remarqué de bon en leur de- ;
retraite

guerre, est qu'ils font leur retraite fort seurement,
mettants tous les blessez et les vieux au milieu
d'eux, estants sur le devant, aux aisselles, et sur
le derrière bien armez, et arrangez par ordre de
la façon jusques à ce qu'ils soient e'n lieu de seu-
reté, sans rompre leur ordre. Leur retraite estoit
fort longue, comme de vingt-cinq à trente lieues,
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qui donna beaucoup de fatigue aux blessez, et
à ceux qui les portoient, encores qu'ils se chan-
geassent de temps en temps.

Le 18 du dit mois il tomba force n'ges , qui
dur'èrent fort peu, avec un grand vent, qui nous
incommoda fort: néantmoins nous fismes tant
que nous arrivasmes sur le bord du dit lac <les
Entouhonorons, et au lieu où estoient nos canots
cachez, que l'on trouva tout entiers , car on
avoit eu crainte que les ennemis les eussent
rompus. Estants tous assemblez , et prests de se
retirer à leur village, je les priai de me remener
à nostre habitation, ce qu'ils ne voulurent m'ac-
corder du commencement : mais enfin ils s'y
résolurent, et cherchèrent quatre hommes pour
me conduire, lesquels s'offrirent volontairement.
Car (comme j'ai dit ci-dessus) les chefs n'ont
point de commandement sur leurs compagnons,
qui est cause que bien souvent ils ne font pas ce
qu'ils voudroient bien. Ces quatre hommes es-
tants prests, il ne se trouva point de canot,
chacun ayant affaire du sien. Ce n'estoit pas me
donner subject de contentementaucontraire cela
n'affligeoit fort, d'autant qu'ils m'avoient pro-
mis -de me remener et conduire après leur guerre
à nostre habitation: outre que fjestois fort mal
accommodé pour hyverneravec eux, car autre-
ment je ne m'en fusse pas soucié. Quelques jours
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après, j'aperceus que leur dessein estoit de me
retenir, et mes compagnons aus::i, tant pour
leur seureté, craignants leurs ennemis, que pour
entendre ce qui se passoit en leurs conseilset
assemblées, que pour résoudre ce qu'il convenoit
faire:à l'advenir.

Le lendemain 28 du dit mois, chacun com-
mença à se préparer, les uns pour aller à la chasse
des cerfs, les autres aux ours , castors, autres
à la pesche du poisson, autres à -se retirer en
leurs villages. Et pour ma retraite et logement,
il y eut un des principaux chefs appelé Darontal,
avec lequel j'avois quelque familiarité, qui me
fit offre de sa cabanne, vivres et cormnoditez,
lequel prit aussi le chemin de la chasse du cerf,
qui est tenue pour la plus noble entre eux. Après te la plus

avoir traversé le bout du lac de la dite isle, nous
entrasmes dans une rivière environ douze lieues,
puis ils portèrent leurs canots par terre demi-
lieue, au bout de laquelle nous entrasmes en un
lac qui a d'estendue dix à douze lieues de circuit,
où il y avoit grande quantité de gibbier, comme La oÙiiya-grandequntii

cygnes, grues blanches, outardes, canards, de ibbier.

sarcelles, mauvis, allouettes, beccassines, oyes,
et qlusieurs autres sortes de volatilles quel'Ion
ne peut nombrer., dont-jlen tuai bon nombre,
qui nous servitibien, attendantila .prise ide.quel-

que cerf, auquelblieu nous fusmes en un -certain
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endroit esloigné de dix lieues, où nos Sauvages
jugeoient qu'il y en avoit quantité. Ils s'assem-
blèrent vingt-cinq Sauvages, et se mirent à bastir
deux ou trois cabannes de pièces de bois, accom-

d n modées les unes sur les autres, et les calfeuterèrent
avec de la mousse, pour empescher que l'air n'y
entrast,Ies couvrant d'escorces d'arbres.Ce qu'es-
tant fait, ils furent dans le bois, proche d'une
petite sapinière, où ils firent un clos en forme
de triangle, fermé des deux costez, ouvert. par
l'un d'iceux. Ce clos fait de grandes palissades
de bois fort pressées, dela hauteur de huit à neuf
pieds, et de long de chacun costé près de mille
cinq cents pas; au bout duquel triangle y a un
petit clos, qui va tousjours en diminuant, cou-
vert en partie debrauchages,y laissant seulement
une ouverture de cinq pieds, comme la largeur
d'un moyen portail, par où les cerfs devoient
entrer. Ils firent si bien, qu'en moins de dix
jours ils mirent leur clos en estat. Cependant
d'autres Sauvages alloient à la pesche du poisson,
comme .truites et brochets de grandeur mons-
trueuse, qui ne nous manquèrent en aucune
façon. Toutes choses estants faites, ils partirent
demi-heure devant le jour pour aller dans le
bois,, à quelque demi-lieue de leur dit clos,
s'esloignant les uns des autres de quatre-vingts
pas, ayant -chacun deux bastons, desquels ils
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frappent l'un sur l'autre, marchant au petit pas
en cet ordre , jusques à ce qu'ils arrivent à leur
clos. Les cerfs oyants ce bruit s'enfuient devant
eux , jusques à ce qu'ils arrivent au clos, où les
Sauvages les pressent d'aller, et se joignent peu
à peu vers l'ouverture de leur triangle, où les
cerfs coulent le Iong des dites palissades, jusques
à ce qu'ils arrivent au bout, où les Sauvages les
poursuivent vivement, ayants Parc et la flesche
en main, prests à descocher, et estants au bout
de leur dit triangle, ils commencent à crier et
contrefaire les loups, dont y a quantité, qui
mangent les cerfs: lesquels oyants ce bruit ef-
froyable, sont contraints d'entrer en la retraitte
par la petite ouverture, où ils sont poursuivis
fort vivement à coups de flesches, et là sont pris
aisément : car cette retraitte est si bien close et
fermée, qu'ils n'en peuvent sortir. Il y a un
grand plaisir en ceste chasse, qu'ils continoient
de deux jours en deux jours, si bien qu'en trente-
buict jours ils en prirent six vingts, desquels ils
se donnent bonne curée, réservants la graisse
pour l'hyver, et en usent comme nous faisons du
beurre, et quelque peu de chair qu'ils emportent
à leurs maisons, pour faire des festins entre eux,
et des peaux ils en font des habits.

Ils ont d'autres inventions à prendre les cerfs,
comme au piége dont ils en font mourir beau-



coup. Voilà comme nous passasmes le temps at-.
tendant la gelée, pour retourner plus aisément,
d'autant que le pays est grandement maresca-
geux.

Au commencement que nous sortismes pour
aller chasser, je m'engageai tellement dans les
bois à poursuivre un certain oiseau, qui me
senibloit estrange, ayantle bec approchant d'un
perroquet, et de la grosseur d'une poulle, le
tout jaulne, fors la teste rouge, et les ailes
bleues, et alloit de vol en vol comme une per-
drix. Le désir que.j'avois de le tuer, me le fit
poursuivre d'arbre en arbre fort long-temps,
jusques à ce qu'il s'envolla. Et perdant toute es-
pérance, je voulus retourner sur mes brisées,
où je ne trouvai aucun de nos chasseurs, qui
avoient tousjours gaigné pays jusques à leur
clos: et taschant de les attraper, allant ce me

"anssembloitdroit ou estoit ledit clos, je mesgarai
parmi les forests, a-lint tantost d'un costé, tan-
tost d'un autre,-sans me pouvoir recognoistre,
et la naict survenant, je la passai au pied d'un
grand arbre. Le lendemain, je commençai à
faire chemin jusques sur les trois heures du soir,
où je rencontrai un petit estang dormant, et y
apperceus du gibbier , et tuai trois ou quatre
oiseaux. Las et recreu, je commençai à me re-
poser , et faire cuire ces oiseaux, dont je me re--
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peus. Mon repas pris, je pensai à part moi ce
que je devois faire, priant Dieu qu'il lui pleust
m'assister en mon infortune dans ces déserts;
car trois jours durant, il ne fit que de la pluie
entre-mesiée de nège.

Remettant le tout en sa miséricorde, je re-
pris courage plus que devant, allant çà et là tout
le jour sans appercevoir aucune trace ou sentier
que celui des bestes sauvages, dont j'en voyois
ordinairement hon nombre ; et passai ainsi la
nuict sans aucune consolation. L'aube du. jour
venu (après avoir un peu repeu ), je pris réso-
lution de trouver quelque ruisseau, et le cos-
toyer, jugeant qu'il falloit de nécessité qu'il
s'allast descharger en la rivière, ou sur le bord
où estoient nos chasseurs. Ceste résolution prise,
je l'exécutai si bien , que sur le midi, je -me
trouvai sur le bord d'un petit lac, comme de
lieue et demie, où j'y tuai quelque gibbier, qui
m'accommoda fort, et avois encores huict à dix
charges de poudre. Marchant le long de la rive
de ce lac pour voir où il deschargeoit, je trou-
vai un ruisseau assez spacieux, que je suivis

jusques sur les cinq heures du soir, que j'en-
tendis un grand bruit : et prestant l'oreille, je
ne peus comprendre ce que c'estoit, jusques,à
ce que j'entendis ce bruit plus clairement, et
jugeai que c'estoit un sault d'eau de la rivière
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que je cherchois. M'approchant de plus près,
j'apperceus une escluse, ou estant parvenu, je
me rencontrai en un pré fort grand et spacieux,
où il y avoit grand nombre de bestes sauvages.
Et regardant à la main droite, je veis la rivière

large et spacieuse. Désirant recognoistre cet en-
droit, et marchant en ce pré, je me rencontrai
en un petit sentier, où les Sauvages portent
leurs canots. Ayant bien considéré ce lieu, je
recogneus que c'estoit la même rivière, et que
j'avois passé par là. Bien aise de ceci, je soupai
de si peu que j'avois, et couchai là la nuict.
Le matin venu, considérant le lieu où j'estois,
je jugeai par certaines montagnes qui sont sur le
bord de la dite rivière, que je ne m'estois point
trompé, et que nos chasseurs devoient estre
au-dessus de moi de quatre ou cinq bonnes
lieues, que je fis à mon aise, costoyant le bord
de la dite rivière, jusques à ce que j'apperceus
la fumée de nos dits chasseurs: auquel lieu j'ar-
rivai avec beaucoup de contentement, tant (le
moi, que de deux qui me cherchoient, et avoient
perdu espérance de me revoir; et me prièrent
de ne m'escarter plus d'eux, ou que le portasse
mon cadran sur moi, lequel j'avois oublié, qui
m'eust peu remettre en mon chemin. Ils me di-
soient, Si tu nefuisses venu, et que nous n'eus-
sions peu te trouver, nous ne serions -plus allez
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aux François, de peur qu'ils ne nous eussent

accusez de l'avoir fainourir. Du depuis, Da-
routal est oit fort soigrnux de moi quand j'allois
à la chasse,' me donnant tousjours un Sauvage
pour m'accompagner.

Retournant à mon propos ils ont une cer-
taine resverie en ceste chasse-, telle qu'ils croyent
que s'ils faisoient rostir de la viande prise en
ceste façon, ou qu'il tombast dé la graisse dans
le feu, ou que quelques os y fussent jettez, qu'ils
ne pourroient plus prendre de cerfs, et, pour
ce sujet, me prioient de n'en point faire rostir.
Pour ne les scandaliser, je m'en déportois, es-
tant devant eux : puis leur ayant dit que j'en
avois fait rostir ils ne me vouloient croire, di-
sants que si cela eust esté, ils n'auroient pris
aucuns cerfs, telle chose ayant esté commise.

TOME 1.
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CHAPITRE VIII.

Comme les Sauvages traversent les glaces. - Des peuples du
Petum. - Leur forme de vivre. - Peuples appelez la nation
neutre.

LE quatriesme jour de décembre, nous par-
tismes de ce lieu, marchant sur la rivière qui
estoit gelée, et sur les lacs et estangs glacez,
et par les bois, l'espace de dix-neuf jours, qui
n'estoit pas sans beaucoup de peine et travail,
tant pour les Sauvages qui estoient chargez de
cent livres pesant chacun, comme de moi-même
qui portois la pesanteur de vingt livres. Il est
bien vrai que j'estois quelquefois soulagé par
nos Sauvages, mais nonobstant je ne laissois pas
de recevoir beaucoup d'incommoditez. Quant
à eux, pour traverser plus aisément les glaces,
ils ont accoustumé de faire de certaines trais-
nées de- bois, sur lesquelles ils mettent leurs
charges, et les traisnent après eux sans aucune
difficulté,*et vont fort promptement. Quelques

jours après, il arriva un grand dégel qui nous
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tourmenta grandement ; car il nous falloit passer
par dedans des sapinières pleines de ruisseaux ,
estangs, marais et pallus, avec quantité de boi-
sées renversées les unes sur les autres, qui nous
donnoit mille maux, avec des embarrassements
qui nous apportoient de grandes incommodi-
tez, pour estre tousjours mouillez jusques au-
dessus du genouil. Nous fusmes quatre jours
en cet estat, à cause qu'en la plus grande partie
(les lieux les glaces ne portoient point : et fis-
mes tant, que nous arrivasmes à nostre village,
le vingt-troisiesme jouri du dit mois, où le capi-
taine Yroquet vint hyverner avec ses compa-
gnons, qui sont Algoumequins, et son fils,
qu'il amena pour faire traitter et panser, lequel
allant à la chasse avoit esté fort offensé d'un
ours, le voulant tuer.

M'estant reposé quelques jours, je délibérai
d'aller voir les peuples en l'hiver, que l'esté et
la guerre ne m'avoient peu permettre de visi-
ter. Je partis de ce village, le 14 de janvier en-
suivant, après avoir remercié mon hoste du
bon traittement qu'il m'avoit fait : et croyant
ne le revoir de trois mois, je prins congé de
lui. Menant avec moi quelques François, je
m'acheminai à la nation du Petum, où j'arrivai
le 17 dudit mois de février. Ces peules sèment
le maïs, appellé par deçà bled de Turquie, et
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ont leur demeure arrestée comme les autres.
Nous fusmes en sept autres villages leurs voi-
sins et alliez, avec lesquels nous contractasmes
amitié, et nous promirent de venir un bon
nombre à nostre habitation. Ils nous firent fort
bonne ch're, et nous firent présent de chair et

poisson pour faire festin, comme est leur cou-
tume, ou tous les peuples accouroient de toutes

parts pour nous voir, en nous faisant mille dé-
monstrations d'amitié, et nous conduisoient en
la plus-part du chemin. Le pays est rempli de
costaux, et petites campagnes, qui rendent ce
terroir agréable. Ils commençoient à bastir deux
villages, par où nous passasmes, au milieu des
bois, pour la commodité qu'ils trouvent d'y

Leur forme i e
de vivre. )astir et les enclorre. Ces peuples vivent comme

les Attignouantants, ont mesmes coustumnes, et
sont1proches de la nation neutre, qui est puis-
sante, qui tient une grande estendue de pays,
à trois journées d'eux.

Apr's avoir visité ces peuples, nous partis-
mes de ce lieu, et fusmes à une nation de Sau-
vages, que nous avons nommez les cheveux
relevez, lesquels furent fort joyeux de nous re-
voir, avec lesquels nous fismes aussi amitié; et
qui pareillement nous promirent de nous venir
trouver et voir à la dite habitation. En cet en-
droit, il m'a semblé à propos de les despeindre,
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et faire une description de leur pays, moeurs, et

façons de faire. En premier lieu, ils fontla guerre ,Fi;la guer-

à une autre nation de Sauvages, qui s'appellent gu" Iest
a dire gens de

Asistagueronon, qui veut dire gens de feu, es- en-

loignez d'eux de dix journées. Ce fait, je m'in-
formai fort particulièrement de leur pays, et des
nations qui y habitent, quelles elles sont et en
quelle quantité. Icelle nation sont en grand
nombre, et Ja plus-part grands guerriers, chas-
seurs, et pescheurs. Ils ont plusieurs chefs; qui
commandent chacun en leur contrée. Laî plus
grand' part sèment des bleds d'Inde, et autres.
Ce sont chasseurs qui vont par troupes en plu-
sieurs régions et contrées, où ils trafiquent avec
d'autres nations esloignées de plus de qtiatre à
cinq cents lieues. Ce sont les plus propres Sau-
vages en leurs mesnages que j'aie veus, et qui
travaillent le plus industrieusement aux façons
des nattes, qui sont leurs tapis de Turquie. Les
femmes ont le corps couvert, et les hommes Leurs i mi-
desconvert, sans aucune chose, sinon qu'une
robbe de fourrue , qu'ils. mettent sur leur corps,
qui est en façon de manteau, laquelle ils lais-
sent ordinairement, et principalement e. esté.
Les femmes et les filles ne sont non plus esmues
de les voir de la façon, que si elles ne voyoient
rien, qui sembleroit estrange. Elles vivent fort cnme tes

bien avec leurs maris, et ont ceste coustune que leurs mari&
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lorsqu'elles ont leurs mo:s, elles se retirent d'a-
vec leurs maris, ou les filles d'avec leurs pères et
mères, et autres parents,.s'en allants en de cer-
taines maisonnettes, où elles se retirént pendant
que le mal leur tient, sans avoir aucune com-
pagnie d'hommes, lesquels leur font porter des
vivres et commoditez jusques à leur retour; et
ainsi l'on sçait celles qui les ont , et celles qui
ne les ont pas. Ce sont gens qui font de grands
festins, et plus que les autres nations. Ils nous
firent fort bonne chère, et nous receurent fort
amiablement, et me prièrent fort de les assister

contre leurs ennemis, qui sont sur le bord de la
mer douce, esloignée de deux cents lieues; à
quoi je leur dis que ce seroit pour une autre
fois, n'estant accommodé des choses nécessaires.

Il y a aussi, à deux ou trois journées d'iceux,
une autre nation de Sauvages, d'un costé tirant

au sud, qui font grand nombre de petum, les-
~I'rtip quelss'appellent la nation neutre, qui sont grand

nombre de tens de guerre, qui habitent vers le

milieu de la mer douce, lesquels assistent les

cheveux relevés contre les gens de feu. Mais

entre les Yroquois et les nostres, ils ont paix, et
u demeurent comme neutres. J'avois grand dési-

de voir ceste nation, mais ils m'en dissuade-

rent, disants que l'année précédente un des
nostres en avôît tùu un, estant à la guerre des.
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Entouhonorons, et qu'ils en estoient faschez:
nous représentants qu'ils sont fort subjects à la
vengeance, ne regardants point à ceux qui ont
fait le coup; mais le premier qu'ils rencontrent
de la nation, ou bien de leurs amis, ils leur font
porter la peine, quand ils en peuventattraper,
si auparavant on n'avoit fait accord avec eux, et
avoir donné quelques dons et préseits aux pa-
rents du défunct; qui m'empescha pour lors d'y
aller, encores qu'aucuns d'icelle nation nous
asseurerent qu'ils ne nous feroient aucun mal
pour cela. Ce qui nous donna subject et occasion
de restourner par le mesme chemin que nous
estions venus: et continuant mon voyage, j'allai
trouver la nation des Pisierinij, qui avoient pro- Naint des

mis de me mener plus outre en la continuation
de mes desseins et descouvertures : mais je fus
diverti pour les nouvelles qui survindrent de
nostre grand village, et des Algoumequins, d'où
estoit le capitaine Yroquet, à sçavoir que ceux
de la nation des Attignouantants avoient mis et
déposé entre ses mains un prisonnier de nation
ennemie, espérant que le dit capitaine Yroquet
deust exercer sur ce prisonnier la vengeance
ordinaire entre eux. Mais au lieu de ce, l'auroit
non-seulement mis en liberté, ains l'ayant trouvé
habille, excellent chasseur , ettenuü comme son
fils, les Attignouantants seroient entrez en ja-



lousie, et résolus de s'en venger: et de faict avoient
disposé. un homme pour entreprendre d'aller
tuer ce prisonnier, ainsi allié qu'il estoit. Comme
il fut exécuté en la présence des principaux de
la nation Algoumequine, qui indignez d'un tel
acte, et meus de colère, tuèrent sur le champ
ce téméraire entrepreneur meurtrier ; duquel
meurtre les Attignouantants se trouvants offen-
sez, et comme injuriez en ceste action, voyants
un de leurs compagnons mort, prindrent les
armes, et se transportèrent aux tentes des M-
goumequins ( qui viennent hyverner proche de
leur dit village ); lesquels offensèrent fort le dit
capitaine Yroquet, qui fut blessé de deux coups
de flesche; et une autre fois pillèrent quelques
cabannes des dits Algoumequins, sans qu'ils se
peussent mettre en défense, aussi le parti n'eust
pas esté égal. Néantmoins cela , les dits Algou-
mequins ne furent pas quittes, car il leur fallut
accorder, et contraints pour avoir la paix, de
donneraux dits Attignouantants quelques colliers
de pourceline, avec cent brasses d'icelle ce qu'ils

estiment de grande valeur entre eux: et outre ce,
nombre de chaudières'et haches, avec deux fem-
mes prisonnières en la place du mort. Bref, ils
furent en grande dissention (c'estoient aux dits
Algoumequins de souffrir- patiemment ceste
.graude furie) et pensèrent estre tous tuez, n'esý
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tants pas bien en seureté, nonobstant leurs

présents, jusques à .ce qu'ils se veirent en un

autre estat. Ces nouvelles m'affligèrent fort , me
représentant l'inconvénient qui en pourroit

arriver, tant pour eux que pour nous, qui estions
en leur pays.

Ce fait, je rencontrai deux ou trois Sauvages
de nostre grand village, qni me -sollicitèrent fort
d'y aller, pour les mettre d'accord, me disants
que si je n'y allois, aucun d'eux ne reviendroient

plus vers les François, ayants guerre avec les
dits Algoumnequins, et nous tenants pour leurs
amis. Ce que voyant, je m'acheminai au plustost,
et en passant jevisitai les.Pisierinijs pour sçavoir
quand ils seroient prests ponr le voyage du nort,
que je trouvai rompu pour le sujet de ces que-
relles et batteries, ainsi que nostre truchement
me fit entendre, et que le dit capitaine Yroquet
estoit venu à toutes ces nations pour me trouver,
et m'attendre. Il les pria de se trouver à l'habi-
tation des François, en mesme temps que lui,
pour voir l'accord qui se feroit entre eux et les
Attignouantants, et qu'ils remissentle dit voyage
du nort à une autre fois. Pour cet effect, le dit
Yroquet avoit donné de la pourceline pour rom-
pre le dit voyage , et nous promirent de se
trouver.à nostre dite habitation au mesme temps
qu'eux. Qui fut bien affligé, ce fut moi, mii'at-iurX' de;Ai
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tendant bien de voir en ceste année , ce qu'en
plusieurs autres précédentés j'avois recherché
avec beaucoup lde soing et de labeur. Ces peu-
ples vont négocier avec d'autres qui se tiennent
en ces parties septentrionales, estants une bonne
partie de ces nations en lieu fort abondant en
chasses, et où il y a quantité de grands animaux,
dont j'ai veu plusieurs peaux : et m'ayants figuré
leur forme , j ai jugé estre des buffles: aussi que
la pesche: du: poisson y est fort abondante. Ils
sont quarante jours à faire ce voyage, tant à
aller que retourner.

Je m'acheminai vers nostre dit village le quin-
ziesme jour de février, menant avec moi six de
nos gens, où estants arrivez, les habitants fa-
rent fort aises ,comne aussi les Algoumequins,
que j'énvoyai visiter par nostre truchement,
pour sçavoir comme le tout s'estoit passé tant
d'une part que d'autre, n'y ayant voulu aller
pour ne leur donner ni aux uns ni aux autres
aucun soupçon. Deux jours se pass'erent pour
entendre, des uns: et des autres comme le tout
s'estoit passé-; ce faict, les principaux et anciens
du lieu s'en vindrent avec nous, et tous ensem-
ble allasmes vers les Algoumequins , où estant
en lune deleurs cabannes, après quelques dis-
cours, ils demeurèrent d'accord de tenir, et avoir
agréable;tout ce que je dirois, comme arbitre
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sur ce subject; et ce que je leur proposerois, ils le
mettroient en exééution. Colligeant et recher-
chant la -volonté et inclination de l'une et de
l'autre partie, et jugeant qu'ils ne demandoient
que- la paix, je leur représentai que le meilleur
estoit de pacifier le tout et demeurer amis, pour
résister plus facilement à leurs ennemis ; et
partant je les priai qu'ils ne m'appelassent point a

I' aulwu ui.pour ce faire, s'ils n'avoient intention de suivre trede"IcULs dif.
fèrends.

de poinct en poinct l'advis que je leur donnerois
sur ce différend, puisqu'ils m'avoient prié d'en
dire mon opinion. Sur quoi ils me dirent de
rechef qu'ils n'avoient -désiré mon retour à autre
fin. Moi, d'autre part, jugeant bien que si je ne
les mettois d'accord, et en paix, ils sortiroient
mal contents les uns des. autres, chacun d'eux

pensant avoir le meilleur droict, aussi qu'ils ne
fussent allez à leurs cabannes , si je n'eusse esté
avec eux, ni mesme vers les François, si je ne
m'embarquois, .et prenois comme la charge et
conduitte de leurs affaires. A, cela je leur dis,
que pour mon regard je n'avois autre intention
que de m'en aller avec mon hoste, qui m'avoit
tousjours bien traitté, et mal aisément en pour-
rois-je trouver un si bon , car c'estoiten lui que
les Algoumequins mettoient la faute , disants
qu'il n'y avoit que lui de capitaine qui fist
prendre les armes.- Plusieurs. discours se passè-



rent tant d'une part que d'autre, et la fin fut

que je leur dirois mon advis, et ce qui m'en
sembleroit.

Noyant qu'ils remettoient le tout à ma vo-
lonté, comme à leur père, et me promettants en
ce faisant qu'à l'advenir je pourrois disposer
d'eux ainsi que bon me sembleroit, je leur fis

response que j'estois très aise de les voir en une
si bonne volonté de suivre mon conseil, leur
protestant qu'il ne seroit que pour le bien et
utilité des peuples.

D'autre costé j'estois fort affligé d'avoir en-
tendu d'autres tristes nouvelles, à sçavoir la
mort de l'un de leurs parents et amis, que nous
tenions comme le nostre, et que ceste mort avait
peu causer une grande désolation, dont il ne
s'en fust ensuivi que guerres perpétuelles entre
les uns et les autres, avec plusieurs grands
dommages, et altération de leur amitié, et par
conséquent' les François privez de leur veue et

fréquentation, et.contraints d'aller rechercher
d'autres nations, et ce, d'autant que nous nous

aimions comme frères, laissant à nostre Dieu le

chastiement de ceux qui l'auroient mérité.
Je ,leur remonstrai que ces façons. de' faire

entre deux'nations, amis et frères, comme ils se

disoient ,,-estoit indigné entre des hommes rai-

sônnables, ains plustost que c'estoit à faire aux
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bestes brutes. D'ailleurs qu'ils estoient assez
empeschez à repousser leurs ennemis qui, les
poursuivoient , les battants le plus souvent, et
les prenants prisonniers jusques dans leurs vil-
lages : lesquels voyants une telle division, et des
guerres civiles entre eux, se resjouiroient et en
feroient leur profit, et les pousseroient et en-
courageroient à faire et exécuter de nouveaux
desseins, sur l'espérance qu'ils auroient de voir
bientost leur ruine, du moins s'affoiblir par
eux-mesmes, qui seroit le vrai et facile moyen
pour les vaincre et triompher d'eux, et se rendre
les maistres de leurs contrées,, n'estants point
secourus les uns des autres. Qu'ils ne jugeoient
pas le mal qui leur en pouvoit arriver. Que
pour la mort d'un homme, ils en mettoient dix
mille en danger de mourir, et le reste de de-
meurer en perpétuelle servitude. Qu'à la vérité
un hormme estoit de grande conséquence, mais
qu'il falloit regarder comme il avoit esté tué, et
considérer que ce n'estoit pas de propos délibéré,
ni pour commencer une guerrecivile parmi eux,
cela estant trop évident que le défunct avoit
premièrement offensé, en ce que de guet-à-pens
il avoit tué le prisonnier dans leurs cabannes,
chose trop audacieusement entreprise, encores
qu'il fust ennemi.

Ce qui esmeuit les Algounequins car voyants



un homme si téméraire d'avoir tué un autre en
leurcabanne, auquel ils avoient donné la liberté,
et le tenoient comme un d'entre eux, ils furent
emportez de la promptitude, et le sang esneu
à quelques-uns plus qu'aux autres -se seroient
advancez, ne se pouvants contenir, ni com-
mander à leur colère, et auraient tué cet hoin-
me dont il est question : mais pour cela ils n'en
vouloient nullement à toute la nation, et n'a-
voient dessein plus- avant à l'encontre de cet
audacieux, et qu'il avait bien mérité ce qu'il
avait eu, puis qu'il l'avoit lui-même recherché.
Et d'ailleurs, qu'il falloit remarquer que l'En-
touhonoron se sentant frappé de deux coups de-
dans le ventre, arracha le cousteau de sa plaie,
que son ennemi y avoit laissé , et lui en donna
deux coups, à ce qu'on m'avoit certifié de fa-
çon qu'on ne pouvoit sçavoir au vrai si c'estoi ent
Algounmequins qui eussent tué. Et pour mons-
trer aux Attignouantants que les Algoumrequins
n'aimoient pas les prisonniers et que Yroquet
ne lui portoit pas tant d'affection comme ils
pensoient bien, ils l'avaient mangé, d'autant
qu'il avoit donné des coups de cousteau à son
ennemi, chose néantmoins indigne d'homme,
mais plustost de bestes brutes. D'ailleurs , que
les Algoumequins estoient fort faschez de tout
ce qui s'estoit passé, et que s'ils eussent pensé
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que telle chose fust arrivée, ils leur eussent
donné cet Yroquois en sacrifiée. D'autré part,
qu'ils avoient récompensé icelle mort et ;faute,
(si ainsi il la fallait appeler) avec de grands pré-
sents, et deux prisonniers, n'ayants sujet à
présent de se plaindre , et qu'ils devoient se
gouverner plus modestement en leurs dépor-
tements envers les Algoumequins, qui sont de
leurs amis; et que puisqu'ils m'avoient promis
toutes choses mises en délibération, je les priois
les uns et les autres d'oublier tout ce qui s'estoit
passé entre eux, sans jamais plus y penser, ni
se porter aucune haine et mauvaise volonté, et
ce faisant, qu'ils nous obligeroient à les aimer,
et les assister, comme j'avois fait par le passé.
Et où ils ne seroient contents de mon advis,
je les priois de se trouver le plus grand nombre
d'entre eux qu'ils pourroierit à nostre habita-
tion, où devant tous les capitaines des vais-
seaux on confirmeroit davantage ceste amitié,
et adviseroit-on de donner ordre.pour les ga-
rantir de leurs ennemis, à quoy il falloit penser.

Lors ils dirent qu'ils ïiendroient tout ce que
je leur avoîs dit, et fort contents en apparence
s'en restournèrent en leurs cabannes, sinon les
Algoumequins, qui .deslogerent pour faire re-
traitte en leur village: mais selon mon opi-
nion ils faisoient démonstration de n'estre pas
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trop contents, d'autant qu'ils disoient entre
eux qu'ils né viendroient plus hyverner en ces
lieux : la mort de ces deux hommes leur ayant
par trop cousté. Je m'en retournai chez mon
hoste, à qui je donnai le plus de courage qu'il
me fut possible, afin de l'esmouvoir à venir à
nostre habitation, et d'y amener tous ceux du
pays.

Forme de Pendant quatre inois que dura l'hyver, j'eus
vre &s Ai-

go t-mtqills. assez de loisir pour considérer leur pays, mours,
coustumes, et façon de vivre, et la forme de
leurs assemb)lées, et autres choses, que je des-
crirai ci-après. Mais auparavant il est néces-
saire de parler de la scituation du pays et con-
trées, tant pour ce qui regarde les nations, que
pour les distances d'iceux. Quant à l'estendue
tirant de l'Orient à l'Occident, elle contient près
de quatre cent cinquante lieues de long, et deux
cents par endroits de largeur du Midi au Sep-
tentrion, sous la hauteur de quarante et un
degré de latitude, jusques à qurante-huict et
quarante-neuf. Ceste terre est comme une isle,
que la grande rivière Sainct Laurent enceint,
passant par plusieurs lacs de grande estendue,
sur le rivage desquels il habite plusieurs na-
tions, parlants divers langages, qui ont leurs
demeures arrestées, les uns amateurs du labou-
rage (e la terre, et\autres qui ne le* sont pas,
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lesquels néantmoins ont diverses façons de vivre
et de moeurs, et les uns meilleurs que les autres.
Au costé vers le nort d'icelte grande rivière ti-
rant au surouest environ cent lieues par delà
vers les Attigouantans, le pays est partie mon-
tagneux, et l'air y est assez tempéré, plus qu'en
aucun autre lieu desdites contrées, sous la hau-
teur de quarante et un degrés de latitude. Toutes
ces parties et contrées sont abondantes en chasses,
comme de cerfs, caribous, eslans, daims, buffles,
ours, loups, castors, regùards, fouines, martes,
et plusieurs autres espèces d'animaux que nous
n'avons pas par deçà. La pesche y est abondante
en plusieurs sortes et espèces de poisson, tant
de ceux que nous avons, que d'autres que nous
n'avons pas aux costes de France. Pour la chasse
des oiseaux, elle y est aussi en quantité, et qui y
viennent en leur temps et saison. Le pays est
traversé de grand nombre de rivières, ruisseaux
et estangs , qui se deschargent les uns dans les
autres, et en leur fin aboutissent dedans le fleuve
SainctLaurent, et dansleslacspar oùil passe. Le
pays est fort plaisant, estant chargé de grandes Beal dc

et hautes forests, remplies de bois de pareilles
espèces que ceux que nous avons en France.
Bien est-il vrai qu'en plusieurs endroits il y a
quantité de pays déserté, où ils sèment des bleds
d'Inde: aussi ce pays est abondant en prairies,
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pallus ét marescages, qui sert pour -la-nourri-
ture des dits animaux. Le pays du. nort- de ceste
gi'andé rivière n'est -si àgréable' que: celui du
midi, sous lahaueur de quarante-sept à.-qua-
rante-nêuf degrez de latitudey rempli,- de: forts
roéhers én qùelques- endroits,- à- cé que j'ai peu
voir', lesquels sont: habitez' de:Sàuvages, >,qui
vivent erants parlmi le pays, ne labourants, et
ne faisants aucunie culture ý -dù moins.si peu-que
rien;. et sont ambulatoires ;estants ores en un
lieu, et tantost· eû un autre,, 'le, pays y estant
assez froid et iricoinmode.-·-LUestendue d-'icelle
terreý du nort sou0la bautedr de quarante-neuf
degrez de làtitude de l'Orient ·à l'Occident, a
six cents lieues de longitude, - quiest aux lieux
dont 'nous avêns amplë cognoissance. Il y a aussi

plusieurs· bles·et grandes rivieres qui viennent
de ce costé , et se -deschargent dedans le dit
fleuve, et d'autres ( -a mon opinion )qqui se -des-
chàrgent dans'la mer par la partie- et costé
du n'òrt sous 'la hauteur de:-cinquante à cin-
quante et ùnr degrez de latitude, suivant le rap-
port et relation que m'-en ont.fait ceux quii>vont
négocier et traitterlavec:les peuples qui.-y ha-
bitent.

Qùunt·aux parties qui tirent plus -à l'Occident,
nous n'en pouvons sçavoir bonnement le trajet,
d'autant que -les, peuples n'en ont -aucune co-
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gnoissance , sinon de deux ou trois cents lieues,
ou plus, vers l'Occident, d'où vient la dite grande
rivière, qui passe entre aditres lieux par-un lac
qui contient près de trente jou-rées-de lèis-ca-
nots , à sçavoir -elui· qu'avons- fiominé-la ;ier
douce, eu esgard à sa gran 'e esteidirie, ayant
quarante journéeš dé canots de Sativages, avec
lesquels nous avons accez, qui ont-guerreavec
d'autres nations, tirant à l'Occident dgdit grand
lac, qui est la cause que n'enipanvons pas avoir
plus anple cognoissance, sinon qu ils-nouseÔnt
dit Âar plusieurs et diverses fois, -qe- quelqu'es
prisonniers de ces lieux leur ont -rapporté y
avoir des peuples'semblables à .no-rr erki hlan-
cheur, ayants reu de leur hevelure, qui est
fort blonde. . Je ne puis qiâe penser là dessus,
sinon que ce soient gens plus.civilisez qut'eüx.
Pour en bien sçavoii. la vérité, il faùdroit l'es
voir., mais il faut de l'assistance, et n'y ea-qg le
tpmps e,t le courage de quelques 'personnestde
moyens, qui puisse'nt ou veuillent entrepuerddre
ce. dessein,

Pour,ce qui est du.midi de -la dite grande ri- ray 4
vière, elle est peuipléé, et'beaucoup plus que le
cesté du Nort, de diverses nations, ayant§ guerre
les uns contre les autres. Le pays y est agréable,
beaucoup plus que le costé du Se-pten'tlon, et
l'air plus tempéré, y ayant plusieurs espèces

24.
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d'arbres et fruicts qu'il n'y a pas au nort du dit
fleuve; aussi n'est-il pas de tant de profit et
d'utilité quant aux lieux où se font les traittes
de pelleteries. Pour ce qui est des terres du costé
de l'Orient, elles sont assez cogneues, d'autant

Se bornes. que la grande mer Océarie borne ces endroits
là, à sçavoir les costes de Labrador, Terre-
Neufve, CapBreton, l'Acadie, Almouchiquois,
comme aussi des peuples qui y habitent, en
ayant fait ample description ci-dessus.

Nain1t ray, La contrée de la nation des Attigouantansde-, Auigmiau-

"s est sous la hauteur de quarante-quatre degrez
et demi de latiude , et deux cents trente
lieues de. longitude à l'Occident. Il y a dix-
huict villages, dont huict sont clos et fermez de
pallissades de bois à triple rang, entrelacez les
uns dans les autres, où au-dessus y a des· gal-
leries qu'ils garnissent de pierres et d'eau, pour
ruer et esteindre le feu que les ennemis pourroient
appliquer contre. Ce pays est beau et plaisant,
la plus part déserté, ayant la forme et mesme
scituation que la Bretagne, estant presque en-
vironné et enceint de la nier douce. Ces dix-
huict villages ( selon leur dire) sont peuplez de
deux mille hommes de guerre, sans en ce com-
prendre le commun, qui peut faire en nombre
vingt mille ames. Leurs cabanes sont en façon
de tonnelles ou berceaux, couvertes d'escorces
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d'arbres de la longueur de vingt=cinq à trente
toises, plus ou moins, et six de large, laissant
par le milieu une allée de dix à douze pieds de
large, qui va d'un bout à l'autre. Aux deux
costés y a une manière d'establie , de la hauteur
de quatre pieds, où ils couchent en esté, pour
éviter l'importunité des pulces, dont ils ont
grande quantité :et en hyver ils couchent en
bas sur des nattes, proches du feu, pour estre
plus chaudement . Ils font provision de bois sec,.
et en emplissent leurs cabannes, pour se chauffer
en hyver. Au bout d'icelles cabannes y a un es-
pace, où ils conservent leurs bleds d'Inde, qu'ils,
mettent en de grandes tonnes faites d'escorces
d'arbres, au milieu de leur logement. Il y a des
bois qui sont suspendus, où ils mettent leurs
habits, vivres, et autres choses, de peur des
souris, qui y sont en grande quantité. En telle
cabanne y aura douze feux, qui sont vingt-quatre
mesnages, où il fume à bon escient en hyver,
qui fait que plusieurs en reçoivent de grandes
incommoditez aux yeux, à quoy ils sont sub-

jects, jusques à en perdre la veue sur la fin de
leur aage, n'y ayant fenestre aucune, ni ouver-
ture, que celle qui est au-dessus de leurs ca- an.

bannes, par où la fumée sort. Ils changent quel- l'à de

quefois leur village de dix, vingt, ou tirente ans,
et le transportent d'une, deux ou trois lieues,
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d'autant que leur terré se lasse d'àpporter du

bled sanis estre amendée, et par ainsi vont dlé-
serter en autre. lieu, etausi pour avoir le bois

plus. à cornmodité, s'ils né sont pas éontraints
par leursennemis, de desloer, et s'esloigner
plusloin ,. comme ont fait les Antouhonorons,
de quelque quarante à cinquanté lieues. Voilà
leforme, de .leurs logenients, qùi sont séparez
les uns des autrés.,~comme de trois à'quatrepas,
pour la crainte du feu, qu'ils áppréhendent fori.

iei- .. Leur vie est misérable au regârd de la nostre,
b mais heueeentre eu n en Ontpas-godsté
de-rmeilleure, croyànts qu'il ne s'en trouve pas

e plus excellente. Leur principa'l manger et
'vivre ordinaire est le bled d'Inde, et febves dui
Brésil, qu'ils accommodenlt en plùsieurstfaçofis.
Ils en pilent dans des mortiers de bois, et le
réduisent en farine, de laquelle ils prennent la
fleur par le moyen de certains vans faits d'es-
corce d'arbre, et d'icelle farine font du pain
avec des febves, qu'il font premièrementbouillir
un bouillon, comme le bled d'Inde, pour estre
plus aisé à battre, et mettent le tout ensemble:
quelquefois ils y mettent des blues, ou, des
framboises s'eches ; autres fois des morceaux de
graisse de cerf: puis rayants le tout, destrempé
avec eau tiède, ils en font des, pains en forme,
de gallettes ou tourteaux, qu'ils font cuiTe sous
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les cendres ý et estants cuites ils les lavent, et
les enveloppent çle feuilles "de bled dTade , qu'ils
y. attachent, et mettent err l'eati bouillante,
mais ce n'est pas leur ordinaire; aiûs ils en font

Comme ilsd'une autre sorte qu'ils appellent nligan ,à ' ç
voir ,;ils prennent le bledd'Inde pilé, säns oster
la.fleur., duquel ils' mettént, deux ou trois poi-
gnées.dans un pot de terre plein d'eau , lé -font
bonillir , en le remuant dé fois à autre, de peii
qu'il ne brusle, ou qu'il' ne se prenne au pot -
puistmettent en ce pot un peu de p'oisson frais
ou sec, selon la saison, pour donnèr goust au-
dit migan , qui est le nom qu'ilé lui don'nent,
etien. font fort souvent, encore que cc soit chose
mal odoiante, .principalement en hyver , poni

ne le sçavoir accommoder, ou pour n'en' vouloir
prendre la peine. Ils en foitïde deux espèces;
et l'accommodent assez bieï- quand ils veulent;
et lorsqu'il y a de ce poisson; ledit ·migan ne
sent pas mauvais, ains seulement à la venaison.
Le tout estant cuit, ils tirént le poisso6i, et
l'escrasent bien menu, ne.regardants de si près
à oster les erestes, les escailles , ni les tripailles,
comme nous faisons, et -mettent le!tout ensem--
ble dedans -le pot, qui ca'se 'le 'plus sduvent le
mauvais. goust^ puis estant ainsi fait; ils en
répartent à 'chacun quelque portion. - Céiigan
est ;fort clair t 'non, de gran-de sbstance,
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comme on peut bien juger. Pour le regard du
boire, il n'est point de besoin , estant ledit mi-
gan assez clair de soy-même. Ils ont une autre
sorte de migan, à savoir : ils font griller du
bled nouveau, premier qu'il soit à maturité,
lequel ils conservent , et le font cuire entier
avec du poisson ou de la chair , quand ils en
ont. Une autre façon, ils prennent le bled d'Inde
bien sec, le font griller dans les cendres, puis
le pilent, et le réduisent en farine., comme
l'autre ci-devant, lequel ils conservent pour les
voyages qu'ils entreprennent, tant d'une part
que d'autre : lequel nigan fait de ceste façon
est le meilleur, à mon goust. Pour le faire, ils
font cuire force viande et poisson, qu'ils dé-
coupent par morceaux, puis le -méttent dans
de grandes chaudières qu'ils emplissent d'eau,
la faisant fort bouillir : ce fait, ils recueillent
avec une cuillier la graisse de dessus, qui pro-
vient de la chair et du poisson , puis mettent
d'icelle farine grillée dedans, en la mou-.
vant toujours jusques à ce que le dit nmigan
soit cuit, et rendu espois comme bouillie. Ils en
donnent et départent à chacun un plat , avec
une cuillerée de ladite graisse; ce qu'ils· ont
coustume de faire aux festins. Or est-il que le-
dit bled nouveau grillé, est grandément estimé
entre eux. Ils mangent aussi des febves, qu'ils
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font bouillir avec le gros de la farine grillée,
y meslant un peu de graisse et poisson. Les
chiens sont de requeste en leurs festins , qu'ils ""»l1Jeurs
font souvent les uns aux autres, principalement
durant l'hyver, qu'ils sont de loisir. Que s'ils
vont à la chasse aux cerfs ou aux poissons, ils
les réservent pour faire ces festins, ne leur
demeurant rien en leurs cabannes que le migan
clair pour ordinaire, lequel ressemble à de la
brouée que l'on donne à manger aux pourceaux.
Ils ont une', autre manière de manger le bled
d'inde; et pour l'accommoder ils le prennent
par espics, et le mettent dans l'eau, sous la
bourbe, le laissant deux ou trois mois en cet
estat, .j usques,à ce qu'ils jugent qu'il soit pourri;
puis ils l'ostent de là., et le font bouillir avec la
viande ou poisson, puis le- mangent : aussi le
font-ils griller, et est le meilleur en ceste façon
que bouilly. Il n'y a rien qui sente si mauvais
que ce bled sortant de l'eau tout boueux, et
néantmoins les femmes et enfants le succent,
comme on fait les cannes de sucre, n'y ayant
chose qui leur semble de meilleur goust, ainsi
qu'ils le démonstrent. D'ordinaire, ils ne font
que deux repas le jour.

Ils engraissent aussi des ours, qu ils gardent
deux outrois ans, pour se festoyer : et -ai re-
cognu que s'ils avoientdu bestial, ils en seroient
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c«urieûx, et!Iè coônserveroi4nt-Ifort-ý,. bien , leur
ayant~ L Mnstré laý façon de le -. noukrrir,;î, chose
qùiE.eurs--e-ýoit aisée 1, attendu qii?il. ont, de,- bons

pastui'ages,, et en-ýrande-;qt3 àntité-,ýsoitýýýpour
Chevaux,y boeufs;: 'Vaches,'n~iof, .porc¶ e
ahtre, especes -j.,, fautede'qiio'o 1eï u
misérables;- carrinie iiy a-de l'appa.ren ce.: Néa nt-

mûlins Mrecto-ntes-ý -leuirr. iiiisères ie'les: estimre
h eureux 'en tî'eeux ;,e"a'itaîàt -qu?ilsi n'ont> autre

soibiiI ï- dt Éonyji 'etdê *onr.rver- ear
i pluft asset4 ueé -cUqueisnterft a

Iýêrfti.ests, coim bëgtë§rbfütés; -auùssî i agentri
it14 fùrreê cittou*"iIerg qùI'lb fon ùb duillir ýet Ïrositir

siis Ltes céfdres'. Q uaft~ aleùrs habit-s, ils sont faits
deý.plusie'ýér- sortestettfaçoïis dte diverses ýpeaux -de

bésteg fs-uva-,ges, tËint -de telles 3qt'diprenneii.,

que, d7anitres- ;qtdi !saha ngent 9 pour leurs bled
d'?IntIeý farn-es ;porelnyettfilets. à',pes-ch er,

ave'ces-A1 ouinequ.ims ;?-Piseinijsy -,taiutresà na-

tions', fq.ui gon't3chass'euîrs;- et,.n?èlùweusdeneu-

raisrnnbleent~1e peux~faisants lenvura~yer

d'une yieaivdër djf) ihoyer'hemrent: -grainde:, i-et
d'u-n e a.eutre liJ-bas.:de cha.usses,, -. ce- quiilour -va

Jusques à la ceinture, estauffort :piissee. jLeurs

dont ýils:,usen t 1en bon, nnbre.<tPkI sonue
robhlyfe--ld, nes nei fouùrrùre-5e fore dýcu
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verte, qu'ils, portent à la, façon >Jrlandoise ,.ou
Égyptienn e,:et.des;manehes qui s'atta:hent-aveg
un eordon par-lederrière. Voilà comme ils sont
habillez durant l'hyera QIand ils -vont par la
eampagne, ils eigaent leur robþe, autour dut ài"

pagne.
corps., mais estants .à leur,. village., .b quittent
leurs manches, et ne se ceignent point. Lés
passemeuts delMilan. pour enrichir leurs habifs
soptde colle, et de la raclure ,desdites peaux,
dont il fon des bandes en pIùsieurs façons,
aiqsi qu'ils s'advisent, -y mettantspar endroits
des bandes de peinture rouge-brun, parmicelles
de colle, .qui- paroissent toujours blancheastres,
n'y perdant point .eurs façons, quelque sales
qu'elles puissent.. estre.11 y en a entre ces na-
tions quisont, bien. plus spropres à.passer les
peaux es.unes que lep autres, et ingénieux pour
inxvegter .des compartiyments à manéttre~ dessus
leurs hal4iï. SarIous autres, nos Mortagnets'et
Algourpequins -y prenentiplus de peine, les-
quels mettent à leurs .obbês es'bandes de poil
de:. porWcesficy qu'ils teindent , en fort belle
çonleupd'escarlate. IkstienaQntces bandes bien
cheresseztre. eux ,ret les détachebnt pour les faire
servir.;à )d'autres. robbes , quand: ils en. veulent

changer. Plus .pour embellir la face, ;et ayoir
meilleure .1grace, quan;d ils se veulent bien

parer , ilsse peindentile visage de noir et rouge,



qu'ils démeslent avec de l'huile , faite de la
graine d'herbe au Soleil, ou bien avec de la
graisse d'ours , ou autres animaux. Comme
aussi ils se teindent les cheveux, qu'ils portent
les uns longs, les autres courts , les autres d'un
costé seulement. Pour les femmes et les flles,
elles les portent toujours d'une mesme façon.
Elles sont vestues comme les hommes, horsmis
qu'elles ont toujours leurs robbes ceintes, qui
leur viennent jusqu'au genouil. Elles ne sont
point honteuses de montrer leur corps, à sça--
voir depuis la ceinture en haut, et depuis la
moitié des cuisses en bas, ayants tousjours le
reste couvert ;, et sont chargées de quantité de
pourceline, tant en colliers que chaisnes, qu'elles
mettent devant leurs robbes , pendaiit à leurs
ceintures, bracelets . et pendants d'oreilles,
ayants les cheveux bien peignez, peints et grais-
sez ; et ainsi s'en vont ai.x dances, ayants un
touffeau de leurs cheveux par derrière, qui sont
liez de peau d'anguilles, qu'ils accommodent
et font servir de cordon, où quelquefois ils at-
tachent des platines d'un pied' en quarré,
couvertes de ladite pourcline , qui pend par
derrière, et en ceste façon vestues, et habillées
poupinenient, elles se nionstrent volontiers
aux dances, où lers, pères et mères les en-

voyent, n'espargnants rien pour les embellir
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et parer; et puis asseurer avoir veu en des
dances, telle fille qui avoit plus de douze livres
de pourceline sur elle, sans les autres bagatelles
dont elles sont chargées et atourées.

Ces peuples sont d'une humeur assez joviale jovie

(bien qu'il y en ait beaucoup de complexion
triste et saturnienne). Ils sont bien formez et
proportionnez deleurscorps, yayant des hommes
forts et robustes. Comme aussi il y a des femmes
et des filles fort belles et agréables, tant en la
taille, couleur (bien qu'olivastre) , qu'aux traits
du visage, le tout à proportion , et n'ont point
le sein ravalé que fort peu, sielles nesont vieilles.
Il s'en trouve parmi elles de fort puissantes, et
de hauteur extraordinaire, ayants presque tout
le soing de la maison, et du travail : car elles
labourent la terre, sèment le bled d'Inde, font
la provision de pois pour l'hyver, tillent la
chanvre, et la filent, dont du filet ils font des
rets à pescher et prendre le poisson, et autres
choses nécessaires. Comme aussi de faire la cueil-
lette de leurs bleds, les serrer,' accommoder à
manger, et dresser leur mesnage. De plus elles
suivent leurs maris de lieu en lieu, aux champs,
où elles servent de mulles à porter le bagage.

Quant aux hommes, ils ne font rien qu'aller
à la chasse des cerfs et autres.animaux, pes-
cher du poisson, faire des cabannes, et aller à la
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guerre. Ces choses faites, ils vont aux autres
na-ticfhs y oû. ils. ont -dei .3 coez et: ognoissance,
pourtraitter et faire sdes eschanges de;ce qu'ils
ont avec ce qils n'on-t:point ,,en estant dexe-
tour ils ne-bougent. dos festinss, et danees., qu'iils
se -font Jes,.uns a uxautves4 :eb '; à issne seimettent
à dormir, qui est le plus beau de.ear exerçiee.

Leurs ia-
. Ilsont uàeespèce de mariage.parmi euxcqui est

tel -,que'quad u nefie.est:en l'àged'onze> douze,
treize ;' -quatori6, ou rquin-ize. ans!;: elle aura 4lu-
sièurs serviteur-selon.ses bownels graces, qui la
rechercheront, et la -demundèrcnt aux père et
Mrèie;,bien-que·sonivent elles neprennentpas ur
consentement!, fors celles gui'svont·les'plus isages
etStierx, advisées qui sesouSmettenattà·leurtvo-
lonté: Cet amou reug oetser'viteur- présenterar à la
fille' quelquesi colliers:, :chaisnS -et :bracelets. de
pàurrcetine. Si ,la* filler a icea iserviteur agréable,
elle reçUit ceprésent .-e ,fait, il'viendra -cou-

¯ cher avec elle'.trois ot quatr unuicts- sans lui
dire mot<.oû ils recueillent le fruiet-de leurs-af-
fectiôns' 'Et arri-verarleplusisodverit lqu'après
avoir paýssé- huiet ou quinize:jours:ensemble s'ils
ne·se peuvent. accorder y elle squittera son Ser-
viteur -'lequel yemeurera engag pour ses icol-
lies•, et tautres :dons par luinfaicts.iFrustré de
sou -espérance 5- iFen recherchera une eutre , et

elle atiesi unantre serviteur, et cotinuent ainsi
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jusques à. une bone rencoatEeJ y en a telle
qui atrapaîsé a.isi s jeunesse aec: plusieurs
maris, lesquels ne sont pas seuls en la jouis-
sance de labeste,. qelque..iariezqn'ils sqient:
car:la nuict yenn, les jelunes femmes courent
d'uue..cabanne.à une :autine, comme fot -les jeu.-
nes hommes de. leur costé, qui en prennent par
oMbonleu.r:semble , o.ttesfoissans aucune vio-
Jenee,xemetntletout àla volonté dela fénme.
Le mari fera le semblable à.sa Yoisine, ..sans que

pour cela il y ait aucune jaiousi e:re. eu,. ou
peu, etn'eu reçivent.aucuge infamic, niiinjure,
la coustume..da pays.estant etelJ-..

Quand.elles ont.des enfants maris précé-
dents reviennent vers elles , leur remonstrer l'a-
mitié et l'affection; qu'ils leur ont portée par le
passé, etplus qxe ,nula.tre,. t que l'eufanftqui
naistra est àilui, et est de sont faict. Un autre
lui en, dira autant ; et par ainsi il est au choix
et opinionde la femme de prendre e:t.d'accepter
celui qui lui plaira le plus, ayant en ses amours
gaigné beaucoup.de pourceline. Elles deieurent
avec.lui sans:plus le quitter, ou si elles le lais-
sent, piLfaut :quc ce soit avec un grand subject,
'autreque l'impuissance., car il est à espreuve:
:néantmoins.esptaptsav.ec ce mari, elles ne laissent
pas7 de. :se, do.nner carrière, mais se tiennent et
.résident tousjours au mesnage , faisants bonne



mine : de façon que les enfants qu'ils ont en-.
semblene se peuvent asseurer légitimes:aussi ont-
ils une coustume, prévoyants ce danger, qu'ils ne
succèdent jamais à leurs biens; mais font leurs
héritiers et successeurs les enfants de leurs soeurs,
desquels ils sont asseurez d'estre issus et sortis.

Pour la nourriture et eslévation de leurs en-
fants> ils les mettent durant le jour sur une petite
planche de bois et les vestent et enveloppènt de
fourrures ou peaux, et les bandent sur ladite plan-
chette: puis la dressent debout, etylaissentune pe-
tite ouverture par où l'enfant fait ses petites af-
faires. Si c'est une fille, ils mettent une fueille de
bled d'Inde entre les cuisses, qui presse contre sa
nature, et font sortir le bout de ladite fueille de-
hors, qui est renversée, et par ce moyen l'eau
de l'enfant coule par ceste fueille, sans qu'il soit
gasté de ses eaues. Ils mettent aussi sous les en-
fants du duvet fait.de certains roseaux, que nous
appelons pied de lièvre, sur quoi ils sont cou-
chezfort mollement, et lenettoyent du mesme du-
vet : et pour le parer, ils garnissent lad. plan-
chette de patenostres, et en mettent à son col,
si petit qu'il soit. La nuict ils les couchent tout
nuds entre les père et mère , où faut considérer
en cela la providence de Dieu, qui les conserve
de telle façon, sans estre estouffez, que fort ra-
rement. Ces enfants sont grandement libertins,
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pour n'avoir esté chastiez, et sont de si perverse
nature, qu'ils battent leurs pères et mères, qui
est une espèce de malédiction que Dieu leur en-
voye.

Ils n'ont aucunes loix parmi eux, ni chose Leursloix.

qui en approche, n'y ayant aucune correction
ni répréhension à l'encontre des mal faicteurs,
rendants le mal pour le mal, qui est cause que

Ne chasdient

souvent ils sont en dissentions et en gUerres pour in ies

leurs différends.
Comme aussi ils ne recognoissent aucune Di- Ne croient

en aucune

vinité, et ne croyent en aucun Dieu, ni -chose cnni.

quelconque, vivants comme bestes brutes. Ils
ont quelque respect au diable, ou d'un noni
semblable, parce que sous ce mot qu'ils pro-
noncent, sont entendues diverses significations,
et comprend en soi plusieurs choses: defaçon
que mal-aisément peut-on savoir et .discerner
s'ils entendent le diable, ou- autre chose,: mais
ce qui fait croire que c'est le diable, est, que
lors qu'ils voyent un homme faire quelque chose
extraordinaire, ou est plus habile que le com-
Mun, vaillant guerrier, furieux, et hors de- soi
mesme i l'appellent O i comnie si ious
disions un grand esprit, ou-un grand :diable. II
y a de certaines personnes entre eux qui font les
Oqui ou Manitous (ainsi appeliez par les AI-
goumequins et Montagnets), lesquels se mestent
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de guérir les malades, panser les blessez, et pré-.
dire les choses futures. Ils persuadent à leurs
malades de faire , ou faire faire des festins, en
intention d'y participer; et sous espérance d'une
prompte guérison, leur font faire plusieurs au-
tres cérémonies, croyants et tenants pour vrai
tout ce qu'ils leur disent.

Ces peuples ne sont possédez du. malin esprit
comme d'autres Sauvages plus esloignez qu'eux,
qui fait croire qu'ils se réduiroient en la cog-
noissance de Dieu, si leur pays estoit habité
de personnes qui prissent la peine et le soin de
les enseigner par bons exemples à bien vivre.
Car aujourdh'ui ont-ils désir de s'amender, de-
main ceste volonté leur changera, quand il con-
viendra supprimer leurs sales coustumes, la
dissolution de leurs mours, et leurs incivilitez.
Maintefois les entretenant sur ce qui estoit de
nostre croyance, loix et coustumes, ils m'es-
coutoient avec grande attention en leurs conseils,

puis me disoient : « Tu dis des choses qui sur-
» passent nostre esprit et nostre entendement,
» et que ne pouvons comprendre par discours.
» Mais si tu désires que les sçachions, il est
» nécessaire d'amener en ce pays femmes et
» enfans, afin qu'apprenions la façon de vivre
» que tu nemes, comme tu adores ton Dieu,
» comme tu obéis aux loix de ton roy, comme
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» iu cultives et ensemences les terres, et nourris
» les animaux. Car voyants ces choses, nous

apprendrons plus en un an, qu'en vingt, ju-
» geants nostre vie misérable au prix de la
» tienne. » Leurs discours me sembloient d'un
bon sens naturel, qui démonstre le désir qu'ils
ont de cognoistre Dieu.

Quand ils sont malades, ils envoient quérir
l'Oqui, lequel après s'estre enquis de leur ma+
ladie, fait venir grand nombre d'hommes, fen-
mes et filles, avec trois ou quate vieilles femmes,
ainsi qu'il sera ordonné par le dit Oqui, lesquels
entrent en leurs cabannes en dançants, ayants
chacune une peau d'ours, ou d'autres bestes sur
la teste, mais celle d'ours est la plus ordinaire,
comme la plus monstrueuse, et y a deux ou trois
autres vieilles qui sont proches du patient ou
malade, qui l'est souvent par imagination:
mais de ceste maladie ils sont bientost guéris,
et font des festins aux despens de leurs parents
ou amis, qui leur donnent de quoi mestre en
leur chaudière, outre les dons et présents qu'ils
reçoivent des danceurs et danceuses, comme
de la pourcelin e, et autres bagatelles, ce qui
fait qu'ils sont bientost guéris. Car comme ils
voient ne plus rien espérer, ils se lèvent, avec
ce qu'ils ont peu amasser : mais les autres qui

sont fort malades, difficilement se guérissent-ils
25.

18"



de tels jeux, dances, et façons de faire. Les
vieilles, qui sont proches du malade, reçoivent
les présents, chantants chacune à son tour,

puis cessent de chanter : et lorsque tous les
présents sont faits, ils commencent à lever leurs
voix d'un mesme accord, chantants toutes en-
semble , et frappants à mesure avec des batons
sur des escorces seiches d'arbres ; puis toutes les
femmes et filles se mettent au bout de la ca-
banne, comme s'ils vouloient faire l'entrée d'un
ballet, les vieilles marchants les premières avec
leurs peaux d'ours sur leurs testes. Ils n'ont
que de deux sortes de dances qui ont quelque
proportion, l'une de quatre pas, et l'autre de
douze, comme si on dançoit le trioly de Breta-

gne , et ont assez bonne grace. Il s'y entremet
souivent avec elles de jeunes hommes, lesquels
ayants dancé une heure ou deux, les vieilles
prendront le malade, qui fera mine de se lever
tristement , puis se mettra en dance, où estant,
il dancera, et s'esjouira comme les autres.

Quelquefois le médecin y acquiert de la ré-
putation, de voir sitost son malade guéri. et
deboàt : mais ceux qui sont accablez et lan-
guissants, meurent plustost que de recevoir

Guorison. Car ils font un tel bruit et tintamarre
depuis le matin, jusques à deux heures de nuict,
qu'il est impossible au patient de le supporter,
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sinon avec beaucoup de peine. Que s'il lui prend
envie de faire dancer les femmes et les filles
ensemble, il faut que ce soit par l'ordonnance
de l'Oqui car lui et le Manitou, accompagnez
de quelques autres, font des singeries et des
conjurations, et se tourmentent de telle façon,
qu'ils sont le plus souvent hors d'eux-nesmes,
comme fois et insensez , jettants le feu par la
cabanne d'un costé et d'autre, mangeants des
charbons ardents. (les ayants tenus un espace
de temps en leurs mains), puis jettent des cen-
dres toutes rouges sur les yeux des spectateurs.
L'on diroit les voyants de la sorte, que le diable
.Oqui ou Manitou si ainsi les faut appeler) les
possèdent, et les font tourmenter de la sorte.
Ce bruit et tintamarre ainsi fait, ils se retirent
chacun chez soy : mais les femmes de ces possé-
dez et ceux de leurs cabannes sont en grande
crainte, qu'ils ne bruslent tout ce qui est de-
dans, qui fait qu'ils ostent tout ce qui y est.
Car lorsqu'ils arrivent, ils viennent tout fu-
rieux, les yeux étincelants et effroyables, tantost
debout, et tantost assis , ainsi que la fantaisie
les prend, et empoignants tout ce qu'ils trou-
vent et rencontrent, le jettent d'un costé et
d'autre,- puis se couchent-et dorment quelque
espace de temps; et se resveillants comme en
sursault, ils prennent du feu et des pierres,
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qu'ils jettent de toutes parts, sans aucun égard.
Ceste furie se passe par le sommeil qui les re-
prend', puis venants à suer, ils appellent leurs
amis pour suer avec eux , croyants estre le vrai
remède pour recouvrer leur santé., Ils se cou-
'.rent de leurs robbes, et de grandes escorces
d'arbres, ayants au milieu d'eux quantité de
cailloux qu'ils font rougir au feu, chantants
tousjours durant qu'ils suent. Et d'autant qu'ils
sont fort altérez, ils boivent grande quantité
d'eau, qui est l'occasion que de fols ils devien-
ient sages. Il arrive par rencontre, plustost
que par science, que trois ou quatre de ces
malades se portent bien , ce qui leur confirme
leur fausse croyance d'avoir esté guéris par le
moyen de ces"cérénionies, sans considérer qu'il
en meurt dix autres.

Il y a* aussi des femmes qui entrent en ces
furies, et marchent sur les mains et pieds comme
bestes, mais elles ne font tant de mal. Ce que
Noyant l'Oqui, il commence 'à chanter, puis
faisant quelques mines, illa soufflera, lui or-
donnant à boire de certaines eaues, et qu'elle
face un festin, soit de chair, ou de, poisson,
qu'il faut trouver. La crierie faite, et le banquet
Jfini, chacun se retire en sa cabanne, jusques à

ne autre fois qu'il la reviendra. visiter, laàsouf-
tant et chantant avec plusieurs autres appelez
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pour cet effect , tenants en la main une tortue
seiche remplie de petits cailloux, qu'ils font
sonner aux oreilles du malade, lui ordonnant

qu'elle face trois ou quatre festins tout de suite,
une partie de chanterie et dancerie, où toutes

les filles se trouvent parées et peintes avec des
mascarades, et gens déguisez. Ainsi assemblez,
ils vont chanter près du lict de la malade, puis

se promènent tout le long du village, cependant

que le festin s'appreste et se prépare.
Pour ce qui.concerne leur mesnage et vivre, e

chacun vit de ce qu'il peut pescher et recueillir, e

ayant-autant de terre comme il leur est néces-

saire. Ils la désertent avec grand' peine, pour
n'avoir des instruments propres pour ce faire,
puis émondent les arbres de toutes les branches,

qu'ils bruslent au pied d'icelui, pour le faire

mourir. Ils nettoyent bien la terre entre les ar-

bres, puis sèment leur bled de pas en pas, où

ilsmettent en chacun endroit environ dix grains,
et continuent ainsi jusques à ce qu'ils en ayent

assez pour trois ou quatre ans de provision,
craignants qu'il ne leur arrive quelque mauvaise

année, stérile et infructueuse.
S'il y a quelque fille qui se marie en hyver,

chasque femme et fille est tenue de porter à la

nouvelle mariée un fardeau de bois pour sa pro-

vision (car chaque mesnage est fourni de ce qui
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lui est nécessaire), d'autant qu'elle ne le pour-
roit faire seule, et aussi qu'il convient vacquer à
d'autres choses qui sont lors de temps et saison.

Pour ce qui est de leur gouvernement, les
anciens et principaux s'assemblent en un con-
seil ,où ils décident et proposent tout ce qui est
de besoin pour les affaires du village; ce qui se
fait par la pluralité des voix, ou du conseil de
quelques-uns d'entre eux, qu'ils estiment estre
de bon jugement; lequel conseil ainsi donné,
est exactement suivi. Ils n'ont point de chefs
particuliers qui conimandent absolument, mais
bien portent-ils de Phonneur aux plus anciens
et vaillants, qu'ils nomment capitaines.

Quant aux chastiments ils n'en usent point,
ains font le tout par prières des anciens, et à
force de' harangues et resmontrances, et non
autrement. Ils parlent tous en général, et là
où il se trouve quelgiu'n de l'assemblée qui
s'offre de faire quelque chose pour le bien du
village-, ou aller en quelque part pour le service
du commun, si on le juge capable d'exécuter
ce qu'il promet, on lui remonstre et persuade
par belles paroles qu'il est homme hardi, propre
à telles entreprises, et qu'il y acquerra beaucoup
de réputation. S'ilveut accepter on refuser ceste
charge; il lui est permis; mais il s'en trouve
peu qui la refusent.
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Comme la~

Quand ils veulent entreprendre des guerres, e
ou aller au pays de leurs ennemis', deux'ou trois
des anciens ou vaillants capitaines entrepren-
dront ceste conduite pour ceste fois, et vont
aux villages circonvoisins faire enttendre leur
volonté, en leur donnant des présents,- pour
les obliger de les accompagner. Puis ils délibè-
rent le lieu où ils veulent aller , disposant des
prisonniers qui seront pris, et autres choses de
considération. S'ils font bien, ils en reçoivent
de la louange , s'ils font mal ils en sont blamez.
Ils font des assemblées générales chacun an en
une ville qu'ils nomment, où il vient un am-
bassadeur .de chaque province, et là font de
grands festins et dances durant un mois ou cinq
sepmaines, selon qu'ils advisent entre eux, con-
tractants nouvelle amitié, décidants ce qu'il
faut faire pour la conservation de leur pays, et
se donnant des présents les uns aux autres.
Cela estant fait, chacun se retire en son quar-
tier.

Quand quelqu'un est décédé, ils enveloppent
le corps de fourrures, et le couvrent d'escorces
d'arbres fort proprement, puis ils l'esl'vent sur
quatre pilliers, sur lesquels ils font une cabanne
aussi couverte d'escorce d'arbres, de la longueur
du corps. Ces corps ne sont inhumez en ces
lieux que pour. un temps, comme de huict ou
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dix ans, ainsi que ceux du village advisent le
lieu où se doivent faire leurs cérémonies, ou
pour mieux dire , conseil général , où tous ceux
du pays assistent. Cela fait, chacun s'en retourne
à son village, prenant tous les ossements des
deffuncts, qu'ils nettoyent et rendent fort nets,
et les gardent soigneusement ; puis les parents
et amis les prennent , avec leurs colliers, four-
rures , haches, chaudières et autres choses de
valeur, avec quantité de vivres, qu'ils portent
au lieu destiné, où estants tous assemblez, ils
mettent ces vivres ù ceux de ce village ordon-
nent, y faisants des festins et dances conti-
nuelles, l'espace de dix jours que dure la feste,
pendant lesquels les autres nations y accourent
de toutes parts, pour voir les cérémonies qui
s'y font; par le moyen desquels ils contractent
une nouvelle amitié, disants que les os de leurs
parents et amis sont pour estre mis tous en-
semble, posants une figure, que tous ainsi
qu'ils sont assemblez en un mesme lieu , aussi
doivent-ils estre unis en amitié et concorde,
comme parents et amis, sans s'en pouvoir
séparer. Ces os estants ainsi meslez, ils font
plusieurs discours sur ce sujet, puis après quel-
ques mines ou façons de faire , ils font une
grande fosse, dans laquelle ils les jettent , avec
les colliers, chaisnes de pourceline, haches,
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chaudières, lames d'espées, cousteaux, et autres
bagatelles , lesquelles ils prisent beaucoup , et
couvrants le tout de terre, y mettent plusieurs
grosses pièces de bois, avec quantité de piliers
à l'entour , et une couverture sur iceux. Aucuns
d'eux croyent l'imnortalité des ames, disants

qu'après leur déceds ils vont en un lieu où ils
chantent comme les corbeaux.

Reste à déclarer la forme et manière qu'ils
usent en leurs pesches. Ils font plusieurs trous
en rond sur la glace , et celui par où ils doi- Leurs peeces.

vent tirer la seine, a environ cinq pieds de

long, ettrois de large, puis commencent par
ceste' ouverture à mettre leur filet ,,lequel ils
attachent à une percheçde bois de six à sept pieds
de long, et la mettent dessous la glace, et la
font courir le trou en trou, où un homme ou
deux mettent les mains par iceux, prenant la
perche où est attaché un bout du filet, jusques
à ce qu'ils viennent joindre l'ouverture de cinq
à six pieds. Ce fait, ils laissent couler le rets
au fonds. de l'eau, qui va au bas, par le moyen
de certaines petites pierres qu'ils attachent au
bout, et estant au fonds de l'eau, ils le retirent
à force de' bras par ses deux bouts, et ainsi amè-
nent le Poisson qui se trouve prins dedans.

Après avoir discourù amplement des moeurs,
cousturmes, gouvernement, et façon de vivre de
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nos Sauvages, nous réciterons qu'estantsassem-
blez pour venir avec nous, et nous reconduire à
nostre habitation, nous partismes de leur pays le
20ejour de Mai, et fusmes quarante jours sur les
chemins, où peschasmes grande quantité de
poisson de plusieurs especes, comme aussi nous
prismes plusieurs sortes d'animaux et gibbier,
qui nous donna un singulier plaisir, outre la
commodité que nous en receusmes, et arrivas-
mes vers nos François sur la fin du mois de Juin,
où je trouvai le sieur du Pont, qui estoit venu
de France avec deux vaisseaux, qui desespéroit
presque de me revoir, pour les mauvaises nou-
velles qu'il avoit entendues des Sauvages que
j'estois mort.

Nous veismes aussi tous lès Pères Religieux,
qui estoient demeurez à nostre habitation, les-
quels furent fort contents de nousrevoir, et nous
aussi eux : puisje me disposai de partir du Sault
Sainct Louis, pour aller à nostre habitation,
menant avec moi mon hoste Darontal. Parquoi
prenant congé de tous les Sauvages, et les as-
seurant de mon affection, je leur dis que je les
reverrois quelque jour , pour les assister, comme
j'avois fait par le passé, et leur apporterois des

présents pour les entretenir en amitié- les uns
avec les autres, les priant d'oublier les querelles
qu'ils avoient eues ensemble, lorsque je les mis
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d'accord, ce qu'ils in e promirent faire. Nous
partismes le 8e jour de Juillet, et arrivasmes a
nostre habitation le i i du dit mois, -où. trou-
vasmes chacun en bon estat, et tous ensemble,
avec nos Pères Religieux, rendismes graces à
Dieu, en.le remerciant du soin qu'il avoit eu de
nous conserver et préserver de tant de périls et
dangers où nous nous estions trouvez.

Pendant ceci, je faisois la meilleure chère que
je pouvois à mon hoste Darontal, lequel ad-
mirant nostre bastiment, comportement et façon
de vivre, me dit en particulier, qu'il ne mourroit

jamais content qu'il ne veist tous ses amis, ou
du moins bonne partie, venir faire leur de-
meure avec nous, afin d'apprendre à servir Dieu,
et la façon de nostre vie, qu'il estimoit infini-
ment heureuse, au regard de la leur. Que ce
qu'il ne pouvoit comprendre par le discours, il
l'apprendroit beaucoup mieux et plus facilement
par la fréquentation qu'il auroit avec nous. Que
pour l'advancement de cet Suvre nous fissions
une autre habitation auSault Sainct Louis, pour
leur donner la seureté du passage de la rivière,
pour la crainte de leurs ennemis, et qu'aussitost
ils viendroient en nombre à nous pour y vivre
comme frères : ce que je lui promis faire le plus-
tost qu'il me seroit possible. Ainsi après avoir
demeuré quatre ou cinq jours ensemble, et lui
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ayant donné quelques honnestes dons ( desquels
il se contenta fort) , il s'en retourna au Sault
Sainct Louis, où ses compagnons l'attendoient.

Pendantmon séjour à l'habitation, je fis couper
du bled commun, à sçavoir du bled François qui
y avoit esté semé, lequel estoit très beau, afin
d'en apporter en France , pour tesmoigner que
ceste terre est très bonne et fertile. Aussi y avoit-
il du bled d'Inde fort beau, entes et arbres que
nous y avions portés.
de le m'embarquai en nos barques le 20e our

àl a. de Juillet, et-arrivai à Tadoussac le 2 3e jour du
dit mois, où le sieur dn -Pont nous attendoit
avec son vaisseau prest et appareillé, dans le-
quel nous nous embarquasmes, et partismes
le troisiesme jour du mois d'Aoust j et eusrnes

le vent si à propos, que nous arriva smes à lion-
nefleur le 1 oe jour de Septembre 16 G, où nous
rendismes louange et action de graces à Dieu
de nous avoir préservez de tant de périls et ha-
zards où nous avions este exposez, et de nous
avoir ramenez en santé dans nostre patrie. A lui
donc soit gloire et honneur à jamais!. Ainsi
soit il.

FIN DE LA PiREMIÈRE PARTIE.
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